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ETUDES ET DOCTRINE 





DE LA FIN D'UNE CONCESSION MINIERE 
ET DU SORT DE SES DEPENDANCE:S 

IMMOBILIERES NOTAMMENT EN CAS DE 
RENONCIATION DU CONCESSIONNAIRE 

Paul DECROUX 

I — Une concession minière prend fin normalement, tout au 
moins sur le plan juridique, à l'expiration de sa durée légale. Cette 
durée est de 75 ans, un décret pouvant renouveler la concession 
pour une période de 25 ans, si le concessionnaire a fait preuve 
d'une activité suffisante ( art. 84 du code minier ). La durée des 
concessions pétrolières est au minimum de 30 ans et au maximum 
de 50 ans ( art. 28 du code pétrolier ). 

En cas de suspension de l'exploitation minière ou de restriction 
dans l'exploitation sans cause reconnue légitime, ou en cas de non 
paiement de la taxe annuelle, ou en cas de transfert ou d'amodia-
tion de la concession, sans en avoir obtenu l'autorisation préalable, 
le concessionnaire peut être déchu de ses droits ( art. 9 
bis, 86, 87, 88 et 118 du code minier ). 

Outre ces deux cas d'extinction du droit de concessionnaire, 
l'un normal, l'autre exceptionnel, la concession peut prendre fin 
par un acte volontaire de son titulaire, par un acte de renonciation 
( art. 91 du code minier ), cette renonciation ayant en somme 
pour effet d'avancer la date d'expiration légale. 

Il — Que deviennent, dans ces divers cas, le titre m nier, l'acte 
de concession, le gisement minier, les dépendances ? 

Le titre minier est le titre foncier établi par le conservateur de 
la propriété foncière, sur le vu du décret, instituant la concession. 
Le titre minier ne crée pas la concession, qui résulte du décret ins-
titutif, il n'a pour effet que de soumettre ce droit spécial, d'origine 

Professeur à la Faculté de Droit de RABAT. 
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administrative, de nature immobilière, au régime des livres fon-
ciers. 

En cas d'expiration de la durée légale, « la concession fait gra-
tuitement retour à l'Etat, libre et franche de toute charge, y 
compris ses dépendances immobilières définies à l'article 9 » 
( alinéa final de l'article 84 du code minier ). 

En cas de déchéance, il est procédé, par voie administrative, 
à une adjudication, à laquelle le concessionnaire déchu ne peut 
prendre part ; le produit, défalcation faite des frais exposés et des 
redevances arriérées, est remis au concessionnaire déchu ; si l'ad-
judication ne donne pas de résultat, un décret annule la conces-
sion ou prononce son retour gratuit à l'Etat, libre et franche de 
toute charge, y compris ses dépendances immobilières I art. 89 du 
code minier ). 

En cas de renonciation, un décret annule la concession ou pro-
nonce son retour gratuit à l'Etat, libre et franche de toute charge, 
y compris ses dépendances immobilières. 

Ill — Dans les trois cas, il peut donc y avoir : 
— ou annulation de la concession 
— ou son retour gratuit à l'Etat ( dans le deuxième cas, une 

troisième solution étant possible avec la mise en adjudication ). 

Quelle différence y a-t-il entre ces deux 3olutions générales : an-
nulation ou retour à l'Etat ? 

S'il y a annulation, par décret, cette décision a pour effet de 
faire disparaître la concession. 

Le périmètre de l'ex-concession se trouve ainsi placé, ipso facto, 
dans la situation antérieure. Le terrain, compris dans ce périmètre, 
pourra donc donner lieu à l'attribution de nouveaux droits mi-
niers : permis de recherche, permis d'exploitation... résultant de 
l'application normale de la législation minière, de la même 
catégorie à laquelle appartenait la concession disparue. 

Les dispositions du dahir du 18 juin 1958 ( art. 42 nouveau 
du code minier I, en ce qui concerne les périmètres d'anciens 
permis de recherche, étendues aux périmètres d'anciens permis 
d'exploitation par le dahir du 17 avril 1959 ( art. 64 nouveau du 
code minier ), édictant que le terrain compris dans ces périmètres 
n'est pas de plein droit rendu libre aux recherches ( périmètres des 
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ex-permis appelés dans la pratique « permis noirs » ), ne s'ap-
pliquent pas en effet aux périmètres des ex-concessions. 

Et avec l'annulation de la concession, l'ancien titulaire conserve 
la propriété des installations qui ont servi à l'exploitation de la 
concession et il peut en disposer i -., rement, dans toute la mesure 
du possible. 

Par contre, la décision de retour gratuit à l'Etat de la concession 
n'entra îne pas la disparition de la dite concession ; celle-ci ne dis-
para îtra que quand l'acte administratif instituant la concession 
aura été annulé par décret. 

L'article 90, relatif aux mentions à porter par le conservateur de 
la propriété foncière sur le titre minier de la concession, énonce, 
en son troisième alinéa, «... les mentions d'annulation et de re-
tour à l'Etat sont portées sans frais sur le titre, qui est dans ce cas 
définitivement annulé ». 

Cette disposition n'existait pas dans la législation minière anté-
rieure, issue du dahir du ler décembre 1929. 

Il résulte de cette disposition qu'après la mention, faite sur le 
titre minier de la concession, soit évidemment de l'annulation, soit 
également du retour à l'Etat, le titre minier se trouve définitive-
ment annulé. 

L'inscription de l'annulation confirme, si besoin est, l'annula-
tion de la concession ; celle-ci constituant un immeuble soumis au 
régime des immeubles immatriculés et étant assujettie par suite 
au formalisme de la conservation foncière, doit, pour mourir 
pleinement, avoir son acte de décès inscrit. 

Un effet presque semblable se réalise en cas d'inscription du re-
tour à l'Etat de la concession ; dans ce cas également le transfert 
de la concession à l'Etat se trouve alors juridiquement réalisé et, 
le titre minier de la concession se trouve annulé, comme l'énonce 
l'article 90, alinéa 3 du code minier, mais ce retour à l'Etat 
n'entra îne l'annulation de l'acte de concession ; l'inscription de ce 
retour réalise le transfert et annule simplement le titre minier 
de la concession, mais non l'acte administratif de concession. 

Cette situation peut para ître surprenante. 

La concession, comme d'ailleurs le permis de recherche ou le 
permis d'exploitation, est un mode de constitution d'un droit mi- 
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nier d'origine administrative au profit d'un particulier, personne 
physique ou personne morale ; il n'est pas concevable que l'Etat 
se constitue à lui-même ce droi -i-  sur un bien, qui lui appartient, 
l'article 5 du code minier énonçant expressément que les mines 
son -.: propriété domanial-a, pas plus il n'est concevable qu'une 
concession lui soit rE:touï - n,;:,, e ci qu'il conserve ce droit spécial. 

En effet, si i`E'reit peut accorder une concession minière à un 
particulier, à une société, et même à un établissement public com-
me le B.R.P.M., dès lors qu'il ne jouit d'aucun monopole en la 
matière, l'Etat ne peut s'octroyer un pareil droit ; il ne peut être 
à la fois auteur et bénéficiaire, « donneur et receveur », il ne peut 
se verser à lui-même les taxes ou redevances. S'il a la faculté d'ac-
corder ce droit à un tiers, il n'a pas à se l'accorder, puisqu'il dé-
tient, en tant qu'État, ce droit ; il ne peut pas plus détenir une 
concession minière qu'il ne peut s'octroyer une concession fer-
roviaire. 

L.e code minier marocain aurait dû, comme le font d'autres co-
des : français, tunisien... parler non de retour de la concession, 
mais de retour de la mine, du gisement, lorsque du moins il y a 
encore effectivement un gisement. 

L.a formule suivante, utilisée dans ces codes, est évidemment 
plus régulière : « La mine, à la concession de laquelle il a été re-
norcé, fait retour au domaine de l'Etat... » 

L'Office Chérifien des Phosphates ( O.C.P. ) établissement pub-
lic à qui l'Etat a transmis le monopole de la recherche et de 
l'exploitation des phosphates qu'il s'était réservé par le dahir du 
17 janvier 1920, recherche et exploite les minerais de phosphate, 
sans avoir à obtenir l'attribution de droits miniers, permis ou 
concessions. 

Et puisque les mines sont propriété domaniale, on ne conçoit 
pas que l'Etat s'attribue un droit de concession, à durée limitée, 
pas plus qu'un propriétaire ne s'attribue un droit de location sur 
les biens qui sont sa propriété. 

Néanmoins, en cas de retour d'une concession à l'Etat, cette si-
tuation paradoxale existe„ tant que l'acte administratif accordant 
la concession n'aura pas été annulé, abrogé par un acte de même 
forme. 

[)ès que la mention du retour à l'Etat est portée par le conser- 
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vateur sur le titre minier, celui-ci se trouve bien annulé ( comme 
en cas de mention de l'annulation expresse de la concession ) mais 
l'acte administratif de concession subsiste. 

En conséquence, les différences suivantes existent. 

Si, en cas d'annulation expresse de la concession, le périmètre 
de l'ancienne concession est aussitôt ouvert de plein droit à la re-
cherche, en cas de retour gratuit de la concession à l'Etat, malgré 
l'annulation du titre minier par le conservateur, le dahir ou le 
décret de concession subsistant, le terrain de la concession, dont le 
titre minier se trouve seul annulé, n'est pas dans ce cas rendu libre 
à la recherche. 

La seconde différence est qu'en cas de retour gratuit à l'Etat, ce 
retour de la concession, comprend, dit l'article 91, alinéa final du 
code minier, - également les dépendances immobilières, telles que 
celles-ci sont précisées à l'article 9 du dit code, alors qu'en cas 
d'annulation de la concession, ces dépendances restent en prin-
cipe la propriété de l'ex-concessionnaire ; en tout cas, ne re-
viennent pas à l'Etat. 

IV — Avant d'aborder l'étude proprement dite du problème des 
« dépendances immobilières », il n'est pas sans intérêt de faire les 
remarques suivantes. 

En cas de renonciation, s'il n' y a pas annulation par décret, le 
retour gratuit s'étend également aux dépendances, alors qu'en cas 
de déchéance, qui est pourtant une mesure de sanction, le pro-
duit de l'adjudication est remis au concessionnaire déchu ( le 
texte de l'alinéa 1er de l'article 89 ne précise d'ailleurs pas que 
cette adjudication non seulement concerne la concession, mais 
porte en outre sur les dépendances immobilières ) (1 ). Ainsi, 
le sanctionné est mieux traité que l'ingénu renonçant, qui aurait 
donc eu peut être intérêt à se laisser déchoir. 

On dit que le renonçant est assimilé par la loi au concessionnaire 
dont le droit arrive à expiration ( alinéa final de l'article 84 ). La 
situation toutefois n'est pas identique. Quand la concession arrive 

(1) On explique cette procédure de l'adjudication en cas de déchéance, pro-
cédure que l'on trouve dans d'autres législations, comme étant une consé-
quence de la thèse de la propriété du concessionnaire. Or cette thèse n'est 
pas admise par le droit marocain, qui n'énonce pas, comme le fait par 
exemple la loi tunisienne, que la mine concédée constitue une propriété 

immobilière. C'est un droit réel sui-generis, mais non un droit de propriété. 
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à son expiration légale, tout a été amorti, au cours d'une période 
d'exploitation normale, d'une relative durée et dont l'échéance 
était prévisible, ce qui n'est pas forcément le cas, lorsqu'il y a fin 
prématurée d'un gisement qui a entraîné la renonciation à la 
concessi on. 

Dans le droit pétrolier, d'ailleurs, pas plus qu'en cas d'expiration 
de la durée légale de la concession qu'en cas de renonciation à la 
concession, les dépendances ne font retour gratuit à l'Etat, - celui-
ci ayant simplement le droit de les acheter à dire d'experts 

articles 7 et 9 du décret du 23 juillet 1958 approuvant le cahier 
des charges-type des concessions de mines d'hydrocarbures ), dis-
positions plus normales que celle du droit minier général. 

Lorsqu'une exploitation minière se fait sous l'empire de permis 
d'exploitation, droit minier qui ne comporte pas juridiquement 
de dépendances immobilières, la renonciation à ce permis n'en-
traîne aucun retour gratuit à l'Etat ; l'ex-permissionnaire conser-
ve notamment la propriété de tout son matériel d'exploitation 
( ari. 58 du code minier ). C'est sous le régime de permis d'exploi-
tation que s'effectue l'exploitation de certains gisements ( cf. le 
dahir du 13 novembre 1963 prorogeant pour 12 ans les neuf 
perrnis d'exploitation de la Société minière de Bou Azzer et du 
Graara ). Le permis d'exploitation, par suite de ces renouvelle-
ments successifs, pouvant avoir une durée de 28 ans, devient en 
fait une concession ( art. 56 et 61 du code minier ). 

Et il convient de se rappeler à cet égard qu'en conformité de 
l'article 60 du code minier, en cas de demande de corcession, si 
l'importance du gisement ne justifie pas la délivrance du titre de 
concession, un décret, si la demande a été faite en vertu d'un per-
mis de recherche, peut prononcer la substitution d'office d'un 
permis d'exploitation à la concession qui avait été demandée. 
Ainsi, contre la volonté de l'intéressé, l'Administration peut lui 
attribuer un droit de moindre envergure mais qui pourra se révé-
ler par la suite plus bénéfique que celui qu'il avait sollicité. 

La mention du retour gratuit, -faite par le conservateur de la 
propriété foncière sur le titre minier, entraîne, nous l'avons vu, 
l'annulation de ce titre ( alinéa 3 de l'article 90 du code minier ), 
comme en cas d'annulation formelle. Mais, dans le cas de retour, 
ce retour porte aussi sur les dépendances immobilières de la 
concession, dépendances énoncées à l'article 9. 

V — Quel est donc le contenu de l'article 9 du code minier 
qui concerne les « dépendances immobilières » ? 

1 6 



De la fin d'une concession minière 

La dernière phrase de l'alinéa 2 de cet article 9 est ainsi conçue : 

« Les terrains, bâtiments, ouvrages, machines, appareils et en-
gins de toute nature servant à l'exploitation de la concession cons-
tituent des dépendances immobilières de la concession». Cette 
énumération est fort imprécise ; elle constitue un peu « un 
fourre-tout » dont les composantes diverses peuvent ne pas se 
trouver soumises aux mêmes règles. 

On y trouve les terrains, les bâtiments, les appareils, les engins 
de toute nature... Or, il est évident que les terrains, ainsi que les 
bâtiments qui sont édifiés sur ces terrains et le matériel qui s'y 
trouve fixé à perpétuelle demeure, sont tous des immeubles par 
nature et sont tous liés au sol. Tous ces immeubles ne peuvent 
être considérés comme étant juridiquement des dépendances 
d'une concession minière que si le sol est lui-même la propriété 
du concessionnaire, sans autre condition si le terrain est un bien 
« melk » non immatriculé. Si le terrain est immatriculé, il faut 
que « cette dépendance » soit inscrite, comme charge réelle, 
sur le titre foncier de ce terrain. Evidemment, si le terrain 
appartient à l'Etat, ce retour, et il y alors vraiment retour, ne 
soulève pas d'obstacle juridique. 

Le droit du propriétaire du terrain et le droit du titulaire d'un 
permis minier ou d'une concession minière sont des droits diffé-
rents ; la mine n'est pas liée juridiquement au sol ni inversement. 

Un terrain et ses dépendances qui appartiennent à Primus ne 
peuvent être considérées comme dépendances de la concession 
dont Secondus est titulaire. La loi, loin d'avoir organisé une expro-
priation du terrain au profit du concessionnaire a, au contraire, 
nettement garanti les droits du propriétaire du sol ( cf. articles 
92 et s. du code minier ), mis à part, toutefois, le cas d'un terrain 
qui aurait donné lieu à un arrêté d'occupation temporaire au pro-
fit du concessionnaire, le bénéfice de cette occupation temporaire 
pouvant, peut être, « faire retour » à l'Etat. 

Et si le terrain est immatriculé, alors même que le terrain appar-
tient au titulaire de la concession, cette « dépendance » édictée 
à l'article 9, alinéa 2, du code minier ne se réalise pas de plein 
droit. Il est évident qu'être déclaré dépendance immobilière d'une 
concession minière est pour un terrain une charge de nature réelle, 
une sorte de servitude, or un droit réel ne grève un immeuble im-
matriculé que s'il est inscrit sur le titre foncier. Seule l'inscription 
crée le droit réel. 
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La loi n'a édicté aucune dispense d'inscription à cet égaru. 

De toute façon, bien que l'article 9, après avoir énoncé que la 
concession est susceptible d'hypothèque, semble admettre que 
cette hypothèque s'étend de plein droit sur les dépendances im-
mobilières, il est certain que cette hypothèque ne frappera le 
terrain immatriculé, « dépendance immobilière de la concession », 
alors même que ce terrain appartient au concessionnaire, que si 
l'hypothèque a été inscrite également sur le titre foncier du ter-
rain. 

Cette « dépendance », affirmée par l'article 9 du code minier, 
n'existe donc juridiquement pas, si le terrain de surface n'ap-
partient pas au concessionnaire ; elle n'existe pas, même si le ter-
rain appartient au concessionnaire, dès lors que ce terrain est 
soumis au régime des livres fonciers, n'étant pas inscrite sur le 
titre foncier du terrain concerné. 

Et ces dépendances de la concession sont encore plus irréelles, 
moins concevables, lorsqu'a la fois le titre de la concession se 
trouve annulé en raison du retour à l'Etat de la concession ( cf. 
supra ) et qu'en outre aucun gisement ne subsiste, s'agissant d'une 
entreprise qui a dû renoncer à sa concession, ayant complètement 
épuisé les ressources minières. Comment alors pouvoir affirmer 
qu'il y a toujours des dépendances de la concession dont le titre 
minier a été annulé et dont le gisement se trouve épuisé. Une chose 
ne peut être liée à ce qui n'est plus, ni comme titre minier, ni com-
me mine ! Un terrain, un outillage ne pouvent être les appendices 
du néant ! 

A cet égard, le code minier tunisien est d'une construction juri-
dique plus valable ; il précise et réglemente la consécration 
juridique des dépendances de la mine, notamment lorsque la sur-
face est immatriculée. L'article 63 du décret du 1er janvier 1953 
énonce en effet : « Les bâtiments et machines d'exploitation et 
tous les immeubles par destination définis par l'article 10 de la loi 
foncière du 1er juillet 1885 et en général toutes les dépendances 
de la mine existant à la surface, suivent le sort de la mine, à la 
condition, si la surface est immatriculée, que les actes et conven-
tions désignent spécialement c:es dépendances et soient inscrits au 
livre foncier ». 

Ainsi, d'après la loi minière tunisienne, il s'agit de dépendances, 
non de la concession, mais de la mine, et elles suivent le sort de 
cette mine, donc notamment quand la mine est épuisée, il n'y a 
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plus de dépendances. Et ces dépendances, si la surface est immatri-
culée, doivent obligatoirement être inscrites sur le titre foncier du 
terrain de la surface. 

VI — En admettant que ces dépendances immobilières pour-
raient juridiquement exister, malgré l'annulation du titre minier 
de l'acte de concession, du fait que le décret instituant la conces-
sion, n'a pas été annulé et, dans l'hypothèse où il y aurait encore 
quelque minerai, exploitable, ne serait-ce que par voie artisanale, 
essayons de préciser ce qui peut être considéré comme « dépen-
dances immobilières », sous réserve de ce qui a été déjà exposé 
plus haut en ce qui concerne les terrains et ce qui est fixé à ces 
terrains. 

D'après l'article 9 lui-même du code minier, cette dépendance 
ne concerne que ce qui sert à l'exploitation proprement dite 
de la concession ; il faut donc écarter tout ce qui se rapporte 
à la transformation et à la commercialisation du minerai ; dans 
toute entreprise minière ou pétrolière, la distinction est toujours 
faite entre l'exploitation du gisement et la commercialisation du 
minerai extrait. 

En outre, il faut admettre que cette dépendance ne peut porter 
que sur les installations servant à l'exploitation, sises dans le péri-
mètre même de la concession ; les limites de la concession se trou-
vent d'ailleurs reportées sur un plan à l'échelle du dix millième et 
le décret qui accorde la concession statue définitivement sur ses 
limites et sa consistance ( art. 79 et 82 du code minier I. 

La puissance de la concession « à attraire comme dépendances » 
ne peut en effet se faire sentir que sur son propre domaine, à l'in-
térieur de ses limites ; il n'est pas soutenable qu'elle puisse s'éten-
dre d'une manière illimitée. Cette puissance attractive des appareils 
et engins pour en faire des dépendances immobilières ne se réalise 
que là où le droit de la concession s'exerce, or l'article 85 du code 
minier définit précisément le domaine où peuvent s'exercer les pré-
rogatives attachées à la concession : « Le concessionnaire, énonce 
cet article, a le droit de faire dans le périmètre de la concession, 
en se conformant aux dispositions du présent dahir, les installa-
tions et les travaux qu'il juge utiles à l'exploitation des substances 
minérales concédées ; il peut disposer librement des dites substan-
ces après leur extraction ». 

Et en vertu de l'article 95, c'est également à l'intérieur de ce pé-
rimètre que le concessionnaire peut être autorisé à occuper les ter-
rains nécessaires à l'exploitation de la mine, à l'établissement de 
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voies ferrées, ateliers et industries annexes, par un arrêté du lui 
nistre chargé des mines. 

C'est donc exclusivement à l'intérieur du périmètre que le 
concessionnaire peut exercer les droits résultant de la concession, 
c'est en conséquence à l'intérieur de ce même périmètre que les 
installations, que le concessionnaire a eu le droit d'édifier pour 
l'exploitation de sa concession, peuvent juridiquement acquérir la 
qualité de « dépendances immobilières » de la concession. 

Là où s'exercent les droits attachés à la concession, là seule-
ment la concession peut exercer ses effets, manifester son pouvoir 
d'attraire des biens comme dépendances. 

Quand le législateur veut donner, à certaines mesures qu'il 
édicte, en ce qui concerne les exploitations minières, une sphère 
d'application plus étendue, il le formule expressément. Ainsi 
pour l'application du statut du personnel des entreprises minières, 
le texte légal énonce que pour l'application de ce statut, il faut en-
tendre, par « mine », l'ensemble des centres d'exploitation ayant 
des ateliers et installations d'enrichissement communs ( dahir du 
25 décembre 1960 ). 

Si on se reporte au code minier tunisien, on trouve une confir-
mation de cette limitation territoriale au pouvoir que peut avoir 
une concession minière d'attraire certains biens comme dépendan-
ces immobilières. 

En effet, l'article 67 de ce code, après avoir énoncé que la mine 
à la concession de laquelle il a été renoncé fait retour au domaine 
de l'Etat comme si elle n'avait jamais été concédée, précise que 
les dépendances immobilières de la mine à la surface sont déta-
chées de la propriété de la dite concession à partir de l'arrêté 
sanctionnant la renonciation. En conséquence ces dépendances ne 
vont pas à l'Etat. 

Si ce texte n'énonce ce détachement que pour les terrains, ap-
pareils, engins, sis à la surface de la mine, c'est que CEUX situés en 
dehors ne sont pas des dépendances immobilières de la mine et 
n'ont par suite pas à être « détachés ». 

Déjà d'ailleurs l'article 63 précité de ce même code ne faisait 
état comme dépendance de la mine que des biens existant à sa sur-
face. 

Donc, sans aucun doute, les dépendances immobilières définies 
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l'urticle 9 du code minier sont limitées au contenu du périmètre 
de la concession. Cette limitation reste d'ailleurs assez large, ce pé 
rimètre englobant presque toujours une étendue plus grande que 
la surface de la mine proprement dite, que le carreau de la mine 
elle-même. 

VII — Pour conclure, résumons donc, d'une manière schémati-
que, les divers éléments du développement de cette quertion qui 
s'est révélée à l'étude assez complexe. 

— D'un point de vue général, le retour sans frais à l'Etat des dé-
pendances de la concession, en cas de renonciation a la dite 
concession, para ît injustifié, dès lors que ce retour n'existe pas en 
cas de renonciation à un permis d'exploitation, qu'il n'existe pas 
en droit pétrolier, que ce retour n'est que subsidiaire eu cas de 
déchéa nce. 

— D'un point de vue juridique, il est assez difficilement conce-
vable qu'il y ait retour de dépendances immobilières d'une conces-
sion à laquelle le titulaire a renoncé, le retour effectif a l'Etat 
devant normalement entra îner de plein droit l'annulatiDn de la 
concession, le retour portant en réalité sur le gisement, sur la mine, 
et par suite forcément la suppression ipso facto de toute dépen-
dance. 

Ce retour est encore moins concevable lorsque le titre minier de 
la concession se trouve annulé et que le gisement minier lui - même 
est épuisé ; il ne peut y avoir de dépendances du néant absolu. 

La « dépendance » de la concession, en ce qui concerne les -..er-
rains servant à l'exploitation, n'est juridiquement réalisable que si 
le terrain appartient au concessionnaire 1 ou à l'Etat ), ou si le 
concessionnaire a obtenu un arrêté d'occupation temporaire du 
terrain d'autrui ; dans cette dernière hypothèse, il y aurait « retour» 
du simple droit d'occupation et non droit de propriété. 

La dépendance juridique du terrain à la concession, lorsque le 
terrain est immatriculé, même si ce terrain appartient au conces-
sionnaire, ne peut exister que si cette depEridance, cette charge 
réelle qui grève ce terrain, a été inscrite s,zir .te titre foncier du dit 
terra in. 

Si juridiquement, malgré tout, il 	des « dépenditnee » 

— cette dépendance ne peut concerner que ce qu: 
l'exploitation proprement dite de la concession, et non a ce eul 

21 



Revue juridique, politique et économique du Marx 

sert à la transformation du minerai, a sa commercialisation, 

— et cette dépendance ne peut concerner que ce qui se trouve 
affecté à l'exploitation à l'intérieur même du périmètre de la 
concession. 

De toute façon, la réglementation actuelle du code minier en la 
matière est incomplète et manque de cohérence. 
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DROIT PENAL MARITIME 

Mohamed Drissi ALAM I 

1 — Il n'est plus à démontrer que la manifestation du phéno-
mène criminel constitue une caractéristique du milieu social, voire 
du groupement humain tout court. De très amples études se 
consacrent à l'étude du crime et de son traitement en partant 
de distinctions fondées sur la nature de l'infraction : infraction de 
droit commun et infraction politique, infraction de droit commun 
et infraction militaire, économique, financière... Dans ce sens on 
devient fondé à se demander s'il n'existe pas aussi une infraction 
maritime ? Les relations où la mer est une composante donne-
raient l'occasion à une manifestation si particulière du crime ? La 
réponse ne peut point être tranchante. La délinquance ayant lieu à 
l'occasion d'une expédition maritime peut se révéler identique 
à une infraction politique ou militaire ou de pur droit commun 
commise sur terre. Mais en dehors de ses éléments constitutifs au 
sens étroit, notre infraction va reproduire tout le particularisme 
de son contexte, le particularisme du droit maritime : influence 
marquée de l'internationalité, spécifique du groupement humain 
embarqué par le navire. Ces deux données suffisent pour justifier 
une conception particulière du droit pénal maritime. Mais, l'hété-
rogénéité des conditions juridiques des hommes qui se trouvent 
sur le navire - ( salariés, passagers, visiteurs divers ) - peut consti-
tuer à elle seule un risque pour l'expédition, particulièrement si 
l'on tient compte du sentiment de liberté ou d'absence des auto-
rités étatiques traditionnelles. Une discipline stricte s'impose alors. 
Cette discipline qui rappelle un peu la discipline militaire, se reflè-
te nettement sur le droit pénal maritime. La formulation même du 
droit positif lui donne écho et c'est ainsi qu'a côté du dahir du 
31 mars 1919 formant code de commerce rn-itime, nous trouvons 
un dahir de la même date formant lui coC disciplinaire et pénal 
de la marine marchande (1). S'agit-il alors 	droit discipiinairt; 
maritime ou d'un droit pénal maritimc, 	on retient le concep 

Professeur à Id Faculté de Droit de RAEWr 

(1) V. B.O. 1919 p. 478 et 5(r , 7_ 
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tion classique de l'infraction disciplinaire (2) force est ue recon-
na ître qu'elle se distingue de l'infraction pénale car elle correspond 
à la violation d'un règlement adopté par un milieu ou un groupe-
ment. L'infraction pénale résulte d'une disposition légale prise 
par l'Etat. Mais vu la spécificité du milieu marin, on peut dire que, 
dans une certaine mesure, les atteintes aux règles d'ordre et de 
sécurité qui doivent régir la vie sur le navire, constituent des 
infractions hybrides à la fois disciplinaires et pénales. Cette 
conclusion se vérifie aussi au niveau des sanctions. 

2 — Dans cet esprit il devient intéressant aux points de vue 
théorique et pratique, de voir quelles sont les valeurs protégées 
par cette législation particulière. Quelles sont les différences entre 
les conceptions terrestre et maritime de l'ordre et de la sécurité ? 
D'un point de vue purement juridique, le navire bénéficie d'une 
nationalité (3). 

Il obéit à une autre fictiuï ,  car il est considéré comme une 
portion du territoire sur laquelle s'exerce la souveraineté de l'Etat 
dont il a la nationalité. Or en matière pénale, la loi reçoit une 
application territoriale. 

Ainsi, un navire isolé en haute mer, à l'extérieur des limites de 
souveraineté étatique, ne demeure pas moins régi par celle de 
l'Etat dont il a la nationalité. Deux conséquences relatives a 
l'ordre et a la sécurité en résultent. Notre navire ne peut guère se 
livrer à des actes d'anarchie ou d'abus a l'égard d'autres navires ou 
de leurs occupants. Les hommes qui y sont demeurent aussi 
astreints à une discipline stricte dont le respect avec tous les 
moyens est confié au capitaine. Ce dernier peut soit réprimer 
directement les infractions, soit les constater et les instruire en 
attendant l'intervention des autorités terrestres compétentes. 
C'est dire que non seulement le groupement humain transporté 
par le navire obéit à un droit pénal approprié, mais il est soumis 
aussi à un juge particulier dans la mesure où le capitaine exerce 
également un grand nombre d'autres fonctions ( mandataire du 
propriétaire du navire, officier d'état civil chargé des fonctions de 
police administrative et judiciaire... I. 

3 — Cette situation juridique bien complexe, ne constitue ni 

12) Cf. Garç:oi, Code pénal annoté, article 1er numéros 11 et s. 
Mohamed Drissi ALAMI, Manuel de Droit Pénal Général, p. 141 et s. 

(3) Cf. A. BENSALEM, la nationalité des aéronefs, RABAT 197'1. 
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ne donnee propre au droit marocain, ni une conséquenuL du de-

veloppement récent des idées politiques, ou des relations interna-
tionales ou des faits économiques. En effet, elle traduit une véri-
table universalité dans le temps et l'espace puisqu'elle se retrouve 
avec plus ou moins de nuances dans des législations anciennes et 
pratiquement dans tous les droits positifs actuels. C'est ce que l'on 
peut remarquer dans un code de Malacca pris dès 1276 par 
Mahmoud SCHAH de Malaisie, dans les rôles d'Orléron, le Consu-
lat de la mer etc... (4). Dans cet esprit, on peut dire que du point 
de vue historique, le droit marocain n'offre pas d'originalité impor-
tante. ( Les juristes musulmans classiques s'intéressent presque 
exclusivement à l'affrétement ) (5). 

4 — La réglementation moderne en matière pénale maritime ne 
date au Maroc que du début du XXme siècle et la prem ère codi-
fication ne remonte qu'au 31 mars 1919. Le dahir formant code 
disciplinaire et pénal, ne constitue, nonobstant son titre, qu'une 
partie de la législation. En effet, ce texte révisé et modifié a de 
nombreuses occasions ( 1930, 1937, 1939.. ) a été essentielle-
ment inspiré par le décret-loi français du 24 mars 1852 tel qu'il 
a été modifié jusqu'en 1919. Il distingue entre les fautes de disci-
pline, les délits et les crimes. Il attribue la compétence pour 
réprimer les premières aux capitaines des navires, aux autorités 
administratives de la marine marchande, aux consuls du Maroc 
à l'étranger, aux commandants de bâtiments de l'Etat et aux 
administrateurs de l'inscription maritime. Il confie le jugement des 
délits et des crimes aux juridictions de droit commun compéten-
tes en matières correctionnelle et criminelle. 

La répression des infractions en matière de pêche maritime 
trouvait sa base légale dans le 3eme dahir du 31 mars 1919 lui aus-
si plusieurs fois modifié avant dêtre abrogé et remplacé par le dahir 
portant loi du 23 novembre 1973. 

Le dahir portant code de commerce maritime, contien: lui aussi 
un grand nombre de dispositions de nature pénale ( art. 37 : rela-
tif aux infractions aux règles de sécurité, art. 60 atteinte a la régie- 

(4) V. Constant SMEESTERS, le Droit pénal de la marine marchande, 
Etudes de droit comparé, Rec. XXVIII, p. 282 ; Marguerite HALLER, 
a propos du nouveau code disciplinaire et pénal de la marine marchande, 
Rev. de Droit maritime comparé, 1927 p. 48. 

(51 V. en ce sens Khal il, chapitre des baux, IBN ACEM dans sa thohfa, égale-
ment chap. des baux des animaux et des bateaux. 
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mentation du jaugeage, art. 61: infractions en matière de 
nationalité du navire, art. 62 : nombre des passager; et marins 
embarqués, art. 63 : les papiers de bord, art. 64 : marques 
extérieures d'identité du navire, art. 65 : la vente des navires, art. 
26E; si célèbre par sa gaucherie en matière de titres de transport, 
art. 279 : transport des passagers, art. 309 bis : assIstance aux 
personnes en péril 1. 

L'éparpillement de ia législation pénale ne se limite pas 
ent,e les textes concernant la matière maritime. En effet, dans 
plusieurs cas, ces textes renvoient spécialement au Code pénal. 
Cet état de chose engendre inévitablement un problème d'har-
monisation d'autant plus que les règles de procédure et de ju-
gement suivent la même méthode, d'autant plus aussi que les 
règles de droit commun de fond et de forme ont changé en 1953, 
1959 ; 1962 et 1974, d'autant plus enfin que certairs étrangers 
relevaient pratiquement jusqu'à notre indépendance, d'états qui 
n'avaient point renoncé à leur privilège de juridiction (6). 

5 — Malgré son apparence extrêmement compliquée, cette 
armature textuelle n'a presque pas engendré de jurisprudence 
pénale (7). Ceci revient soit à l'intimidation efficace des textes 
soit à l'inertie du parquet qui a été sensibilisé par les rigoureuses 
protestations des praticiens I C:omité Central des Armateurs de 
France ) et des auteurs (8). 

Depuis l'indépendance et plus particulier -nent depuis la maro-
canSation et la nouvelle réglementation de la pèche maritime, la 
presse nous fait souvent état d'une lutte ,:::.,:rninistrative contre 
les atteintes causées aux richesses halieutiques du pays, mais nous 
continuons à en ignorer le contenu et la forme exacts. Dans le 

,tiu Le 7 - 10 1956, les U.S.A. ont renoncé aux privilèges qui leur étaient ac, 
cordés par le traité de Meknès du - 9 - 1836. 

La Grande Bretagne avait renoncé à ses privilèges en zona Sud par I. 
Convention du 29 - 7 - 1937, et en zone Nord par la déclaration du 6 - 12 
1956. 

7) V. cependant jugement isolé du trib. de Casa en date du 22 novembro 
1921, G.T.M. 1921 numéro 10 et commentaire de Me FOLLAN au 
numéro 11. 

(8) V. note précitée de Me ROLLAN , G. RIPERT, les transports maritimes 
e;!- les sévérités du Code Chérifien, G.T.M. 1922, numéro 18,, M.1-1. AUB-
R IN, Commentaire des textes du droit maritime marocain, Rec. 
PENANT 1922, III, p. 5, 13, 21, 27,31, 1923,111, p. 1 ; R. EAYSSIERE, 
Le droit commercial maritime du Maroc Français, Librairie du Rec. 
SIREY, 1934, p. 382 et s. 
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même sens, nos investigations auprès de certains magistrats et 
avocats de Casablanca, nous ont révélé que la jurisprudence 
actuelle n'a presque jamais l'occasion d'envisager une question 
pénale. ( les exceptions visent les cas de contrebande et de trafic 
de stupéfiants, mais là aussi l'influence ne se retrouve ni dans 
la poursuite ni dans la répression ). 

6 — Sommes nous alors astreints à une exégèse purement 
théorique, inutile et se rapportant à des textes sur le point d'être 
modifiés ? La réponse ne peut être que négative en raison à la fois 
de la complémentarité des aspects pénaux et les savantes questions 
examinées par les autres points de notre programme d'une part et 
de notre présence devant trois projets de codes fondamentaux 
pour notre thème : le projet du Code de la Marine marchande et 
des pêches maritimes, le projet du Code de procédure pénale et 
le projet de Code Pénal d'autre part. Sans nous embarquer dans 
une analys 
des pêches maritimes, le projet du Code de procédure pénale et 
le projet de Code Pénal d'autre part. Sans nous embarquer dans 
une analyse de ces projets, nous nous limitons à en dégager les atti-
tudes à propos des questions que nous estimons importantes, 
ne serait-ce que pour l'harmonisation de leurs données en ma-
tière de droit pénal maritime. Respectant cette orientation synthé-
tique de nos réflexions, nous envisagerons successivement la forme 
et le contenu de la règle pénale appliquée au domaine maritime. 

Première Partie : FORME DE LA REGLE PENALE MARITIME. 

Les problèmes de forme posés par toute règle pénale s'articu-
lent autour de la détermination de la loi applicable, des autorités 
compétentes pour sa mise en application et des pr--:édures. 

I. DETERMINATION DE LA LOI APPLICABLE 

Nous avions déjà évoqué la nécessité de préciser ici loi pénale 
applicable aux responsables d'infractions commises sur un navire 
en raison de la pluralité de nationalités des gens qu'il transporte, 
de leur statut juridique ( équipage, passagers ), et surtout des 
déplacements du navire entre différents Etats et différentes ré-
gions de la Haute Mer. La loi pénale nationale du navire en l'oc-
curence la loi pénale marocaine s'applique à toutes les infractions 
commises sur le navire (9). Une règle aussi simple à exprimer l'est-
elle aussi au niveau de l'application ? Si le navire garde bien sa 
condition de portion du territoire de l'Etat dont il a la nationalité, 

Article 	du Code pénal de 1962. « Sont considérés comme faisant partie 
du territoire, les navires ou les aéronefs marocains quel que soit l'endroit 
où ils se trouvent , sauf s'ils sont soumis, en vertu du droit international, à 
une loi étrangère ;). 
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munie en entrant dans la zone maritime d'un autre Etal:, vuiiu dans 
les ports étrangers, comment peut-on assurer l'équilibre entre la 
loi pénale étrangère ayant également vocation à s'appliquer à 
notre navire, et la loi pénale marocaine ? Chaque Etat peut exercer 
certaines attributions pour prévenir ou réprimer la pollution, la 
contrebande, l'immigration clandestine... Normalement le navire 
tombe sous la juridiction de l'Etat riverain. Or la convention sur 
la haute mer réserve à l'Etat d'immatriculation du navire toutes les 
infractions qui n'ont pas de répercussion sur le territo!re de l'Etat 
riverain, sur la mer territoriale et sur le trafic des stupéfiants. D'un 
autre côté, la convention de Bruxelles, de 1952, ( après l'affaire 
d'abordage du navire Français Lotus et le navire turc le Boz 
Court I, attribue a l'Etat du pavillon la connaissance ce toutes les 
infractions pénales et disciplinaires commises par le capitaine ou le 
personnel du navire a l'occasion d'un abordage ou tout autre évé-
nement de navigation. Cette complémentarité des règles interna-
tionales ne se vérifie pas toujours au niveau du droit interne et la 
question devient embarrassante lorsque l'Etat concerné n'a pas 
ratifié les conventions visées. Notre législation pénale maritime 
prévoit une répression en grande harmonie avec ces do . lnées. Tou-
tefois le dahir du 31 mars 1919 formant Code de Commerce ma-
ritime a eu la malchance de contenir une infraction spéciale qui a 
donné lieu à un jugement resté absolument isolé (10). Il s'agit 
du célèbre article 268 qui dispose que « hnsertion de .lauses non 

conformes aux disposition ci-dessus, dans 	ronnaisement ou 
titre quelconque de transport ; est punie 	imende de 100 à 
200 francs pour chaque infraction, le cav 	 'armateur, le 
propriétaire du navire, le consignataire et 	du navire seront 
tous conjointement et solidairement responsables du paiement de 
cette amende ». Cette disposition ne devient abuminte que parce-
qu'elle sanctionne celle prévue par l'article 264 qui dit a notam-
ment », est nulle et de nul effet toute clause du connaissement 
ou titre quelconque du transport maritime, créé au Maroc ou é; 
rrdtranger, ayant directement ou indirectement ,)oui objet de sous- 

ilu) V. Ti - H,. visa, le 22.9.1921, 	'1. 1921 numéro 1;_.! e note de Me 

RDLLAN au numéro 11 de !a n,emue r! , vue. 

Ce jugement est resté réelle' -,ept !!--!le en tant que décism!! °ensile. Mais 
l'annulation des clauses liniu,!! t r,;sponsabilité ou ModrIOdi la con-0,2- 

tence et la charge de la preuve est ∎ ! -_,!--tée constante dans la jn. -sprudence 
marocaine même après l'indépendance. On relève des dizaines n! ,écisions 
dans ce sens et certaines d'entre elles ! ✓ isent rigoureusement nl!nae les clau-
ses des titres établis à l'étranger. Voir notamment C.A. Raba: 8.1 -! 1949 
RACAR 1951 r_L 33 ; 23 1.1951, RACAR 1952 p 501 ; 3.7.195 1  RA-
CAR 1953 p. 222 ; 4. 7. 1956 RACAR 1956 r 57`i 21 4.1959, F-A.C;:kR 
1960 p. 287. C.S. 30.12.1965: Rec. arriàts 'L. - upreine, Ch. Civile 
( 1962-65) p. 331. 
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traire l'armateur a sa responsabilité, de déroger aux règles de la 
compétence ou de renverser la charge de « la preuve » le jugement 
du Tribunal de Casablanca était critiqué parcequ'il avait appliqué 
simultanément les articles 264 et 268. Un seul argument de la dis-
cussion intéresse notre thème pr i sent. La contradiction du conte-
nu de l'article 268 et le Code d'jr>!-uction criminelle en matière 
de poursuite et de jugement, p ies tribunaux du Maroc, d'in-
fractions commises à l'étranger. Or les interdictions prévues par 
l'article 264 ne se retrouvaient pratiquement a l'époque qu'en 
droit maritime américain et marocain. Dans la majorité écrasante 
des autres législations et notamment française, elles n'annulaient 
pas le titre de transport et ne constituaient pas d'infraction. De 
plus, le Code d'instruction Criminelle ne permettait aux juri-
dictions du Maroc, de poursuivre et de condamner les infractions 
commises à l'étranger, que lorsqu'elles étaient simultanément pré-
vues, par le droit du pays étranger et le droit marocain, au moins 
comme débit. Or à l'époque ni le droit algérien ni le droit français 
concernés par le titre de transport de l'espèce ne décidaient une 
telle infraction. C'est pourquoi le jugement fondé uniquement sur 
l'article 268 du Code de commerce maritime du Maroc ne reposait 
pas sur un fondement légal solide (111. C'est là une illustration des 
limites qui peuvent freiner l'application de la loi maritime du pays 
du navire. Notons que depuis 1921, notre article 268 du Code de 
commerce maritime n'a reçu aucune autre application, sans pour 
autant qu'il fût modifié par la législation. Sa contradiction, avec 
la législation procédurale et sa défectuosité aux yeux de l'unani-
mité doctrinale de l'époque l'ont condamné à une véritable dé-
suétude. 

I l faut noter que ce sort sera certainement consacré par la future 
législation, en effet le projet de loi relatif à la marine marchande, 
modifie sériea.,oment les règles de ,, articles 264 et 268 (12). Ses 

	

I) Actuellemorit la poursuite et ,a 	pression, par les juridictions marocai- 
nes, d'infractions commises à l'etranger, sont strictement conditionnées 
par les articles 12 du C.P. et 751 à 756 du Code de procédure pénale. Voir  
aussi H. ALAOU I, l'étranger en droit pénal marocain, mémoire de D.E.S., 
faculté de droit de Rabat, 1978, p. 22 et s. et 58 et s. 

(12) Article 264 du Code de 1919 « Est nulle et de nul effet toute clause de 
Connaissement ou titre quelconque de transport maritime, créée au Marot 
ou à l'étranger, ayant directement ou indirectement pour objet de soustraire 
l'armateur à sa responsabilité de dér , _)iier aux règles de compétence ou de 
renverser la charge de la preuve..Y 

Article 268 du même code « L'insertion de clauses non conformes aux 
dispositions ci-dessus... est punie d'une amende... ; le capitaine, l'armateur, 
le propriétaire du navire, le consignataire et l'agent du navire seront 
conjointement et solidairement responsables du paiement de cette amen-
de ». 

29 



Revue juridique, politique et économique du Maroc 

articles 334 et 377 (13) évitent la gaucherie de ces textes. Un peut 
dire qu'ils respectent mieux l'impératif d'harmonie en permettant 
aux dispositions du Code Pen ..,Ji et du Code de procédure pénale 
une application plus raisonn:3le. C'est ainsi que les dispositions du 
Code Pénal de 1962, pratiquement reprises par le projet ( endormi 
depuis des années ) reflètent le même esprit et le mème souci : 
territorialité de la ioi pénale marocaine mais respect des exceptions 
impliquées nar le droit public interne et par le droit international 
( article 10) : !es navires maroodIns font partie du territoire, quel-
que soit l'endroit où ils se trouvent, sauf s'ils sont soumis, en vertu 
du droit international, à une loi étrangère ( article 2 ). Ces disposi-
tions sont plus concrétisées par l'article 2 du Code disciplinaire et 
pénal qui soumet tous les bateaux et navires immatriculés au 
Maroc, qu'ils appartiennent aux particuliers ou à l'administration 
publique, qu'ils soient de la navigation ou de la pêche, à la répres-
sion du droit marocain ; enfin, la loi pénale marocaine s'applique 
aux infractions commises hors du Royaume lorsqu'elles relèvent 
de la compétence des juridictions répressives marocaines en vertu 
des dispositions de articles 751 à 756 du Code de Procédure 
Pénale. Suivant ces textes de procédure les délits et les crimes com-
mis à l'étranger ne peuvent donner lieu aux poursuites et condam-
nation au Maroc, que s'ils sont considérés comme crime et délit au 
Maroc, et que leur auteur soit un marocain retourné au Maroc sans 
avoir été poursuivi et jugé ( art. 751 et 752 ). Les étrangers ne 
peuvent être poursuivis et jugés au Maroc pour des faits commis en 
dehors de ce pays que si lesdits faits constituent une atteinte à la 
sureté de l'Etat marocain ou une falsification d'une monnaie ayant 
cours légal au Maroc... ( Art. 755 ). L'article 757 du même Code 
de procédure précise encore que ces dispositions ne .;appliquent 
qu'à défaut de convention avec les Etats étrangers ou en cas de 
silence desdites conventions (14). 

Il est utile d'observer que ces règles rejoignent étroitement 
l'internationalité du droit maritime. Elles mettent également en 
relief le rôle susceptible d'être joué par les mécanismes de coopé-
ration judiciaire et policière entre les Etats en exploitant aussi les 
possibilités offertes par les autorités maritimes. Une telle possibili-
té nous para ît bien souhaitable dans la mesure où certaines infra- 

(1) Article 334 du projet « Est nulle et de nul effet toute clause ayant di-
rectement ou indirectement pou; objet ou pour effet... » 

Article 377 du projet relatif aux faits sanctionnés pénalement, on retient 
plus le cas de la clause d'exclusion de la responsabilité, ou de la modifica-, 
tion des règles de compétence ou de de la preuve. 

11 41 Cf. H. ALAOUI, L'étranger en droit prnal ,iiarocain. 
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ctions très graves et d'une actualité brûlante transitent souvent 
par des navires : trafic des stupéfiants, contrebande... Les instances 
internationales ont déjà donné écho à la situation à la stw te des ap-
pels de la doctrine (15). 

Il est évident que les juridictiuns nationales en connaissent des 
exemples, il serait utile de voir alors dans quelles conditions elles 
sont saisies, et quelles sont les procédures qu'elles suivent en la ma-
tière. 

Il COMPETENCE ET PROCEDURE. 

Une fois l'application de la loi pénale marocaine pstifiée, il 
faudrait déterminer la juridiction compétente et la procédure 
suivie. 

A — LES JURIDICTIONS COMPETENTES : 

Les dahirs formant Code de commerce maritime ( article 58 ) et 
Code disciplinaire et pénal ( art. 1 er 1 ne créent point de juri-
diction d'exception en la matière (16). Ils ne dégagent qu'une 
distinction fondée sur le degré de gravité et la nature de l'infrac-
tion pour attribuer la connaissance de celles qui constituent 
les contraventions delits ou crimes aux juridictions de droit 
commun (17), et celles qui ont plutôt une nature discipinaire aux 
autorités maritimes. 

(15) Voir notamment : La notion d'eaux territoriales et la Convention de 
Londres du 9.4. 1964, Revue Générale de droit international public 1965. 
P. CHAUVEAU, Traité de droit maritime, 1958 p. 39 et s. ; Revue Juridi-
que, Politique et Economique du Maroc numéro Spécial, Le Maroc et le 
Droit de la Mer, 1979. 

(16) P.L. RIVIERE signale dans son traité de Droit Marocain, l'existence de 
tribunaux maritimes spéciaux au Maroc, crées par une loi du 2(3.10. 1940 ; 
mais nous n'avions trouvé aucune trace de cette affirmation ( Traité nu-
méro 15 et 87 I. 

(17) La notion d'infraction de droit commun n'est envisagée en doctrine qu'à 
l'occasion de la définition des infractions politiques et militaires. Voir no-
tamment R. MERLE et A. VITU, Traité de droit criminel, tome I, numéro 
346 et s., et 357 et s., Mohamed DR ISSI ALAMI, Manuel de droit pénal 
général, p. 169 et s. , et 175 et s. 

Les infractions maritimes sont généralement négligées par les études 
doctrinales et ne sont analysées qu'à titre secondaire sinon exceptionnel. 
Voir notamment A. BOYER, Le droit maritime, Que sais-je ? numé-
ro 1252 p. 48, F. GUERIN et Ph. AVRON, Précis de législation mariti-
me, 2me partie, 1957, p. 282 et s., Marguerite HALLER, A propos du 
nouveau code disciplinaire et pénal de la marine marchande, Rev. de 
Droit maritime comparé 1927 p. 48. 

31 



Revue juridique, politique et économique du Maroc 

1. Lis juridictions de droit commun 

Les juridictions susceptibles d'être saisies des infractions sont 
le tribunal de première instance et la chambre criminelle. Les deux 
juridictions restent appelées a appliquer le droit commun, c'est-à-
dire le code pénal de 1962 soit tel quel, soit en combinant ses dis-
positions avec celles des textes régissant les matières maritimes. 
Une difficulté risque de les gêner car le code de commerce mariti-
me impose fréquemment l'application de l'article 463 du Code 
pénal français. S'agissant particulièrement de la mise en oeuvre des 
circonstances atténuantes, il devient impérieux de se référer aux 
articles 146 et s. du code pénal marocain bien que ce texte ne 
s'adresse pas au jury du tribunal criminel et bien que la réforme 
de l'organisation judiciaire marocaine ait purement et simplement 
éliminé (18) les assesseurs jurés de la juridiction criminelle. La 
difficulté sera plus aigUe quand il faudra remplacer les articles 
408 ( abus de confiance ), 186 et 196 ( abus d'autorité de la part 
de fonctionnaire public 1. En effet, notre code pénal connaît bien 
de ces infractions dans les articles 547 ( abus de confiance ) et 224 
et 257 ( abus d'autorité 1, mais il les envisage d'une manière net-
tement distincte de celle du droit pénal français. L'interprétation 
restrictive et la territorialité de la loi en matière pénale ne doivent 
pas être négligées en l'absence de texte de droit positif marocain 
réformant la législation maritime sur ces points. Dans l'état actuel 
des choses les juges répressifs marocains sont obligés d'envisager 
ces infractions à la lumière du droit marocain en vertu de la loi du 
26 janvier 1965 relative a l'unification de la justice (19). Mais la 
légalité pénale et ses conséquences n'en sortent pas renforcées. 

(18) Le dalin portant loi numéro 1-74-338 du 15.7.1974 fixant la nouvelle 
organisation judiciaire ne retient pas l'institution du jury criminel. En effet 
son article 6 précise que chaque Cour d'Appel comprend obligatoirement 
une chambre criminelle. L'article 11 du dahir portant loi numéro 1-74-448 
du 28.9.1974 relatif aux mesures transitoires dispose que e Les chambres 
criminelles des cours d'appel sont ainsi composées : Un président et quatre 
assesseurs désignés par l'assemblée générale de la cour, le premier, parmi les 
présidents de chambre, les seconds parmi les conseillers ». 

1191 Loi du 26.1.1965 (B.O. 1965 p. 103 ) devrait être interprétée en s'ins-
pirant de l'indépendance politique pour permettre la « marocanisation » 
des renvois aux lois étrangères. Mais le problème reste entier quand le texte 
marocain vise une procédure impliquant l'intervention d'une autorité du 
Protectorat ( ex. le secrétaire général 1. Bien que l'on puisse éviter l'aber-
ration du fait même que ladite autorité n'existe plus ni au Maroc indépen-
dant ni à l'étranger, on reste embarrassé parcequ'aucune autre autorité n'a 
été indiquée par les textes marocains pour prendre la relève. 
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D'ailleurs cette remarque peut être appliquée dans d'autres 
branches du droit marocain et notamment celle des SOCiéteS com-
merciales, mais l'élément de l'internationalité n'est pas aussi frap-
pant. Sans nous attarder sur les règles classiques de compétence, 
observons que les juridictions sont aidées par un certain nombre 
d'auxiliaires pour la constatation des infractions : L'article 58 C-
Com-maritime énumère les agents des travaux publics, des doua-
nes, les officiers de police judiciaire, les agents de police, les mili-
taires de la gendarmerie et tous les agents assermentés de l'adminis-
tration. L'article 7 du dahir sur les transports maritimes daté du 
25 septembre 1962 se limite aux agents assermentés des douanes 
et des impôts indirects. L'article 34 du dahir du 28 avril 1961 
sur la police des ports maritimes contient également une dispo-
sition diffèremment nuancée. Enfin l'article 43 du dahir du 
23 novembre 1973 réglementant la pêche maritime donne lui 
aussi sa liste qui ne diffère en rien des autres. 

Certes, l'énumération et l'allongement des listes par la formule 
consacrée « et tous les agents habilités par l'administration » cher-
che à prévenir en intimidant ( 20). Mais encore faut-il que ces dif- 

férents agents existent et qu'ils disposent des moyens techniques 
nécessaires à l'exécution de leur mission. Par ailleurs, les relations 
entre ces agents, les autorités maritimes centrales et les parquets 
doivent être concluantes. En effet, il ne suffit pas que l'agent cons-
tate l'infraction, il reste nécessaire que son procés-verbal aboutis-
se au parquet, que celui-ci provoque l'avis de l'autorité de la mari-
ne marchande quand il est nécessaire et qu'il déclenche les pour-
suites. Bien entendu, les difficultés de constatation des infractions 
sont nettement diminuées sur les navires en raison justement de 
l'exigüité du milieu et surtout des responsabilités qui incombent 
au capitaine et aux autorités maritimes qui le contrôlent et le diri-
gent particulièrement en matière disciplinaire. Mais le problème 
se pose ailleurs. 

(20) Observons que cette formule se retrouve dans plusieurs autres occasions 
où le législateur estime que la liste ne doit pas être de nature figée et 
définitive. C'est ainsi que les articles 16 à 33 du code de procédure pénale 
de 1959 énumèrent les officiers et agents de police et agents de police judi-
ciaire. Mais l'article 32 du même code précise que la loi peut conférer la 
qualité de membre de la police judiciaire à tout fonctionnaire à chaque 
fois que l'intérêt général l'exige. Il va de soi que ces formules de générali-
sation restent un simple alourdissement du texte car la loi reste la source 
par excellence du droit positif. 
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2. Juridiction disciplinaire 

Le statut juridique du capitaine demeure fort complexe parce 
que tous les intéressés par la mer lui confient une mission. En ma-
tière d'ordre et de sécurité, la loi lui donne des attributions à la 
fois policières et juridictionnelles. Il n'est certes pas le seul à les 
exercer, mais il s'avère, du point de vue pratique, le mieux placé 
pour les assumer. L'article 8. du Code disciplinaire et pénal donne 
le droit de connaître des fautes de discipline, sans voie de recours, 
aux capitaines de navires, aux autorités chargées de la police de la 
navigation maritime particulièrement les agents faisant fonction de 
chef de quartier maritime, aux consuls du Maroc à l'étranger, aux 
commandants des bâtiments de l'Etat et aux administrateurs de 
l'inscription maritime. L'exercice de l'attribution juridictionnelle 
par le capitaine et le commandant reste conditionné par l'absence 
des autres autorités mentionnées et par la reddition de compte à la 
première autorité qualifiée pour prononcer la peine (21). 

En cas de conflit de compétence, en matière de discipline on 
doit saisir l'autorité chargée de la marine marchande. L'article 10 
parle du commissaire résident général de la République Française, 
il n'a pas encore été modifié ( 22). Le projet de code simplifie net-
tement le nombre des autorités chargées des fautes disciplinaires 
et distingue entre les fautes de discipline et les fautes graves de dis-
cipline, confiant le jugement des premières au capitaine, les se-
condes également au capitaine, à l'autorité maritime locale, aux 
consuls, aux commandants chargés de la police de la navigation 
( article 612 ). Les personnes punies disposent d'un recours auprès 
du Directeur de la Marine Marchande ( article 614 ). Vu le silence 
du projet, nous ne voyons pas clairement comment ce recours 
pourrait-il être utile pour une peine déjà subie (23). Le même 
silence caractérise le conflit de compétence. Les dispositions léga-
les relatives à la procédure sont elle plus précises ? 

(21) La complexité du rôle et des attributions du capitaine s'explique parce-
qu'il est le seul à avoir la responsabilité du navire en mer et qui dans un 
intérêt public et privé est chargé de la sécurité, de l'ordre et de l'observa-
tion des règlements. Dans ce sens il concentre des fonctions publiques, 
techniques, disciplinaires et commerciales. V. CHAUVEAU, traité, p. 243 
et s. 

(22) Dans l'état actuel du silence des textes marocains sur l'autorité de re-
lève, nous pensons que l'autorité gouvernementale chargée de la marine 
marchande ou son représentant est bien placé pour jouer ce rôle. 

(23) En effet lorsqu'il s'agit de sanctions prononcées par le capitaine et su-
bies à bord du navire le recours perd sa finalité classique. 

34 



Droit pénal maritime 

B —PROCEDURE : 

Les règles de procédure se caractérisent aussi par un grand épar-
pillement et par conséquent par des difficultés inutiles. C est ainsi 
qu'on peut se trouver astreint à un fignolement entre des textes 
techniques et nombreux. Suivant l'article 58 du C-Co-maritime, 

les procés-verbaux constatant les infractions doivent être transmis 
au secrétaire général de l'autorité chargée de la marine marchande 
( le texte vise le secrétaire général du protectorat ! (24) et il 
n'a pas encore été modifié ) qui le fera parvenir aux juridictions 
compétentes. Selon les articles 17 et 18 du code disciplinaire et 
pénal, c'est le capitaine qui adressera le dossier de ses investiga-
tions et mesures au parquet. L'esprit de l'article 7 du dahir du 
25 septembre 1962 sur les transports maritimes permet de dire que 
c'est le Ministre chargé de la marine marchande qui saisit le par-
quet. La fin de l'article 4 du dahir du 2 novembre 1962 sur la 
police du domaine public maritime, autorise l'agent verbal isateur 
à saisir les juridictions. (25) 

En matière de pêche, le dossier est adressé pour les agents 
verbalisateurs au chef du quartier maritime qui ne saisit le Ministè-
re public qu'en l'absence de transaction ( article 48 du dahir du 
23 novembre 1973 ). Si l'on est d'accord sur la nécessité d'une 
justice rapide, sans être expéditive, il faut bien reconnaître qu'elle 
se fait sentir avec beaucoup de poids en matière maritime. Par 
conséquent une simplification des rapports entre les autorités 
administratives et judiciaire doit être prise en considération dans 
les textes à venir, ce qui semble bien compris par l'article 687 du 
projet car ce texte tout en maintenant l'intermédiaire administratif 
entre les agents verbalisateurs et les juridictions permet au procu-
reur de poursuivre si dans un délai de 15 jours il n'obient pas 
l'avis qu'il réclame à l'autorité administrative. ( Art. 693 ) 

En dehors de la saisine des juridictions, la procédure applicable 
reste celle du droit commun sauf parfois pour les délais de 
prescription qui continuent à varier d'une manière regrettable par-
ticulièrement en ce qui concerne leur point de départ. A titre 
d'exemple l'article 18 du code disciplinaire pénal fixe ce moment 

(24) Voir note (22) 

(25) Il est évident que l'harmonisation de ces textes s'impose et implique une 
intervention du législateur. Il est aussi important de simplifier les relations 
entre les autorités maritimes et les autorités judiciaires en permettant à 
l'autorité qui constate ou verbalise l'infraction de saisir directement par 
le parquet, particulièrement si la transaction éventuelle échoue. 
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au JOUI du désarmement administratif du navire. Devant cette 
in;rastructure imposante par le nombre de ces dispositions si en-
chevêtrées, il devient légitime de se demander quelles sont les in-
fractions contre lesquelles on veut lutter ? et quelles sont les 
sanctions prévues dans ce but ? 

Deuxième Partie : LE CONTENU DE LA REGLE PENALE 
MARITIME 
Le contenu de la règle pénale maritime s'articule sur les trois 

pôles classiques du droit criminel ; le responsable, l'infraction et 
la sanction. Nous écartons à dessein la question de savoir si le 
responsable de l'infraction maritime est un vrai délinquant. C'est 
là tout le problème de la responsabilité juridique discutée depuis 
que la société humaine obéit à un droit sanctionnateur. En droit 
maritime, la question ressemble à celle posée à propos du délin-
quant militaire si on l'envisage sous l'angle de la discipline, une 
discipline particulièrement sévère car ses conséquences peuvent 
être très graves à la fois pour la vie humaine et pour les biens (26). 

Cette observation préliminaire nous permet de consacrer les 
réflexions suivantes à la délimitation des infractions susceptibles 
d'être commises par les gens de la mer d'une part et des sanctions 
auxquelles ils s'exposent d'autre part. 

1. LES INFRACTIONS 

Il serait fastidieux de tenter une énumération des infractions qui 
nous intéressent ; elles comprennent à la fois la majorité écrasante 
des infractions du droit commun, qu'elles soient celles du code ou 
celles des textes spéciaux, et celles qui ne se conçoivent qu'en ma-
tière maritime et que l'on trouve exposées au code de commerce 
maritime, au code disciplinaire et pénal de la marine marchande, 
au dahir relatif à la pêche, à celui qui réglemente des transports 
maritimes, etc. Même si nous nous résignons à analyser les plus 
importantes des infractions maritimes, nous risquons de dépasser 
le cadre imparti à cet exposé. Par conséquent nous pouvons dire 
qu'il serait plus intéressant de s'attacher plutôt à dégager les 
familles d'infractions maritimes. Dans ce cadre, nous distinguerons 
en fonction du domaine, les atteintes à l'ordre ou à la discipline 
sur le navire ; les infractions à la police du bord, les infractions à la 
police de la navigation, les violations de la réglementation de la 

(26) Voir Marguerite HALLER, A propos du nouveau code disciplinaire et 
pénal de la marine marchande, Revue de Droit maritime comparé, 1927 
p. 48 et s. ; F. GUER IN et Ph. AVRON, Précis de législation maritime, 
p. 282 et s. 
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1 . Les fautes de discipline 

Ces infractions sont sommairement envisagées par les articles 
13 à 15 du code pénal et disciplinaire. Elles reviennent à des at-
teintes à l'ordre sans gravité semblables dans une certaine mesure 
aux contraventions (27). Elles tournent autour de la désobéissance 
isolée, la négligence à prendre son poste ou à s'acquitter d'un 
travail ou service, l'ivresse sans désordre,... Relevons que le projet 
les révise en s'inspirant du droit français et en distinguant les 
fautes légères et les fautes graves contre la discipline. En réalité, le 
qualificatif « disciplinaire » ne se justifie correctement que pour 
l'équipage. Les passagers ont plutôt la condition d'étrangers sou 
mis à une loi pénale différente de la leur. Cette condition se re-
trouve même dans le projet dont l'article 611 ne retient qu'un cas, 
inspiré par la loi française d'ailleurs, et relatif aux larcins, filou-
teries et même contrebande (28). 

Ces fautes contre la discipline deviennent des délits l orsqu'ils re-
produisent soit les circonstances soit les faits supplémentaires des 
articles 19 à 21 quinquies. Ces circonstances reviennent à la récidi-
ve ( dont le délai n'est pas toujours fixé ), ( ex: désobéissance ), le 
désordre ( pour l'ivresse ), l'absence du bord pendant plus de 
3 jours. Les faits nouveaux concernent la dégradation du mr:itériei, 
les voies de fait envers un supérieur, l'échouement, la perte ou la 
destruction du navire... Ces infractions reviennent à une 
d'une règle professionnelle par le capitaine ou un membre de 
l'équipage. Il faut observer aussi que cette catégorie comprend aus-
si des infractions de droit commun telles que le vol et le refus de 
prêter assistance en mer à tout navire ou personne er, danger 
( art. 20 Code discip. pénal ). (29) 

(27) Depuis la réforme de 1974, la notion de contravention devient très parti-
culière en droit pénal marocain. Voir notamment M. ZIRARi, 
pénale au Maroc, 1980, p. 75 et s. ; et La fonction pénale du juge commu-
nal, Revue Juridique, politique et économique du Maroc, numéro 5 p. 79 
et s. M. DRISSI ALAMI, Manuel de droit pénal général, p. 618 et s. 

(28) Toute cette catégorie d'infractions n'a aucun écho en jurisprudence 
marocaine. 

(29) Il est intéressant de noter que cette formillatft, 	tete de celledu code 
pénal dont l'article 430 ne vise que les personili .:, s en péril. Si la ni mariti-
me vise aussi le navire, c'est en raison de son importance. L'intereit arpa-
raît également sous l'angle des circonstane 	du péril que 	430 du 
C.P. qualifie de crime ou délit contre Virei.;vité des personnes e;ors que 
l'article 20 du code disciplinaire et péri ce le marine cr i acnirr,:ic: 

circonstancie pas. Voir surtout C.A. 	 18-7-1930 F 
1931 p. 14 ; C.A. Rabat 2-4-1960 R 	 p. 373. 
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2. Les infractions à la police du bord. 

Nous empruntons l'expression au projet du code sur la marine 
marchande. Il s'agit d'infractions relatives à la sécurité du navire 
et de son contenu. Elles se retrouvent à la fois dans le code de 
commerce maritime et dans le code disciplinaire et pénal. 

Reconnaissons que le projet contient une liste bien détaillée, 
dont les maladresses légères peuvent aisément être corrigées. 
Disons à ce niveau, que nous avons là des délits purement mariti-
mes, c'est-à-dire qui ne peuvent en générai être commis qu'à l'oc-
casion d'une expédition maritime. C'est souvent à leur sujet que 
le droit français conditionne l'action publique par l'avis de l'admi-
nistrateur maritime. lis reviennent à un refus ou négligence du 
capitaine d'accomplir des obligations lui incombant en tant 
qu'administrateur, ou officier de police ou officier d'Etat-civil. Ils 
comprennent aussi différentes sortes de fraudes ou d'usurpations 
de commandement et des titres. (30) 

3. Infraction à la police de la navigation 

Ce titre s'inspire aussi du projet qui le tient lui même du droit 
français. Cette rubrique permet de cerner les dispos tions de ca-
ractère administratif évident, celles régissant la violation des ordres 
des autorités maritimes commises soit par le capitaine, soit par un 
membre de l'équipage soit par toute personne embarquée. C'est 
ainsi que la navigation sans papiers de bord, ou avec des papiers 
irréguliers, les embarquements irréguliers de passagers, les pertes de 
navire, les échouements, les défectuosités d'éclairage et de signali-
sation lumineuse à plusieurs occasions, constituent l'essentiel de 
cette catégorie d'infraction, également répartie entre le code de 
commerce maritime et le code disciplinaire et pénal. Signalons 
enfin trois faits qualifiés crimes : le complot contre la sûreté, la 
liberté ou l'autorité du capitaine, le refus collectif ce l'équipage 
d'obéir à un ordre forind du capitaine malgré une sommation 

(30) Vo<< {\11 ,, 11 ,»L 	r'.LLEii up. 	 et F. GUERIN et Ph. AVRON op. 
cit. La 	 ina:ora ne ne connaît souvent que des cas d'abordage 
et uniqueficrit 	le plan de la iesponsabilité civile. C.A. Raoat 19-7-1950, 

382 4-41946, Gazette des tribunaux du Maroc 
1946 p. 133. 
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expresse et la piraterie (31). Dans ce cadre aussi nous relevons que 
les dispositions du projet s'avèrent très détaillées. 

4. Infractions à la réglementation de la pêche 

En matière de pêche, seul le dahir du 23 novembre. 1973, 
prévoit plus de 20 infractions. En effet tout le titre 8 ou les 
articles 33 à 42 leur sont consacrés. Ces infractions concernent la 
violation des conditions de temps et d'espace où doit s'exercer la 
pêche, la contravention aux prescriptions régissant les moyens 
( filets, appât, dimension des poissons ) une certaine hygiène des 
eaux ( pollution par les eaux utilisées par les usines, substances 
explosives, substances troublant l'eau... ). 

Dans ce domaine aussi le projet apporte des innovations dans la 
mesure où il étend la liste des personnes responsables de l'amende 
aux pères et tuteurs, d'une part et aux commettants d'autre 
part (32). 

Au terme du survol des catégories d'infractions maritimes, nous 
remarquons que généralement les textes actuels paraissent large-
ment dépassés par les événements socio-politiques et aussi par 
les nouveaux problèmes et tout particulièrement ceux de la pro-
tection des richesses contre le pillage et la protection de l'environ-
nement marin contre les dangers de la pollution (33). Certes, les 
textes laconiques, imprécis parfois, trop vaques d'autres fois ( Le 
capitaine coupable de manquement d'une certaine gravité... art. 15 
code disciplinaire pénal ), n'ont donné lieu à aucune jurispru-
dence et on peut se poser la question de l'utilité de leur révision. 
En effet celle-ci n'est souhaitée que dans la mesure où elle incite-
rait les juridictions pénales à se saisir et nous avions relevé que la 
véritable cause de l'inertie des parquets réside dans la multiplica-
tion des intermédiaires administratifs entre les autorités judiciaires 
et les responsables des infractions. Si nous insistons sur la nécessité 

(31) II faut noter à cet égard que notre droit maritime devrait être révisé en 
vue d'une actualisation et d'une harmonisation avec ce qui existe en ma-
tière d'aviation. Voir Ali MEKOUAR, Les atteintes à l'aviation civile, thèse 
dactylographiée, Casa 1980. 

(32) II est incontestable que les atteintes à no::: ni_Âlesses halieutiques sont 
fréquentes ; la presse en fait régulièrement c.as, mais la jurisprudence y 
reste étrangère. 

(33) Si notre environnement marin ne crainT pas encore de pollution indus-
trielle venant de la portion terre:itre 	novs, i! reste bien menac: par celle 
devenue malheureusement trop fréquente ries pétroliers géants. 
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de permettre aux juges répressifs d'intervenir ce n'est pas uni-
quement pour prononcer des peines. Le juriste, qu'il soit praticien 
ou théoricien, le citoyen fameusement censé connaître la loi péna-
le, attendent toujours de larges éclaircissements sur le respect des 
valeurs nationales économiques et extra-économiques. L'observa-
tion effective de la loi n'en est qu'un signe. 

I I — LES SANCTIONS. 

A la différence des infractions, les sanctions pénales en matière 
maritime ne s'avèrent point très nombreuses. En effet, seul le code 
disciplinaire et pénal retient des mesures de nature plutôt discipli-
naire à côté des peines classiques. 

1. Les mesures disciplinaires : 

L'article 15 du code disciplinaire et pénal, bien que distinguant 
entre l'équipage, les passagers et les officiers prévoit la retenue du 
quart ( 1/4 1 de la solde, la consignation à bord, l'exclusion des 
tables de bord, la consignation à la chambre ou au cachot, la priva-
tion de monter sur le pont, le retrait de la faculté de commander 
ou d'exercer les fonctions d'officier à bord des navires marocains 
pour une durée d'une année au plus, ou définitivement. Il faudrait 
certes, ajouter les sanctions administratives classiques de blâme et 
d'avertissement. Notons que les différents modes de consigna-
tion et d'arrêt correspondant à une véritable privation de la liberté 
de circuler qui est le propre de l'emprisonnement. Ils sont prévus 
pour une courte durée ( de deux heures à 2 jours 1 en matière de 
faute contre la discipline. (34) 

2. Les peines classiques. 

Elles se limitent à l'amende et à l'emprisonnement. Retenons 
qu'en matière purement maritime, le taux de l'amende reste parti-
culièrement bas à la différence de ce qu'il en est dans les atteintes 
à la règlementation de la pêche (35). A ce propos, nous estimons 
que l'amende doit être encore plus élevée dans toutes les infrac-
tions à la pêche et à l'environnement. Elle doit éventuellement 
être complétée par la confiscation des navires et des matériaux. En 

i34) Observons que la privation de la liberté est une véritable sanction pénale. 

Le taux de l'amende atteint parfois plusieurs millions de centimes. 
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effet, ce genre de délinquance s'avère entièrement dist nct de la 
criminalité de droit commun. Là, les infractions troublent certes 
l'ordre public, mais elles le font généralement à travers une victime 
isolée à un ou plusieurs particuliers. Dans les domaines de pêche et 
d'environnement, bien que l'opinion publique n'y soit pas encore 
très sensible, le dommage nuit à toute l'économie nationale et 
partant à l'ensemble de la collectivité. Imaginons un instant les 
conséquences de l'intoxication des sardines sur l'alimentation des 
citoyens à revenus faibles et sur les exportations. L'emprison-
nement reste inefficace comme réaction sociale. Ce qui importe 
c'est la suppression de la cause du crime ce qui est permis par la 
confiscation, et la privation du produit de l'infraction ainsi que par 
l'amende. 

D'un autre point de vue, le système de lutte articulé sur la prime 
accordée à ceux qui collaborent ou aident à la constatation des 
infractions en matière de pêche ( article 56 du dahir du 23 no-
vembre 1973 ) nous semble très vulnérable dans la mesure où il 
risque d'évoluer dans le mauvais sens (36). A notre avis la préven-
tion doit être assurée par la multiplication des contrôleurs relevant 
de cadres différents, la promotion rapide de ceux qui se distin-
guent le plus dans leur service, et leur mobilité dynamique et 
continue pour les éloigner de la routine et du relâchement. 

Enfin, disons que le projet n'innove dans le domaine des 
sanctions qu'en évitant deux maladresses du code disciplinaire et 
pénal de 1919. Il ne donne plus d'écho à la peine de travaux forcés 
prévue par l'article 23 du code. C'est là une simple application de 
l'abrogation faite sur ce point dès 1962 par le code oénal. En 
deuxième lieu, il nous épargne une véritable aberration contenue 
dans l'article 26 du code disciplinaire et pénal : la soumission des 
barcassiers des ports aux usages locaux particuliers à leurs corpo-
rations et ce en matière pénale (37). Espérons que cet impératif du 
retour à la légalité et à la Constitutionnalité suffise pour inciter 
notre législateur à intervenir le plus tôt possible. 

RABAT, le 12 septembre 1979 

136) L'intéressement des agents peut ce; tes être utile, mais il faut le conce-
voir de telle sorte qu'il décourage de toute tentative de corruption. 

137) Depuis 1953 la Coutume n'a plus valeur ,!e source en matière pénale 
au Maroc. 
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DE QUELQUES ASPECTS DE 
LA SECURITE EN AFRIQUE 

Mohamed LAMOUR I* 

L'Afrique est depuis quelques années au centre de l'actualité 
internationale. Le dénouement de la crise indochinoise, l'accalmie 
relative au Proche Orient ont contribué à déplacer l'affrontement 
Est-Ouest vers l'Afrique. 

Le continent africain connaît actuellement des affrortements 
armés qui résultent de facteurs internes : problèmes économiques, 
difficultés au niveau de la construction de l'Etat, et de facteurs 
externes : intervention étrangère. 

Le sommet africain de LAGOS d'avril 1980 a mis en exergue la 
situation économique explosive et précaire qui guette le devenir 
des Etats africains. Ces derniers restent désormais dépendants des 
Etats industrialisés en matière alimentaire, énergétique, sanitaire 
etc... 

Le produit national brut des cinquante Etats africains ne re-
présente que 2,7 % du chiffre mondial (1). 

De même la fragilité du continent africain est également illus-
trée par la déliquescence des structures étatiques résultant du dé-
coupage artificiel des frontières et donc de la difficile coexistence 
des ethnies à l'intérieur des Etats. 

Le phénomène de l'intégration alimente les querelles intestines 
et accentue la déstabilisation des Etats africains. 

Ma Ftre de conférence à la Faculté de Droit de RABAT 

(1) :Jeune Afrique, 14 mai 1980, p. 23. 
Pour plus de détails sur ces problèmes économiques, voir l'ouvrage de René 
DUMONT et Marie-France MOTTIN : L'Afrique étranglée, éd. du Seuil, 
1980. 

43 



Revue juridique, politique et économique du Maroc 

C'est pourquoi l'O.U.A. appelle au respect des principes de l'in-
tégrité territoriale, de l'intangibilité des frontières et condamne 
toute activité subversive. 

Les puissances étrangères concourent également à la désorga-
nisation du continent africain. Les Etats occidentaux ont sou-
vent recours à la force armée pour réprimer les aspirations légi-
times des mouvements de libération nationale, considérant leurs 
colonies comme un domaine réservé. 

Les décolonisations inachevées expliquent également l'exis-
tence de foyers localisés de tension. Le cas namibien illustre les 
divergences qui opposent d'une part les Etats de la ligne de front 
I Mozambique, Angola, Tanzanie, Botswana, Zambie ) les pays 
socialistes et d'autre part cinq Etats occidentaux ( France, Grande-
Bretagne, Etas-Unis, Allemagne Fédérale et Canada I. 

Le refus de l'Afrique du Sud d'accélerer l'indépendance de la 
Namibie risque de déboucher sur un conflit armé englobant les 
Etats limitrophes et certaines puissances étrangères. Enfin la situa-
tion stratégique de certains Etats africains, notamment en Afrique 
Australe et dans la Corne de l'Afrique, justifie également les solli-
citations et interventions étrangères. 

La position géopolitique de ces régions oui commandent l'Océ-
an Atlantique et l'Océan Indien est d'un rand intérêt pour les 
Etats Occidentaux et les Etats socialistes. 

Il résulte de toutes ces considérations que 	trique est menacée 
dans sa sécurité. 

L'objet de cette étude n'est pas de traiter d'une manière exhaus-
tive toutes les questions se rattachant aux problèmes de la force, 
sachant que chaque thème traité peut faire l'objet d'une recherche 
approfondie, mais elle a pour but de donner une idée globale sur 
les questions afférentes à la sécurité du continent africain. 

Nous nous proposons d'étudier les relations interafricaines et 
l'emploi de la force (I) et les interventions des puissances extra-
africaines en Afrique (II). 

I -- LES RELATIONS INTER-AFRICAINES ET L'EMPLOI DE 
LA FORCE 

Un des principaux buts de l'O.U.A. est la sauvegarde de l'indé-
pendance fraîchement acquise des nouveaux Etats africains. 

44 



Problèmes de sécurité en Afrique 

Pour consolider cette indépendance, ces Etats doiveut eviter 
toute ingérence dans les affaires intérieures d'un autre Etat et 
régler pacifiquement leurs différends. Loin de constituer 
l'exception, la pratique a montré que l'ingérence est devenue la 
règle dans les relations inter-africnines. 

Pour se prémunir contre les d,itérentes interventions, certains 
Etats ont réactivé l'idée ancienne de la constitution d'un pacte de 
sécurité collective en Afrique. L'idée est toujours d'actualité mais 
elle divise les Etats africains en raison de la finalité de la force 
d'intervention africaine : cette force doit-elle protéger les Etats 
africains contre une agression extra-africaine ou bien doit-elle 
sauvegarder les régimes établis ? 

A) La non ingérence dans les affaires intérieures d'un Etat 

Les nouveaux Etats africains ont été confrontés très tôt aux 
problèmes posés par l'indépendance. 

Le développement du nationalisme, les rivalités personnelles des 
chefs d'Etats, les revendications territoriales et la perméabilité des 
frontières, les difficultés économiques contribuent à la déstabili-
sation des Etats africains. Ces derniers, lors de la constitution de 
la charte d'ADDIS ABEBA en mai 1963, dénoncent les facteurs 
d'escalade qui risquent d'engendrer de nouveaux conflits en Afri-
que à savoir l'assassinat politique, la subversion et l'intervention 
directe. 

1 — L'assassinat politique 

Il se révèle comme un moyen efficace de fomenter des troubles 
à l'intérieur d'un Etat. 

En effet, la personnalisation du pouvoir est telle en Afrique, que 
la disparition d'un chef d'Etat risque d'introduire une lutte pour 
le pouvoir ou peut poser un problème de sécession. 

C'est pourquoi l'assassinat condamné par la charte d'ADDIS 
ABEBA vise essentiellement les principaux personnages politi-
ques et notamment le chef de l'Etat. L'article 3, alinéa 5 de la 
charte affirme la « condamnation sans réserve de l'assassinat poli-
tique ainsi que les activités subversives exercées par les Etats » (2). 

■ 2) : BOUTROS GHALI : L'O.U.A. éd. Armand Colin, 1968, p. 140 
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2 — La non-subversion 

Les différends interafricains dégénèrent rarement en conflit 
armé généralisé. 

La faiblesse rnilitair. des Etats africains, l'étendue de leurs 
territoires les poussent à recourir à des méthodes indirectes. 

La propagande, le sabotage, la création de mouvements de libé-
ration nationale artificiels et l'utilisation des réfugiés et des tra-
vailleurs émigrés constituent autant d'éléments pour déstabiliser 
un Etat tiers. Force est de constater que toute déstabilisation ne 
peut réussir en Afrique sans l'aval des Etats limitrophes. Ces Etats 
utilisent les réfugiés pour réaliser les objectifs de leurs intérêts na-
tionaux. 

Ces réfugiés s'engagent dans des actions subversives contre leur 
Etat d'origine, d'autant plus que le pays hôte épouse ou récupère 
leurs contestations. 

Notons à cet effet que l'Afrique détient le triste record du 
nombre des réfugiés : 5 millions ont été dénombrés au cours de la 
conférence sur l'aide aux réfugiés en Afrique (3). 

C'est dans ce sens que l'O.U.A. s'est intéressé aux problèmes des 
réfugiés. 

La conférence d'ACCRA d'octobre 1965 aborde question de 
la subversion et enjoint aux Etats de ne pas permettre aux réfugiés 
établis sur leur territoire de porter atteinte par quelque moyen que 
ce soit aux intérêts d'un autre Etat membre de l'O.U.A. (4). 

De même pour dissuader toute tentative de déstabilisation d'un 
Etat par les réfugiés, l'O.U.A. a adopté une convention en sep-
tembre 1969, demandant aux Etats d'accueil d'installer les réfu-
giés à une distance raisonnable de leur pays d'origine. La résolu-
tion de 1969 élargit par rapport à celle d'octobre 1965, l'inter-
diction de porter atteinte par tous les moyens à un E.tat membre 
de l'O.U.A. 

L'article 3, par. 6 de la convention de septembre 1969 dispose : 
«... les Etats signataires s'engagent à interdire aux réfugiés établis 

k3 : Le Monde, 11 avril 1981. 

(4 ■ : Résolution du 24 octobre 1965 
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sur leur territoire d'attaquer un quelconque Etat membre de 
l'O.U.A. par toutes activités qui soient de nature à faire naître une 
tension entre les Etats membres et notamment par les armes, la 
voie de la presse écrite et radiodiffusée (5). 

Cependant les dispositions de i charte et des résolutions rap-
pelant la non-immixtion dans les affaires intérieures des Etats, 
l'ingérence, quoique prohibée est devenue une pratique courante 
dans les relations interafricaines. 

L'intervention libyenne au Tchad en constitue une parfaite 
il lustration. 

B) L'intervention directe : cas de la Libye au Tchad 

La libye attache une grande importance au Tchad en tant 
qu'Etat limitrophe abritant une grande population musulmane. 
Elle revendique également dans ce territoire la bande d'AOUZOU 
dans le TIBESTI. 

L'intervention libyenne du 15 décembre 1980, facilitée par 
l'effondrement de l'Etat tchadien révèle la naissance d'une nouvel-
le puissance régionale dont les desseins politiques risquent de dé-
stabiliser un certain nombre d'Etats voisins. Cette intervention 
contredit un certain nombre de principes de droit international 
public. 

1 — Le contexte historique 

Le Tchad connaît depuis son accession à l'indépendance en 
1960 des problèmes politiques inextricables liés surtout à une op-
position entre les populations Islamisées du Nord et les popula-
tions sédentaires du Sud. Les exactions commises par le pouvoir 
central en 1965 contre les populations du Nord débouchent sur 
une insurrection et sur la création en 1966 d'un front de libéra-
tion national du Tchad : FROLINAT. 

La France, de concert avec les autorités tchadiennes, ne par-
vient pas, malgré plusieurs interventions armées, à briser cette 
rébellion. 

Depuis lors les luttes incessantes engagées par le FROLINAT 
contre le gouvernement tchadien, l'instabilité politique aggravée 

(5) : résolution du 6 septembre 1969. 
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par l'assdssinat du chef de l'Etat TOMBALBAYE et la ciissolution 
des institutions étatiques débouchent sur une guerre civile (6). 

C'est dans ce contexte que survient l'intervention libyenne. 
Force est de reconnaître que le Tchad intéresse la Libye depuis 
l'oc:cupation en 1973 par ce pays de la bande d'AOUZOU d'une 
superficie de 100 000 kilomètres carrés, riche en uranium (7). 

De plus, la Libye protège et finance le FROLINAT de M. GOU-
KOUNI OUEDDEI. D'ailleurs c'est à dessein qu'elle entend être 
partie prenante dans le conflit tchadien afin de réaliser ses visées 
hégémoniques sur ce territoire. 

Les préoccupations libyennes sont résumées à cet égard dans 
une déclaration du colonel KHADAF I en date du 28 septembre 
1980 : «... Le Tchad constitue un espace vital pour la Libye. La 
sécurité et le destin du Tchad sont liés en permanence à la Libye. 
Le Tchad est lié géographiquement à nous » (8). 

Il ressort que les motivations politiques de l'intervention sont 
évicientes. Cependant il paraît difficile malgré les allégations avan-
cées de justifier juridiquement cette intervention. 

2 — analyse juridique de l'intervention libyenne au Tchad 

Les autorités libyennes justifient leur intervention par le traité 
d'amitié et d'alliance signé le 15 juin 1980 entre M. IBRAHIM 
YOUSSEF, directeur de cabinet du gouvernement d'union na-
tionale transitoire ( G.U.N.T. I et M. TRI KI, ministre des affaires 
étrangères de la Libye. Avant d'analyser les dispositions de ce 
traité il est intéressant de savoir si le G.U.N.T. dispose d'une 
capacité juridique suffisante pour engager l'Etat tchadien. 

Il faut rappeler à cet effet que le G.U.N.T. est un gouvernement 
provisoire, formé, sous l'égide de l'O.U.A., d'un certain nombre de 
coalitions nationales conformément aux dispositions de la confé-
rence de LAGOS du 21 août 1979 (9). Le président du G.U.N.T. 
a été désigné par l'O.U.A. et doit par le truchement d'élections 

(6) : Pour plus de détails, cf : Pierre BIARNES, L'Afrique aux africains 
ec . Armand Colin, 1980, p.311 et s. 

7) :Jeune Afrique, 22 octobre 1976. 

,3) : Le Monde, 5 décembre 1980. 

,91 : Pierre BIARNES, op. cit., p. 325 
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libres dans dix huit mois, trouver une solution au problème tcha-
dien. 

Il en résulte que les actes de ce gouvernement sont liés à son 
mandat. 

D'ailleurs le qualificatif transitoire traduit les limites d'un tel 
gouvernement qui ne peut disposer que d'une compétence 
fonctionnelle limitée. 

Ce gouvernement de transition ne peut engager le devenir de 
l'Etat tchadien sur des problèmes existentiels. Donc le traité du 
15 juin 1980 sur lequel repose l'intervention libyenne à la deman-
de du « gouvernement légal » tchadien ne repose sur aucun fonde-
ment juridique. 

Qui plus est, une partie de l'appareil gouvernemental conteste 
l'intervention libyenne. Le G.U.N.T. est réduit à la portion 
congrue et ne dispose que d'une apparence de légalité. En somme 
le G.U.N.T. n'est pas un gouvernement homogène représentatif de 
l'ensemble de la population du Tchad et l'appel à un Etat étranger 
ne peut se déduire de l'action d'une frange d'un appareil gouverne-
mental. 

Les dispositions du traité du 15 juin 1980 étayent difficilement 
les thèses libyennes de l'intervention. En effet, selon l'article 1er 
« les deux parties s'engagent à se défendre mutuellement dans 
le cas où l'une des parties ou les deux seraient menacées par une 
aggression extérieure directe ou indirecte. Les deux parties consi-
dèrent toute agression contre l'une comme une agression contre 
l'autre à qui incombe le devoir de prendre toutes les dispositions 
en vue d'enrayer ladite agression » (10). 

Or l'agression telle qu'elle résulte de la résolution 3314 (XXIX) 
du 14 décembre 1974 de l'Assemblée Générale suppose un 
concours extérieur, c'est-à-dire une attaque armée du Tchad par 
un Etat tiers. 

L'intervention libyenne au Tchad n'est étayée par aucune 
considération juridique, elle est mue par des préoccupations 
géopolitiques. De surcroît, cette intervention dans une guerre 
civile déroge aux principes de droit international et va à l'encontre 
du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Le droit interna- 

0) : Le Monde, 5 décembre 1980. 
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tional prohibe toute intervention dans un conflit interne (11). 

En bref, cette intervention fausse et dénature le principe de 
l'autodétermination. La solution du problème tchadien ne peut 
être trouvée que dans un cadre interne. 

Il est patent de constater que cette intervention viole les dis-
positions de la charte de l'O.U.A. et notamment l'article 3, alinéas 
2 et 3 (12). 

Pourtant cette intervention n'a pas suscité une condamnation 
énergique de la part de l'O.U.A. Le communiqué final résultant de 
la réunion du bureau de l'organisation panafricaine, à LOME le 
14 janvier 1981, ne fait pas état d'une occupation du Tchad par 
la Libye. 

Les chefs de l'Etat réunis à LOME : « demandent à la 
Jamahiriya Arabe Libyenne et autres puissances qui auraient des 
troupes et des conseillers militaires actuellement stationnés sur le 
territoire national du Tchad de les retirer immédiatement » (13). 

L'intervention libyenne a fait na ître un sentiment d'insécuri-
té chez les Etats africains « modérés ». C'est pourquoi,certains 
appellent à la création d'une force africaine d'intervention. 

C) La sécurité collective en Afrique 

L'idée de la création d'une force africaine d'intervention est fort 
ancienne. Au moment de la création de l'organisation panafricaine 
certains chefs d'Etat se sont fait les hérauts de Ia défense du 
continent africain contre le colonialisme et l'apartheid. 

C'est dans ce sens qu'en 1964 le chef de l'Etat ghanéen KAWA-
ME NKRUMAH a préconisé la création d'une armée continentale 
capable de lutter contre la domination étrangère et l'apartheid 
1;13). La proposition de NKRUMAH connut une fortune diverse et 
fut reprise sous des formules différentes lors des réunions 
panafricaines et notamment lors de la dernière rencontre des 
ministres de la défense des Etats africains d'ADDIS ABEBA du 30 
mars au 5 avril 1981. 

(11) : Mohamed BENNOUNA, Le consentement à l'ingérence dans les 
conflits internes, Paris, L.G.D.J., 1974, p. 58 et s. 

(12) : BOUTROS GHALI, op. cit. p. 140. 

(13) : Le Continent, 1 avril 1981. 
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Cette rencontre devait permettre de jeter les bases d'une force 
africaine de défense. Il importe de constater que la création d'une 
telle force intervient dans un contexte international défavorable. 

L'Afrique est minée par des contradictions internes et des 
interventions extérieures. 

L'instabilité politique interne résultant de la déliquescence des 
structures étatiques, les tendances hégémoniques de certains 
Etats africains, les interventions extra-africaines, Belgique, France, 
Cuba offrent peu de crédibilité à l'instauration d'une véritable 
sécurité collective en Afrique. 

En 1974, lors du sommet des chefs d'Etat à MOGADISCIO, 
l'idée d'une force panafricaine avait fait l'objet de discussions en 
vue de libérer les territoires coloniaux de l'Afrique Australe (14). 
Cette tentative est restée lettre morte. Cependant la question est 
redevenue d'une grande actualité après les événements du Zaïre, 
du Tchad et de la Corne de l'Afrique. 

Lors du sommet franco-africain de DAKAR avril 1977, le 
Sénégal, la Côte d'Ivoire et la France s'étaient concertés en vue 
de la constitution d'un pacte euro-africain de solidarité militaire 
et économique (15). 

Il est intéressant de souligner que la création d'un tel pacte 
était de nature à dissiper les craintes des Etats «modérés». A cet 
effet, le président gabonais Omar BONGO a insisté à Paris lors du 
cinquième sommet franco-africain sur l'urgence à créer en Afrique 
les moyens d'une organisation de sécurité collective. 

Le communiqué final de ce cinquième sommet affirme que les 
« chefs d'Etat ont appelé avec force le droit à la sécurité de tous 
les Etats africains à l'intérieur de leurs frontières, quels que soient 
leur régime politique... Ils ont exprimé le souhait qu'une concréti-
sation de leur solidarité intervienne à bref délai » (16). 

Il faut reconnaître que la création d'un système de défense col-
lectif est difficile à réaliser en raison des contradictions des rela-
tions inter-africaines. C'est pourquoi tout système de défense ne 

14) :Jeune Afrique, 7 juin 1978. 

(15) : Ibidem 

(16) : Le Monde, 25 mai 1978. 
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peut se faire qu'en fonction des préoccupations et af 	tes politi- 
ques. 

C'est dans ce sens que six Etats composant la communauté 
économique de l'Afrique de l'ouest ( C.E.A.O. ) auxquels s'est 
associé le Togo ont conclu un pacte de non agression et un pacte 
de défense. Mais ces Etats n'ont pas traduit dans les faits les 
structures et les mécanismes qui sous-tendent ce pacte de défense. 

D'ailleurs certains Etats comme le Mali et le Niger ont pris leur 
distance à l'égard de ce pacte de défense. Les deux Etats ména-
gent l'Algérie et la Libye, Etats limitrophes hostiles à un tel pacte. 

Par ailleurs la création d'un tel système de défense est jugé 
quant à sa finalité d'une manière défavorable par les Etats «pro-
gressistes ». 

De ce fait, l'O.U.A. s'est prononcé sur la question au sommet 
de KHARTOUM en juillet 1978 en proclamant : « la question 
d'une force inter-africaine ne devrait être encouragée que dans le 
cadre des objectifs et des priorités définis par l'O.U.A. pour éli-
miner le régime de l'apartheid » (17). 

Il importe de s'interroger sur les raisons qui ont présidé à 
l'échec de la création d'une armée africaine. 

On peut invoquer à cet égard un facteur déterminant qui résulte 
du clivage idéologique qui sépare les États « modérés » des Etats 
« progressistes ». 

Une armée africaine suppose d'abord un minimum d'harmo-
nisation des politiques étrangères„ 

Il faut également s'accorder sur la finalité et la mission de cette 
force armée. Or les préoccupations des Etats modérés vont dans le 
sens de la création d'une force africaine qui serait en quelque 
sorte destinée à légitimer et à sauvegarder les gouvernements 
ét.abl is. 

De plus, les armées africaines sont d'une inégale importance. 
Certains Etats pourraient jouer un rôle important dans la direction 
de la force africaine. La tentation serait forte d'utiliser cette armée 
pour réaliser des objectifs nationaux. 

(1 7) Le Monde, 22 mai 1970 
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Lutin la création d'une armée africaine pèserait sur les écono-
mies fragiles des Etats africains. 

Il est patent de constater que dans le cadre du Tchad et ceci 
avant l'intervention libyenne, l'O.U.A. éprouve de grandes diffi-
cultés a mettre sur pied une force inter-africaine capable de sépa-
rer les parties en conflit. Le président en exercice de I O.U.A., 
Léopold Sédar SENGOR a rappelé au sommet franco-africain 
de NICE, en mai 1980, que l'O.U.A. ferait appel aux « casques 
bleus » de l'O.N.U. si la force africaine ne parvenait pas à réspecter 
le cessez-le-feu à N'DJAMENA (18). 

Cette déclaration de l'ex-chef de l'Etat sénégalais traduit un 
constat d'échec dans la création temporaire d'une force inter-
africaine montre à fortiori les limites de la création d'une véritable 
force armée africaine. 

Il — LES INTERVENTIONS DES PUISSANCES EXTRA-AFRI-
CAINES EN AFRIQUE 

Depuis quelques années les interventions des puissances étran-
gères dans le continent africain se sont multipliées. 

D'abord ces interventions ont eu une origine coloniale, c'est -à-
dire réprimer la lutte des mouvements de libération nationale. 
Parfois elles entrent dans le cadre des accords de défense mutuel-
le : un Etat africain en butte a des problèmes internes ou à une 
intervention extérieure sollicite l'intervention d'une puissance 
extra-africaine. Enfin on constate que les interventions obéissent 
aussi à des intérêts idéologiques. Cuba évoque le devoir interna-
tionaliste pour porter assistance à certains Etats africains. 

A) Le recours à la force contre les mouvements de libération 
nationale 

La Charte de l'O.U.A. a mis l'accent sur !a condamnation du 
colonialisme et insisté sur la libération des territoires africains 
sous domination coloniale. Elle a créé à cet effet un comité de 
libération. Il s'agit sans conteste d'une orinlingiite par rapport à la 
charte de l'O.N.U. 

Sous l'impulsion des Etats africains„ les Nations Unies ont 
reconnu la légitimité de la lutte des mouvements de libération 
• itionalr Certes les puissances coloniales ont dès le dépare: contes 

, I 	Le h:jun(1e, 13-14 mai 198U 
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té le caractère international découlant des situations coloniales et 
la légitimité des guerres de libération nationale. Elles ont eu re-
cours à la force pour réprimer les aspirations légitimes de ces mou-
vements. 

Elles ont soutenu le caractère interne des conflits coloniaux et 
se sont retranchées derrière l'article 2, par. 7, c'est-à-dire le do-
maine réservé. L'assemblée générale des Nations Unies a suivi la 
démarche inverse, constatant qu'un territoire colonial présente 
des caractères spécifiques qui le singularise de la métropole. 

Les résolutions des Nations Unies insistent sur la licéité de 
l'utilisation de la force armée pour se libérer d'une domination 
étrangère et considèrent que toute action entreprise contre un 
peuple qui lutte pour son indépendance est une violation de la 
charte des Nations Unies. 

Donc toute contrainte contre les peuples sous domination 
coloniale et sous oppression raciste est illicite et contraire aux 
principes de la charte des Nations Unies. Il s'agit !à manifeste-
ment d'une évolution du droit international contemporain (19). 

L'article 7 de la définition de l'agression va dans le même sens : 
et dispose : « Rien dans la présente définition, et en particulier 
l'article 3 ne pourra... porter préjudice au droit à l'autodétermi-
nation... tel qu'il découle de la charte des peuples privés par la for-
ce de ce droit, notamment les peuples qui sont soumis à des régi-
mes coloniaux ou racistes ou à d'autres formes de domination 
étrangère, ainsi qu'au droit de ces mêmes peuples de lutter à cette 
fin et de chercher et de recevoir un appui conformément aux 
principes de la charte... » (20). 

B) Les justifications avancées 

1 ►  intervention et accords de défense militaire 

Les accords de défense représentent le cadre dans lequel 
s'effectue la politique de défense de la France en Afrique. Les 

(19) : La charte a admis le recours à la force dans les trois cas particuliers :1,, 
légitime défense individuelle et collective, contre les Etats ennemis et 
l'action coercitive au sens du chapitre 7. 

(20) : Résolution 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974. Pour une étud( 
exhaustive cf Aziz HASBI, Significations et critique de la situation 
juridique des mouvements de libération en droit international, Thèse, 
Nancy, 1978, p. 293 et s. p. 537 et s. 
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accords qui entrent dans le système de la coopération ont eté sou-
vent conclus au moment de l'accès des nouveaux Etats africains 
à l'indépendance. Ils stabilisent en réalité les droits acquis de l'an-
cienne métropole dans ses nouvelles zones d'influence. De ce fait, 
ils créent des liens de dépendance entre le nouvel Etat et l'ancien 
colonisateur. 

Il faut rappeler que pour un certain nombre de pays des accords 
spéciaux sur le maintien de l'ordre public complètent les accords 
de défense (21). 

L'armée de l'ancienne puissance coloniale peut intervenir à la 
suite d'une demande auprès de l'ambassadeur français du pays 
hôte. 

Des quinze Etats d'Afrique noire issus de l'Union Française, 
onze étaient liés à la France par des accords de défense. En réali-
té l'intervention française ne soulèverait aucune difficulté si elle 
répondait à une agression extérieure. Or presque toutes les inter-
ventions avaient pour but de lutter contre une insurrection interne 
et de s'opposer au changement de régime politique. C'est dans ce 
sens que l'on doit apprécier les ingérences françaises au Tchad, au 
Gabon, au Niger, en République centrafricaine etc... 

Force est de reconna ître que le droit international ne protège 
pas les gouvernements établis. Ces interventions faussent l'appli-
cation du principe du droit des peuples à disposer d'eux mêmes. 
Chaque peuple choisit son propre système politique. Ce lien entre 
le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et le principe! de non 
intervention a été consacré par la déclaration sur « 
de l'intervention dans les affaires extérieures des Etats et la pro- 
tection de leur indépendance et de leur souveraineté » (22). 

De même la licéïté d'une intervention doit être appréciée en 
fonction de l'article 2, par. 4 de la charte des Nations Unies. 
Cet article comporte l'interdiction du recours à la force dans 
les relations internationales sauf pour les exceptions prévues par 
la charte (23). Or les interventions frai çaises dans les affaires 
intérieures des Etats n'entrent dans aur'ne de ces catégories. 

(21) : Maurice LIGOT, « La coopération 	dans les accords spéciaux 
entre la France et les Etats africains et rnekjae.illes d'expression française 
Revue juridique et politique d'Outre Mer, 	p. 521. 

(22) : Déclaration 2131 du 21 décernbre.1iiiiiiiiii 

(23) :cf supra p. note 19. 



Revue juridique, politique et économique du Maroc 

2) L'intervention pour raison d'humanité 

Le continent africain a connu ces dernières années la résur-
gence d'une vieille notion du droit international classique : l'inter-
vention pour cause d'humanité pour légitimer l'emploi de la force 
en Afrique. 

D'une manière générale cette institution vise, à défendre les 
droits les plus fondamentaux de la personne humaine, 
indépendamment de sa nationalité (24). La doctrine classique 
s'accorde à reconnaître le recours à l'intervention d'humanité dans 
trois cas : nécessité de l'intervention, accord du gouvernement 
établi, réalisation d'une mission hautement humanitaire. 

Les justifications fréquentes du recours à cette institution : 
Congo ex-belge 1960 et 1964, Zaïre 1978, et dans d'autres parties 
du continent ( intervention américaine au Liban en 1958 et en 
1965 à Saint Domingue )... nous pousse à nous interroger sur sa 
compatibilité avec le droit international contemporain. 

On peut constater premièrement que le recours a cette institu-
tion est une violation du principe de non intervention et du prin-
cipe de l'article 2, par. 4 qui comporte une interdiction générale 
du recours à la force. 

On peut également douter de sa valeur coutumière. 

En effet Aleth MANIN justifie l'existence de la règle par la 
pratique et par acquiescement des Etats de la Communauté 
Economique Européenne ( C.E.E.) à l'action française à KOL-
WEZI en 1978 (25). Or dans le cas d'espèce un principe coutu-

mier ne peut se déduire uniquement de l'acquiescement de certains 
Etats. La formation de la coutume suppose l'accord de la majorite 
des Etats et ceci en raison du principe de l'égalité des Etats. 

En bref, le principe d'intervention d'humanité est une notion 
désuète qui était reconnue en droit international classique en rai-
son du caractère inégalitaire de ce droit et également en raison du 

4) 	cf Elisa PLREZ-VERA, « La protection d'humanité en droit intern , 
tional public », Revue belge du droit international, 1969 ; et égaleme) 
Aleth MANIN, « L'intervention française au Shaba 19 mai 14 juin 1978 
A.F.D.I., 1978. 

(25) : Aleth MANIN, op. cit., p. 167 el 168. 
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fait que l'emploi de la force est illicite et considéré comme une 
manifestation de la souveraineté de l'Etat. 

Il importe de constater que le recours a cette notion occulte 
actuellement des considérations purement économiques. L'inter-
vention française a KOLWEZI était mue par des interêts économi-
ques. Le président français Valéry GISCARD D'ESTAING décla-
rait a cet effet : « L'Afrique, c'est un continent d'où viennent tra-
ditionnellement un certain nombre de nos ressources et de nos 
matières premières... un changement de la situation de 'Afrique, 
une situation générale d'insécurité ou de subversion en Afrique 
auraient des conséquences pour la France et l'Europe » (26). 

Les intérêts économiques relèguent au second rang l'aspect 
humanitaire. Dès lors, si l'on exhibe cet aspect, on ne comprend 
pas pourquoi, par exemple, la France est restée passive aux événe-
ments de BANGUI qui ont entraîné la mort d'écoliers centrafri-
cains livrés à la vindicte de l'empereur BOKASSA, ou bien pour-
quoi certaines puissances qui arguent les principes humanitaires 
n'interviendraient-elles pas en faveur des populations noires sud-
africaines marquées par les méfaits de la politique d'apartheid. 

En somme l'intervention pour cause d'humanité est un procédé 
néocolonial qui tend a sauvegarder les intérêts des grandes puis-
sances et à légitimer le recours à la force pour des buts ina-
vouables. 

3) L'intervention à fondement idéologique 

Cuba manifeste, depuis l'effondrement de l'empire colonial 
portugais, une attention toute particulière pour le continent 
africain. 

Cet intérêt s'explique pour les dirigeants cubains par des moti-
vations idéologiques. Le chef de l'Etat cubain, Fidel CASTRO, 
estime que « l'Afrique est le maillon faible de l'impérialisme » (27). 
L'Afrique a connu l'humiliation, le racisme et le colonialisme, elle 
recèle donc des potentialités révolutionnaires. 

A la différence de l'Amérique Latine, il n'existe pas selon 
M. Fidel CASTRO de bourgeoisie forte dominante, donc l'Afrique 
peut passer diwctement du tribalisme au socialisme. 

■ 2e) : Thot 	JALLAUD : La coopération militaire, outil de contrôle, ouvra- 
ge collectif, éd. Maspéro, 1981, p. 105. 

(27) : Afrique Asie, 6 mai 1977. 
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Eu égard à toutes ces considérations, il est du devoir interna-
tionaliste de Cuba, d'encourager et d'aider les luttes anti-impé-
rialistes en Afrique (28). C'est au regard de ces principes que les 
cubains justifient leur intervention en Angola en 1975 et en 
Ethiopie en 1978. 

L'intervention cubaine en Angola survint en novembre 1975 
avant l'existence de l'Etat angolais, à un moment où trois mouve-
ments rivaux se disputaient le pouvoir : le Mouvement populaire 
de libération de l'Angola ( M.P.L.A. ), le front national de libéra-
tion de l'Angola ( F.N.L.A. ), et l'union nationale pour l'indépen-
dance totale de l'Angola ( U.N.I.T.A. ). 

Il faut souligner qu'avant l'intervention cubaine, des éléments 
zaïrois soutenaient le F.N.L.A., et des mercenaires portugais, 
belges et américains combattaient auprès de l'U.N.I.T.A. (29). 

La précipitation de l'intervention cubaine en novembre 1975 
a été dictée par l'intervention Sud-africaine en octobre 1975 
auprès de l'U.N.I.T.A. pour combattre le M.P.L.A. et mettre fin 
à l'instauration d'une république socialiste en Angola. 

Dans ce cadre, les principes avancés par M. Fidel CASTRO trou-
vent toutes leurs justifications. L'intervention cubaine n'a pas 
suscité une désapprobation générale en raison de l'intervention 
Sud-africaine. Le régime de l'Afrique du Sud, fondé sur le colo-
nialisme et l'apartheid est honni par la communauté interna-
tionale et condamné par un certain nombre de résolutions onu-
siennes (30). 

Les mobiles de l'intervention cubaine dans la Corne de l'Afrique 
paraissent plus contestables et traduisent la perplexité des diri-
geants cubains. En effet la Somalie, Etat socialiste était lié à 
l'Union Soviétique par un traité d'amitié depuis 1974. En mars 
1977, Fidel CASTRO a tenté une médiation entre l'Ethiopie 
et la Somalie pour dépasser leurs antagonismes et a proposé la 
création d'une fédération des Etats de la Corne de l'Afrique. La 
Somalie déclina l'offre cubaine. Après cet échec, Cuba a assisté 
militairement l'Ethiopie en vue de la reconquête de l'Ogaden. 

(28) : Ezzedine MESTIRI : Les cubains et l'Afrique, Paris, ed. Karthala, 
p. 15 et s. 

(29) :cf. 	HASBI, op. cit., p. 556. 

(30) : Ibidem, p. 266. 
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L'intervention cubaine correspondait surtout aux intérêts 
soviétiques dans la région de la Corne de l'Afrique : intérêts 
géopolitiques et stratégiques. 

A la différence de l'intervention cubaine en Angola, l'assistan-
ce militaire cubaine en Ethiopie « s'est accomplie dans le cadre 
d'un dispositif et d'une stratégie soviétique » (31). 

L'Ethiopie occupe une place de choix pour le contrôle des 
voies maritimes de la Mer Rouge et l'Océan Indien. 

Il est à remarquer que l'intervention cubaine en Ethiopie n'a 
pas été condamnée solennellement par l'O.U.A. l'organisation pa-
nafricaine considère que l'Ogaden fait partie intégrante de l'Ethio-
pie en raison du principe de l'intangibilité des frontières. 

CONCLUSION 

L'Afrique se trouve indubitablement à un moment crucial de 
son histoire. Elle traverse aujourd'hui une crise profonde, caracté-
risée par des querelles intestines et des ingérences étrangères. Il est 
vrai qu'on est loin de l'euphorie qui a marqué la création de 
l'organisation panafricaine. 

On constate à tous les niveaux que la faiblesse et les maux de 
l'Afrique proviennent de sa division que l'on retrouve sur tous les 
plans. 

Dans le domaine économique, l'activité de l'O.U.A. est quasi 
nulle. Le morcellement de l'Afrique en une constellation d'Etats, 
contribue au renforcement des problèmes économiques que vit 
chaque Etat. Pour enrayer ces problèmes, l'une des solutions pour-
rait résider dans la création d'ensembles économiques régionaux 
viables. L'intégration économique régionale reste une nécessité vi-
tale. 

Sur le plan politique, les Etats africains doivent demeurer à 
l'écart des blocs et respecter scrupuleusement les principes du 
non-alignement. En outre, ils doivent éviter toute immixtion 

(31) : E. MESTIRI, op. cit., p.45. 
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dans leurs affaires mutuelles et 	pacifiquement leurs dif- 
férends. Dans ce sens il est impérieux de réactiver le rôle de la 
commission de médiation de conciliation et d'arbitrage de 
l'O.U.A. ; ou bien de créer une cour de justice africaine. 

La crédibilité des institutions africaines, la seciirité de l'Afrique 
dépendent de toutes ces considérations. 
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CONTRIBUTION A LA MISE 
EN RELIEF DE LA SIGNIFICATION 
ACTUELLE DE LA COOPÉRATION 

INTERNATIONALE 

Bohout EL MELLOUKI RIFFI 

A-t-on besoin de prouver l'utilité d'une recherche portant sur 
la coopération internationale ? On peut être sûr, et certain, que 
le thème, au premier plan de l'actualité depuis plusieurs années, y 
demeurera longtemps encore. 

L'important, lorsqu'on envisage une étude sur la coopération 
internationale, est donc, plutôt que d'en justifier le principe, d'en 
tenter une analyse, plus ou moins, nouvelle. En utilisant comme 
toile de fond, comme référence fondamentale la présentation de la 
métamorphose intervenue dans la définition de la coopération à 
l'échelle mondiale, nous avons essayé de répondre à cette préoc-
cupation. Les pages qui vont suivre se proposent, en effet, d'ap-
porter une contribution à la connaissance du phénomène coopé-
ration, et ceci en s'efforçant de mettre en évidence la signification 
que lui attribuent, à l'heure actuelle, les formations sociales et 
économiques dites périphériques. 

Le dessein peut sembler hors prise : car, rien n'est plus ambigue, 
touffue et hérissée de difficultés, à première vue, que cette réalité 
dont on entend rendre compte. Mais à l'inverse, rien ne permet 
d'exclure, a priori, que sous les apparences de l'enchevêtrement, 

Wlaitre de conterences à la Faculté des Sciences Juridiques, Economiques 
et Sociales de RABAT. 
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de la diversité et de la mouvance, une homogénéité profonde 
se dissimule, que quelques idées-force puissent être dégagées 
autour desquelles il soit possible d'agencer et d'ordonner 
l'ensemble des manifestations de la dite réalité. 

Pour s'en persuader, il reste, cependant, nécessaire, d'avoir 
une idée non seulement des termes dans lesquelles se présente 
la question en examen, mais aussi, et surtout, des transformations 
successives dont elle a fait l'objet. Plus précisément, deux options 
paraissent fondamentales relatives, la première aux données du 
problème, la seconde à son évolution. On voudrait en rendre 
compte, afin d'indiquer avec netteté la voie que l'on entend suivre. 

XI LES DONNÉES DU PROBLEME 

Une vision globale et assez intime de celles-ci nécessite l'éclair-
cissement de deux questions aussi importantes l'une que l'autre : 
coopérer, actuellement veut dire quoi ? Coopérer, actuellement, 
implique quoi ? 

1) Coopérer, aujourd'hui : veut dire quoi ? 

Coopérer, aujourd'hui, c'est avant tout, changer l'ordre des rela-
tions internationales dans le sens d'une réelle démocratisation. 
C'est rompre avec la « fatalité de l'inégalité » (1), mettre fin, 
comme le souligne M. Mannuel Perez GUERRERO, ministre 
d'Etat pour les affaires économiques du Vénézuela, au «caractère 
sacro-saint d'un régime de laisser faire dans les relations écono-
miques internationales » (2). 

Le Tiers-Monde refuse, en effet, de se cantonner dans le rôle 
de fournisseur de matières premières, rejetant ainsi la division 
inique du travail à l'échelle planétaire. La crise dans laquelle se 
débat la société internationale, à l'heure actuelle, viendra le rappe-
ler à tout moment. Il demande, grosso modo, un réajustement des 
prix des matières premières, qui constituent l'essentiel de ses de-
vises, ainsi qu'une stabilisation de ces prix à un niveau réel, avec 
des modalités d'indexation. En outre, le Tiers-Monde revendique, 

(1'; Cette expression résulte de la lecture du document final de la 5me confé-
rence « au sommet » des pays non-alignés, qui s'est tenue à Colombo du 
16 au 19 août 1976 ( V. le Monde, 13 août 1976 1. 

(2) M.P. Guerrero «Une phase critique dans les relations mondiales », le 
Monde diplomatique, novembre 1975, p. 21. 
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non seulement la récupération de ses richesses nationales, ce que 
l'impérialisme consent à lui accorder, dans le cadre de la nouvelle 
division internationale du travail, mais aussi, et surtout, le contrôle 
de ces richesses, c'est-à-dire la possibilité de les exploiter en 
fonction de ses besoins et au rythme qui lui convient (3). De mê-
me qu'il insiste sur son industrialisation et l'ouverture des marchés 
des économies avancées à ses produis, ce qui ne peut guère se réa-
liser qu'avec un transfert de technologie plus facile, adapté et à des 
prix raisonnables. Le Tiers-Monde revendique, aussi, la mise en 
place d'un système monétaire international prévoyant, d'une part, 
la possibilité de paiements multilatéraux, et d'autre part, la 
participation à son élaboration. L'émission de cette monnaie doit, 
évidemment, se faire en fonction des besoins du Tiers-Monde. 

Ce dernier réclame, également, l'élimination d'un certain 
nombre d'obstacles qui freinent, sérieusement, son développement 
économique, social et culturel. Il en est ainsi, par exemple, de l'en-
dettement des pays pauvres à l'égard des nations industrielles (4), 

(3) Ce que refuse l'impérialisme. Pour s'en rendre compte, il n'est que de se 
souvenir des menaces dirigées contre certains pays, à la suite de l'embargo 
sur le pétrole, intervenu en 1973. N'a-t-on pas, en effet, enregistré, au 
cours de l'année 1973, une série de déclarations en provenance des 
nostalgiques de la canonnière. Et successivement H. KISSINGER, R. 
NIXON, SCHLESINGER, G. FORD ont menacé ouvertement les pays 
producteurs du pértole d'une intervention militaire et de la famine (cf. à 
cet égard : J. Collins « La C.I.A. et l'arme alimentaire », le Monde 
diplomatique, septembre 1975, p. 13 ; P. Paumet «L'arme alimentaire, 
sous deux éclairages », le Monde diplomatique, décembre, 975, p. 36, 
A. Henni « par crainte d'être étranglés, les U.S.A. peuvent - ils affamer les 
pays arabes? », le Monde diplomatique, mars 1975, p. 6 ; B.H. Chikh « Le 
masque baisse », la République, 7 octobre 1974 ; « L'embargo américain 
sur les céréales », Revue de presse, octobre 1974, numéro 188. La créa-
tion de l'Agence Internationale de l'Energie, n'a-t-elle pas été, également, 
conçue dans le même esprit ? 

(4) Les pays sous-équipés ont, en effet, accumulé une dette énorme. Celle-ci 
a engendré un déficit financier évalué à une moyenne de plus de 30 mil-
liards de dollars par an depuis 1973 ( le chiffre de 30 milliards a été évo-
qué lors de la conférence de la B.I.R.D. et du F.M.I., qui s'est tenue à 
Manille en octobre 1976). 

Plus précisement, la dette totale de ces pays (montants versés) est passée 
de 87 milliards de dollars à la fin de 1971 à 391 milliards à la fin de 
1979, et ce chiffre sera porté aux environs de 450 milliards à la fin de 
1980 (v. dans ce sens, notamment, l'étude publiée par l'O.C.D.E., en 
Août 1980, relative à l'endettement extérieur des pays en voie de dé-
veloppement ). Cette situation conduira le groupe des «77», lors de la 
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1c l'exode des cerveaux (5), de l'emprise de l'occident sur l'infol 

r,union du Id C.N.U.C.E.D., à Genève, en mars 1978, au niveau ministé-
Hel, à demander un moratoire généralisé des dettes des pays les plus 
pauvres. -foutefois, le compromis auquel les représentants des pays indus-
trialisés et du Tiers-Monde sont parvenus n'est pas très encourageant. 
L'engagement pris par les nations industrieHos leur laisse, en effet, une 
rnarge de manceuvre importante. 

Le problème sera évoqué, à nouveau, au L,),I de la conférence de la 
C.N.U.C.E.D., qui se réunira à Manille, en mai 1979. Mais les concessions 
exigées par le Tiers-Monde lui sont refusées. La tenue cIe la sixième 
C.N.U.C.E.D. et son échec révèlent, selon le mot du président de la 
Tanzanie, M. Nyrere, « la détermination des riches de rester riches ». 

(5) V. à propos de cet aspect, notamment : W. ADAMS, H. RIEBEN « L'exo-
de o'es cerveaux », Lausanne,Centre d'Etudes Européennes, 1968, 306 p. ; 
E. ASHER « Endiguer la fuite des cerveaux », in Cerès, vol. 1- 2,(6), 
février, 1969, p. 22 - 26 ; G. BE ITER «La fonction de la matière grise dans 
les pays en voie de développement et le besoin en matière d'immigration 
d'intellectuels et de spécialistes », Migrations internationales, vol. V, (314) 
1967, p. 228 - 237 ; G. BEYER « L'exode des cerveaux des pays industria-
lisés et des pays en voie de développement », Migrations, (9).octobre 1967, 
p. 10 - 27 ; D.N. Chorafas « La fuite des cerveaux ; les U.S.A. à la con-
quête de nos savants », Paris, FAYARD, 1969, 183 p. I U.N.E.S.C.O. ). 
J. DORSELAER « Un nouvel obstacle au développement : l'Exode des 
compétences », Etudes Economiques, (142), 1969, p. 481 - 506 ; M. 
GAND « Le problème de la fuite des cerveaux », Développement et 
coopération, (22), septembre - octobre, 1968 ; « L'Exode des cerveaux », 
Problèmes Africains et du Tiers-Monde, (512), 11 et 18 septembre 1969; 
« La fuite des cerveaux du Tiers-Monde », Rev. du centre d'information 
pour l'ouverture au Tiers-Monde, (2), 31 janvier -31 mars, 1970, p.20 - 45 ; 
P.KUIN « Migrations internationales des travailleurs, un drame de notre 
époque », le courrier de l'U.N.E.S.00., juillet, 1969, p. 29 - 31 ; 

R. LACROIX « L'Exode des cerveaux », Rev. Economique, vol. XXIII., 
(1), janvier 1972, p. 54 - 69 ; P. LAVAGNE «conséquence de la liberté 
de mouvement du facteur travail e 17 économie internationale », Rev. 
Economique, vol. XX, (5), septembre, 1969 p. 873 - 887 ; E. NARAGHI 
« L'exode des compétences : un obstacle majeur au développement », 
Politique étrangère, (3), 1967, p. 269 - 279 ; A. PROST «L'émigration 

des médecins du Tiers-Monde, aspect de l'exode des cadres techniques », 
Coopération et développement, (32), septembre - octobre 1970, p. 3 - 11 ; 
« migration (ja) vers la France des cadres dans les professions scienti-
fiques et médicales », 	Paris, I .R.F.E.D., juillet, 1968 ; P. SACK 
«Formation et évasion des cadres au Cameroun », Diplôme de 
l'E.P.M.E. Sciences Administratives, Paris, E.P.M.E., 6me section, 1968 ; 
S. VVATANABE « Etude d'un type d'exode de compétences : du Tiers-
Monde vers les pays développés», Rev. Internationale du Travail, vol. 99, 
(4), avril, 1969, p. 451 - 490. 
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mdtion (6), des abus auxquels se livrent les firmes transnationales 
dans les pays en développement (7), qui ne peuvent être enrayés 

(6) «Le Tiers-Monde, écrit M. German Carnéro Roque, souffre, dans le do-
maine spécifique de l'information, et plus généralement en matière de 
communication, d'une dépendance aiguë semblable en tout point à celle 
qu'il subit aux plans politique et économique. Cette dépendance est une 
partie intégrante et décisive du système de domination impérialiste, elle 
est aussi l'une des conditions de sa survie. Impossible en effet oe conce-
voir la permanence des mécanismes de domination économique et politi-
que dans le Tiers-Monde sans le formidable appui que lui offre un sys-
tème d'assujettissement sophistiqué et efficace au niveau de l'information 
dans le Tiers-Monde » (G.C. Roque « l'information dans le Tiers-Mende », 
Le Monde diplomatique, août, 1976, p. 1) ; V. dans le même sens : 
A. Mattelard « Multinationales et système de communication. Les 
appareils idéologiques de l'impérialisme », éd. Anthropos, Paris, 1976 ; 
F.R. MATTA « L'Amérique Latine éblouie par l'information », publié par 
l'Institut Latino-américain d'Etudes Transnationales, Mexico, 1976 ; 
« non-alignés (les) et l'information », le Monde, 15 juillet 1976, p. 1 ; 
« Que faire ? un autre développement », Rapport de la Fondation Dag - 
Hammarskjoéld, préparé à l'occasion de la 7me session extraordinaire de 
l'assemblée générale des Nations Unies, Uppsala, 1975 ; «Rapport de h, 

première commission, symposium des pays non-alignés sur l'information, 
Tunis, 26 - 30 mars 1976 ; H.T. SCHILLER « Libre circulation de l'infor-
mation et domination mondiale », le Monde diplomatique, septembre, 
1975, p. 18 ; J. SOMAVIA « La structure transnationale du pouvoir et 
l'information internationale », publié par l'institut Latino-américain 
d'Etudes Transnationales, Mexico, 1976 ; Colloque de Nice d'octobre 
1975, relatif aux modalités d'intégration de l'information dans le nouvel 
ordre économique international ; Rapport Mc Bride sur l'information et 
la communication, ratifié par l'Assemblée Générale de l'U.N.E.S.C.0, le 
25 octobre 1980. 

(7) A propos de ces abus, 'V. en particulier : P. Drouin « Multinationales 
et développement », le Monde, 12 février 1976, p. 1 et 30 ; I. IWANOW 
« Les multinationales et le Tiers-Monde » (en allemand ), Sowjetwissen-
schaft Gesellschaftswis - Senschaftliche Beitrage, 28 (1), janvier 1975, 
p. 64 - 77 ; C. Levinson « Le Tiers-Monde et les multinationales : le meil-
leur et le pire », Notre Combat, (66), janvier 1974, p. 29 - 32 ;R. Michel 
« Le rôle des sociétés multinationales dans les relations entre pays déve-
loppés et pays en voie de développement », le Journal de la Paix, (223), 

octobre 1974 p. 5 - 11 ; N. PAPAVASSI LION « The ains of business 
management », Inter-économies, (21, 1975, p. 50 - 52 ; S.K. SAXENA 
«les entreprises multinationales, une menace pour le Tiers-Monde », Rev. 
de la de coopération Internationale, 66 (5), 1973, p. 204 - 211 ; M. 
SUAREZ « Grandes empresas y pequenas naciones », Investig. Econ., 31 
(121), janvier - Mars 1971, p. 79 - 155 ; V. VOLKOV «Economic indépen-
dance and néo-colonialism », International Affairs (Moscou), ( 91) sep-
tembre 1974, p. 37 - 43. 

5 	 65 



Revue juridique, politique et économique du Maroc 

due par la mise sur pied d'un système de contrôle très sevère (8) et 
la reconnaissance du droit à la nationalisation de ces firmes. Une 
refonte de certains organismes internationaux lui semble, enfin, 
nécessaire. Il s'agit, tout particulièrement, de la B I.R.D., de la 
S.F.I. et de L'A.I.D., compte tenu de l'emprise des sociétés multi-
nationales sur ces orgnismes, et de l'O.N.U., elle même, en raison 
du blocage de ses décisions par les grandes puissances détentrices 
du droit de véto (9). 

Au total donc, coopérer signifie, aux yeux des pays 
sous-industrilisés, le rejet du contrat social qui leur est imposé par 
l'occident, au nom d'une division internationale du travail 
synonyme de répression, d'arbitraire et de tromperie. De façon 
encore plus claire et tonitruante, coopérer veut dire, actuellement, 
faire participer le Tiers-Monde à la gestion de l'ordre global, le 
délivrer, sans plus attendre, de son statut de prisonnier d'un 
système économique, social et culturel caractérisé par l'inégalité, la 
violence, la piraterie organisée et l'irrationalité. 

En un mot, comme en cent, c'est permettre l'émergence d'un 
nouveau « contrat de solidarité », voire d'un certain « pouvoir 
pauvre », pour reprendre cette belle et brillante expression à Ivan 
Illich. Ce n'est, évidemment, qu'à ce niveau qu'on peut acquérir 
une vision réelle du phénomène coopération, parce que c'est là 
qu'il vit et joue son destin. 

(8) Sur cet aspect, on peut consulter, notamment : « l'Avenir que l'ON.U. 
prépare aux multinationales », Vision (Paris), ( 44 - 45 1, juillet - août 
1974, p. 42 - 47 ; A.A. FATOUROS « Problèmes et méthodes d'une 
réglementation des entreprises multinationales », journal du droit inter-
national, 101 (3), juillet - septembre 1974, p. 495 - 521 ; J. GRAPIN 
« Le contrôle des firmes multinationales », le monde, 30 mars 1975 ; 
C. GUE LF I « E possibile un controllo efficace ? », Politica I nternazionale, 
(11 - 12 ), novembre - décembre, 1974, p. 29 - 30 ; H. MATTHÔFER 
« Propositions pour le contrôle des entreprises multinationales » (en 
allemand ), Entwicklungs politik, 14), 1974, p. 3 - 5; D. Kretschker 
« Les mesures internationales de lutte contre les sociétés multinationales 
d'après l'exemple de l'Akzo » (en allemand), W.S.I. Mitteilung 28 
(4) avril 1975, p. 200 - 203 ; J.C. Spit « Le contrôle de l'entreprise 

multinationale », Politik Perspectief, 3 (1), janvier - février 1974, p. 61 -
68 ; 0. SUNKEL « On the un report on multinational corporations in 
world developement », Pacific Community, 55 (4), juillet 1974, p. 626 - 
636 ; A. URI BE « Des géants en quête d'un statut juridique », le Monde 
diplomatique, avril 1975, p. 1 et 8. 

19) Le colonel Kadhafi a déclaré, à cet égard, au cours de la 5me conféren-
ce des non-alignés, qui s'est tenue à Colombo du 16 au 19 août 1976, 
que le maintien du droit de veto est « Une injustice, une agression et une 
attaque contre l'indépendance et la libre volonté des peuples » ( cf. le 
Monde, 19 août, 1976, p. 3 1. 
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Bien que pauvre, au regard d'une réalité qu'il serait intéres-
sant de développer avec plus de soin et d'ampleur, l'analyse pré-
cédente est assez significative. Elle révèle, à l'endroit du problème 
de la coopération internationale, un dépassement de l'approche 
traditionnelle. D'ailleurs, la réponse à la seconde question achèvera 
d'en convaincre. 

2 — Coopérer, aujourd'hui : implique quoi ? 

Si l'on jette un regard de synthèse sur les pages qui précédent, 
on demeurera frappé par l'insistance des pays appartenant à l'hé-
misphère des « oubliés de l'histoire », comme on dit, à se démar-
quer des thèses occidentales en matière de coopération interna-
tionale. Autrement dit, ces pays préconisent une décolonisation, 
voire une « déstabilisation » de la conception que se fait l'occident 
de la coopération entre nations. 

Derrière les revendications qu'on vient à peine d'évoquer trans-
para ît, en effet, le refus de toute coopération se ramenant aux 
notions d'aide et d'assistance. Celles-ci doivent être réléguées 
au pénombre. C'est une véritable justice sociale que les pays à éco-
nomie dominée, déformée et exploitée réclament. « Ce n'est plus, 
écrit M. Arghiri Emmanuel, une demande d'aide au voisin ; c'est 
une franche mise à la charge des pays développés de la responsa-
bilité de l'état actuel des échanges internationaux et du problème 
même du sous-développement dans le monde » (10). 

L'aide au développement semble, en effet, à moins d'un change-
ment d'attitude de la part des donateurs, périmée. Car, elle tend de 
plus en plus, à se réduire, à cause de la faiblesse des contributions 
des pays riches et de l'inflation (11). En outre, elle emprunte, 
quant à l'exercice de ses effets, les structures des échanges com-
merciaux internationaux. Or, ceux-ci défavorisent largement les 
pays du Tiers-Monde. D'où le retour d'une fraction importante 

(10) A. Emmanuel « Les termes de l'échange obéissent à une disparité pré-
établie par l'impérialisme mercantile », le Monde diplomatique, avril, 
1972, p. 2. 

(11) V. dans ce sens : A.P. TH I R LWA LL « World poverty and international 
assistance », Rivista internazionale di science economiche et commerciali, 
21 (2), février 1974, p. 151 - 170 ; J. P. Lewis «L'aide de l'occident ne 
correspond pas aux besoins du Tiers-Monde », le Monde 1er juillet 1980 ; 
Ph. De la Roche « Un soutien financier insuffisant et peu efficace », le 
Monde, 8 mai 1980. 
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oc cette aide aux donateurs (12). Mieux, ces derniers gagnent 
puisque le financement de leurs importations et l'implantation 
de leurs techniques s'en trouvent facilités (13). Il ne faut pas non 
plus perdre de vue que cette aide est attribuée, en priorité, aux 
nations dociles ; dès que celles-ci cessent de l'être elle leur est 
supprimée ou du moins elle se trouve réduite à une peau de 
chagrin (14). Ces restrictions et ces suppressions sont, parfois, mê-
me prévues par la législation du donateur (15). Enfin, et surtout, 
elle retarde cet accouchement décisif de l'histoire : la redéfinition 
d'un nouvel ordre économique international. L'aide est en effet, 
souvent utilisée comme un prétexte, un alibi au maintien de 
l'anarchie et do l'apathie qui caractérisent l'ordre établi à l'échelle 

( 2) \/ kt; L,C sens : J. Henri « Les effets de l'aide publique au développe-
ment sor les équilibres internes et externes », Mondes en Développement, 
16), 1974, p. 53 - 84 ; O. MATKE « La dichotomie entre politique com-
merciale et politique d'aide au développement », Europa - Archiv., 28 
(23), 10 décembre 1973, p. 831 - 840. 

1:13) V. à ce sujet : G. BLARDONE « L'aide financière au Tiers-Monde une 
bonne affaire pour les occidentaux », Croissance des Jeunes Nations, 
(141), novembre, 1973, p. 31 - 36. 

114) « Chaque fois, écrit M.F. LUCHAI RE, que l'aide n'arrive pas à transfor-
mer l'assisté en vassal de l'assistant, elle est interrompue L'aide améri-
caine à Cuba a cessé avec l'arrivée de Fidel CASTRO au pouvoir, la Rus-
sie a cessé d'aider l'Albanie demeurée stalinienne, la France, en 1964, a 
interrompu son aide financière à la Tunisie qui avait nationalisé les ter-
res appartenant aux français plus vite que ne le prévoyaient les accords 
franco-tunisiens » F. LUCHAIRE « L'aide aux pays sous-développés », 
Que-sais-je ?, I 1227 I, P.U.F. 1971, p. 3 ; V. aussi, à propos de l'arrêt 
de toute aide à Cuba et son expulsion de l'O.E.A. pour avoir choisi un 
système de gouvernement qui, selon les U.S.A., consacre l'influence com-
muniste à l'échelle internationale, le livre de L. MAYRAND « Vers un 

accoro' américano - cubain », collection « choix » Université Laval, 
Quebec, 1974, 212 p. 

Plus récemment encore, en février 1976, le gouvernement de la R.F.A. a 
annoncé, à la suite de l'intervention de Cuba en Angola, son intention 
d'exclure du bénéfice de l'aide fédérale allemande tous les pays qui 
interviennent dans les affaires d'autres Etats I cf. le Monde, 2 mars 1976, 
p. 7 I. Le secrétaire d'Etat, H. KISSINGER a évoqué, quant à lui, la 
possibilité de suspendre l'aide américaine au Pakistan, à la suite de l'achat 
par ce dernier d'une usine française de retraitement de l'uranium ( cf. 
G. ETIENNE « Le Pakistan peut-il se passer de l'aide américaine ? » 
le Monde, 24 août 1976, p. 9 I. 

(15) Il suffit, à cet égard, de citer l'amendement Hickenlopper, qui permet 
de mettre fin à l'assistance apportée aux pays pauvres qui nationalisent les 
biens américains sans indemnisation ( cf. à propos de cet amendement : 
R.B. LI LL ION « The protection of foreign investment », Syracuse, uni-
versité, 1965, p. 117 - 147 ). 
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internationale (16). Autant dire que les notions d'aide et d'assis-
tance ne répondent plus aux besoins de la société internationale 
contemporaine. La distinction entre assistés et donateurs doit être, 
aujourd'hui, dépassée en vue d'une coopération plus approfondie 
où chacun des partenaires doit trouver son compte. Les centres 
d'hégémonie capitaliste semblent eux-mêmes en avoir pris cons-
cience. La lecture du rapport Abelin, par exemple, revèle que 
« le Monde d'aujourd'hui n'admet plus les idées d'aide et d'as-

sistance et de ce fait donne une dimension nouvelle au concept de 
coopération. S'il s'agit encore de l'ensemble des relations finan-
cières, industrielles, commerciales, culturelles, d'assistance techni-
que, d'investissement et de formation, la coopération est désor 
mais ressentie comme un élément constitutif d'un nouvel ordre 
économique mondial réclamé par les Etats du Tiers-Monde » (17). 

C'est indiquer avec assez de clarté, croyons-nous, que la nouvel-
le signification de la coopération - celle se situant dans le contexte 
général de ce qu'il est convenu d'appeler le nouvel ordre économi-
que international, dont la base objective est la transformation des 
rapports de force entre pays industrialisés capitalistes et , es pays 

(16) C'est ainsi, par exemple, que les U.S.A. ont tenté, lors de la session 
spéciale de l'assemblée générale de l'O.N.U., convoquée à l'initiative de 
l'Algérie, en avril 1974, de s'opposer à l'adoption des textes relatifs au 
nouvel ordre économique et au droit de nationaliser les compagnies étran-
gères, qui exploitent les matières premières des pays pauvres, en proposant 
un plan d'aide de 4 milliards de dollars I V. à ce sujet : M. BEDJAOUI 
« Une réelle espérance », le Monde diplomatique, mai 1974, p. 7 ). De 
même que le Tract act ( loi sur le commerce extérieur signé le 5 janvier 
1975 par le président Gérard FORD ) dénie le bénéfice des préféren-
ces tarifaires accordées par Washington pour ies pays en voie de dévelop-
pement qui adhérent à un cartel restrictif. Li -  fénézuela et l'Equateur 
étaient directement visés par cette loi, dans 'e mesure où ils font partie 
d'une organisation qui oeuvre pour le changer.•nt des relations économi-
ques internationales : l'O.P.E.P. ( cf. à cet ':,gard, J.P. CLERC « La 
difficile confrontation entre Washington f::! i', , '»nerique Latine Monde 
diplomatique, mars 1975). 

117) Rapport sur la politique française de coopération présenté par Pierre 
ABELIN, ministre de la coopération. D.O.C. française, Paris 1975, p. 13. 
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non-industrialisés (18) - implique, nécessairement, la renonciation 
aux notions d'aide et d'assistance, tributaires d'une vision néo-co- 

(18) Sur la notion du nouvel ordre économique international, on peut consul-
ter, notamment : L. ALEXANDRE « Reflexions sur l'instauration d'un 
nouvel ordre économique », Actuel Développement, (8), juillet 1975, p. 
14 - 15 ; R. BARRE « Formation et nouvel ordre économique », Actuel 
Développement, (13), mai - juin 1976, p. 4 - 6 ; G. BLARDONE « Le 
nouvel ordre économique international », Actuel Développement, (8) juil-
let - août 1975, p. 6 - 10, et « De la déclaration sur le nouvel ordre écono-
mique international à la convention de Lomé », Croissance des jeunes na-
tions, (159), mai - juin, 1975, p. 27 - 31 ; F. LUCHAIRE et F.A. MAL-
FATTI « Pour un nouvel équilibre mondial Nord - Sud », Lausanne, 
C.R.E., 1973, 52 p. ; Montbrial ( Th. de )... R. BARRE « Les conditions 
d'un nouvel ordre économique mondial », France - Forum, (141 - 142 ), 
septembre - octobre 1975, p. 4 • 28 ; « Nouvel ordre économique mon-
dial : ses espoirs et aléas », Economie et Humanisme, (228), mars - avril 
1976 ; « Que faire ? » ( Rapport Dag Hammarskjoéld ), op. cit. ; E. PISA-
NI « Nouvel ordre économique international et ensembles régionaux », 
Actuel Développement, (7), mai - juin 1975, p. 5 - 6 ; I.A. SABRI 
« Le nouvel ordre économique international », Al Bayane, 17 mars 1976 ; 
S.I.D. France « vers. un ordre économique mondial nouveau », Actuel 
Développement, (9), septembre - octobre 1975, p. 55 ; J. TINBERGEN 
«Réformer l'ordre international »,. Forum du Développement, publié par 
l'O.N.U. à Genève, (31), septembre - octobre, 1976 ; A. Trejo Lopez, « El 

nuevo orden international ante las transnacionales », Pensamiento politi-
co, 15 (9) mars, 1974, p. 321 - 328 ; « vers un nouvel ordre économique 
international », Centre Européen pour le Développement Industriel et la 
Mise en Valeur de l'Outre-mer ( Paris ), session d'études, 12 juin 1974 ; 
P. Laurent « vers un nouvel ordre économique international », Projet, 
mars, 1975, p. 255 ; R.C. WHITE. « A new international economic order », 
International and comparative Law Quarterly, 1975, p. 542 ; M. SALEM 
« vers un nouvel ordre économique international », J.D.I., 1975, p. 
753 ; A. Remili « Tiers-Monde et émergence d'un nouvel ordre écono-
mique international », Textes et documents, Alger, O.P.U. 1975 ; Chroni-
que du droit international économique, A.F.D.I., 1975, p. 648 ; Y. LAU-
LAN «Ordre économique international, l'impossible rélorme », France 
Forum, (145 - 146), février - mars 1976 ; A. DUMAS «Qu'est-ce que le 
nouvel ordre économique international ?», Tiers-Monde, 1976, p. 265 ; 
P.M. Martin «Le nouvel ordre économique international », R.G.D.I.P., 
1976, p. 502 ; C. FURTADO « Le nouvel ordre économique international, 
un point de vue du Tiers-Monde », Tiers-Monde, 1976, p. 571 ; A. Angelo-
poulos « pour une nouvelle politique du développement international », 
Paris, P.U.F., 1976 ; colloque mondial sur «les implications sociales d'un 
nouvel ordre économique international», Travail et Société, juillet - octo-
bre 1976 ; «Les pays industriels à la recherche d'un nouvel ordre écono-
mique mondial », Numéro spécial de la R.F.S.P.,1976, numéro 4 ; M. 
BENNOUNA « Le nouvel ordre économique et la doctrine », Revue 
juridique, politique et économique du Maroc, 3 décembre 1977, p. 33. 
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loniale. Telles sont les remarques qu'une approche superficielle 
permet de faire à propos de la seconde question. 

Il reste à préciser que le panorama n'est pas totalement dessiné, 
que tous les éléments du tableau ne sont pas en place. En d'autres 
termes, le moment est venu de rappeler que la nouvelle significa-
tion de la coopération internationale, celle révélée par l'analyse 
précédente, n'est pas une donnée ex-abrupto, née du hasard. 
Autant il faut dire qu'elle est le produit d'une longue évolution. 

B) L'EVOLUTION DE LA NOUVELLE SIGNIFICATION DE LA 
COOPÉRATION INTERNATIONALE. 

Lorsqu'on dit, aujourd'hui, que coopérer c'est avant tout chan-
ger l'ordre économique, social et culturel mondial en vigueur, il 
faut, également, avoir présent à l'esprit le fait qu'il ne s'agit pas là 
d'une nouveauté. Cette idée remonte, en effet, à plus d'un quart 
de siècle. 

La longue période qui sépare la rencontre de vingt re , uf pays 
démunis à Bandoeng, en 1955, des assises ayant réuni les pays 
du Tiers-Monde ces dernières années est riche en événements qui 
nous éclairent sur bien des aspects de la nouvelle significat on de la 
coopération internationale. Néanmoins, cette signification n'a 
commencé à s'affirmer et à prendre corps que récemment, parce-
qu'après son apparition, elle a connu un déclin assez prolongé. 
L'évolution de la nouvelle signification de la coopération interna-
tionale peut être,donc, saisie en trois étapes : l'émergence de la 
signification, son déclin et sa résurgence. 

1 — L'émergence de la nouvelle signification de la coopération 
internationale. 

Les revendications et démarches dulais-Monde en faveur de 
l'instauration d'un nouvel ordre mondial, et partant d'une nouvelle 
conception de la coopération, sont ire,: ombreuses et variées 
pour autoriser en quelques pages autie., 	qu'une évocation li- 
mitée. Seul, en effet, un traité monwnee eee est à même de rendre 
compte de tous ces aspects. Aussi dt 	impérieux Oc recoui - r 
à la synthèse, de sabrer dans ur -; 	foisonnant; de faits 
de procéder à des choix. Cette C. 	7-, 	nous P01,!';3.,-, 

qu'un aspect essentiel devrait 	s 	e repère : 
ces afro-asiatiques. 
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L'un des objectifs majeurs de ces conferences, au dela de toutes 
les divergences, et du déplacement de certains centres d'intérêt, 
au fur et à mesure de l'évolution, consiste dans la libération éco-
nomique des pays sous-équipés. Elles s'inscrivent donc dans l'opti-
que de la nouvelle conception de la coopération internationale. 

Les conférences afro-asiatiques rappellent, de par leur caractère, 
relativement, spontané et l'animosité manifestée a l'égard des 
centres développés, les réunions du Tiers-état français à la veille de 
la révolution de 1789 (19). Elles préfigurent assez la confrontation 
Nord-Sud à laquelle nous assitons aujourd'hui. De même que les 
principaux thèmes de ce qu'il est convenu, désormais, d'appeler 
le nouvel ordre économique mondial, et partant la nouvelle signifi-
cation de la coopération, y sont abordés. La première assise afro-
asiatique qui mérite de retenir l'attention quant à la mise en évi-
dence de la nouvelle signification de la coopération reste la confé-
rence de Bandoeng, réunie en avril 1955, au niveau des chefs 
d'Etats (20). C'est, en effet, a Bandoeng que s'est manifesté pour 
la première fois, quoique de façon encore timide, le désir d'une 
démocratisation des relations économiques internationales. Ceci 
appara ît à travers les revendications formulées par les participants 
à cette conférence que révèle le communiqué final du 24 avril 1955, 
notamment, dans sa partie consacrée aux recommandations écono-
miques ( section A 1. 

Il est question, dans ce communiqué, de l'octroi aux peuples 
afro-asiatiques d'une plus grande part des ressources de la B.I.R.D. 
En fait, il s'agit là d'une remise en cause de cette organisation. 

r, les cré,(lits 1 - tribués par elle ne sont pas seulement assortis de 

(19) « L'attitude occidentale, écrit, par exemple, M. BOUTROS Ghali, à 
l'égard de la conférence de Bandoeng fut dominée au début par une certai-
ne appréhension, certaines chancelleries y voyaient une machine de guerre 
contre l'occident, un festival anti-occidental...» (B. Ghali a Le mouvement 
afro-asiatique », Travaux et recherches de la Faculté cie Droit et des 
sciences Economiques de Paris, série Afrique, (6), P.U.F., 1969, p. 60). 

(20) V. à propos de cette conférence., notamment : J.L. D'AULNAY « La 
conférence de Bandoeng », Nouvelle Revue Française d'outre-mer, mars 
1955 ; M. BENNABI « L'afro-asiatisme, conclusions sur la conférence de 
Bandoeng », le caire, impr. Misr, 1956 ; la co-nférence cie Bandoeng « Inter-
vention des délégués africains », Présence Africaine, août septembre, 
1955 ; O. GUITARD « Bandoeng et le réveil des peuples colonisés », 
P.U.F., collection que sais-je ?, (910), 3me édition 1969 ; P.F. SMETS 
« De Bandoeng à Moshi, contribution à l'étude des conférences afro-
asiatiques 1955 - 1963 », Etudes Africaines, Université Libre de Bruxelles, 
Institut de sociologie, 1964 ; R. WRIGHT « Bandoeng, 1 500 000 000. 
d'hommes », Calmann Levy. Paris 1955. 
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taux d'intérêts trop élevés pour les pays démunis, mais ils sont 
aussi insuffisants et distribués arbitrairement. De sorte qu'a côté 
des tentatives visant à la décolonisation économique, auxquelles il 
sera fait allusion plus loin, se cristallisent les premières étapes de 
revendications en faveur de la révision des institutions 
internationales en place. Or, cette révision est, également, 
aujourd'hui, au coeur des préoccupations des tenants du nouvel 
ordre économique international. 

Parmi les revendications, exprimées lors de la conférence de 
Bandoeng, il en est une qui continue toujours à opposer les 
pays industrialisés a ceux qui ne le sont pas. Il s'agit de la 
« stabilisation des prix internationaux et la demande de mar-
chandises essentielles » (21 ). Cette doléance est très importante. 
Car, elle révèle une certaine prise de conscience de la part des pays 
Afro-asiatiques de l'instabilité du commerce international et de sa 
détérioration qui rend chaque jour un peu plus difficile la situation 
du Tiers-Monde. Mieux, les participants à la conférence de Ban-
doeng semblent avoir perçu l'importance du lien qui existe entre 
commerce extérieur et sous-développement, problème sur lequel 
viendra se greffer juste après, toute une littérature économi-
que (22). 

Les autres revendications ayant trait à « l'élargissement du com-
merce et des paiements multilatéraux », à «la révision trop fré-
quente des tarifs de fret par les compagnies de navigation occiden-
tales », à la nécessité de « varier les exportations en manufactu-
rant sur place les matières premières ». Or, tous ces thèmes sont, 
actuellement, invoqués dans le cadre du prétendu nouvel ordre 
économique international. La conférence de Bandoeng apparaît 

(21) En fait, il nu s'agit pas seulement de stabiliser les prix, mais, également, 
de les relever par une juste rémunération, afin d'amener les termes de 
l'échange à un niveau beaucoup plus équitable. Cette préoccupation se 
manifestera lors de la première réunion de la conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, à Genève en 1964. 

122) V. à ce sujet, notamment, G. Myrdal « Une économie internationale », 
P.U.F., 1958, ainsi que « le commerce extérieur et le sous-développe-
ment », in Rev. de l'Institut de sociologie, Université Libre de Bruxelles, 
121, 1967, p. 277 - 289 ; R. Prebisch « Commercial Policy in the under-
developed countries », American Economic Review, mai 1959 ; F. Perroux 
« Stabilisation des produits de base », in Rev. de l'Action Populaire, 
juin 1960 ; Chanleur «régulariser les cours des produits tropicaux », in 
Rev. de l'Action Populaire, avril 1962 ; G. Lacharrière « Commerce 
extérieur et sous-développement », P.U.F., Paris, 1964 etc. 
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ainsi constituer la genèse de la nouvelle signification de la 
coopération internationale. Mais elle n'est pas la seule, puisque la 
conférence de Brioni, qui réunit l'Egypte, l'Inde et la Yougoslavie 
en 1956, est venue reprendre presque toutes les revendications 
économiques exprimées à Bandoeng en les complétant, et en les 
précisant. 

La tendance à contester l'ordre établi, à l'échelle internationale, 
et à préconiser une nouvelle forme de coopération, s'est accentuée 
avec les autres rencontres de solidarité afro-asiatique, qui doivent, 
d'ailleurs, beaucoup à la première. Les résolutions économiques, 
qui y sont adoptées sont fort politisées, voire teintées d'une cer-
taine agressivité. Les sujets sur lesquels elles portera sont nou-
veaux et suscitent d'âpres critiques à l'encontre des centres dé-
veloppés. C'est ainsi qu'à la conférence de solidarité économique 
du Caire ( 26 décembre 1957 et le ter janvier 1958 ), nous assis-
tons à la condamnation des «investissements et emprunts étrangers 
assortis de conditions politiques». Le « droit à la nadonalisation 
de toutes les ressources naturelles d'Afrique et d'Asie », s'y trouve 
consacré. Au cours d'une rencontre postérieure, celle qui se dérou-
le à Conakry, entre le 1 1 et le at'ri/ 1960, apparaît e côté de la 
nécessité d'une décolonisation culturelle, une revendication nou-
velle : le « droit à la nationalisation des caoitau -Ax, étrangers, admis 
seulement en « hôtes », sans privilèges spéciaux 

Quant à la déclaration finale issue de i. con férerici= de Belgrade 
( 1er septembre 1961 ), elle évoque ;  dan arge mesure, le dé-
bat actuel sur le nouvel ordre éconorniok..ii-- ,-;ternational. Les parti-
cipants à la conférence de Belgrade n -ieme lait usage de 
ce concept. Le préambule de la déclaratins finale fait, en effet, 
mention de la nécessité du passage «d'un ordre ancien basé sur la 
domination à un ordre nouveau s'appuyant sur la coopération 
entre les peuples et fondé sur l'égalité, la liberté et la justice 
sociale». 

Pour ce faire, les non-alignés exigent le respect da « droit des 
peuples à disposer librement de leurs richesses et ressources na-
turelles ». En outre, ils insistent sur l'accélération du développe-
ment des pays sous-équipés dans les domaines économique, indus-
triel et agricole. Mais cela ne suffit pas. Car, ii faut, également, 
assurer à ces pays des termes d'échange équitables. i  cet effet, les 

participants à la conférence exigent l'élimination des « fluctua-
tions excessives du commerce des produits de base ainsi que les 
mesures et pratiques néfastes au commerce et aux intérêts 
financiers des pays en retard ». Enfin, ils precon.sent que les 
« résultats de la révolution scientifique et technique soient utilisés 
au service du développement économique de façon à hâter 
l'avènement de la justice sociale sur le plan international ». Cette 
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dernière revendication sous-entend, évidemment, un transfert de 
technologie au profit des pays économiquement en retard. 

C'est, également, à Belgrade que la décision de réunir une confé-
rence internationale consacrée aux problèmes économiques com-
muns et aux moyens suceptibles d'accélérer le développement des 
pays en retard se trouve prise. Et c'est sur la base de cette initiative 
que va se réunir au Caire, en juillet 1962, la première conférence 
du développement économique, qui marque franchement le désir 
des pays défavorisés de mettre fin à la domination économique des 
centres d'hégémonie capitaliste, et partant à leur conception en 
matière de coopération internationale. Plus précisément, il est de-
mandé à ces derniers de donner le feu vert à la réorgansation du 
commerce international, grâce à la convocation d'une conférence 
internationale sous l'égide des Nations Unies. Cette conférence 
aura la charge de promouvoir le développement économique et 
social à l'échelle de la planète. 

La conférence du caire - et par ricochet celle qui lui a donnée 
naissance - se trouve ainsi à l'origine de la création de l'une des 
plus importantes institutions internationales : la C.N.U.C.E.D.. 
Mais celle-ci ne va pas pouvoir se réunir au cours de l'année 1963, 
comme l'espéraient ses promoteurs. C'est pourquoi à la réunion 
afro-asiatique de Moshi (4-11 février 1963 ), qui s'ouvre sur l'Amé-
rique Latine, comme la précédente, nous assistons à un véritable 
déchaînement des pays afro-asiatiques. 

Les revendications sont, en effet, formulées de façon aggressive, 
sans dosage, ni nuances. C'est ainsi que le droit à la nationalisation 
des investissements et emprunts étrangers est revendiqué au nom 
du « pillage », de la « répression brutale » et de « l'assèchement » 
qui s'exercent sur les richesses nationales (23). Le marché com-
mun européen se trouve attaqué et qualifié de néo-colonialiste et 
impérialiste ; les pays pauvres sont invités à ne pas coopérer sépa-
rément avec une telle institution. L'aide, admise à Bandoeng et 
réitérée lors des conférences suivantes, sous certaines réserves 

(23) V. dans ce sens, P.F. Smets, op. cit. p. 49 ; Mme P. Bouvier, « Pour-
quoi Genève ?», Université Libre de Bruxelles, Rev. de l'Institut de so-
ciologie, (2), 1965, p. 231. 
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■ 2i1), est jugee a Moshi comme nefaste et dangereuse (25). C'est 
pourquoi, d'ailleurs, les revendications ne se font plus au nom de 
la solidarité humaine qui implique aide et assistance, mais plutôt 
au nom de la spoliation subie par les pays économiquement en 
retard, c'est-à-dire de la justice sociale a l'échelle internationale. 

Au total fait remarquer Mme P. Bouvier « L'evolution va 
incontestablement dans le sens d'une animosité croissante a l'égard 
des nations industrialisées occidentales, d'une place croissante 
attribuée aux questions economiques, mais dans une optique 
politique, c'est-a-dire dans la perspective de la libération du Tiers-
Monde » 126). 

Il reste, enfin, a préciser, pour que le tableau soit complet, l'ap-
port de la deuxième conférence des non -alignés, tenue au Caire du 
5 au 10 octobre 1964, a l'élaboration de cette nouvelle significa-
tions de la coopération internationale. Or, a cet égard deux séries 
de constations doivent être faites. 

D'une part, les non-alignes, réunis au Caire, considèrent l'éla-
boration d'un nouvel ordre économique international comme une 
obligation pour toute la communauté internationale. Le com-
muniqué final précise, en effet, « qu'il est du devoir de tous les 
pays de contribuer à l'avènement rapide d'un ordre économique 
nouveau et juste dans lequel toutes les natio[u puissent vivre sans 
contrainte, sans privations ni désespoir, et panOti if pleinement 
dans la famille des nations ». Cet ordre noudeau, soulignent ies 
participants à la conference est d'autant plus necessaire et urgent, 
que le fossé qui sépare les « having » des « having not » tend de 
plus en plus a s'approfondir. Les pays non-industrialisés, qui 
représentent les deux tiers de l'humanité, obtiennent moins de 3 % 
du P.N.B. à l'échelle internationale. 

(241 C'est ainsi qu'à la conférence des non-alignés de Belgrade, il est précisé 
que « les pays qui reçoivent une aide technique et économique doivent 
étre libres de déterminer le mode d'utilisation c/e l'assistance reçue, de 
préparer leurs programmes et cle fixer un ordre de priorité compte tenu 
de leurs besoins » (cf, la déclaration finale des chefs d'Etat DU de gouver-
nement du 6 septembre 1961 1. 

(251 En fait, on s'est toujours méfié de l'aide. Cette méfiance a poussé, avant 
rnême la conférence de Bandoeng, les pays asiatiques à adopter le mot 
d'ordre « du commerce oui, mais pas d'assistance ». 

(261 Mme P. Bouvier, op. cit. p. 232 
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P iur hâter l'avènement d'un tel ordre, les participants u la 
unference du Caire préconisent une modification de la structure 

-le l'économie mondiale sur la base de propositions concrètes, fai-
sant toutes appel à une nouvelle compréhension de la coopération 
internationale. Ils demandent, d'abord, la mise sur pied des institu-
tions dont la création est prévue , -, Pr la première C.N.U.C.E.D., qui 
s'est réunie à Genève du 23 mars ,tu 16 juin 1964 (27), ∎:( de ma-
nière à trouver une solution plus rapide et efficace aux problèmes 
du commerce et du développement ». Sur le plan de l'industrialisa-
tion, où réside le véritable critère de l'indépendance économique, 
les non-alignés exigent que «soit accélérée la création d'une insti-
tution spécialisée pour le développement industriel » (28), celle-ci 
doit être accompagnée d'une nouvelle division internationale du 
travail, ainsi que par la création d'une taxe sur les ressources 
consacrées par les puissances industrielles aux armements, dont le 
montant sera affecté au développement du Tiers-Monde. Ils insis-
tent, par ailleurs, sur le respect du droit de disposer librement de 
leurs richesses et ressources naturelles. Ce droit, soulignent-ils, doit 
CIre exercé de la manière qui convient le mieux aux pays deten- 

27) LI gut cilla économique menée par les pays afro-asiatiques n'a pas réussi à 
provoquer chez les pays techniquement avancés un mouvement en faveur 
de la modification de la structure de l'économie mondiale et des princi-
pales caractéristiques de la division internationale du travail en vigueur. 
Toutefois, elle leur a fait prendre conscience de l'enjeu qui se joue, désor-
mais, à l'échelle planétaire, entre eux et les pays non avancés. Cette prise 
de conscience se traduit, notamment, par la consécration des années 
1960-1970 au développement du Tiers-Monde, et la convocation d'une 
conférence intergouvernementale pour discuter du commerce interna-
tional. En effet, c'est sur l'initiative du président Kennedy que l'assemblée 
générale de l'O.N.U. a adopté la décision de déclarer la décade 1960-70 
décennie du développement. De même que c'est l'U.R.S.S. qui, à suite de 
l'approbation par le congrés américain du «Trade expansion act », propose 
la réunion à Genève d'un vaste forum international consacré, spécialement, 
aux problèmes du commerce et du développement, suggéré à la conférence 
du Caire de 1962. La première résolution vise à aider les pays du Tiers-
Monde à atteindre un taux annuel de croissance de l'ordre de 5 % vers les 
années 1969-70. Pour ce faire, les nations industrielles sont invitées à 
transférer à celles qui ne le sont pas des ressources financières dont le 
montant ne doit pas être inférieur à 1 % de leur revenu national. Quant 
à la seconde, celle relative à la C.N.U.C.E.D., elle s'est attelée à la tâche 
de relever le défi lancé par la décennie du développement en question, 
en procédant, notamment, à une refonte du commerce international, 
jugé comme facteur essentiel du développement des pays sous-équipés. 

(281 Cette institution a été créée sous le nom de l'O.N.U.D.I. par la résolu-
tion 2089 (XX), en date du 20 décembre 1965, de l'assemblée générale de 
l'O.N.U. (cf. à cet égard, Ph. Bretton, «Les conditions de la création de 
l'O.N.U.D.I. », A.F.D.I., 1968). 
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t•urs de ces richesses et ressources naturelles. De même que celles-
ci doivent être exploitées à un rythme qui relève de la seule appré-
ciation des pays intéressés. Cette revendication est d'autant plus 
importante qu'elle pose le problème du contrôle des matières pre- 

mières en général. L'ensemble de ces revendications doit être ac-
compagné par une adaptation de la charte des Nations Unies 
aux changements et à l'évolution dynamiques des conditions 
internationales » (29). 

D'autre part, et surtout, les participants à la conférence du 
Caire mettent l'accent sur la nécessité de la solidarité, la cohésion 
et la coopération entre les pays démunis. Tout considéré, nous 
pouvons dire que la volonté de mettre fin à l'emprise économique 
de l'occident, et la prise de conscience du danger de la dispersion 
ont poussé les pays sous-équipés à s'unir. Il est important de 
rappeler cet aspect parce que, dès l'abord, cela situe le nouvel 
ordre économique international, et partant, la nouvelle signifi-
cation de la coopération, par rapport à l'une des conditions 
fondamentales de sa réalisation : la coopération horizontale. « La 
coopération entre pays en voie de développement, écrit M. Gamani 
Corea, secrétaire général de la C.N.U.C.E.D., est au coeur même de 
la notion de volonté d'autonomie collective » (30). D'ailleurs, 
cette solidarité est présentée par les pays du Tiers-Monde comme 
une revendication, faite à eux-mêmes. 

La coordination des efforts des pays sous-industrialisés est, 
également, présentée, lors de la conférence du Caire, comme une 
nécessité vitale. C'est ainsi que les membres du groupe des 77 sont 
conviés à coordonner leurs efforts de manière à affronter, effica-
cement, les pays industrialisés, et à changer la vision que ceux-ci 
ont de la coopération internationale. Il va sans dire, comme le 
souligne le professeur Boutros Ghali que « l'une des caracté-
ristiques de ce mouvement revendicatif, qui réclame une meilleure 

(29) Le Tiers-Monde est, d'ailleurs, parvenu à faire accepter cette idée par les 
Nations Unies. En effet, au terme de sa 29me session, en décembre 1974, 
l'assemblée générale a chargé un comité d'étudier le problème de la révi-
sion de la charte de San-Francisco, de manière à permettre à l'organisation 
de mieux remplir sa fonction ( cf. à cet égard : J.W. Samuels, « l'O.N.U., les 
grands et le Tiers-Monde », le Monde diplomatique, avril, 1975, p. 20-21). 

(30) C. Gamani, «La 4me C.N.U.C.E.D. : l'occasion d'une percée décisive 
dans les relations internationales », le Monde diplomatique, avril 1976, p. 
19 ; v. dans le même sens : A. Papic « Les pays en voie de développement, 
la coopération économique mutuelle », Medunaradni Prciblemi, 25 (1), 
1973, p. 91-109 ; A. Calvani « Vers un front commun des pays sous-
développés », Panorama démocratie Chr., 5 (4), novembre-décembre 1972, 
p. 7 - 15. 
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répartition des richesses du Monde, est l'apparition d'un facteur 
nouveau dans les relations internationales économiques : l'action 
coordonnée des Etats pauvres (31). 

Au total, on peut dire que les conférences afro-asiatiques ont 
joué un rôle de premier plan dav:: T-:n-nergence de la signification 
actuelle de la coopération internin.,onale Cependant, c:elle-ci a 
périclité dès la fin de l'année 1964, 

2 — Le déclin de la nouvelle signification de la coopération 
internationale. 

Ce déclin peut s'expliquer au moins par trois raisons : la dé-
ception engendrée par l'échec de la première décennie du dévelop-
pement, l'étiolement du mouvement des non-alignés et, enfin, par 
les tensions internatioikles. 

A l'endroit du premier aspect, il convient de faire remarquer 
que le taux annuel de croissance de 5 %, promis aux pays du Tiers-
Monde, est loin d'être atteint. Le taux approché est à peine de 
2,5 % en moyenne. Pendant la même période, c'est-à-dire entre 
1969 et 1970, les pays industrialisés à économie du marché ont 
enregistré un taux de croissance net de 4 % par an, et les pays so-
cialistes de l'Europe Orientale de 5,2 %. L'écart qui sépare les pays 
industrialisés de ceux qui ne le sont pas est ainsi très grand, et tend 
de plus en plus à se creuser. La B.I.R.D. souligne, à cet égard, 

que le revenu moyen par habitant, dans les pays de l'O.C.D.E., a 
augmenté de 110 dollars, environ, entre 1961 et 1968, alors que 
pendant la même période, les populations des pays périphériques 
n'ont reçu que 2,2 dollars en plus par habitant et par an (32). 

Au lieu de stimuler les pays du Tiers-Monde et les amener à 
intensifier la lutte pour imposer aux pays industrialisés une nouvel-
le vision de la coopération internationale, cet écart immense les a 
faits, au contraire, plonger dans le désespoir, surtout à IE suite de 
l'échec de la seconde C.N.U.C.E.D., qui s'est tenue à New-Delhi 
en 1968. L'action des pays périphériques et leurs revendications 
en faveur de l'instauration d'un nouvel ordre économique inter- 

(31) BOUTROS Ghali, op. cit. p. 75. 

(32) V. à propos de ces questions notamment M. Cvorovic, « La préparation 
de la seconde décennie du développement », Rev. de la politique interna-
tionale, (468), octobre 1969, Belgrade ; Ph. Beaulieu, « Pays riches, pays 
pauvres », Projet, (47), juillet - août 1970, p. 778-779 ; G. Marc « Les 
chances de la 2ème décennie ( 1971-1980 ) du développement », Projet, 
(47), juillet-août 1970, p. 799. 
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national se sont, en effet, emoussees sous le poids de la decepuon 
et de l'amertume. 

Cette tendance s'est aggravée a la suite de l'étiolement qu'a 
connu le mouvement des non-alignés, dans la mesure où les pays 
qui font partie de ce groupe ne constituent pas t_.Jr1 ensemble 
politique homogène. L'élargissement de la famille des non-alignés 
est, de ce fait, de nature a augmenter les points de discorde. Mais, 
cet essoufflement s'explique, également, par la disparition des 
principaux ténors du mouvement des non-alignés - Nehru, 
N'Krumah, Nasser, Sukarno - soit parce qu'ils sont morts, soit 
écartés de la scène politique. A cela viennent s'ajouter les intrigues 
et les manoceuvres de l'impérialisme tendant à disperser ce 
mouvement, devenu dangereux pour ses intérêts. De sorte que le 
troisième sommet des non-alignés n'a pas pu se réunir. Et 
« lorsqu'il se tient finalement à Lusaka, en 1970, il passe 
pratiquement inaperçu » (33). 

Enfin, les tensions internationales n'ont pas permis aux pays 
sous-industrialisés de continuer à s'occuper, sérieusement, de leur 
sort. Tous les regards se trouvent tournés vers les points chauds du 
globe. Il s'agit, plus précisément, des soubresauts en Amérique 
Latine, des bouleversements provoqués par la guerre israélo-arabe 
de 1967, et surtout du conflit vietnamien, qui a réussi à accaparer 
l'attention du monde entier. 

Au total, il semble que la période allant de 1965 à 1 972 n'a pas 
apporté de contribution notable quant au changement de l'éthique 
internationale. Le contrat social en vigueur demeure inchangé. Ce-
pendant, une exception doit être apportée à ce tableau : l'action 
des pays de l'O.P.E.P. en faveur d'une nouvelle restructuration de 
l'économie mondiale. Les pays de l'O.P.E.P. ont, en effet, 
enregistré un certain nombre de victoires, notamment à la suite de 
l'intervention des accords historiques, conclus entre ces pays et les 
compagnies pétrolières occidentales : l'accord de Téhéran I 15 fév-
rier 1971 ), de Tripoli ( 2 avril 1971 ) et de Genève ( 20 jan-
vier 1972 ), qui ont abouti à une augmentation substancielle du 
prix de « l'or noir ». A cela viennent s'ajouter les nationalisations 
du 24 février 1971 relatives aux sociétés pétrolières opérant en 
Algérie et aux transports d'hydrocarbures et de gaz naturel, ainsi 

1331 P. BAL1A, « La 5me conférence au «sommet» des pays non-alignés », 
le Monde, 11 août 1976, p. 4. 
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que la reprise des concessions de la part de la Lybie et du Véné-
zuéla (34). 

Toutes ces acquisitions sont importantes, mais elles ne boule-
versent pas la conception traditionnelle de la coopération. Il faut 
attendre la confrontation entre pays industrialisés et non-indus-
trialisés intervenue au cours des années 1973 et 1974 pour que la 
notion de nouvel ordre économique mondial, et partant la nouvel-
le signification de la coopération internationale, prenne un 
contour plus précis. 

3 — La résurgence de la nouvelle signification de la coopération 
internationale. 

Après des années d'hivernage, entrecoupées par quelques ini-
tiatives de l'O.P.E.P., les pays du Tiers-Monde semblent, à nou-
veau, décidés à imposer aux pays industrialisés une nouvelle 
conception de la coopération, notamment, dans le domaine 
économique. Cette idée s'est affirmée avec autant de nécessité que 
la volonté d'indépendance politique dans les années 1950. 

La coopération ne se conçoit plus, désormais, sans la transfor-
mation de la structure de l'économie mondiale en vigueur. Les 
pays non-industrialisés paraissent, aujourd'hui, déterminés à chan-
ger la conception occidentale en matière de coopération. Deux 
facteurs semblent avoir encouragé les pays intéressés à s'engager 
dans cette voie : la victoire du peuple vietnamien et la révolution 
pétrolière d'octobre 1973 (35). 

La guerre du Vietnam n'a pas été une guerre de libération na-
tionale comme les autres. Car, elle a abouti à la remise en cause du 
prestige américain. Le Vietnam a, en effet, remporté une victoire 
sur l'une des plus grandes puissances de la terre. Et cette victoire 
est très significative au regard du Tiers-Monde. Elle a prouvé que 
l'occident ne peut pas toujours réduire la volonté d'indépendance 
par la contrainte et le recours à la force. Ce trait fondamental 
constitue, à n'en pas douter, un encouragement pour le Tiers-
Monde pour s'engager dans la bataille de libération économique, 
en s'efforçant de changer les termes du contrat social qui lui est 
imposé par les centres d'hégémonie capitaliste. La seconde raison 
de la résurgence, avec une intensité accrue, de la notion de coopé- 

(34) V. à propos de toutes ces questions, notamment : J.M. CHEVALIER, 
« Le nouvel enjeu pétrolier », Calmann Lévy, 1973 ; M. LAHBABI, « La 
bataille arabe du pétrole », Les Éditions Maghrébines, Casablanca, 1974. 

(35) V. dans ce sens, A. Sterpellone, « La grande volta del 1973 », la comuni-
ta internazionale, 29 (1,2 ), 1er et 2me trimestre, 1974, p. 42-49. 
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r., non fondée, avant t' rut,  VJL la mudcation de ''ordre economi-
que mondial existant et la dIVItiIon Inique du traval reslde dans 
la révolution pétrolière d'octob e 1973 Celle-ci est d'une impor-
tance capitale. D'abord, parcequ'elle a révélé que les pays indus-
trialisés dépendent du Tiers-Monde et qu'ils ont besoin de la paix 
et de la sécurité que rend précaire l'écart oui separe es deux enti-
tés. Ensuite, et surtout, parce que c'est pour la première fois 
qu'une décision économique, celle relative a la fixation du prix du 
p ~ trole, affectant l'ensemble de l'économie mondiae a été prise 
par les pays de la périphérie. Il s'agit, en termes pics clairs, d'un 
début de participation de la périphérie à la prise des décisions 
économiques à l'échelle internationale et, ¢>artant, d'un début de 
dépassement de la conception traditione!ie de la coopération. 

Cet événement, sans précédant dans l'histoire du Tiers-Monde, 
a. également, redonné confiance aux pays non-industrialisés, qui 
s'engagent, à nouveau, dans la lutte pour moditier les régies de 
l'éthique internationale, et imposer une vision saine de la coopé-
ration. Et l'on assiste, à l'heure actuelle, à une véritable course 
contre la montre. Le Tiers-Monde semble pressé , cri effet, il n'a 
pas cessé, depuis octobre 1973 ;  de lutter pour le changement de la 
notion de coopération en vigueur. D'abord, il est parvenu, en plus 
des points qu'il a pu marquer dans sa confrontation, en 1973 et 
1974, avec les pays industrialisés en matière de fixation du prix 
du pétrole, à faire accepter par la communauté internationale 
toute entière l'idée d'un nouve ordre économique international. 
L'assemblée générale de l'O N.U. a, en :effet, adopté, au cours de sa 
session extraordinaire, convoquee à l'initiative de l'Algérie, à la 
suite du 4me sommet des non-alignés, une déclaration sur le 
nouvel ordre économique international et un programme d'action, 
en date du 2 mai 1974, (36). Ensuite, le Tiers-Monde a réussi, le 
14 décembre 1974,à faire adopter par l'assembléa générale de 
l'O.N..J., une véritable charte des droits et devoirs économiques 
des Etats, qui s'inscrit dans l'optique de la nouvelle signification 
de la coopération rote nationale (37). 

36) V. textes n A.A.N 1974, p- 88 92 

(371 Cf- résolution de l'Assernh!ee Génét air de i't) N.0 32.81 (XXXIX), 
14 décembre 1974 , v missi .1 Castar,eda s La charte mes /toits et devoirs 
économiques dei. Ct,its r, A.F.D.! , 1974, p 31 56 ; V A. Maidonades, 
« La carhe de derechos y deheres econo'nicos de los es redos s, Pensa- 
miento holitico, 15 (531 février, 1974, a. 155 - 166 F. Perroux et autres, 
« Justice économiqua r , Kei,'?arimuuie :y Gailimard, Paris, 1976, p. 298 ; 
M. Virally, « La charte des droits et devoirs écorromigr'es des Rats s, 
A.F.D.I., 1974. r!. 57 77. 
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Bien sûr, il ne s'agit la que de resolutions auxquelles l'occident 
peut contester toute valeur juridique, ou tout au plus les considé-
rer comme un pseudo-droit ou un droit en devenir. Mais cela ne 
prouve pas qu'elles sont dépourvues de valeur (38). Bien au 
contraire. En effet, elles laissent transpara ître pour la première fois 
la reconnaissance par les nations industrielles de leur responsabilité 
dans le retard des pays du Tiers-Monde. Autrement dit, en 
acceptant, sous la pression de ces derniers, bien entendu, les 
deux résolutions précédentes, les pays industrialisés se sont mis 
eux-mêmes sur le banc des accusés. Il leur appartient, donc:, de ré-
parer le tort causé aux trois quart de l'humanité, en donnant le feu 
vert à la révision de la coopération traditionnelle. Mieux encore, 
ils ont, implicitement, reconnu aux pays sous-industrialisés le droit 
à la décolonisation économique, sociale et culturelle que ces 
pays ne cessent de revendiquer au nom de deux principes fonda-
mentaux, consacrés par le droit conventionnel contemporain. Il 
s'agit de l'égalité souveraine des Etats, et du droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes, prévus par la charte des Nations Unies, 
corroborés par des résolutions de l'assemblée générale, repris par 
les pactes énonçant les droits proclamés par la déclaration des 
droits de l'homme du 10 décembre 1948, et rappelés par toutes les 
C.N.U.C.E.D. Ce droit à la décolonisation économique, sociale et 
culturelle réside dans ce que l'on appelle, à partir de 1967, le droit 

(38) M. Pépy fait remarquer, à cet égard, que « Le seul fait qu'une résolution 
ait été adoptée par une instance internationale, surtout lorsqu'elle a été 
adoptée à une majorité confortable, met les Etats qui se refuseraient 
à l'appliquer en position de défendeur, ils ont, à s'expliquer, voire à 
se justifier. En d'autres termes, et en poussant peut-être l'idée un 
peu trop loin, ils ont à supporter la charge de la preuve » ( D. Pépy, 
« De l'influence des décisions internationales sur l'aide bilatérale », in 
colloque d'Aix-En-Provence sur les pays en voie de développement et la 
transformation du droit international, op. cit. p. 149 ). En outre, il ne 
faut pas perdre de vue, écrit le professeur Luchaire, que « dans le domaine 
des relations internationales, les choses ne vont pas vite ; mais le principe 
étant posé, petit à petit, au cours des années, il finit par devetÉr la réfé-
rence à laquelle on s'accroche dans le domaine des négociations inter-
nationales et il finit par s'appliquer» (F. Luchaire, « Cours de Droit inter-
national de développement », Paris, 1970-71, p. 195). 
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au développement (39). La reconnaissance, même de façon impli-
cite, d'un tel droit apparaissait, auparavant, chose impensable. 
Cette évolution constitue la preuve que les pays industrialisés 
sont entrés, non sans amertume, il est vrai, dans ia perspective 
de la nouvelle signification de la coopération internationale, c'est-
à-dire de la transformation de l'ordre économique mondial basé 
sur l'injustice, et le banditisme organisé. 

Toujours est-il que c'est sur la base de ces acquisitions que 
le Tiers-Monde s'efforce, aujourd'hui, de mener, à bien, l'offensive 
destinée à modifier l'ordre établi. Partout, en effet, où l'occasion 
lui est donnée, qu'il s'agisse des conférences sur le droit de la mer 

( Caracas, juin 1974 ), la population ( Bucarest, 19-31 août 1974 ), 

l'alimentation ( Rome, 5-16 novembre 1974 ), les matières pre-
mières ( Dakar, 4-8 février 1975 ), l'industrialisation ( Lima, 12-
26 mars 1975 ), ou encore des grandes rencontres ayant marqué 
l'année 1976, la 4me session de la C.N.U.C.E.D., tenue à Nairobie 
du 5 au 29 mai, les conférences sur l'habitat et l'emploi, qui se 
sont réunies au mois de juin, successivement, à Vancouver et à 
Genève, le 4me sommet des non-alignés, réuni à Colombo du 16 au 
19 août, le symposium du « Club de Rome » etc., le Tiers-Monde 
évoque et insiste sur l'application des principes arrêtés par l'as-
semblée générale des Nations Unies au cours de sa sixième session 
extraordinaire et de ceux figurant dans la charte des droits et 
devoirs économiques des Etats 

C'est ainsi, par exemple, qu'après avoir mis en relief la responsa-
bilité des nations industrielles dans le maintien du sous-dévelop-
pement et la crise économique internationale actuelle, la déclara-
tion de Dakar en arrive à relater et à demander la mise en oeuvre 
de ces principes. Elle fait remarquer, en effet, que « la sixième 
assemblée générale des Nations Unies sur les matières premières et 
le développement a crée un processus irréversible dans les relations 
internationales et a permis la réaffirmation de la volonté de dialo- 

(39) Ce concept a été semble-t-il forgé par l'Eglise catholique. On le retrou-
ve dans les textes pontificaux, dont l'encyclique Populorum Progressio 
de Paul VI, du 26 mars 1967 (y. dans ce sens : J.R. Dupuy, « Pour 
une lecture juridique de l'encyclique Populorum progressio », R .G .D.P.I 
1970, p. 857), ainsi que dans le message du cardinal Duval, archevêque 
d'Alger, qui parle, pour la première fois, du droit au développement du 
Tiers-Monde ( y. «Le droit des peuples sous-développés au développe-
ment », Commission Justice et paix, Alger, 1969 ). Cf. à propos de l'en-
semble de cette question, M. Flory, « Inégalité économique et évolu-
tion du droit international », éd. A. Pédone, 1974, p. 33, et, surtout, la 
note 61. 
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gue, de concertation et de coopération... en vue de l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international ». Elle poursuit, plus 
loin, « les principes figurant dans la charte des droits et devoirs 
économiques des Etats doivent être appliqués intégralement. Tous 
les Etats ont, en conséquence, à titre individuel et collectif, le 
droit et le devoir d'éliminer le colonialisme, l'apartheid, la 
discrimination raciale, le néo-colonialisme et toutes les formes 
d'agression étrangère, l'occupation, la domination e ,: leurs 
conséquences économiques et sociales, comme condition préalable 
au développement ». 

La stratégie du Tiers-Monde, tendant à l'instauration d'un nou-
vel ordre économique international, est, également, conçue en 
fonction des principes résultant des travaux de la sixième session 
extraordinaire de l'assemblée générale des Nations Unies. Il en est 
ainsi, par exemple, en ce qui concerne la stratégie commune arrêtée 
par la conférence ministérielle du groupe des «77», qui devait être 
présentée à la conférence de Lima, la deuxième qu'orpnise 
l'O.N.U.D.I., depuis sa création en 1966. Cette stratégie se réfère, 
en effet, directement au programme d'action relatif à l'instauration 
du nouvel ordre économique mondial, adopté lors de la sixième 
session extraordinaire de l'assemblée générale de et plus 
précisément à sa partie qui se rapporte à l'industrialistîcn (40). 

Tout ceci montre que le Tiers-Monde n'est pas prêt à revenir 
sur ses acquisitions aussi bien au niveau des principes qu'à celu! 
des réalisations, notamment, dans le domaine pétrolier ( les aug-
mentations du prix de « l'or noir » et les nationalisations des 
exploitations dans de nombreux pays producteurs de pétrole ). « Il 
est exclu, écrit M. Perez Guerro, que l'on revienne en arrière pour 
tenter de sauver le vieil ordre établi en le replâtrant. L'injustice et 
l'irrationalité qui le caractérisent l'ont condamné, sur le plan des 
principes et de la pratique, à une fin inéxorable. En lui admi-
nistrant de « l'oxygène » afin de prolonger son existence, on court 
le risque que son effondrement n'entraîne des conséquences plus 
tragiques pour l'humanité et qu'il soit à l'avenir plus difficile en-
core de mettre sur pied un ordre nouveau » (41). 

(40) Cette stratégie consiste à faire passer la 	u Tiers-Monde dans la pro- 
duction industrielle mondiale de 7 à au 	:; 25 % du total, de 1975 
l'an 2000. Ceci implique, à n'en pas dnu - 	n taux de croissance inati- 
trielle, largement, supérieur à celui 	., 'tenu dans le c?.à . e ce la de ,, 
xième décennie des Nations Unies pour :e 

(41) M.P. Guerrero, op. cit. p. 21. 
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En fait, si l'ordre établi est appelé à disparanre inéluctable-
ment, il ne faut pas non plus être trop optimiste. La lutte est 
encore longue. Et l'impérialisme fait tout son possible pour 
s'adapter et disperser le Tiers-Nlonde, afin d'imposer une division 
internationale du travail conforme à ses intérêts. Le refus des 
Etas Unies de se joindre à la conférence de Paris sur la coopération 
économique internationale, a un moment où le Tiers-Monde pétro-
lier était en position de force, la création de l'Agence internationa-
le de l'énergie, la convocation des conférences économiques de 
Rambouillet ( novembre 1975 ) et de Porto-Rico ( 27 et 28 juin 
1976 ), les tentatives destinées à briser l'unité de l'O.P.E.P., en 
jouant sur ses contradictions (4.2), les manoeuvres tendant à faire 
échouer le dialogue Nord-Sud, la politique des pejts pas » pra-
tiquée par les U.S.A. au moyen Orient, qui a abouti, en définitive, 
à l'accord du Sinaï, et au génocide du peuple palestinien, d'abord 
en Jordanie et, ensuite, au Liban, suffisent à montres les véritables 
intentions de l'impérialisme quant au changement devant inter-
venir dans les relations de coopération internationale 

A vrai dire, si les U.S.A., ainsi que beaucoup d'autres pays 
c:apitalistes, acceptent de néjocier avec le Tiers-Nlonde, dans le 
cadre de la conférence de Paris, notamment, au sein des quatre 
c:ommissions instituées par cette dernière (43), c'est parce qu'ils 
ont réussi à atténuer la tention née de la guerre du Ramadan et des 
exigences des masses arabes, et a désamorcer l'action du front 
c:ommun constitué par les pays producteurs du pétrole. Au 
demeurant, ils savent qu'ils peuvent encore retarder la 
c:oncrétisation de cette grande utopie du XXe siècle, le nouvel 
ordre économique international, en faisant tra îner en longueur les 
négociations Nord-Sud. Le Tiers-Monde a„ d'ailleurs, perdu l'il-
lusion que ses difficiles pourparlers avec les nations industrielles, 
pour la restructuration des relalions économiques internationales, 
puissent aboutir rapidement (44). C'est pourquoi, les pays du 
groupe des « 77 » ont décidé, au cours de leur rencontre qui a eu 

(12) H. Kissinger .1 aff irmé, 	l'occasion de la Conférence cle Pambouillet, que 
les Etats Unis presseront les démocraties Industrielles à e,tteinclre de façon 

encore plus r:mel gigue l'objectif fondamental à long tei me qui est de priver 
le cartel d. pétrole du pouvoir l'établi! unilatéralement le prix du pétrole» 
( cf. le Monde, no\,embre 1975 ). 

(43) Energie, Firlan,ces, iDe%,eloppemem (.; Matieo:s plemieres 	v les sujets 
abordés par cl-acune de ces ucmmisso.i in le. Monde, 2l3 janv er 1976). 

(44) L'égoisme 	ilmcomprellens:o:1 des riarlis unt éte unanimement 
condamnés à ll\ilexlco, ainsi que hts 	',1,-.or ■ tetence du groupe des «77» 

sur la coopelau,..,n 	 (lu! s'Esi ter-lue à Caréicas du 14 au 19 
mai 1980. lis çoni.. r..:r.iés comme .:let3n1. 	gigHe 	blcy:age du dialogue 

nord-sud. 
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lieu à Mexico, en septembre 1976, de ne plus compter que sur 
eux-mêmes. Dans son discours d'ouverture, M. Garcia Roblés, 
ministre mexicain des affaires étrangères, a souligné que la confé-
rence devait rechercher « La consolidation d'une meilleure auto-
nomie collective du Tiens-Monde ». Pour donner corps à ce non-
veau concept « d'autonomie collective », les « 77 » prétonisrn t 
une coopération accrue entre les pays du *Tiers-Monde, qui ;este 
un préalable à l'instauration d'un ordre économique nouveau. .A 
cet effet, les pays sous-industrialisés, réunis à Mexico, ont avancé 
un certain nombre de recommandations. Celles-ci sont selatives: 
notamment, à le mise en place d'un système de préférences com-
merciales entre les pays sous-industrialisés, la création, de ros: ,ie;les 
associations de producteurs, la coopération C -Ins les domaines ma 
nétaire, financier et technologique, et à la convocaticn d une 
conférence spéciale du Tiers-Monde en cas (t'échec des négocia 
tions décidées !ors de la -1-me C.N.U.C.E.D. de Nairobi, nour la 
création d'un fonds commun destiné à stabiliser le c .)Jrs des 
matières premières. Certaines de ces recommandations socs sti& - ne 
accompagnées d'un calendrier d'application. Toutes ces pions; 
tions sont importantes dans la mesure où elles tendent a réduire 
l'emprise de l'impérialisme. Ceci d'autant pi  is qs`,21le; 
tibles avec des stratégies internes différentes. 

Mettre en relief l'authentique prise de conscience ci e 	des 
pays en développement de l'us - gente nécessité d'organiGc- 
systématique, la coopération entre eux, pour passe; 	i  ei

e des 
paroles à celle des actes, ne der  t cependant pas conduir.i à u n 	_ 

misme excessif. Car, cette coopération horiz.ontale 	heurre à de 
sérieux obstacles. Ceux-ci tiersnent, i otarnrcient, 	f_ut, glue s-i 
plupart des pays du Tiers Monde continuent es faH-s la jeu le 
l'impérialisme, en entretenant avec lui des Lens ext.'nrnernt:.,nt 
étroits. Le succés de la coopération horizontale reste subordonné a 
la rupture des liens trop serrés avec les anciennes mei - nobles, à 
moins d'un c'ciangement cratfits„ide ut ces dernières. Po_. 
des fronts communie doivent '2,e rnuitiler dans tous les eesnt,ssts(-ss, 
et passer a l'offensive dans leur affrontement avec les cers -ires 
d'hégémonie capitaliste. Et es q:st'un iront .spq cartel on - Tient gain 
de cause, il doit, nécessaisersiers[, pour 	. - csa:ntien 	dp lta 
solidarité entre E vays du Ticrs-Mti: 	 “ . ;7-: en t 
système de compensation au profit de,, 	 esite-; clehenitàes. 
A défaut, le nouvel ordre àcononlique 	oit 	rests:s. , sn 
pieux, une musique inssiestaei-w. 
Tiers-Monde en -faveui 
internationale contint,ess: 





L'ARME DE L'ALIMENTATION 

Az z HASBI* 

INTRODUCTION 

« Chaque Etat a le devoir de coopérer à favoriser une expansion 
et une libéralisation régulières et croissantes du commerce 
mondial, ainsi qu'une amélioration du bien-être et des niveaux de 
vie de tous les peuples, en particulier de ceux des pays en voie de 
développement... » (1). 

Si ces principes régissaient réellement les relations économiques 
internationales, un écrit sur « l'arme de l'alimentation » n'aurait 
pas d'objet. Par ailleurs des relations économiques internationales 
confiantes auraient rendu superflue toute préoccupation à propos 
de la « sécurité alimentaire ». Or, et ce n'est une révélation pour 
personne, il n'en est rien de tout cela. Le chantage à l'estomac est 
une vieille arme dont l'ampleur ne cesse de prendre des dimensions 
apocalyptiques. Son utilisation par les Etats Unis contre l'Union 
Soviétique n'est qu'un épisode d'un emploi ancestral et systémati-
que. Son retour fracassant avec l'affaire afghane n'a pas gêné le 
dictionnaire des termes belliqueux : ce genre de chantage dispose 
d'une grande variété sémantique au service de sa banalisation dans 
le langage. De fait, il existe un choix varié de qualifications : « ar-
me alimentaire » (2), «chantage à l'estomac », « food power », 

Maître de conférence à ia Faculté de Droit de RABAT. 

(1) Article 14 de la « Charte des droits et devoirs économiques de Etats ». 
Résolution 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 de l'A.G. des Nations 
Unies. 

(2) Sophie BESSIS a justement intitulé son ouvrage : « L'arme alimentaire ». 
Maspéro, Paris 1979. Par ailleurs, le Monde ( dossiers et documents ) a 
publié récemment un dossier sur « L'arme alimentaire » (numéro 77, 
janvier 1981 ). On peut également consulter l'article de M. BEDHRI 
« L'utilisation de l'arme alimentaire » Al Asas, avril 1981. 
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« pouvoir vert », « arme verte », « arme du blé », « arme de la 
faim »... 13). 

Ce déferlement verbal qui a été dernièrement utilisé pour quali-
fier les mesures de rétorsion américaines contre Ventrée des trou-
pes soviétiques, le 27 décembre 1979, à Kaboul pour soutenir le 
régime de Babrak KARMA!., rend donc compte d'un phénomène 
ancien. En effet, le procédé est aussi vieux que le monde : le fait 
d'affamer des citadelles pour les pousser à la capitulation jalonne 
l'histoire belliqueuse du monde. Mais dans ses manifestations d'an-
tan, elle créait ia pénurie, le famine dans des sociétés qui ne 
connaissaient pas de déficit alimentaire en temps normal. Dans 
ses manifestations modernes, l'arme alimentaire est suscitée par 
la pénurie et le déficit alimentaire conjoncturel pour certains pays, 
et structurel pour beaucoup d'autres. 

Par conséquent, le chantage alimentaire suppose un certain 
nombre de phénomènes et de conditions pour être crédible. Il sup-
pose une prise de conscience de la puissance de sr r détenteurs et la 
faiblesse de ses victimes. Celles-ci ne sont „as d'une eléme nature. 
On peut être victime accidentelle st; uciurelie. soppo:,,e égale- 
ment un enjeu qt_ii peut être  politique, éconorniquu 	Pour être 
crédible, l'arme alimentaire n'a pas 	• de ,a.am n if- es cet ,,-juo• 
tidiennement, Ses victimes doivent demi» e 	. état perpé 
tuel de crainte. Car util:sée systématiquenen 	alimentaire 
aboutit à susciter une riposte. Là piuh. 	;aïe 
suffisance alimentaire, . Cela nécesite or'  me., 	qui (ende po-sin 

l'occultation de cette situation et lui 	 oe dorer, Ceci est 
fourni par le concept d'aide alimentaire. Lu ee 	L3rme alimen- 
taire se trouve être l'envers de la médaille de l'aide alimentaire.. 
Comment cela se concrétise-t-il dans les relations coi --icniques 
internationales contemporaines ? 

	

Tout d'abord, ces relations se présentent sou s 	signe d'une si- 
tuation économico-politico-stratégique qui coneacre la prédomi- 
nance de l'occident, et plus particulièrement les 	Unis d'Amé- 
riques. Dans le domaine alimentaire, le pouvoir es sen∎ 	détenu par 
un groupe restreint de pays : Etats Unis, Canada, At. , •5>.1•:raiie, C.E.E. 
et Argentine, pays du Tiers-Monde. Parmi ces Etats,assurent 

(3) Dans ce sens, cf : Raymond MORINEAU 	(zCnantage à l'estor , 7ac 
Demain l'Afrique », numéro 45 du 28 janvier 1980, Dossier sui -  «L'art -ru: 

alimentaire ». 
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80 `-)/0 des ventes céréalières mondiales : Etats Unis, Canada, Argen-
tine, Australie et France (4). 

Mais les Etats Unis s'assurent une véritable mainmise clins ce do-
maine : 50 % du total mondial des exportations de blé, 30 % de 
celles du riz, 60 % des céréales fourragères et 50 % dos oléagi-
neux (5). Ceci fait d'eux le véritable garde-manger de l'univers. 

Par ailleurs, les Etats Unis savent qu'ils détiennent là une arme 
très efficace. Plusieurs manifestations attestent de cette prise de 
conscience malgré le caractère humanitaire derrière lequel s'est 
toujours cachée leur intervention par l'intermédiaire de ce pou-
voir alimentaire. Ainsi le Sénateur Mc GOVERN, directeur du 
programme « Des vivres pour la paix » ( « food for peace » ) (6) 
en 1961-62, devait reconna ître que : 

« Food for peace » a contribué encore plus avant à notre inté-
rêt national en développant de nouvelles occasions de marchés 
commerciaux. Une part substantielle des ventes dans les monnaies 
nationales a été utilisée pour la publicité et la promotion des pro-
duits agricoles américains... Grâce à « food for peace », nàus avons 
introduit nos denrées dans cies pays qui deviendront ur jour nos 
clients sur des bases commerciales normales... ». 

Il disait encore : 

« Ceux que nous assistons aujourd'hui seront nos clients 
demain » (7). 

Cheval de Troie de la politique commerciale, le pouvc ir alimen-
taire sert aussi et surtout d'instrument de pression pokico-diplo- 

(4) S. BESSIS op. cd. p. 8. 

(5) Dans ce sens : 

— S. BESSIS p. 40. 
— Géraud GARREAU : L'agro-business. Calmann-Lévy, Paris 1977 p. 8. 
— Raymond MORINEAU op. cit. 

(6) Ce programme a été réglementé par la P.L. ( Public law I 4'30 élaborée 
en 1954 et ayant subi des transformations ultérieurement. 
Dans ce sens, cf. : P. SPITZ : 	« L'arme de l'aide alimentaire. 
Les années d'apprentissage : 1914-1917 ». « Critiques de l'économie poli-
tique », numéro 15, janvier-mars 1974 p. 106 et suivantes. 

(7) Idem p. 108-109. Pour d'autres déclarations, C.F.S. BESSIS op. cit. p. 
191. 
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matique. Ainsi Earl BUTZ, secrétaire d'Etat à l'agriculture de 
l'administration FORD, déclarait en 1974 : 

« Les produits alimentaires constituent une arme. Ils sont l'un 
des principaux éléments de notre panoplie de négociation » (8) et 
« un outil puissant de notre diplomatie » (9). 

Un rapport publié en 1975 par la C.I.A. arrivait à la conclusion 
selon laquelle l'agriculture peut valoir aux Etats Unis « une influ-
ence politique et économique extraordinaire » (10) et « un pou-
voir de vie ou de mort sur le destin de multitudes de déshéri-
tés » (11). 

Cette subjectivation de la puissance montre que l'arme alimen-
taire est préparée de longue date et qu'elle tient une bonne place 
dans l'arsenal guerrier du principal détenteur des surplus alimentai-
res. Si elle a été utilisée depuis le XIX siècle ( aide aux insurgés 
vérézueliens contre l'Espagne ) et durant les deux grandes guerres 
mondiales (12), l'arme alimentaire acquiert une efficacité expo-
nentielle du fait de la propagation planétaire du modèle de la so-
ciété industrielle. A ce modèle, correspond un gaspillage des den-
rées alimentaires du fait de la transformation des céréales en pro-
duits carnés et en protéines d'origine animale. De fait. l'arme de-
vient plus sophistiquée car son champ d'action s'élargit au fur et à 
mesure de l'élargissement du nombre de se' victimes. Ceci est ren-
du possible par l'adoption effrénée du rnooeic,  occidental par les 
économies du Tiers-Monde dont l'extraversici -i irys grève d'une inca- 

(8) Cité par Raymond MORINEAU, op. cit. Voir également : S. BESSIS op. 
cit. p. 225. 

(9) Susan GEORGE : « Comment meurt l'autre moitié du monoe». R. LAF-
F ONT, Paris 1978 p. 18 Dans le mérne sens, cf. la déclaration du sénateur 
Hubert HUMPHRE Y. Idem p. 177 

(10) Le Monde du 10 janvier 1980 p.1 

(11) Raymond MORINEAU op.cit. 
Pour d'autres informations sur la politique agricole et céréalière des Etas 
Unis, on peut consulter : 
— La documentation Française ; Problème Economiques, numéro 1665, 
1.9 mars 1980 
— Alain REVEL et Christophe RIBOUD : « Les Etats Unis et la stratégie 

alimentaire mondiale ». Editions Tendances actuelles, Paris 1981,297 pa-
ges. 

(12) P. SPITZ op. cit p. 105 et suivantes. 
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(13) M. BEDJAOUI : « Pour un nouvel ordre économique international » 
UNESCO, 1979 p. 32. 

(14) Le Monde du 10-1-1980 p. 1. 

(15) S. BESSIS op. cit. p. 223. 
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pacité de nourrir leurs populations. Leur dépendance structurelle 
fait des pays du Tiers-Monde les véritables victimes du chantage 
alimentaire. Et c'est à leur propos que l'on peut affirmer avec 
M. BEDJAOUI qu' : 

« A côté de la puissance de I'L-nme, le grain de blé paraît subi-
tement doué d'un pouvoir stratéginLe de première grandeur » (13). 

En effet, si l'utilisation des pressions alimentaires sur l'Union 
Soviétique nous rappelle l'existence de l'arme de l'alimentation, 
celle-ci n'est pas faite pour les pays riches. Son efficacité est tout 
au plus relative. Mais appliquée aux pays du Tiers-Monde, l'arme 
devient absolue. Un journaliste en a parlé récemment en ces 
termes : 

« Plus qu'une arme dont l'effet est limité dans le temps, la dé-
pendance alimentaire peut être comparée à une armée d'occupa-
tions plus au moins meurtière, selon qu'elle ravitaille le pays ou 
réprime les mouvements de résistance » (14). 

Le problème se pose donc du point de vue des victimes et de 
leur conscience de l'être ainsi que de leurs moyens de résister, et 
éventuellement riposter à une telle arme. 

Dans le but de poser quelques jalons de réflexion, nous nous 
proposons ici de traiter deux points : les utilisations et destinatai-
re du chantage alimentaire et la riposte contre ce chantage. 

A — UTILISATIONS ET DESTINATAIRES DE L'ARME 
ALIMENTAIRE. 

«... Comme on affamait jadis les places fortes rebelles, ne peut-
on avoir aujourd'hui la tentation d'affamer des continents ? Tout 
est possible dans le monde de la guerre, et l'arme est là, qui existe 
et attend » (15). 

Avec l'officialisation de l'utilisation de l'arme alimentaire contre 
l'Union Soviétique, c'est désormais chose faite : nous avons devant 
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nous ld première tentative « d'affamer » un continent ! Seulement, 
on est tenté de dire qu'ici l'arme se trompe de cible. Car la victime, 
partie intégrante du modèle industriel, est dotée de grands moyens 
de parade. Qu'en serait-il si Vutilisation touchait les damnés de 
de id terre » ? 

I -- Une utilisation à efficacité relative : les destinataires 
secondaires du chantage alimentaire. 

Le. chantage alimentaire existe depuis fort longtemps. La seule 
nouveauté ici c'est son utilisation officielle. Le cobaye ici est un 
Etat riche, qui plus est une superpuissance. Ceci ne veut pas dire 
que l'arme n'a jamais été utilisée contre les Etats riches. Car en 
1973, les Etats Unis avaient décrété un embargo sur les exporta-
tions de soja à destination de la Communauté économique euro-
péenne afin de forcer les barrières communautaireE contre les 
importations agricoles américaines ; les Etats Unis n'éyant jamais 
accepté les mécanismes de la politique agricole commune (16). 

Néanmoins, ce sont les mesures d'embargo contre l'Union 
Soviétique qui sont significatives cle par leur violence. 

a) L'arme officialisée 

En réponse à l'intervention soviétique, le 27 décembre 1979, en 
Afghanistan, le Président CARTER adopta un train dE mesures de 
rétorsion contre l'Union Soviétique : interruption des fournitures 
de technologie avancée et de matériel stratégique ; réduction des 
privilèges de pêche accordés à l'U.R.S.S. dans les eaux territo-
riales américaines ( zone des 200 milles ), les prises sont ramenées 
de 435 000 tonnes à 70 000 tonnes ; report de l'ouverture de nou-
veaux consulats américains dans les villes soviétiques ; ajourne-
ment de programmes d'échanges économiques et culturels... et sur-
tout l'embargo partiel sur la fourniture des céréales (17). Cet 
embargo porte sur 17 millions de tonnes de céréales que l'Union 
Soviétique devait acheter sur les marchés américains entre le 
1er octobre 1979 et le 30 septembre 1980. Partiel parce que 
l'Union Soviétique est encore en mesure d'acheter jusqu'à 8 mil-
lions de tonnes de céréales aux Etats Unis, d'après un accord por- 

(1E1 Dans ce sens, G. GAR R EAU. op. cit. p. 216 et suivantes. 

(17) Le Monde des 6/7 janvier 1980 p. 1 Cet embrago a été levé par le gouver-
nement de M. REAGAN, le 24 avril 1981 I Le Monde des 26-27 avril 1981 
3. 1 et 3 1. 
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tant sur cinq ans. Ces relations commerciales sont relativement 
anciennes. Elles ont fait l'objet de deux accords depuis 1972. 

En effet, et consécutivement à la rigueur de l'hiver de l'année 
1971-72 qui détruisit 1/3 de la culture de blé en Union Soviétique, 
celle-ci se porta acquéreur de cérd- sur les marchés américains. 
Ceci aboutit à la conclusion de l%y: cord du 8 juillet 19 72 ( Wa-
shington ). L'accord portait sur l'achat de 19 millions de tonnes de 
céréales, d'une valeur d'environ 750 millions de dollars, objet d'un 
crédit américain portant sur trois ans. L'achat était lui-même éche-
lonné sur trois ans, couvrant ainsi la période de validité de l'accord 
qui devait prendre fin en juillet 1975. 

L'extinction du premier traité fut suivie de la conclusion du se-
cond qui lie les deux Etats pendant cinq années, c'est-à-dire 
d'octobre 1975 à septembre 1981. D'après cet accord, l'U.R.S.S. 
peut acheter chaque année, pendant cinq ans, de 6 à 8 millions de 
tonnes de céréales, tout achat supplémentaire devant faire l'objet 
d'une autorisation des pouvoirs publics américains. Cette possibi-
lité de relèvement du tonnage devait être exploitée par 
l'U.R.S.S. à plusieurs reprises étant donné le déficit céréalier qui 
persiste depuis déjà quelques années. Ainsi, en 1977-78, l'Union 
Soviétique dut acheter 14,6 millions de tonnes, quantité qui devait 
être un peu élevée l'année suivante ( 1978-79 ) pour atteindre 
15,7 millions de tonnes (18). 

Etant donné le déficit encore plus grave de 1979 où la récolte a 
été d'environ 170 millions de tonnes, contre un objectif de 222 mil-
lions, il était normal pour l'Union Soviétique de recourir à la pos-
sibilité d'achat supplémentaire ouverte par l'accord soviéto-
américain de 1975. Et c'est ainsi que M. BERGLAND, secrétaire 
d'Etat américain à l'agriculture, devait déclarer, le 4 octobre 1979, 
que l'Union Soviétique était autorisée à acheter 25 millions de 
tonnes, de céréales ( 6 à 8 millions de tonnes de blé et 18 à 20 mil-
lions de tonnes de céréales fourragères ) (19) entre octobre 1979 
et septembre 1980. Il y a donc eu un relèvement de 17 m Ilions de 
tonnes (5,7 millions de tonnes de blé et 11,9 millions de tonnes de 
mais ), d'une valeur de 2,6 milliards de dollars (20). Et c'est 
justement ce tonnage qui fait l'objet de l'embargo américain 
contre l'Union Soviétique, embargo partiel comme nous le voyons. 

18) Le Monde du 6 octobre 1979 p. 1. 

(19) Le Monde du 6.10. 1979 p. 1. 

(20) Raymond MORINEAU op. cit . 
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Les Etats Unis ont donc décidé de s'en tenir aux stricts termes 
de l'accord de 1975, ce qui semble irréprochable, à première vue, 
du point de vue juridique (21). 

Si l'embargo américain officialise l'arme alimernaire, il faut 
signaler ici que cette arme n'a pas cessé d'être utilisée contre 
l'Union Soviétique de manière officieuse, aussi bien au moment de 
la négociatjoh deuY accords que pendant leur application, et 
surtou Ch.'1QUe eCiS que l'Union Soviétique était demanderesse de 
re:èvement hors-accord, 

Tout d'abord, il semble que lors cies négociations de l'accord de 
1972„ l'administration américaine eût obtenu de l'U.R.S.S. de 
garder le silence sur l'intensification des bombardements améri-
cains sur le Vietnam (22). 

Par ailleurs, le Congrès américain avait longtemps débattu de la 
nécessité de lier les ventes de blé aux problèmes des droits de 
l'homme et à la possibilité pour les juifs soviétiques d'émigrer en 
Israel. Du reste, l'Union Soviétique devait accorder beaucoup plus 
facilement des visas à ses ressortissants juifs (23). 

La conclusion de l'accord de 1975 semble avoir été intimement 
liée au consentement soviétique de ne pas empêcher l'accord 
israèlo-égyptien de désengagement en date du ler septembre 1975. 
Earl BUTZ l'avait ouvertement reconnu dans une interview ac-
cordée à Business Week (24). 

D'autre part, l'accord que l'Etat américain avah donné en 
octobre 1979 de relever le tonnage de 17 millions, avait été an-
noncé juste après le discours clans lequel CARTER dénonçait la 
présence de la brigade soviétique à C:uba, dénonciation faite égale-
ment par Cyrus VANCE, le 24 septembre 1979, dans son discours 
à l'A.G. des Nations Unies. Tout cela semble avoir poussé l'ambas-
sadeur soviétique aux Etats Unis, M. DOBRYNINE, à assurer aux 
dirigeants américains que la dite brigade ne serait jamais transfé-
rée dans un autre pays d'Amérique Latine. A la mei-ne époque, 

I 	Nous \,eti uns plus bas si l'embargo, alimentaire en particulier, peut 
trouver une quelconque interdiction dans les normes de droit interna-
tional. 

(22; S. BESSIS p. 233. L'auteur cde Frank V. FOWKLES, Le Monde Diplo-
matique de novembre 1974. 

(23i S. BESSIS idem. 

(24; Dans ce sens, cf. Susan GEORGE : op. cit., p. 245 - 246. 
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le Sénateur EAGLETON devait relever que l'embargo sur les 
céréales était une « occasion en or » qui s'offrait pour punir 
MOSCOU à propos de la brigade de Cuba. En réponse a cela, 
M. BREZEZINSKI, conseiller du président, devait écarter l'idée de 
l'utilisation des ventes de blé pour faire pression sur l'U.R.S.S. Car, 
selon lui, cela équivalait à « se tirer dans le pied ». En effet, 
l'Administration CARTER évitait de s'alièner les voix des fermiers 
américains désireux de vendre leur grain afin de soutenir les 
prix (25). 

La promesse de M. BREZEZINSKI est, rappelons le, cans le 
droit fil de celle faite par CARTER, lors de sa campagne électorale 
de 1976, occasion à laquelle il s'était engagé à ne pas avoir recours 
à l'embargo sur la vente des céréales à l'étranger. Ceci devait d'ail-
leurs lui être reproché, en janvier 1980, par son concurrent aux 
élections prochaines, le Sénateur Edward KENNEDY (26). 

On peut se demander pourquoi CARTER a, en fin de compte, 
violé sa promesse et couru le risque d'affrontement avec les fer-
miers ? Pour répondre à cette question, il faut lier l'affaire a -zghane 
au défi lancé à CARTER par la prise d'otages américains en Iran. Il 
semble plausible de dire que, évitant un affrontement avec l'Iran 
qui aurait abouti à une plus grande radicalisation de ce pays et à 
une levée de boucliers de la part des Etats détenteurs de matières 
premières, CARTER ne pouvait pas ne pas démontrer sa virilité 
politique à l'égard de l'opinion américaine, à la veille des élections 
présidentielles. L'Union Soviétique, détestée par une o3inion 
américaine sur-conditionnée à l'égard du communisme, pouvait 
incontestablement servir de bouc-émissaire pour rehausser le pres-
tige de CARTER. D'autant plus que l'intervention en Afghanistan 
était en elle-même - et demeure - condamnable. L'occasion était 
donc excellente. 

En recherchant un « input » de soutien dans son action contre 
l'U.R.S.S., CARTER ne fait que répéter l'expérience de l'un de ses 
prédécesseurs, en l'occurence Harry TRUMAN. Celui-ci avait, en 
effet, utilisé en 1947 « la menace soviétique » sur la Grèce et la 
Turquie pour gagner les élections. Le coup de CARTER s'est ef-
fectivement révélé assez fructueux. Car même les électeurs les plus 
touchés par l'embargo lui ont apporté leur soutien. De fait, les 
élections de l'I.O.W.A., lors d'une consultation interne du parti dé- 

(25) Le Monde du 6.10.79 p. 1. 

(26) Le Monde du 10.1.80 p. 4. 
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rriocrcite en date du 21 janvier 1980, ont fourni deux fois plus de 
voix à CARTER qu'a Edvvard [KENNEDY (27). 

Par conséquent, du point de vus américain, l'utilisation de l'ar-
me alimentaire ne choque plus personne (28). Elle est même sou-
tenue par l'opinion publique. Sa réédition pourrait désormais s'ap-
puyer sur ce précédent. 

Ceci dit, si ce précédent consacre l'existence officielle de l'arme 
alimentaire dans les relations économiques internationales, il 
semble moins catastrophique pour l'U.R.S.S. que les experts 
américains supposent. 

b)... une arme relative 

Cette relativité peut être mesurée aux plam. international 
et interne. 

Au plan international, l'embargo céréalier avait cherché un 
soutien du côté du club des exportateurs. Cette recherche de 
'soutien s'était plus particulièrement manifestée lors de la réunion 
des exportateurs de céréales à Washington le 12 janvier 1980. Tout 
en plaçant cette initiative dans le cadre de la concertation entre 
exportateurs, les Etats Unis ont insidieusement cherché à organiser 
Jr) « cartel des exportateurs de grain ». Mais les résultats sont mi-
tigés. Car les partenaires des Etats Unis ont accueilli plus ou moins 
froidement les mesures de rétorsion contre l'U.R.S.S. (28 bis). 
Le Canada, l'Australie et les pays de la C.E.E. ont tout au plus 
promis de ne pas combler le déficit de l'Union Soviétique (29). 
Parmi ces Etats, qui rappelons-le, assurent 90 % des exportations 
céréalières mondiales, certains se sont ouvertement déclarés ne pas 
s'associer à l'embargo. Dans ce sens, citons la déclaration de 
M. François PONCET qui avait affirmé que la France ne s'associera 
pas aux mesures de rétorsion économiques contre l'U.R.S.S. Mais 
cette affirmation était complétée par une autre selon laquelle la 
France ne profitera pas de l'occasion pour ravir le marché (30). 

(27) Le Monde du 23.1.80 p. 1 

(281 Dans ce sens, le Monde du 1U.1.80 p.1. 

(28 bis) Sur les reproches faits par CARTER à ses dilies, of Le Monde du 
12.4. 1980 p. 1. 

129) Le Monde des 6/7 Janvier 1980 p 

Le Monde du 12 1. 80 p.1 

i3O) Le Monde du 8.1.80 i) d 
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Quant 	l'Argentine, second fournisseur de l'Union Soviétique 
( 1,4 million de tonnes 1, elle s'était carrément démarquée de la 
position américaine. En effet, le délégué argentin à la conférence 
de Washington, M. LACROZE, déclara le 13 janvier 1980 que : 
« si l'Etat soviétique se porte demandeur de céréales argentines, 
il appartiendra aux exportateurs argentins de prendre les décisions 
appropriées ». 

La même position fut prise par le Brésil, producteur et exporta-
teur de Soja, dont le ministre des finances déclara le 11 jan-
vier 1980 que le Brésil pourrait tirer profit de la crise araéricano-
soviétique. 

Enfin, M. Claude CHEYSSON, membre de la Commission euro-
péenne, déclara de son côté - le 13 janvier 1980 - que les Euro-
péens n'avaient pas intérêt à brandir l'arme alimentaire (31). 

Par conséquent, tout porte à croire que toutes les issues ne sont 
pas fermées à l'U.R.S.S. pour d'autres achats. L'on pourra rétor-
quer à cela que les Etats qui se déclarent prêts à vendre à l'Union 
Soviétique ne disposent pas de stocks suffisants pour combler le 
déficit. Ceci n'a qu'une importance relative parce que c'est au ni-
veau interne soviétique que le défi peut être relevé. 

En effet, le déficit soviétique semble avoir été artificiellement 
monté en épingle par les experts américains qui pensent que 
l'embargo américain portera un coup sévère à l'élevage en Union 
Soviétique, et que 20 % du cheptel et des volailles devraient être 
abattus ( 32). Contrairement à ces spéculations, l'économie sovié-
tique semble avoir les moyens de supporter l'action américaine. 

Du point de vue de la pêche, signalons que les prises soviétiques 
dans les eaux territoriales américaines représentent à peine 
6 °10 du total de la pêche de l'U.R.S.S. (33). 

(31) Le Monde du 15.1.80 p. 3 

Le Monde du 16.1.80 p. 1. 

Voir également le Monde du 12.1.80 p. 4 et le Monde du 1 2.80 p. 4. 

Dans ce sens, on peut également se référer à l'article de Roland MAL LET, 
in Dossier de «Demain l'Afrique » op.cit. 

(32) Raymond MORINEAU op. cit. Sur ce qui est appelé les «blocages » de 
l'économie soviétique, cf. Daniel VERNET, Le Monde des 25-213 mai 1980 
p. 3, et 17.3.1981 p. 21. 

(33) Idem 
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tu' est 	cerès,,'es, le problème do . ' êt're 	dans 
tilatéral, c'esî-à-dire dans le caêre du LuMECON. 

De ce po|nt de vue, ies importations céréalières ne couvrent que 
.nesoins globaux de la zone est-européenne qui est en mê-

: -e,. ,,;ernri s exportatrice de viandes ( environ 300000 tonnes ) (34). 
''U.R S.S. n'absorbe que 50 % de ces surplus. On pourrait 

qu'en cas de besoin, ''Union Soviétique absorberait les 
SO `-.e iasta ,-); 

Du point de vue de l'Etat soviétique lui-même, signalons qu'il 
exportateur de céréales. Le Vietnam a ainsi reçu, en 1979, 

1. 	 de tonnes de blé de l'Union Soviétique (35). Il semble, 
este, que l'U.R.S.S. ait demandé au Vietnam de chercher à 

;approvisionner ailleurs (36), 

Parallèlement à tout cela, les difficultés que conna''t l'U.R.S.S. 
seFi- blent être d'ordre technique. Il y aurait un retard des techni-
ques agricoles soviétiques sur celles de l'occident. Ceci aboutit 
à un certain gaspillage des denrées alimentaires, aussi bien au ni-
veau des recolles ( pertes de 1C' % des récoltes pendant et après les 
moissons )' qu'au niveau de la transformation des céréales en 
viandes et lait pour produire un kilogramme de viande, il faut 

fois i*a,, de céréales en U.R.S.S. que, par exemple, dans les 
p3ys cie la C.E.E. (37). 

l'Union Soviétique est consciente de ce retard technologi-
que dû à la priorité donnée à l'industrialisation lourde. Et, depuis 
1970, un transfert massif de capitaux s'opère sur l'agriculture. 
Contrairement à ce que l'on pense, il y a une progression de la 
production animale et végétale qui tend à résorber le retard accu-
mulé sur les pays de l'Ouest (38) . 

De surcroît, les stocKs en Union Soviétique semblent être très 

134) v L'embargo américain contraint l'U.R.S.S. à accélérer une course déjà 
rulneuse à l'indépendance alimentaire » Alain POULINQUE.:IN, chargé de 
recherche à LINRA-ECONOMIE de Montpellier. Le Monde du 29 janvier 
1980 p. 21 et 24. 

(35I Le Monde des 2/3 mars 80 p. 2 

(36I Idem 

(37i Alain POULINOUEN 

(38: ,  Idem 
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importants du fait de leur reconstitution après la très L-.0ens 
coite de 1978 (39). 

Nous constatons que, du point de vue intei-ne, 
que dispose d'une diversité de moyens :amélioration de-; techn.- 
ques pour éviter les gaspillages à long terme (40), recours .7 
pour l'importation des viandes, ponction dans les 
tion de l'aide alimentaire aux alliés... et surtout reco..P-s 
consommation directe des céréales. Ceci peut être possib 
mesure où la société soviétique n'est pas entièrement 	• '• 
le mode de consommation occidental (41). 

Certains observateurs ont même qualifié l'init;ative 	- 
d'«erreur» étant donné les értormes possibilités de l'appt.i.e;i Ces 
nomique soviétique (42). 

Plus généralement, nous pouvons dire qu'a l'égard Ccn; 	-.- 
ches, l'arme alimentaire ne peut être absolue. Pilais 
coeurs des pays pauvres, elle est catastrophique pour iestr 
dance car elle peut les faire plier devant tout...: 
(43). L'arme alimentaire dispose de victimes toutss 
enjeux de son utilisation par les occidentaux sont 	 . . 

provisionnement en produits primaires essentiels 
occidentale, la perpétuation de la dépendance_ (44). 

Il — L'arme absolue : les destinatai,res 

Tout est là qui devrait fournir des stimula:-r:,,. aux 	 - 
Tiers-Monde afin de réaliser .  leur indépendance arment:-,i.-y. 
les structures de leur économie, les pays du Tiers-Monde sont ;,:s 
vraies victimes du chantage alimentaire. De plus, ils n'avaicia--`_ 
guère besoin de l'exemple soviétique pour prendre conscience dr:, 

(39) idem 

(40) Les spécialistes prévoient qui: 
l'autosuffisance alimentaire 	. 

(41) Sur les possibilité:i 	 . 
voir : 

—S. BESSIS op. cit p.9 

(42) Roland MALLET op. cit. 

(43) Le Monde du 10.1.80 p. 1. 
et l'article de Roland MALLET 

(44) Pour d'autres détails, cf. : 	BE.:ScS 
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leur vulnérabilité à l'égard du problème alimentaire. Beaucoup 
d'entre eux eurent à essayer, à un moment ou à un autre de leur 
histoire, les pressions du pouvoir de la nourriture... En dépit de 
tout cela, les économies du Tiers Monde se réfugient de plus belle 
dans les bras de la dépendance. Pis est : leur comportement lors de 
l'officialisation de l'arme alimentaire donne à croire qu'ils l'ont 
avalisée. Manque de conscience ? Masochisme collectif ? Ou tout 
simplement maintien d'un statu quo dans lequel les dirigeants du 
Tiers-Monde ne sont pas les plus à plaindre ? Il y a de tout cela, et 
plus encore.. 

a) Des victimes réelles 

La vulnérabilité du Tiers-M,,c‘nde n'est pas théorique. De nom-
breux et malheureux critères en attestent. Cette vulnérabilité est 
dûe à un déficit croissant auquel aucun remède sérieux n'a été ap-
porté en dépit des proclamations de bonnes intentions provenant 
des dirigeants du Tiers-Monde. Cette situation comporte d'énor-
mes conséquences, aussi bien au niveau de l'intégrité de la person-
ne humaine que de celle de l'Etat lui-même. 

Les chiffres sont plus éloquents que n'importe quel discours 
lorsque l'on veut rendre compte de la vulnérabilité du Tiers-
Monde du point de vue de l'alimentation : le déficit qui était de 
15 millions de tonnes en 1970, devait grimper à 80 millions de 
tonnes en 1978 (45). Il sera de 94 millions en 1985 ! (46). Ceci 
provient du fait que la production agricole des pays du Tiers-
Monde n'a pratiquement pas augmenté pendant près d'une décen-
nie (46 bis). 

Par ailleurs, lors de sa 20me session de novembre1979, la F.A.O. 
a constaté que, pour au moins 32 pays, les récoltes de l'année en 
cours s'annoncent mal, que le nombre des mal nourris ne cesse 
d'augmenter, et que l'aide alimentaire est inférieure à ce qu'elle 
était vers la fin des années soixante (47). 

(45) Déclarations de M. Edouard SAOUMA, le 14 mai 1979, lors de la réu-
nion de la Vme C.N.U.C.E.D. à Manille. Le Monde du 13.7. 79 p. 1 et 2. 

Le Monde du 12.7.79 donnait le chif're de 71 millions de tonnes pour 
1978. 

(4E) E. SAOUMA op. ch  

(46 bis) Le GATT « Le Commerce international en 1978-79» Genève, 1979 
D. 1 - 2 signale que cette production n'a pas augmenté en 1978 par rapport 
« 1970. 

47) Le Monde du 14.11.79 p. 43 
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L'Afrique est, en particulier, le continent qui est le plus 	a' loti. 
En effet, selon René DUMONT (48), l'Afrique produit pur tête 
d'habitant 5 % de moins qu'il y a dix ans. Ses importations en cé-
réales sont croissantes : 2 millions de tonnes en 1960, 6 en 1970, 
12 en 1978. Par ailleurs, les pays africains s'endettent de plus en 
plus et n'ont plus les moyens de payer leurs importations. 

Toujours à propos de l'Afrique, S. BESSIS (49) relève que la 
production alimentaire y a reculé de 2,1 % par an, en 1971-75, par 
rapport a l'accroissement démographique. 

Quant au Maroc, le quotidien « Le Matin du Sahara » nous ré-
vélait dans son tirage du 27 novembre 1979 à la pagel, que le défi-
cit céréalier était de 24 millions de quintaux, ce qui représente en-
viron 40 % des besoins globaux et qui grève le budget national 
d'une somme d'environ 150 milliards de centimes. Ceci se 
comprend eu égard à la décroissance continue du taux annuel 
moyen de l'agriculture marocaine : de 4,7 % entre 1960 et i970, 
il passe à 0,1 % entre 1970 et 1978 (49 bis). Situation qui ne peut 
que s'aggraver lorsque les aléas climatiques entrent en jeu... 

Or, l'ensemble du Tiers-Monde était exportateur de céré les. En 
1934-1938, les chiffres étaient de 9 millions de tonnes pour 
l'Amérique Latine, 1 million pour l'Afrique, et 2 millior sLuour 
l'Asie. Et actuellement, les pays du Tiers-Monde sont de gros 
exportateurs de produits agricoles primaires. C'est ains: qu'en 
1971, en pleine période de sécheresse, les pays du Sahel avaient 
exporté en Europe 15000 tonnes de légumes « hors saison »! (50). 
Il ne s'agit pas ici d'une exception étant donné que dans Us pays 
du Tiers-Monde, dans leur ensemble, il existe des politiques agri-
coles littéralement suicidaires parce que leurs économies sont 
destinées à satisfaire les marchés des pays industriels au de - Timent 
des cultures vivrières. La contrepartie financière dùe aux apports 
des exportations de l'agriculture de rente ne justifie pas la Priorité 

donnée à ces produits d'exportation parce que les importations en 

(48) Interview in «Demain l'Afrique », Dussiez , 

(49) op. cit p. 39. 

(49 bis) Banque Mondiale, Rapport s: -  
1980. Août 1980 p. 132. 

(50) Le Monde du 20.7.79 
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céréales coûtent souvent plus cher (51). Car ces pays ont recours à 
l'aide pour couvrir leurs achats en produits alimentaires. C'est ainsi 
qu'en 1976, les Etats du Tiers-Monde ont utilisé 80 % de l'aide à 
cette fin (52). 

Le mal du Tiers-Monde vient donc de sa dépendance structurelle 
à l'égard du monde industriel. Et en dépit de ce lui s'est dit à 
propos de la concurrence de l'U.R.S.S. sur le marché céréalier 
international ( 53), cela reste un faux problème qui ne justifie 
ni résout le problème de la dépendance du Tiers-Monde. Car si 
la hausse des prix est intervenue concomitamment aux demandes 
soviétiques, il ne s'agit là que d'un phénomène d'accélération car 
la production céréalière occidentale est coûteuse parce qu'elle est 
dévoreuse d'intrants ( essence, engrais, machines... ). Du reste, le 
blé est appelé à coûter de plus en plus cher. 

Cette dépendance objective est meurtrière. Les rapports de la 
Banque Mondiale nous révèlent, en effet, qu'environ un mil-
liard d'hommes souffrent de malnutrition chronique (54). Les 
victimes de la faim seraient environ 50 millions d'individus pour 
la seule année 1979, dont 17 millions d'enfants. Des chiffres plus 
optimistes parlent de la mort de 12 000 enfants par jour à cause 
de la famine. Ceci avait poussé le délégué éthiopien à l'O.N.U. à 
dire, à propos de 1979 comme « l'année de l'enfant », : «l'année 
de l'O.N.U. devrait s'appeler l'année de l'enfant mort de faim... » ! 
(55). 

Le Tiers-Monde se trouve ainsi à la merci de tout chantage ali-
mentaire, et même à la merci d'intempéries qui - rien n'est impos-
sble - empêcheraient le club exportateur de céréales d'être excé-
dentaire ! (56). 

(511 Dans ce sens, : 

- Raymond MORINEAU op. ctr 
S. BESSIS op. cit. p. 9, p. 40, 73, p. 100 etc... 

(521 Le Monde du 13.7.79 p. 1 et 2. 

(531 Maria - Antonietta MACCIOCCHI. Le Monde du 14.9.79 D. 30 

(541 Le Monde du 12.12.79 p. 6 
Voir également le Monde du 13.7.79. p let 2 

(551 Dans ce sens, Maria - Antonietta MACCIOCCHI : « Sauver les condamnés 
à mort ». Le Monde du 14.9.79 p. 30 

(56) Dans ce sens : 

— René DUMONT op. cit. 
-- Raymond MORINEAU op. cit. 
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De fait, nous ne pouvons que conclure avec Sophie BESSIS 
que : « Les impératifs nés de l'agriculture d'exportation et le 
besoin toujours plus grand de financements extérieurs destinés à la 
respiration artificielle d'économies au bord de l'asphyxie, ajoutés à 
la nécessité vitale de se procurer les denrées de base nécessaires à 
leur alimentation, feront plier les plus farouches » (57). 

Peut-on alors supposer que les dirigeants du Tiers Monde igno-
rent cet état de fait ? ! 

b) Des victimes qui s'ignorent ? 

L'emploi de l'arme alimentaire n'est pas totalement inconnu 
des dirigeants du Tiers-Monde. Car tout Etat dépendant subit la 
psychose de la rupture des approvisionnements en nourriture, 
produits nécessaires au maintien des dirigeants au pouvoir. Par 
ailleurs, l'utilisation du chantage alimentaire s'est concrétisée à 
l'endroit de plus d'un Etat du Tiers-Monde. Chaque fois qu'elle 
s'est manifestée contre un Etat, souvent de manière insidieuse, 
les autres Etats du Tiers-Monde tissent leurs liens « d'amitié » 
avec les détenteurs du pouvoir vert. Celui-ci est, du reste, 
utilisé comme discriminant. Son utilisation a toujours été justi-
fiée par des idées-forces d'ordre idéologique : défense du « monde 
libre », etc. Les détenteurs n'ont hésité devant son emploi que 
lorsque celui-ci s'avérait inefficace. 

Plusieurs exemples, qu'il a été possible de connaître, attestent 
de cette utilisation du chantage alimentaire contre le Tiers-Monde. 

P. SPITZ (58) nous fournit l'un des premiers exemples dans le-
quel un Etat du Tiers Monde eut à pâtir du chantage alimentaire 
des Etats Unis. Il s'agit de l'Inde qui, en février 1951 lorsque 
s'était installée la famine, demanda une aide alimentaire aux 
Etats Unis. La réponse ne se fit connaître qu'en juin de la même 
année. Ce retard était destiné à punir l'Inde qui se refusa de 
s'associer aux efforts de guerre des Etats Unis en Corée. Et lorsque 
l'aide fut votée, elle était assortie de la contrepartie de fourniture 
de minerais stratégiques : le thorium et le béryl, essentiels pour 
le programme atomique américain à l'époque. 

Pour décourager les velléités indépendantistes du régime chilien 

(57) op. cit. p. 232 

(58) op. cit p. 106 
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d'Allende, et en définitive supprimer ce dernier, il y avait eu un 
complexe de mesures de rétorsion des Etats Unis en relation avec 
la Banque Mondiale : suppression des prêts, arrêt de la fourniture 
des céréales américaines... (59). 

En novembre 1979, la Zambie dut connaître l'impact de l'arme 
alimentaire lorsque la Rhodésie bloqua ses livraisons de mais. Le 
but était d'amener la Zambie, qui abritait une partie de la guérilla 
en lutte contre le pouvoir rhodésien, à pousser le Frcnt patrioti-
que à négocier avec Salisbury (60). 

En 1973, consécutivement à la crise pétrolière, l'opinion améri-
caine et plusieurs personnalités avaient suggéré l'emploi de l'arme 
alimentaire contre l'« arme du pétrole » brandie par les Etats Ara-
bes. Les Etats Unis ne passèrent pas à l'action parce que l'arme ali-
mentaire ne pouvait être efficace étant donné le sous-peuplement 
des Etats en cause, leurs possibilités de s'approvisionner ail-
leurs, et les relations privilégiées de certains de ces pays avec les 
Etats Unis (61). Mais beaucoup de spécialistes pensent que si la 
guerre pétrolière s'amplifiait, le chantage alimentai - e pourrait 
être mis en branle (62). 

Last but not least, le chantage alimentaire peur même être uti-
lisé entre pays du Tiers-Monde. Ainsi, il semblerait que ie Vietnam 
se serve de l'alimentation comme arme pour asseoir le nouveau 
régime au détriment des Khmers Rouges : N:,ia irait de la réparti-
tion au compte-gouttes des secours, à l'interdiction de l'abattage 
du bétail et aux retards imposés aux moissons (63). 

« Ainsi donc, « l'arme alimentaire » est, depuis bien des années 

Uans ce sens, ,uni notamment : S. BESSIS op. cit. p. 237. 

(601 René DUMONT, op. cit. 

(61) Dans ce sens, 

- S. BESSIS op. cit. p. 249 
-- G. GARREAU op. cit. p. 208 à 210 et p. 214. 
- Le Monde du 10.1.80 p. 1 

(62) P. DROUIN : « Les nouveaux visages de la faim » Le Monde du 
12.12.79 p. 1 et 2. 

(63) P. DROUIN op. cit. 
Hugues TERTRAIS, ( «Cambodge . L'arme de l'aide alimentaire » Le 
Monde Diplomatique de décembre 1980, p. 6-7 1 apporte des preuves 
quant au caractère infondé de ces accusations, orchestrées Rar les Etats 
Unis, et qui avaient eu pour objet de discréditer le Vietnam. 
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une epén de Damoclès suspendue au-dessus de la tête des di lgeants 
du Tiers-Monde, et qui assure l'Occident de leur docilité, fût-elle 
relative » (64). 

D'aucuns estiment qu'en dépit de tout cela, il sera difficile pour 
l'Occident, les Etats Unis en particulier, d'utiliser l'arme alimentai-
re contre le Tiers-Monde. D'après Gérard GARREAU (65), « la 
plus sérieuse objection est d'ordre moral » et que « les Etats Unis 
seraient sévèrement condamnés pour des raisons morales ». N'en 
déplaise aux partisans de ce genre d'arguments, la morale n'a pas 
de place dans ce domaine. Du reste, les exemples que nous avons 
cités montrent amplement que cet argument est peu pris en ligne 
de compte. L'arme alimentaire existe et son utilisation ne s'embar-
rassera d'aucune considération morale. 

Cependant, les victimes de ces agissements potentiels font la 
sourde oreille devant cette situation. Ils font nnême montre de 
masochisme individuel et collectif en prêtant la main au renfor-
cement du chantage alimentaire. 

Cela s'est particulièrement manifesté dans la prise de position à 
l'égard de l'affaire afghane. A cette occasion, le Tiers-Monde s'est 
massivement prononcé contre « l'agression soviétique », que ce 
soit lors du vote du 14 janvier 1980 au sein de l'A.G. des Nations 
Unies (66), que dans le cadre de la conférence extraordinaire des 

Raymond MORINEAU. op. cit. 

Dans le même sens, S. BESSIS I op. cit. p. 231-232 I constate qLe : « Dès 
lors, tous les chantages sont permis et l'arme alimentaire, quand elle n'est 
pas explicitement brandie, sert de toile de fond à l'ensemble des relations 
économiques et politiques entre pays industriels, Etats Unis surtout, et 
pays en voie de développement, le schéma étant en gros le suivant : il 
s'agit de rappeler en toute occasion à ces deniers, surtout quand ils mani-
festent quelques velléités d'indépendance, qu'ils sont en dernie- recours 
plus dépendants que jamais et que, si une pénurie analogue à celle de 1972 
se renouvelle, les quelques capacités de ripoSte dont ils ont voulu faire 
preuve ne seront pas oubliées. Parallèlement, il s'agit pour les pays occiden-
taux de réduire leur dépendance vis-à-vis des produits cultivés exclusive-
ment par le Tiers Monde pour bénéficier de la plus grande liberte possible 
en matière de fixation du râle de chacun dans la nouvelle divis on inter-
nationale du travail qui se dessine ». 

165) op. cit. p. 214. 

(66) Roland MALLET op. cit. A cette occasion, 84 pays du Tiers-Monde ont 
voté pour la résolution qui condamnait l'U.R.S.S. contre 10 et 17 absten-
tions. 
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ministres des affaires étrangères des pays islamiques à Islamabad 
au mois de janvier (67). Le reproche que l'on peut faire ici ne 
s'adresse pas à la condamnation de l'U.R.S.S., il est normal q'une 
telle intervention soit condamnée. Mais le Tiers-Monde aurait dû 
également dénoncer l'emploi de la force dans les relations écono-
miques internationales, et rejeter le chantage alimentaire. Mieux 
encore : certains Etats du Tiers-Monde, se départissant de leur sta-
tut de non-alignés, se sont même associés aux mesures de rétorsion 
américaines. Ainsi, le Pakistan et l'Arabie Séoudite cnt décidé de 
boycotter les jeux olympiques de MOSCOU ; l'Egypte ( et la So-
malie ? ) a offert des facilités portuaires aux Etats Unis ; et la 
Gambie a décidé de geler les accords de coopératipn culturelle 
et technique avec l'U.R.S.S. 

Ne s'agit-il pas ici d'un masochisme ! Car ce qui est expérimenté 
aujourd'hui sur l'U.R.S.S., trouvera un champ fertile dans 
n'importe quel pays du tiers-Monde qui marquera la moindre 
velléité de porter atteinte aux droits acquis des occidentaux dans 
la division internationale et injuste travail. 

En définitive, est-il permis d'espérer avec Reyruond MORI-
NEAU que « sans doute l'arme alimentaire ne sera-t-elle jamais Uti-
lisée dans toute son inhumanité, Mais sa const-inte. évocation ces 
temps-ci aura peut être en définitive du bon. Elle fera réfléchir 
plus profondément - et plus fructueuserne. - 	les r:roblèmes du 
développement du Tiers-Monde et amorce;.i 	.:trï, un nouveau 
tournant » ? 

Ici le doute doit être de rigueur. Car les solutions adéquates 
emporteraient difficilement l'enthousiasme des gouvernants qui 
sont noyés dans un légalisme international stérile et fourvoyés par 
une idéologie du développement à la confection de laquelle ils ont 
très largement participé. Ceci veut-il dire qu'i!l n'existe pas d'arme 
de riposte contre le chantage alimentaire ? Non. Le problème 
réside surtout dans le choix des instruments d'urne éventuelle 
réaction. 

B — LA RIPOSTE CONTRE L'ARME ALIMENTAIRE' 

Pour contrecarrer le chantage alimentaire, deux possibilités de 

(67) Le Monde du 30.1.80 p. 1 et 5. Seuls le Yemen du Sud et la Syrie ont 
refusé d'y participer, arguant que la conférence représentait une manoeuvre 
de l'impérialisme américain. 
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combat s'offrent lutter dans le cadre des relations économiques 
internationales en intensifiant les efforts pour faire aboutir le nou-
vel ordre économique international, ou lutter en dehors de ce 
système. La première possibilité s'avère déjà incapable de faire sor-
tir le Tiers-Monde du tunnel. Qu'en est-il de la seconde ? 

I — Le droit des gens comme instrument de conquête du droit 
à la nourriture ou le combat dans le système des relations 
économiques internationales. 

Le droit international public interdit-il le chantage alimentaire ? 
A vrai dire, à cette question précise, le droit international ne four-
nit pas une réponse univoque. Cette carence ne vient guère de l'in-
digence de ce droit en arguments. Bien au contraire, le droit inter-
national est même trop riche en principes allant dans le sens d'une 
telle interdiction. Seulement, la multiplicité des arguments, la part 

inégale faite aux règles selon les domaines, la diffusion clans un 
corpus touffu de textes, etc..., sont autant d'embûches qui font 
que l'arme du droit international est plutôt fragile. 

Face à cette fragilité, tout un langage créé dans et par les rela-
tions interétatiques exprime ce qu'il est convenu d'appeler « l'idé-
ologie du développement » qui constitue par excellence une 
idéologie d'occultation des réalités internationales. 

a) L'arme du droit international 

Selon que l'on examine une série de textes ou une autre, on 
peut trouver des réponses plus au moins satisfaisantes. Il faut 
néanmoins souligner que le droit international a, jusqu'à une date 
récente, privilégié le domaine politique aux dépens du domaine 
économique. Cela marque l'arme du droit international à 
l'encontre du chantage alimentaire par le sceau de la fragilité. 
Néanmoins, il est possible de trouver des arguments en faveur de la 
sécurité alimentaire. 

1 — Un droit protecteur dans l'absolu. Le problème de la sécurité 
alimentaire 

Le droit international reconnaît l'importance de la nourriture 
et certains textes font une large place à ce problème. Ainsi, la 
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Deuldi ation Universelle des Droits de l'homme » (68), ciffi, ne 
que « Tout individu a droit à la vie, à la liberté... » I article 3 I, et 
que « Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour as-
surer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, noiamment pour 
l'alimentation,... » (article 25, alinéa 1 ). 

De son côté, le « Pacte international relatif aux droits économi-
ques, sociaux et culturels » (69) dispose que « Les Etats parties au 
présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau 
cle vie suffisant pour elle-même et sa famille, y compris une nourri-
ture,... » ( article 11, alinéa 1 ',i. 

Ces droits ont été réaffirmés en d'autres occasions, aussi bien 
par l'A.G. des Nations Unies (70) qu'au sein de grandes conféren-
ces réunies sous l'égide de l'O.N.U. A ce propos, la « Conférence 
Mondiale de l'alimentation » (Rome, du 3 au 16 novembre 1974), 
(71) marque une date importante dans ce domaine. Elle a adopté 
une « Déclaration sur l'élimination définitive de la faim et de la 
rnalnutrition », dans laquelle il est proclamé « solennellement » 
que : « 1 — chaque homme, femme et enfant a le droit imprescrip-
tible d'être libéré de la faim et de la malnutrition afin de se déve-
lopper pleinement et de conserver ses facultés physiques et men-
tales. La société d'aujourd'hui possède déjà des ressources, des ca-
pacités organisationnelles et une technologie suffisantes, et par-
tant, les moyens d'atteindre c:et objectif. En conséquence, l'élimi-
nation définitive de la faim est. un objectif commun de tous les 
pays de la collectivité internationale, notamment des pays dévelop-
pés et des autres Etats en mesure de fournir une aide » (72). 

i681 Résolution 	(Ill) du 10.12. 1948 de l'A.G. des Nations Unies. Pour 
le texte, cf. : Paul REUTER et André GROS : « Traités et documents 
diplomatiques » P.U.F., Paris 1976 p. 134 et suivantes. 

(69) Résolution 2200 (XXI) du 16.12.1966 de l'A.G. des Nations Unies. 
Texte in P. REUTER et A. GROS. op. cit p. 139 et suivanl:es. 

(70) Par exemple, la résolution 2542 (XXIV) du 11.12.1969 portant «Décla-
ration sur le progrès et le développement dans le domaine social ». 

(71) La conférence avait été convoquée par l'A.G. des Nations Unies ( résolu-
tion 3180 ( XXVIII ) du 17.12.1973 	en réponse à l'appel fait par la 
Rime conférence des non-alignés ( Alger, 1973 ). Sur ce problème, cf. : 
Abderrahmane REMI LI « Tiers-Monde et émergence d'un nouvel ordre 
économique international ». 0.P.U. , Alger. 

(72) Dans la résolution 1 de la 1er commission I « Objectifs et stratégies de 
production alimentaire » ), l'article 1er traite de ce problême. Il en est de 
même de la résolution II de la 2me commission I «Engagement interna-
tional sur la sécurité alimentaire mondiale » ). 

Pour les textes, cf. A. REMI LI op. cit. p. 472 et suivantes. 
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Cet ensemble non exhaustif de dispositions nous montre que les 
Etats s'engagent à l'égard de la personne humaine afin de lui assu-
rer une sécurité alimentaire (73). Par ailleurs, l'article 1er (alinéa 2) 
du « Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels » proclame « qu'en aucun cas, un peuple ne pourra être 
privé de ses propres moyens de subsistance ». Disposition qui 
montre le caractère illégal de la dépendance économique, en géné-
ral, et alimentaire, en particulier. Elle montre que les gouverne-
ments du Tiers Monde violent une règle reconnue par le droit 
international en adoptant une politique économique extravertie à 
travers laquelle ils livrent « les moyens de subsistance » de leurs 
populations au pillage. 

Néanmoins, la reconnaissance de tels droits est limitée de facto. 
Car le droit international, qui est interétatique, n'a rien prévu, en 
dehors des frontières de l'Etat, pour concrétiser le droit à la nour-
riture. L'individu n'a pas de possibilité de recours international 
pour la simple raison qu'il n'existe aucune organisation allant dans 
ce sens. 

Au plan interétatique, si le droit international a toujours incité 
à la coopération dans les domaines économique et social (74), les 
Etats commencent à être conscients de l'importance des échanges 
de produits alimentaires. Ceci devait faire l'objet de la résolution I 
de la II lme Commission de la conférence de Rome (75) qui 
« 1 — invite tous les gouvernements à collaborer en vue de réaliser 
une expansion et une libéralisation de plus en plus large du com-
merce mondial • surtout pour les produits alimentaires et 

(73) Article 7 de la « Charte des droits et devoirs économiques des Etats » : 
«Chaque Etat est responsable au premier chef de promouvoir le progrès 
économique, social et culturel de son peuple...» 

(74) Charte des Nations Unies : 

— Préambule, alinéa 3 : «... favoriser le progrès social et instaurer de meil-
leures conditions de vie dans une liberté plus grande ». 
Article 1 : « Réaliser la coopération internationale en résolvant les pro-
blèmes internationaux d'ordre économique, social, intellectuel ou humani-
taire... » 
Article 55 : Les Nations Unies favorièrent : 
« a — Le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions 
de progrès et de développement dans l'ordre économique et social ». 

Dans le même sens, l'article 14 de la « Charte des droits et devoirs économi-
ques des Etats ». 

(75) A. REMILI op.cit. 
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d'améliorer le niveau de vie et le bien-être des peuples du monde, 
et en particulier des peuples des pays en développement ; et 
demande par conséquent à tous les gouvernements de coopérer, 
entre autres, en vue de la suppress;on progressive des obstacles du 
commerce et des pratiques discriminatoires... ». 

Néanmoins, il est affirmé par ailleurs qu' « Aux fins du com-
merce international et d'autres formes de coopération économi-
que, chaque Etat a le droit de choisir librement les modalités d'or-
ganisation de ses relations économiques extérieures et de conclure 
des accords bilatéraux compatibles avec ses obligations interna-
tionales et avec les besoins de la coopération économique inter-
nationale » (76). Et aussi « Chaque Etat détient et exerce libre-
ment une souveraineté entière et permanente sur toutes ses 
richesses, ressources naturelles et activités économiques, y compris 
la possession et le droit de les utiliser et d'en disposer » (77). 

Tout cela nous montre que s'il y a des dispositions dans le droit 
international qui vont dans le sens de la nécessité et l'obligation 
d'assurer une sécurité alimentaire aux niveaux interne et interna-
tional, il n'y a rien qui puisse amener les Etats à les exécuter. Ceci 
nous donne déjà un aperçu sur les ambigu ïtés véhiculées par le 
droit international. 

2 Une protection problématique 

Les ambigu ïtés que nous venons de constater proviennent du 
fait qu'il existe une contradiction de base au niveau de la société 
internationale : entre une prétention communautaire et la réalité 
étatique. Jusqu'à présent, et en dernière analyse, l'Etat prédomine. 
Et à cette première contradiction vient s'ajouter une seconde : 
au plan interétatique, il existe une inégalité de fait malgré l'hypo-
thèse de base sur laquelle est fondée la société interétatique elle-
même, c'est-à-dire l'égalité souveraine entre les Etats (78). Or, cet-
te inégalité a, jusqu'à récemment, été occultée par une proclama-
tion obsessionnelle de la souveraineté de l'Etat. De ce fait, et du 
fait de la psychose de la guerre qui a fondé la Charte de l'O.N.U., 
le droit international s'est plus particulièrement préoccupé de la 

(761 Article 4 de la « Charte des droits et devoirs économiques des Etats ». 

(77) Idem article 2, alinéa 1. 

(78) Article 2, alinéa 1 de la Charte des Nations Unies : « l'organisation est 
fondée sur le principe de l'égalité souveraine de tous ses membres ». 
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Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales de Rabat 
a décidé, à l'initiative de son chef le professeur H. El Mal ki, de 
réunir les enseignants/chercheurs de la Faculté et les responsables 
de l'administration économique dans un séminaire autour du 
thème : «Etat et développement industriel au Maroc » (Rabat, 4 -5 
avril 1981). 

La décrispation obtenue, l'expérience devrait se poursuivre, 
attraper d'autres occasions. Maintenir et épaissir le flux. L'aven-
ture est initiatique. Elle ouvre une brèche dans la cloison élevée 
par l'administration. 

La deuxième cloison qui est tombée sépare, curieusement, entre 
eux les enseignants/chercheurs à l'intérieur d'une même Faculté. 
contextes, on sélève avec une extrême vigueur contre la surdité du 
philosophe au savant, et on tente, contre vents et marées, de cons-
truire « le passage du Nord-Ouest » et de rétablir le contact entre 
les sciences exactes et les sciences humaines (M. Serres, Hermes V, 
Minuit, coll. «Critique», Paris 1980). 

Ici les morceaux d'un même corps demeurent encore éparpillés 
dans tous les sens. On se rend compte, après coup seulement, 
qu'un entrecroisement dans un lacis réflexif allait permettre 
d'apercevoir d'autres horizons, autrement féconds. 

Cette fois-ci la rencontre fut réalisée à temps entre des travaux 
en cours et des thèses en préparation. L'objectif du séminaire : que 
le frottement des hypothèses, des arguments et des fragments 
d'analyse provoque l'étincelle lumineuse et permette les désob-
structions nécessaires. 

La présence de chercheurs étrangers est la marque, s'il en fût, 
que les frontières entre les lieux de la recherche doivent/peuvent 
s'évanouir totalement, et que le mouvement des idées doit/peut 
s'accomplir entièrement et se déployer sans bornes. 

3 — L'importance du sujet choisi comme thème du séminaire est 
incontestable. La problématique de l'industrialisation renvoie 
immédiatement et d'un même mouvement à un faisceau de dimen-
sions. A l'intérieur de cet entremêlement surgissent, directement 
ou indirectement, des interrogations, des concepts, des lignes de 
force qui traversent la problématique générale dans plusieurs 
directions. Le séminaire a fréquenté la plupart de ces sentiers. 
Jusqu'aux profondeurs quelquefois, par un simple survol oblique 
quelquefois d'autres. 
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La dimension riénér Hue est engobante, et sans doute détermi-
nante. H. Ei Malki a choisi de partir de cet angle supérieur pour 
introduire les différentes thématiques du séminaire. Le capitalisme 
mondial, qui fonctionne comme «économie-monde» (selon le 
suhé'na braudelien) distribue le processus d'industrialisation dans 
n e spdee entre centre et périphérie. Pendant très long:emps les éco-
nornistes «tiers mondistes» ont regardé cette métaphore spatiale 
comme mise en marche de ia contradiction principale et, par voie 
de conséquence dialectique, comme fixation et immobilisation 
momentanées de -st tandems secondaires de la contradiction. La 
rée iphérie est perçue de trop loin : une unité, non une diversité 
(Y. Lacoste, Unité et diversité du tiers-monde, François Maspéro/ 
Hérodote, Paris, 1980). 

S. Amin, tenu pour responsable de ce réductionnisme, fut la 
cible - souvent par pure bévue • de tous les déchaînements. On en 
a conclu assez vite à l'écroulement de tout l'édifice théorique bâti 
et fignolé avec soin. 

De fait, l'analyse particulière de l'industrialisation dans le Tiers-
Monde, surtout depuis la libération, donne à voir une très grande 
civersité, plusieurs figures industrielles. Le Tiers-Monde n'est plus 
(n'a jamais été) singulier, il est pluriel. La réalité impose le primat 
de la diversité sur l'unité. 

La fracturation du Tiers-Monde en plusieurs groupes de pays 
(quatre selon l'O.C.D.E.), distanciés industriellement les uns des 
autres, prend racine dans «les mutations en cours Cu système de 
l'économie mondiale» (H. El Malki, rapport introductif), c'est-à-
dire dans le grippage du régime d'accumulation intensive, et dans 
l'altération de la régulation monopoliste. C'est-à-dire dans la crise, 
ainsi que j'expliquent, d'une maniere éminemment pertinente, R. 
Foyer, J. Mistral, A Lipietz, après, bien entendu, M. Aglietta. 

La crise dans le Tiers-Monde est un phénomène qui date. 
Structurelle et consubstancielle au sous-développement, elle le 
fonde et le poursuit dans son mouvement. Ici, les «années des illu-
sions» n'ont jamais eu lieu. Elles ont sagement, mas paradoxale-
ment, roulé pour l'occident seul. L'histoire rappelle que la crois-
ance dans le Tiers-Monde est trop fugace (exceptionnelle) pour 
laisser une trace dans la mémoire historique. Est-il nécessaire, par 
conséquent, de regarder le passe 7 de faire le bilan de l'indépen-
dance et de la construction 7. 

4 — P. Jacquet-nui pose les yeux sur les traits essentiels. Il lit la 
théorie du sous développement dans les «stratégies» et les «mode- 
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les alternatifs d'industrialisation » mis en oeuvre par les purs sous-
développés. Lecture devenue, au demeurant, classique Deux 
directions fondamentalement divergentes : extraversion et auto-
centrage. Mènent vers la première le modèle de l'économie primai-
re extravertie, celui de l'économie d'import-substitution (avec ses 
deux phases ) et celui de la promotion des exportations ce biens 
manufacturés. La seconde se dédouble en « deux voies de l'indus-
trialisation intériorisée ». La première bifurcation porte une 
« industrialisation en profondeur ». D'emblée on pense à l'Algérie. 
P. Jacquemot, moins emballé par la subjectivité, préfère remonter 
benoîtement le chemin des origines. Il retrouve Lénine et F'réobra-
jensky bien avant De Bernis. Le « socialisme réel » déjà largement 
maculé au centre, suinte une « lancinante douleur de la liberté » 
( W. Boukovsky ). 

A la périphérie, il se transmue, par la violence des perversions, 
en un tragique capitalisme d'Etat dépendant et bureaucratique 
I Benhouria ). Démiurge d'une industrialisation exténuante, tron-
quée dès le départ, et superbement émasculée à l'arrivée. 

Infécondité du transplantatement ? Assurément. Crépuscule des 
modèles ? Non pas. La faconde des bricoleurs de modèles est 
intarissable. Mais la « stratégie d'autonomie collective » ( deu-
xième bifurcation ) est « une auberge espagnole », nous prévient 
Jacquemot, où « chacun peut apporter la nourriture de son 
choix ». Elle allie la raide radical ité de la rupture ( avec le système 
capitaliste mondial ) à la mollasse douceur des éco-développeurs 

ces néo-archaistes ? ) à l'endroit de la nature et du monde, et 
à l'angélisme du « small is beautifull ». 

5 — Le Maroc lui s'est engagé, avec ferme déterminaticn, dans 
la première direction. Celle de l'extraversion. Celle donc où 
l'impasse industrielle est la plus grande. Depuis 1960. Année déci-
sive du grand virage à 180 degrés. Car la première phase, rappelle 
L. Hanane ( Politique industrielle au Maroc et division interna-
tionale du travail ), résolument volontariste, promettait industria-
lisation et développement auto-soutenu. Souvent cette phase est 
regardée avec nostalgie. Ce que fait Hanane. Il faut aller plus loin 
et rechercher les causes du revirement de 1960. Ces causes restent 
à étudier, en profondeur. Et dans ce domaine, les armes ce la cri-
tique et de l'autocritique sont irremplaçables. Pour mieux connaî-
tre les nouvelles pierres d'achoppement et les écueils qui ne sont 
plus ceux de 1958. 

Car il suffit de regarder du côté de ceux qui n'ont pas vécu les 
mêmes ratés de la décolonisation et qui ( en conséquence ! ) ont 
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pu avoir les mains libres pour monter dans le train de « l'industrie 
industrialisante » et aller vers le « développement auto-centré ». 
On sait maintenant, avec la distance, que les performances furent 
médiocres. Que c'est la limite du parcours, et la plus belle femme 
du monde ne peut donner que ce qu'elle a. 

Hanane décrit deux autres phases après le retournement de 
1980. Les « coupes » opérées sont livrées brutalement, sans nulle 
justification, comme si le morcellement du temps ne devait obéir à 
rien. 

D'abord 1964-1972, années hantées par le « spectre du para-
digme néo-classique ». Le modèle appliqué est celui de l'industrie 
de substitution aux importations. Depuis 1973, ensuite, est 
aidoptée une « politique de recherche d'une place dans la D.I.T. 
classique » fondée sur la marocanisation, un code des investisse-
rnents plus libéral, le développement des P.M.I., l'approfondisse-
rnent des rapports avec la C.E.E. 

L'idée majeure qui traverse le discours de Hanane est simple. 
Le Maroc fait des pieds et des mains pour occuper une place 
correcte au centre de la D.I.T. Il n'y parvient pas, parce que son 
régime d'accumulation est carencé. La logique qui porte l'analyse 
cle Hanane risque, cependant, de faire glisser dans un cercle 
visqueux. Pour que l'industrie manifeste de la réviviscence et que 
s'élargisse l'accumulation du capital, la D.I.T. devrait être plus 
clémente. Et la boucle est bouclée. 

Mais en fait, le Maroc ne se trouve pas à côté ou en dehors des 
nouvelles mutations de la D.I.T. Les éclaboussures l'atteignent, au 
contraire, profondément et obéit aux exigences de la délocalisa-
tion. Il reçoit, de plein fouet, les effets de la crise à l'échelle mon-
diale.- 

La valse-hésitation de la « stratégie de développement » du 
secteur industriel entre l'import-substitution ( plan 1968-72 I, la 
promotion des exportations (plan 1973-77), qui finit par «reposer 
sur l'exportation et la substitution » ( la Vie Economique, 19 Juin 
1981 ) dessine justement cette réalité. Le développement de la 
sous-traitance est un autre indice. Le discours qui enveloppe ce 
phénomène majeur de l'internationalisation du cycle productif 
met l'accent sur les effets robustes qu'il produit dans le sens de la 
reconversion de l'industrie et de l'intégration économique. 

6 — A. Benkirane montre qu'il y a loin de la coupe aux lèvres 
( l'expérience de la sous-traitance au Maroc s'est déroulée dans 
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un mouvement très ample (19530 entreprises sous-traitantes 
contre 2246 entreprises indépendantes en 1976-77 ), repéré dans 
des secteurs aussi divers que la mécanique, l'électrique, le textile, 
l'agro-alimentaire. Elle n'a cependant pas engendré les « liaisons 
amont-aval » qui caractérisent généralement les économies où le 
M.P.C. est achevé. Elle ne permet, en moyenne, qu'une valorisa-
tion locale de 45% ( exemple Berliet-Maroc ). Le reste de la valeur 
est externalisé à travers le commerce captif, instrument occulte de 
l'échange inégal. 

De Bernis avait, dans les années 60, montré que certaines indus-
tries sont, économiquement, déconnectées de « l'environnement 
localisé et daté » ( M. Byé ), mais peuvent produire des « effets 
d'entraînement » autrement puissants sur d'autres environne-
ments, extérieurs. L'industrie de montage est de cette trempe. 
Simple maillon d'une chaîne réglée par les F.M.N. Les détermina-
tions techniques, financières, commerciales sont toutes émanées 
du centre. 

7 — Et l'Etat dans toutes ces intrications ? Est-il cette machine 
évanescente devant la puissance du grand capital ? OU ce mol 
instrument entre les mains de la grande bourgeoisie locale el. étran-
gère ? Les deux approches ont, on le sait, été largement triturées 
dans la théorie générale de l'Etat. Au séminaire, ce fut dri grand 
silence. Pourtant la place de l'Etat se trouve au centre du réseau 
d'interrogations. L'affleurement de la problématique théorique 
dans la plupart des communications a fini par s'évanouir dans le 
flot d'informations relatives à la politique économique de l'Etat 
destinée au secteur industriel. 

L'obscurité dans le champ de connaissance théorique (ici l'Etat 
explique donc largement les tâtonnements et les errements. Mais 
ici la méthode elle-même n'est guère plus éclairante. Le plus sou-
vent son absence dépare toutes les constructions autour de l'Etat. 
D'autre fois elle s'avance titubante et hésitante entre deux portes : 
celle qui s'ouvre, d'entrée de jeu, sur les concepts abstraits et se 
ferme sur une théorie générale « clé en main » ( généralité III selon 
la terminologie d'Althusser ). Celle qui, au contraire, désire partir 
du bas de l'etiage pour escalader vers lesuteurs théoriques de 
l'Etat. C'est-à-dire glaner et ramasser le n ..), 7011:11 de matières 
premières brutes ( information, statisticis, - tions,... ) (généra-
lité I ). D'abord. La théorie viendra après d'elle-même. Ce dernier 
choix de la méthode s'explique ( nous répétons ) 
par une constatation douloureuse, faci=i:..;• - enit ressentie, de Ir vacui-
té de l'analyse économique en ,7:,.lémeri:i; d'information au premier 
degré. Comme une réaction contr-i rn)p,rialisme de la thé.)rie :  et 
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une révolte contre les ravages des concepts polymorphes. Mais ce 
coup de tête énervé de la méthode peut, s'il n'est pas vite apaisé, se 
transformer en une tête à queue, provoquer d'autres ravages que 
Marx a été le premier à dénoncer, et engendrer, à l'opposé, la pla-
titude positiviste. Voyons la méthode du capital. L'ordre logique 
du discours théorique doit procéder de plusieurs niveaux et res-
sortir d'un double mouvement entre le concret et l'abstrait. 

8 — La démarche cie A. Kadmiri semble fuir opiniatrement tous 
les excès. Utilisant les instruments d'analyse de l'économie indus-
Helle largement développés en France ( cf. les travaux de J.M. 
C:hevalier ), l'objet de sa prestation ( Appareil productif, Etat, et 
relations financières ) est d'examiner les mutations de l'appareil 
productif compte tenu de l'articulation des rapports entre capi-
taux publics et capitaux privés, et de l'influence du système finan-
cier. Il y a là, on s'en rend cornpte sans peine, un espace important 
du système industriel marocain qui s'éclaire sous un de lumière 
nouveau. La thèse de Kadmiri s'annonce stimulante sur plus d'un 
plan. 

9 --- Un second travail emprunte la méthodologie de l'économie 
industrielle : « la structure financière des grandes entreprises indus-
trielles » de M. Gallat, Le c:ourant remonte à Berle et Means 
( cf. entre autres The modern corporation and private property, 
1\levv york, The Mac Millan co., 19:33 ) qui mettent 3ur pied pour 
la première fois, sur une base empirique, la méthodologie, qui 
deviendra célèbre, de l'analyse de la notion de contrôle au sein 
d'une entreprise Cette méthodologie, qui prend appui sur plu-
sieurs types de contrôle ( privé, majoritaire, minoritaire, conjoint 
etc... ), révélera d'une manière éclatante la structure financière de 
l'économie américaine I cf. J.IVI. Chevalier, La structure financière 
de l'industrie américaine et le problème du contrôle dans les gran-
des :sociétés américaines, Cujas, Paris, 1970 I. Plus tard la même 
méthodologie, légèrement retouchée, déteindra sur d'autres 
structures ( cf. pour la France, essentiellement, les travaux de 
F. Morin ). 

Le travaii de (l'aller entend se Oacer dans le sillon ouvert aux 
Etats-Unis en 1933 e! pose, pour le Maroc, grossièrement, une 
problématique Henticitie 3'articule autour de quatre points : 
« identification des en trep! kes dominantes du secteur industriel », 
« évaluation » de poids économique », « analyse de la struc-
ture du contrôle qui s'exerce sur la propriété économique de ces 
entreprises », et enfin I last but not least I « analyse des stratégies 
adoptées par les différ2nts détenteurs de ce pouvoir économique » 

qui sont « l'Etat, le capital étranger et le capital privé national ». 
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Mais Gallef ne se contente pas de simples plaquages et ne 
s'arrête pas aux reconductions tranquilles. Il pousse plus à tand ses 
interrogations et focalise les instruments d'analysé ernprur tés sur 
les singularités de l'industrie marocaine : 

« — Quel est le poids économique et le pouvoir de nhaque 
fraction du capital ? 

« — Pourquoi le capital public est-il dominant ? 

« — La marocanisation, de 1973, contribue-t-elle 	renforce 
ment ou à l'affaiblissement du capital étranger ? 

« — Pourquoi dans la majorité des cas y-a-t-il association entre [e 
capital public et le capital étranger ? ». 

Gallef ne démontre rien ( encore ). Il pose tout simplement des 
questions qui demeurent la bouteille à l'encre de toute étude relu 
tive a la structure financière de l'industrie marocaine. 

A ce niveau, on ne peut que relever la pertinence des interpella-
tions et suggérer, peut-être, d'autres. Par exemple celle-ci. mor-
cellement du capital social en trois grandes fractions n'indi. i e que 
les lézardes de la surface. Il ne dévoile en aucun cas les nicuve-
ments souterrains qui sont susceptibles de mieux trahir les contra-
dictions du capital, et d'autoriser, en conséquence, une con iaissan-
ce plus intime de sa nature. Ce qu'il faut, c'est porter, dans l'analy-
se, aux limites ultimes, l'éclatement du capital. Il est bien entendu 
inutile de dire tous les prolongements que l'on peut infere: :  à par-
tir de là, quant à ( prenons un seul exemple ) l'intelleciion des 
classes sociales. 

10 — Mais l'effort le plus décapant de Gallef est celui cul nous 
livre, dans des tableaux synoptiques laborieusement confec rionnes, 
la figure de l'entreprise marocaine arrêtée dans les divers secteurs, 
à travers plusieurs caractéristiques ( activité principale, forme juri-
dique, capital social, chiffre d'affaires, nombre d'employé:, locali 
sation... ). 

Gallef veut être exhaustif. II égrène iino entreprises ind(»;llielles, 
employant plus de 100 salariés et coiHt!ibuant p(5ip 7 o 	à :a \»7, 
leur ajoutée du secteur. Il décrypte ldS L.T.:("'.; de contrOie 	;'evulu 
tion des taux de participation dans 1f' lrounes p u b! 

1978 ( 0.C.P., B.R.P.M., C.D.G 	 S 
S.N.C.E., 0.N.C.F., et 



Revue juridique, politique et économique du Maroc 

Les chiffres avancés montrent éminemment la dominance ( en 
volume ) de la fraction publique du capital dans l'industrie maro-
caine. 

Toutefois l'extraversion du système productif industriel montre, 
à l'évidence, que le capital public ne possède pas la ma îtrise de 
l'économie. Le palonnier échappe à l'Etat. Ce résultai: ne peut être 
vérifié par l'alchimie des chiffres à cause des paramètres de qualité 
qu'il requiert. Mais celà n'empêche qu'il doive être réexaminé en 
profondeur, en connexion étroite avec des savoirs autres que 
l'Economique. 

Car, sur ce point central, l'analyse prolonge ses racines à l'infini, 
se ramifie, s'enfle et s'écarte en un éventail d'hypothèses plus géné-
rales. 

11 — Le texte de P. Judet ( Le rôle 	l'Etat dans l'industrialisa- 
tion, Etat et ma îtrise technique ) dégage à partir de deux exemples 
précis, recueillis en Corée du sud et au Brésil, une idée novatrice. 
«De l'Inde au Brésil et à la Corée du Sud, des faits s'imposent 
donc qui témoignent d'approches effectives vers une plus grande 
maîtrise technologique : toute réflexion autour de la dépendance 
technologique doit aujourd'hui en tenir compte ». La nuance 
introduite par JUDET est assez forte pour débiliter la vulgate qui 
réduit le phénomène du transfert technologique à une « simple 
consolidation de la dépendance » 

L'impossible devient ainsi possible. A condition, b , en entendu, 
souligne Judet que l'Etat cesse d'être une simple « béquille » et 
s'achemine plus hardiment, vers une « ma îtrise technique élargie » 
et vers « une réduction de la dépendance technologique ». 

A condition, également, que la « poursuite d'objectifs à long 
terme » se substitue à la « politique de moindres risques fondée 
sur la passation de contrats clé en main et d'accords de licence 
restrictifs ». 

12 — Les conditions nécessaires ( mais sans doute oas suffisan-
tes ) ramenées par Judet du Brésil et de la Corée du sud ne 
semblent guère avoir de chance d'être réunies dans l'exemple ma-
rocain. Ici la sous industrialisation a pris racine. Oulhaj ( Etat et 
régionalisation de l'investissement industriel au Maroc ), Mikou 
( l'expérience marocaine en matière d'aide au développement aux 
P.M.I. ), et Maaroufi ( l'O.D.I. ) se sont appliqués à convaincre, 
mais en vain ! Leur discours n'a guère pu retentir. L'échec de la 
politique de l'Etat en matière industrielle est patent. Il ne sert à 
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rien de nier l'évidence. Voici encore la saga du complexe 
sidérurgique de Nador, mille fois métamorphosé avant de finir 
laminoir ( M. Khachani ). Un autre indice ( de taille ) du déboire 
industriel. 

13 — L'industrialisation est, dans l'absolu, un horizon inattei-
gnable, toujours lointain. Au Maroc le phénomène a, dès le départ, 
été poussé dans l'impasse. Il a déjà touché à sa dernière limite. La 
rectification implique, inexorablement, « une autre équation poli-
tique » ( H. El Malki, Lamalif, numéro 126, juin 1981 ). C'est la 
conclusion terminale du séminaire. 

14 — L'anatomie du spectre industriel au Maroc ne doit pas 
s'arrêter là. La réflexion sur l'ordre industriel ne fait que commen-
cer. Mais les clairs l'emportent déjà sur les ombres. 

Cependant un « oubli insolite » ( P. Jacquemot, rapport de syn-
thèse ). L'ouvrier. 

La faculté de Fès semble porter le regard sur cette figure centra-
le de l'ordre productif. Celà promet un séminaire et le surgisse-
ment. 

Rabat, pin 1981 
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nes des produits alimentaires et pour assurer à leurs agriculteurs 
des revenus rémunérateurs. Ces politiques agricoles ont pour 
conséquence à leur tour une aggravation des fluctations sur le 
marché mondial. Ce qui conduit encore une fois au renforcement 
des politiques protectionnisme et d'instabilité dont les principales 
victimes sont les économies sous-développées dépendant pour leurs 
approvisionnements de l'extérieur qui doivent supporter la charge 
d'ajustement qui en résulte. 

a) Les politiques de soutien menées par les pays dévelop-
pés aggravent l'instabilité du marché mondial des produits ali-
mentaires. 

Les politiques de prix de soutien dont l'exemple le plus typi-
que est celui de la politique agricole commune de la C.E.E. se pro-
pose un double objectif : 

— d'une part ajuster l'offre à la demande de manière à sauve-
garder l'équilibre des marchés internes ; 

— d'autre part assurer aux producteurs des revenus stables et 
rémunérateurs. 

Ces deux objectifs étant difficilement conciliables du point de 
vue économique, le deuxième objectif sera systématiquement pri-
vilégié et l'on cherchera avant tout à garantir aux producteurs des 
niveaux de prix élevés. 

Pour des produits comme le lait et ses dérivés, l'huile d'olive, 
la viande bovine et à un moindre degré le sucre, cette garantie est 
illimitée et automatique dans les pays membres de la C.E.E. Ce qui 
explique, en partie, la formation d'excédents chroniques, car de 
tels prix garantis constituent une incitation à produire au-delà des 
besoins du marché communautaire. Il en est de même pour les 
U.S.A. avec la pratique des prix de partie, ou les déficiency pay-
ments ( aides directes au revenu 1 appliqués en Grande Bretagne 
après la 2me guerre mondiale et jusqu'à l'entrée de celle-ci dans 
le Marché Commun. 

Cette politique de soutien des prix au producteur s'accompagne 
généralement d'une politique de protection des marchés nationaux 
contre l'instabilité de l'offre agricole. Une action possible qui 
n'implique pas le recours au marché mondial consiste dans l'utili-
sation de la capacité de stockage en tant que moyen de régulation 
de l'offre et de la demande. Toutefois, le caractère coûteux de ce 
moyen, le fait qu'il ne se prête pas à tous les produits et qu'il reste 
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inefficace en situation de déséquilibres chroniques, a été un des 
arguments invoqués en faveur de l'instrument du contrôle des 
échanges. Or, la conséquence immédiate de cette action de contrô-
le est le transfert sur les pays du tiers des facteurs d'instabilité 
dont on cherche à se protéger. L'objectif recherché en effet, est 
que à travers les échanges extérieurs et par un ensemble de disposi-
tifs et de mécanismes situés aux frontières, les prix domestiques 
restent parfaitement stabilisés. De même la consommation interne 
restera inchangée, quelles que soient les fluctuations intervenues 
dans la production et la demande mondiale. 

Ainsi, en situation de tension sur l'offre et de flambée des cours 
mondiaux, les prix intérieurs étant stabilisés et le marché local 
protégé celui-ci ne restreindra pas sa consommation. Des ponctions 
seront effectuées sur l'offre mondiale qui aggraveront les tensions 
et la pénurie. 

A l'inverse, en situation d'excédents et d'effondrement des prix 
mondiaux, le marché protégé ne participera pas à leur résorption, 
les prix internes se maintenant à un niveau supérieur, la demande 
interne n'est pas stimulée. 

Du fait de la rigidité de la demande alimentaire clans les pays 
développés, les effets quantitatifs au niveau de la consommation 
sont peu significatifs. Ce qui est plus important c'est le transfert 
des effets-prix, à la frontière, sur les pays tiers, conséquence de la 
réalisation des objectifs domestiques : 

— de soutien des revenus dans le périodes d'offre excédentaire, 

— de garantie des approvisionnements dans les périodes où l'of-
fre est déficitaire. 

Ceci peut-être illustré, de manière schématique, à travers les 
modalités de contrôle des échanges mises en place par la C.E.E. 

Ainsi au cours des années 1960, alors qu'il s'agissait de lutter 
contre les excédents chroniques et des cours mondiaux dépréciés, 
les prix européens ont été maintenus à un niveau largement supé-
rieur à ces cours dans le but d'assurer des revenus insuffisants aux 
producteurs. 

En pourcentage des prix mondiaux en 1966, les niveaux de prix 
internes à la C.E.E. étaient de : 

— 185 % pour le blé tendre, 
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— 160 % pour l'orge, et le ma ïs, 
— 438 % pour le sucre blanc, 
— 175 % pour la viande bovine, 
— 395 % pour le beurre ( source Rapport Mansholt C.E.E. p. 93. 

cité par B. Philippe ). 

Ces prix sont assurés grâce a des mécanismes protecteurs insti-
tués aux frontières tels que : système de prélèvement - restitution 
touchant essentiellement des produits tels que : lait et dérivés, 
sucre, céréales, huile d'olive, viande bovine, riz, ou droits de doua-
nes pour d'autres spéculations. On peut citer également comme 
autres instruments de protection, l'institution de prix minima, 
taxes supplémentaires, quotas, embargo, arrangements préféren-
tiels formels ou non, négociés avec certains pays. Ces derniers mé-
canismes sont plus spécifiques de la politique américaine. 

Le système de prélèvement-restitution qui caractérise la politi-
que agricole de la C.E.E. consiste : 

— en l'importation et en période d'excédent à imposer un prélè-
vement sur les produits étrangers de manière à annuler tout avan-
tage de prix bénéficiant au pays exportateur. Il joue de manière 
automatique, et a pour effet de relentir les importations en pério-
de d'excédent, 

— en l'exportation, également en situation d'excédents des sub-
ventions massives (restitutions) sont versées aux producteurs pour 
abaisser leur prix à un niveau concurrentiel sur les marchés exté-
rieurs. Ce qui permet de déverser les larges excédents, contribuant 
ainsi à l'effondrement des cours mondiaux. 

Du fait de pratiques de dumping, et des mesures de protection 
très sévères appliquées en Europe, aux U.S.A. et au Japon, non 
seulement l'accès de ces marchés était fermé au petit nombre de 
pays sous-développés disposant d'un excédent de production 
( Argentine, Uruguay, Cuba, Brésil ) mais grâce à un approvi-
sionnement extérieur facile, sûr et bon marché pendant plusieurs 
années consécutives, les productions locales existantes ou naissan-
tes se trouvent découragées : cas des graines oléagineuses pour 
lesquelles la position des pays sous-développés était dominante 
avant la 2me guerre mondiale et qui représente encore 36 % des 
ventes mondiales actuellement, position qui a été fortement remise 
en cause par le soja américain - cas également du sucre. Selon A. 
Zoller ( p. 150 ) « Le maintien pendant longtemps des prix du 
sucre à un niveau très bas sur le marché libre a été pour beaucoup 
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dans le découragement renconl-é dans l'ensemble des pays en de-
veloppement devant une politique d'investissement dans le secteur 
de la canne à sucre... et explique tout autant que la faillite de 
l'économie sucrière cubaine, la pénurie relative apparue en 1971 ». 
On peut citer d'autres exemples tels que l'exportation de la viande 
bovine par l'Argentine vers la C.E.E. ou du vin algérien qui, face à 
des pratiques de dumping et de mesures très restructives à l'impor-
tation, ont à diverses reprises connu des effondrements de prix. 
Certes, étant donné la faible croissance de la consommation 
alimentaire dans les économies occidentales, celles-ci ont tendance 
à réserver les débouchés à leurs propres producteurs. Mais il est 
moins admissible qu'ils en fassent supporter le prix à des pays 
tiers. L'effet le plus nocif s'avère à moyen et long terme être le 
découragement des productions domestiques concurrentes, et une 
plus grande dépendance alimentaire. On peut considérer à cet 
égard qu'un tel effet a amplement joué au niveau de la production 
céréalière au Maroc. L'approvisionnement facile en blé sur un mar-
ché mondial longtemps excédentaire, et le maintien à un niveau 
très bas des prix internes de soutien et des prix fixés par l'Etat au 
Stade du producteur, n'a pas moins contribué à l'aggravation du 
déficit céréalier et à une plus grande dépendance du marché exté-
rieur. Jusqu'en 1974 les prix taxés du blé tendre n'ont pas dépassé 
400 DEI/tonne. Il suffit alors que des tensions sur l'offre se mani-
festent sur les marchés mondiaux comme dans les années 1972-74 
pour que des répercussions difficilement supportables se fassent 
sentir tant au niveau de la balance des payements cue la situation 
des approvisionnements. 

Face aux bouleversements importants qui ont eu lieu sur les 
marchés mondiaux durant la décennie 1970, et la flambée des 
cours qui s'en est suivie, les pays développés ont procédé à un réa-
justement de leurs mécanismes de protection. Ainsi les mécanismes 
de stabilisation européens, définis pour des marchés excédentaires 
vont s'inverser dans les périodes de pénurie de manière à maintenir 
les prix communautaires au-dessous des prix mondiaux. 

Exemple : en pourcentage du prix mondial ( moyenne 1973-74) 
les prix communautaires pour le blé se situent à 79 % pour le maïs 
98 % riz : 60 % sucre blanc : 66 %, viande bovine : 111 %, beur-
re : 32 % ( cité par B. Philippe ). 

L'objectif primordial étant l'approvisionnement du marché inter-
ne, et les prix internationaux étant plus rémunérateurs, une « pré-
férence pays-tiers » risquait de jouer. Pour limiter les exportations, 
des taxes ont été instituées aux frontières empêchant le pro- 
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ducteur de percevoir le surplus entre cours intérieurs et cours exté-
rieurs. Ce même mécanisme joue en sens inverse pour l'importa-
tion, par le biais de la suppression du prélèvement perçu à l'impor-
tation, voire même de subvention à l'importation dans certains cas 
comme le sucre ou le blé dur en 1972-74. 

Comme le note B. Philippe « dans ce contexte, la politique 
d'échange, que ce soit à l'importation ou à l'exportation n'est 
qu'un résidu de priorités internes, elles font des marchés agricoles 
« un bassin largement ouvert ou hermétiquement clos » selon les 
besoins domestiques ». Le contrôle des échanges pratiqués par les 
pays développés mettent leur marché à l'abri des fluctuations exté-
rieures tout en amplifiant ces fluctuations au niveau mondial. Les 
pays dépendants seront, quant à eux, contraints d'absorber le:; 
effets-prix résultant des ajustements de l'offre, de la demande 
mondiale. 

b) Les politiques agricoles des pays excédentaire.; détern,"nent 
la dimension et les conditions de fonctionnement du marché 
mondial 

De par leur nature, les politiques agricoles des grands pays pro-
ducteurs constituent un facteur d'instabilité des prix dont !L:. 1"luc-
tuations sont transmises sur les pays à faible pouvoir de ripc,y- : on 
à économie dépendante sur le plan alimentaire. Leur action 	ni- 

veau de l'offre agricole limite la taille des marchés interna;onaux. 
Leur poids en tant qu'intervenants amplifie les fluctuabons des 
cours sur les marchés. L'ampleur de ces flucatuatio: 	±o L: 
marchés très spéculatifs. 

— Le caractère résiduel du marché mondial résulte du fat que 
les pays, en particulier les principaux producteurs de denrées es-
sentielles, poursuivent plus ou moins des politiques d'auto-suffi-
sance agricole. Les volumes échangés ne constituent donc qu'une 
faible fraction de la production totale : en 1974 ces parts sont 
donc de : 

— 12,8 `)/.) pour le céréales, 
— 15,6 % pour les graines oléagineuses, 
— 8,1 % pour le vin, 
— 23,1 % pour le sucre, 
— 7,9 % pour le beurre, 
—3,5 % pour la viande 
(source : situation de l'Agriu: 

des C.E. ). 
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Pour de nombreux produits agricoles ( fruits et légumes non 
tropicaux à l'état frais, le lait, les oeufs_ il n'existe pas de marché 
international, soit qu'il s'agit de denrées non stockables, ou de 
produits dont les échanges sont régis par des arrangements bilaté-
raux ou multilatéraux ( cas du sucre dont seule une faible part des 
transactions passe par le marché libre, l'essentiel des échanges se 
fait par le biais d'arrangements commerciaux, tels que le C.S.A. 
( Commonwealth Sugar Agreement ) pour les importations de la 
Grande Bretagne, ou des accords préférentiels en ce qui concerne 
les importations des U.S.A. ou de l'U.R.S.S. 

— Les marchés agricoles sont des marchés oligopol istes. 

Ainsi pour le blé, 4 pays livrent 75 % des exportations mondia-
les ( les U.S.A. qui fournissent plus de la moitié du marché, le 
Canada, l'Australie, l'Argentine ) ; 4 pays également pour le mais, 
6 pour le riz, 12 pour le sucre ( in Bulletin des Communautés Eu-
ropéennes 1975 ). En 1975-76, 50 % du blé et du mais, 80 % du 
Soja et 20 % de toutes les matières premières d'origine animale ou 
végétale vendues sur les marchés internationaux provenaient des 
« Etats-Unis » ( in Economa avril 1977 ). De ce fait, et en raison 
de la taille réduite du marché, il y a de fortes chances que les cours 
répondent aisément aux impulsions de chaque opérateur. Les 
transactions se passent en grande partie d'Etat à Etat par l'inter-
médiaire de sociétés internationales de négoce ou de grandes fir-
mes agro-alimentaires. 

— L'importance et l'ampleur des fluctuations des cours font des 
marchés de produits agricoles comme d'ailleurs des marchés de 
l'ensemble des matières premières des marchés à caractère haute-
ment spéculatif. Ainsi, entre 1973 et 1975 les cours ont fluctué 
entre 1 et 8,1 pour le sucre ( écart entre les cours les plus bas et les 
plus hauts ), 1 et 2,9 pour le blé et le soja, 1 et 3,6 pour le cacao. 

Il s'agit en général de transactions qui se déroulent dans le cadre 
des grandes bourses internationales de commerce telles que celle 
de Londres ( London Commodity Exchange ), Chicago, ( Chicago 
Board of Trade ou le Chicago Mercautile Exchange ), Tokyo 
(le Tokyo Grain and Commodity Exchange ) ou Sidney suivant 
un système dit de contrats à terme. Selon Yves Sirnon « En 1978 
les transactions sur les bourses de commerce américaines se sont 
accrues de 36 % par rapport à 1977. Entre 1968 et 1978, le 
nombre des contrats négociés sur ces bourses est passé de 9 à 
58 millions et la valeur des transactions a évolué durant la même 
période de 81 milliards à 1600 milliards de dollars. Sur ces mar- 
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chés sont négociés des titres financiers, appelés des « papiers » ou 
contrats et non pas des produits physiques. Comme les définit Yves 
Simon, « négocier à terme consiste à fixer le prix d'achat et de 
vente au jour de la transaction et à repousser la livraison à une pé-
riode ultérieure pouvant atteindre 24 mois. Les titres négociés sont 
parfaitement standardisés. Ils représentent une certaine quantité 
de produits physiques... présentant une qualité bien determinée... 
l ivrable  en un endroit bien spécifié ». 

La fonction principale que remplissent ces n archés à termes est 
la protection contre le risque de hausse ou de baisse des cours. La 
spéculation sur ces marchés découle justement d'une anticipation 
de ces variations de cours. L'amplitude de ces fluctuations de 
cours. expliquent la rentabilité potentielle des opérations de spécu-
lation et entra îne un effet multiplicateur ( effet de levier ) sur la 
mise initiale. Ainsi sur un dépôt représentant 10 % de la valeur du 
contrat, toute hausse de 10 % des cours entraine un doublement de 
l'investissement du spéculateur à la hausse. L'effet multiplicateur 
est d'autant plus élevé que la mise initiale nécessaire à l'achat du 
contrat est réduite. Quand elle est de 10 % de la valeur du contrat, 
l'effet de levier est de 10, mais il est de 20 lorsque le dépôt est de 
5 % seulement et de 100 quand le dépôt est de 1 %. D'où 
l'importance des gains réalisés par les opérations sur les marchés à 
terme. Une enquête de la Banque d'Angleterre menée en 1975 
établit que ce type de marché contribue pour plus de 100 mil-
lions de livres Sterling à la Balance des payements du Royaume 
Uni sous la forme d'entrées invisibles. 

On comprend dès lors que de tels mécanismes, joints au caractè-
re oligopolistique des marchés agricoles et à leur taille limitée, 
contribuent encore plus à amplifier l'instabilité des cours des pro-
duits, instabilité qui, elle-même, est le fait des politiques agricoles 
et commerciales menées par les pays développés. 

c) Le poids de la charge d'ajustement sur les économies 
dépendantes : 

Le poids de la charge d'ajustement rési7Int de cette instabilité 
doit être saisi au niveau de chaque groupe pays participant aux 
échanges de produits alimentaires. 

Pour le groupe des grands pays cY:ç.:rurpeurs ( pa ,is Nord 
ricains, Australie, Nouvelle Zélande 	la charge d'ajus , terpc -ii resL: 
tant essentiellement du soutien 	 agricoles 
portable malgré son poids au n, 	rr du bulget rie l'Etat. 
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les performances du secteur agricole lui permettraient de produire 
à faible coût et donc de trouver facilement des débouchés. 

Ce qui n'est pas le cas du 2me groupe de pays ( pays Européens 
surtout, mais également l'U.R.S.S. ) qui produisent à des coûts 
élevés et qui recourent à un ensemble de mesures de protection et 
de soutien dont le résultat final est le transfert de la charge d'ajus-
tement dans des pays tiers. 

C'est finalement le dernier groupe, celui des pays sous-dévelop-
pés à faible pouvoir d'achat, qui ressent le plus lourdement le 
poids de la charge d'ajustement du fait de leur forte dépendance 
du marché mondial et de la faiblesse de leurs ressources. Par suite 
de l'ampleur de leur déficit vivrier qui pour beaucoup de ces pays 
représente de 20 à 30 % de leurs importations totales ( ce taux est 
de l'ordre de 1 à 20 % au Maroc I, « ces pays seront très sensibles 
aux fluctuations des marchés mondiaux » et leur dépendance ali-
mentaire ne fera que s'accroitre. Les pays sous-développés qui 
importaient 5 millions de tonnes de produits alimentaires en 1950 
importent en 1979, 80 millions de tonnes et importeront dans les 
125 à 140 millions de tonnes vers la fin de ce siècle ( chiffres cités 
par le Président du Conseil Mondial de l'Alimentation, voir le 
Monde du 20 février 1980 ). 

En matière céréalière, la dépendance ne cesse de s'aggraver alors 
que ces pays étaient largement excédentaires jusque vers les années 
1940. 

Le commerce net de céréales entre pays développés et pays 
sous-développés a évolué comme suit : ( en millions de tonnes ) 

Pays développés Pays sous-développés 

1925-29 — 	8,4 H- 	5,8 

1934-38 — 10.9 + 	12,0 

1948-32 + 	4,3 — 	5,4 

1904-65 

1968-67 -ff 	21,3 — 15,3 

1973-74 

1975-76 o- 	45,0 — 38,4 

Source : Heidhues « World Food : Interdependance of foreign trade 
policies » ( Trade Policy Centre, Londres 1977 p. 6 
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C'est là un aspect crucial découlant de l'ajustement des pays 
sous-développés au marché mondial que nous avons souligné plus 
haut et qui est lié à un approvisionnement facile et bon marché 
pendant la période d'excédents qui a caractérisé les années 1960 et 
dont la conséquence était de décourager les productions domesti-
ques. Actuellement, le prix d'une telle dépendance est payé sous la 
forme d'un endettement très lourd du fait de la facture alimentai- 
re. 

Un autre aspect est lié à l'orientation des plans de développe-
ment donnant une priorité souvent exagérée à l'industrialisation. 
Celle-ci est considérée comme source d'économies externes et 
l'agriculture seulement comme secteur de financement. Les imputs 
industriels locaux achetés par l'agriculture étaient payés à des prix 
largement supérieurs à ceux du marché mondial. Ces produits dont 
la production bénéficie d'une forte protection douanière étaient 
fournis à un coût très élevé. Ce qui revenait à faire subventionner 
par l'agriculture les produits de l'industrie et à opérer ainsi un 
transfert forcé de ressources d'un secteur vers l'autre. De même 
le besoin de financement des importations notamment er biens 
d'équipement a créé des distorsions au niveau du système de pro-
duction agricole avec une régression des cultures vivrières au profit 
des cultures d'exportation dont le marché est aléatoire et la de-
mande externe à croissance très faible. 

Dans le cas du Maroc la marge d'ajustement peut être illustrée 
notamment au niveau des effets-prix à l'importation et l'exporta-
tion comme il ressort du tableau ci-dessous pour les principales 
denrées alimentaires. 

Certes, l'impact de la charge d'ajustement résultant de l' nstabi-
lité du marché mondial ne peut être saisi au seul niveau des effets-
prix, ou du poids financier et économique qu'impose un approvi-
sionnement sur ce marché. Il doit être appréhendé à partir de « la 
dimension économique d'ensemble du pays et de tous les éléments 
constituant sa capacité de réponse aux impulsions extérieures ». 
Ce qui nécessite de prendre en considération, non seulement les 
facteurs purement économiques, mais aussi la plasticité des struc-
tures sociales, des qualités d'organisation, la capacité à valoriser les 
ressources nationales, ou le « bargaining power » que le pays s'est 
constitué en matière de commerce international. 

Il — Politique d'aménagement hydro-agricole et autosuffisance-
alimentaire : 

Au Maroc le développement agricole a toujours été considéré 
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Valeur des principales importations alimentaires en Millions de DH 

Aux prix. 

courants 
A prix constants 

1966-67 

Influence des 
prix (%) 

- 
BLÉ TENDRE 

- 1966-67 252 252 -- 
-- 1970-71 186,5 186,6 0 
- 1974-75 834 377,1 " + 245 

SUCRE 
- 1966-67 189,7 189,7 -- 
- 1970-71 143,0 135,8 - 4 % 

- 1974-75 801,9 144,8 + 454 % 

HUILE VÉGÉTALE 

- 1966-67 74,7 'i4,7 
- 1970-71 115,5 98,6 - 23 % 
-- 1974 - 75 410,0 190,9 I- 160 % 

BEURRE 

- 1966-67 20,4 20,4 -- 
- 1970-71 30,0 39,2 - 45 % 
- 1974-75 37,2 25,9 + 	58 % 

Valeur des principales exportations en Millions DH 

_ 

Aux prix 

courants ,  
A prix constants 

(1966-67) 
Influence des 

prix en % 
- 

AGRUMES 

- 1966-67 340,3 31r„ -- 
-  1970-71 373,2 412,0 -- 22 
- 1974-75 397,4 362.0 4- 	 19 

TOMATES 

-- 1966-67 161,6 161,6 -- 
-  1970-71 157,8 192,6 -- 21 
- 1974-75 177,7 206,0 -1- 	6 

LEGUMINEUSES 

- 1966-67 60,3 60,3 -- 
- 1970.71 117,2 121,8 -- 67 
- 1974-75 138,4 85,4 -f 	48 

HUILE D'OLIVES 

- 1966-67 24,5 24,5 -- 

- 1970-71 18,3 17,0 °I- 	5 
- 1974-75 120,4 48,4 + 373 

VINS 

- 1966-67 57,8 57.8 -- 
---  1970-71 31,3 26,9 + 7 
- 1974-75 41,5 24,4 74- 27 
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à travers les différents plans économiques et sociaux élaborés de-
puis l'indépendance, comme la première des priorités. L'Etat lui a 
consacré en conséquence 30 à 50 % des crédits budgétaires 
d'équipement. Or, à partir du plan triennal 1965-67 une option 
précise a été prise avec la volonté de mettre en oeuvre une politique 
de grands aménagements hydro-agricoles. Avec le plan 1968-72, la 
grande hydraulique devenait la pièce maitresse non seulement du 
développement agricole mais de la stratégie de développement 
économique global. 

Les principaux objectifs recherchés visaient : 

1. l'obtention de ressources en devises 
2. La couverture au maximum des besoins alimenta ir,?.s du pays 
par la production nationale 
3. l'amélioration du niveau de vie de la population agricole et 
rurale dans le double but de limiter l'exode rural et ce créer un 
surplus investissable a partir du secteur agricole. 

Le plan quinquennal 1973-77 devait accentuer encore plus la 
priorité donnée aux produits agricoles considérés comme stratégi-
ques pour l'alimentation du pays tels que le sucre, le lait, les cé-
réales, les huiles, alors que jusqu'en 1973, l'accent était mis sur la 
réalisation d'exédents exportables d'agrumes, primeurs ou de pro-
duits agro-industriels. Ce changement s'expliquait par l'apparition 
de déficits importants en denrées alimentaires de base du fait : 

— d'un accroissement rapide des besoins liés à la croissance dé-
mographique ; 

— de perturbations au niveau de l'économie mondiale en 1973-
74 et des difficultés d'un approvisionnement régulier sur le marché 
mondial. 

L'objectif d'autosuffisance alimentaire a été dès lors réaffirmé 
et posé avec force notamment lors du discours du Chef de l'Etat 
du 19 novembre 1974. 

— quelles sont les grandes lignes de cette politique ? 
— dans quelle mesure répond-t-elle à l'objectif d'une sécurité 

alimentaire ? 

A — Les grandes lignes de la politique de grands aménagements 
hydro-agricoles 

La stratégie de développement hydro-agricole comportait trois 
grands axes principaux : 
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1. L'alimentation des grands centres urbains et industriels en 
eau potable ; 

2. L'irrigation d'un million d'hectares dont 80 % à partir de 
grands barrages ; 

3. La production d'énergie électrique. 

Les composantes 1 et 3 restent toutefois mineures comparées à 
la composante agricole. Celle-ci consiste en l'aménagement de 
quelques 13 grands périmètres irrigués existants ou à créer répartis 
sur l'ensemble du territoire national et ce, à partir d'une trentaine 
de barrages de capacité moyenne et élevée et d'un réseau moderne 
de canaux d'irrigation et de drainage. La plupart de ces projets se 
situent néanmoins dans les deux plus grands bassins \,ersants du 
Maroc à savoir : le bassin du Sebou et celui de l'Oum-er-Rabia -
l'aménagement du bassin de la Moulouya engagé dès 1960 se 
trouvait à un stade avancé d'équipement en 1967. 

A long terme, la mise en valeur intégrale et intégrée de ces 
grands bassins, associée à celle de périmètres plus restreints, de 
petite et moyenne hydraulique, devait permèttre l'irrigation de fa-
çon rationnelle d'une superficie de 750 (10 ha en grands péri- 
mètres et 250 000 ha en P.M.H', soit l'obie 	du million d'hecto 
res considéré généralement comme représen - 	potentiel en ter- 
res irrigables en eaux pérennes. Ce chiffre 	,,orté à 1 100000 
d'hectares lors des dernières estimations. 

Le coût du programme d'équipement en fin d'amenagernent, 
estimé aux prix 1967-68 s'élève pour les seules dépenses de pre-
mier investissement à près de 7,5 milliards de DH ( y compris 
l'équipement hydro-électrique ) dont 6,5 milliards pou- les grands 
périmètres et environ 1 milliard pour la P.M.H. 

En 1976, le ministère de l'agriculture estimait que barrages et 
équipement des périmètres représentait un patrimoinf2 de 6 mil-
lards de DH soit environ 14 % du P.N.B. 

L.a valeur ajoutée brute attendue au terme de l'aménagement 
( dont l'essentiel sera achevé vers 1995 ) sera de l'ordre de 
liards de DH/an ( aux prix de 1967-68 ) en régime de crokière. 

Le bilan des réalisations en .1n 1979 tait ressortir l'achèvement 
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de 11 grands barrages de régularisation dominant une superficie de 
510 000 hectares. 

Les superficies effectivement irriguées dans le cadre des 
O.R.M.V.A. ( Offices Régionaux de Mise en Valeur Agricole ) y 
compris les superficies irriguées petite et moyenne hydrauli-
que est de l'ordre de 500 000 hd, tin 1977. Les prévisions pour 
fin 1980 sont de l'ordre de 560 ha et en fin d'aménagement 
de près de 897 000 ha ( source plan 1978-80 ). 

Le rythme d'équipement qui était de 6 000 ha/an entre 1956 
et 1967 est passé à 24 000 ha/an de 1967 et 1975 et à 43 000 ha/an 
entre 1975 et 1977. 

Sur les 500 000 ha actuellement irrigués, l'arboriculture occupe 
environ 40 % des superficies (200 000 ha dont 63 000 ha d'agru-
mes ), les cultures sucrières : 33 000 ha, le coton 17 000 ha, le 
fourrage : 43 000 ha, le maraichage : 35 000 ha, les céréales : 
160 000 ha ( 33 % ). 

En proportion de la production agricole nationale, la part des 
cultures irriguées dans les O.R.M.V.A. est de : 

— 100 % pour le coton et la canne 
— 20 % pour les agrumes, 
— 40 % pour les fourrages, 
— 6 % pour les céréales, 
— 60 % pour la betterave sucrière 
— 35 % pour les maraichages. 

Cette part est négligeable pour les graines oléagineuses et les 
légumineuses alimentaires. 

B — Contribution de la politique des barrages à la sécurité 
alimentaire. 

Compte tenu des transformations qu'a connues le programme 
de développement hydro-agricole depuis son lancement dans le 
cadre du plan 1968-72, il est difficile de saisir avec précision sa 
contribution à une politique de sécurité des approvisionnements 
alimentaires. Cela est dû à la divergence des sources statistiques 
qui, selon qu'elles prennent ou non en considération l'irrigation 
par petite et moyenne hydraulique dans le cadre des O.R.M.V.A., 
arrivent à des chiffres différents. Toutefois, en partant des 
projections élaborées en 1968 par le ministère de l'agriculture et 
de la réforme agraire pour !e plan quing_ ennal 1968-72, et qui 
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pour la première fois ont brossé un tabftaau des grandeurs globales 
( investissements, valeur ajoutee rentabilité, superficies, types de 
cultures, etc...) pour chaque e - rand projet, nous obtenons une 
neige beaucoup plus signifft:a -uve quoique incomplète pour 

certains projets ( comme le i\,/-LS:,;d dont la superficie finalement 
retenue est de 94 aÛO ha au lieu de 18 à 20 000 ha initialement 
prévus ). Ce programme prévoit la mise en irrigation de 750000 ha 
à partir rias (ji.:ris barrages non compris la P.M.H. dont la 
contribution a:a - a.rt J'ailleurs mieux appréhendée dans le cadre du 
programme d'ensemble des améliorations de l'agriculture en sec 
comme semble être actuellement la nouvelle orientation pour les 
années futures de la politique d'investissement agricole. 

La contribution de ce noyau stratégique doit être mesurée à 
partir d'une évaluation de la situation globale de l'offre et de la 
demande à l'horizon 2000, correspondant au stade de maturité des 
grands périmètres. 

La situation actuelle au Maroc, en matière de couverture des 
besoins alimentaires se caractérise par un excédent en matière de 
fruits légumes et légumineuses et un déficit pour les denrées de ba-
se : céréales, sucre, huiles, viande, lait. Ce déficit atteint des pro-
portions de plus en plus grandes pour le blé et les huiles alimen-
taires. 

La production de blé dur et blé tendre pour la campagne 1977-
78 se situe autour de 28,7 millions de quintaux alors que les 
importations de blé tendre sont de l'ordre de 20 millions de quin-
taux soit un déficit de plus de 40 %. Pour le sucre, le taux de cou-
verture est encore de 40 % ( production 240000 tonnes, consom-
mation 590000 tonnes ) bien que dans ce domaine des efforts sou-
tenus ont été déployés avec un certain succès grâce à la mise en 
oeuvre du plan sucrier. Pour les huiles le taux de couverture des 
besoins par la production domestique est de 38,5 % ( production 
pour l'ensemble des corps gras y compris le beurre : 59,8000 ton-
nes consommation 155 900 tonnes ). 

La situation à long terme, dans le cas où le taux de croissance 
actuel de la production se maintiendra, verra une aggravation de 
ces écarts. D'après les tendances calculées par le ministère de l'agri-
culture et la réforme agraire, la production de céréales s'établira en 
l'an 2 000 à 6,5 millions de tonnes alors que la demande sera de .  
l'ordre de 7,5 à 8,5 millions de tonnes. Pour les huiles végétales, il 
faudra escompter une production de 100 000 tonnes à peu près 
pour une demande de 390 à 440 000 tonnes. Pour le sucre, la de-
mande atteindra 1 150 000 tonnes et peut être satisfaite entière- 
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ment par la production interne au rythme actuel de développe-
ment de la production. Les produits laitiers verront leur demande 
passer à 3,5 millions de tonnes environ alors que l'objectif de pro-
duction n'est que de 2,8 millions de tonnes. 

Dans cette perspective, quel serT: apport de la grande hydrauli-
que à l'intensification de la production et à la couverture des 
besoins al imentaires ? 

Le tableau ci-dessous fait ressortir dans le cadre de l'hypothèse 
moyenne retenue par le ministère de l'agriculture et de la réforme 
agraire pour les projections de la demande alimentaire ( soit une 
croissance du revenu par tête de 4,3 % /an ) la contribution du 
noyau stratégique des 750 000 ha irrigués à partir des grands 
barrages : 

Produits 
(en 1000 tonnes) 

Prévisions de la 
demande alimen- 
taire en l'an 
2000 

Production obtenue 
à partir des péri- 
mètres degrande 
hydraulique en ré- 
gime de croisière 

en % de la 
demande ali-
mentaire 

Céréales 8.339,8 493 5,9 

Légumineuses 2211,5 ___. — 

Légumes 3 765,4 1.073 28,4 

Fruits 2.155,3 1.833 8i', 	
. 

Viandes 851,4 119,0 13,9 

Lait 1.745,5 496 28,4 

Huiles-corps gras 389,4 190 48,8 

Sucre 1.154,2 540 46,8 

On remarque tout d'abord le faible apport des grands barrages 
en produits céréaliers, en viandes, en lait, en produits laitiers. Dans 
la situation actuelle la production céréalière dans les périmètres 
irrigués reste assez élevée puisqu'elle occupe 33 % des superficies. 
la  sole céréalière est d'ailleurs avec les agrumes, celles pour lesquel-
les des dégassements sont souvent constatés au niveau des plans 
d'assolement l'une en raison de son caractère de denrée stratégi- 
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que, l'autre parce qu'elle const tue u ne spéculation très rémunéra-
trice. Pour les corps gras et notamment les graines oléagineuses, 
leur part est très faible (2 200 tonnes sur une superficie de 1 400 ha) 
bien que se faisant dans le cadre des cultures sous contrat à l'instar 
des cultures sucrières La principale contribution au niveau des 
_huiles proviendra des pléTdations modernes d'oliviers. La part des 
légumes dans ce système de production reste faible surtout si l'on 
remarque i'importance rk.,  l'eau pour ces cultures. En fait il s'agit 
pour ressentie d'une production de primeurs destinés à l'exporta-
tion. 

Le faible apport en produits animaux s'explique par la part 
relativement faible réservée à la culture de fourrage : 25 % des 
superficies, soit environ 170 000 ha ) alors que celle-ci devait 
constituer un des principaux axes du système de production en 
irrigué. On remarque par contre la part élevée des fruits ( 85 % des 
besoins ). En fait celle-ci est clûe à la production prépondérante 
des agrumes ( plus de 90 % du total ) dont une grande part est 
exportable. 

En définitive, avec l'exception du sucre et dans une moindre 
mesure des corps gras ( car une grande partie de la production 
d'huile d'olives est actuellement exportée ), on peut dire que le 
système de production lié à la politique d'équipement hydro-agri-
cole reste principalement axé sur l'exportation. Ainsi, loin d'orien-
ter son potentiel productif vers la réalisation de l'objectif de sécu-
rité alimentaire qui lui a été assigné par le décideur public, un tel 
schéma risque en fait de renforcer l'intégration de l'économie au 
marché international avec toutes les conséquence que nous 
avons soulignées ici. 
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PROPOS SUR « L'UTOPISME » 
CHEZ SISMONDI (1) 

Mohamed Raja AMRANI* 

«Sismondi était aussi important que Ricardo (...) l'histoire 
de l'économie politique moderne (...) S'achève avec Ricardo et 
Sismondi deux antipodes » (2). 

Prolongeant cette appréciation de Marx, Maximilien Rubel 
estimera que « Sismondi est aussi important pour Marx que 
Hegel » (3). 

Même si ce jugement de M. Rubel est excessif, Sismondi reste » 
le grand méconnu » des manuels de l'histoire de la Pensée Econo-
mique. Cette méconnaissance en fait un auteur extrêmement 

L'auteur est actuellement responsable du cours d'Histoire et de la Pensée 
Economique aux facultés de Droit de RABAT et de CASABLANCA. 

(1) Sismonde de Sismondi (1773 - 1842) économiste « franco Suisse » 
contemporain de Ricardo et de Malthus vécut en France, en Suisse et en 
Itali et fit deux séjours en Angleterre. Son œuvre est extrêmement volu-
mineuse : Histoire des Républiques Italiennes au Moyen Age (10 tomes 1 
et Histoire des Français, en 31 tomes. « Etudes sur les Sciences sociales » 
subdivisées en «Etudes sur la constitution des peuples libres» et en Etudes 
sur l'Economie politique» (le dernier ouvrage vient d'être réédité aux 
Editons Slatkine de genève, 1980, avec une préface de Patrick de Laubier, 
cf les Notes de Alfred Sauvy. Le Monde daté du Mardi 10 février 1981 1, 
et enfin, Nouveaux principes d'Economie Politique ( N.P.E.P. ) publiés 
pour la première fois en 1819. Le Tome I. des N.P.E.P. a été réédité aux 
Edtions Calman Lévy en 1971 préface de Jean Weiller et le Tome II. 
d'Economie Appliquée ). Paris 1975. M.S. 20. 

(2) Marx « Principes d'une critique de l'Economie Politique ». Oeuvres 
Editions de la Pleiede Tome I. p. 175. 

(3) Maximilien Rubel : in préface de Jean Weiller aux N.P.E.P. op. cit. 22. 
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controversé, généralement qualifié de socialiste utopiste (4). 

Ces qualificatifs de socialiste et d'utopiste sur lesquels s'accor-
dent la plupart des auteurs auraient cependant mérité d'être utilisé 
avec grande précaution. Alors que la controverse autour de sa pen-
sée ne serait due qu'à une réelle méconnaissance de ses textes éco-
nomiques. 

Une remise en cause des qualificatifs qui lui sont attribués et 
une première analyse. des N.P.E.P. pourraient permettre de mieux 
situer et de mieux préciser sa pensée parmi le courant de pensée 
économique et politique qui domina en Europe durant le premier 
quart du XIXme siècle. 

A — Une mise au point nécessaire 

Dans sa préface aux « Nouveaux principes d'Economie Poli-
tique » Jean Weil ler écrit notamment : « A la fin du XI Xme siècle, 
Sismondi avait cessé d'être véritablement atuel » (5), et actuel, il 
ne l'a été durant tout ce siècle que grâce à Karl Marx et à Lénine 
(6). Et c'est seulement avec le tournant de la crise économique de 
1973 que Sismondi revient « à la page » chez la plupart des 
économistes « conventionnels » qui le qualifient le plus souvent de 
« socialiste utopiste », prolongeant ainsi une appréciation portée 
par Marx sur l'ceuvre de Sismondi en 1848, dans le manifeste du 
parti communiste, texte dans lequel Marx écrit : « Dans les pays 
comme la France où la classe paysanne forme plus de la moitié de 
la population, il est naturel que les écrivains en plaidant la cause 
du prolétariat contre la bourgeoisie, aient appliqué à leur critique 
du régime bourgeois des critères petits bourgeois et paysans et 
qu'ils aient pris parti pour les ouvriers du point de vue de la petite 
bourgeoisie. Sismondi est le chef de file de cette littérature, non 

(-41 Si ces qualificatifs de socialiste et d'utopiste lui sont généralement attri-
bués, c'est qu'apparamment sa pensée n'est pas controversée. Mais le para-
doxe avec Sismondi réside dans le fait que la plupart des auteurs qui ont 
écrit quelques lignes sur sa pensée l'ont d'emblée qualifié de socialiste 
utopiste sans pour autant justifier ces qualificatifs. 

(5) Jean Weiller : préface op. cit. p. 44. 

(6) Son actualité a pourtant débordé le X IXme siècle puisque des auteurs tels 
que Rosa Luxembourg ( surtout dans l'Accumulation du capital ) et 
Lukacs dans Histoire et conscience de classe lui ont accordé une très gran-
de importance. 
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seulement en France, mais en Angleterre aussi » (7), ajoutant plus 
loin, au qualificatif de petit bourgeois, ceux de « réactionnaire » 
et « d'utopique » — Karl Knies, de l'Ecole historique allemande, 
ne gardera des qualificatifs utilisés par Marx que celui de 
«socialistes », alors que Lénine, lui, va préférer ceux de 
« réactionnaire » et de « petit bourgeois ». 

Sismondi était-il petit bourgeois, socialiste utopiste, réactionnai-
re, ou même ce théoricien négligeable simpliste et superficiel tel 
qu'il est décrit par Charles Rist (8) ? N'était-il pas plutôt le 
« premier critique lucide » du système Ricardien ? 

Avant d'aller plus loin, une précision s'impose. Sismondi, lui 
s'est toujours proclamé Smithien : « aussi bien dans les Nouveaux 
principes... que dans ses Etudes sur l'économie politique où il re-
vendique Adam Smith comme son ma ître » (9). 

Tout le monde reconnaît en Adam Smith, un lucide témoin 
de son époque, un auteur qui, à la différence de Ricardo, n'a ja-
mais été un « chaleureux » partisan du capitalisme. Sismondi 
n'était-il pas réellement le continuateur de la tradition tracée par 
A. Smith, n'était-il pas l'auteur qui a vu, perçu et intériorisé les 
deux crises économiques qu'il a vécues, comme des crises inéluc-
tables du système capitaliste. Marx semble être de cet avis lors-
qu'il écrit dans le même texte que celui cité plus haut, (il) « analy-
se avec beaucoup de sagacité les contradictions inhérentes au régi-
me de la production moderne. Il a mis à nu les hypocrites apolo-
gies des économistes. Il démontra de façon irréfutable les effets 
meurtriers du machinisme et de la division du travail, la concerta-
tion des capitaux et de la propriété foncière, la surproduction, les 
crises, la fatale décadence des petits bourgeois et des paysans, la 
misère du prolétariat, l'anarchie dans la production, la criante dis-
proportion dans la distribution des Richesses »... (10). 

Rosa Luxembourg prolonge cette appréciation de Marx, lors-
qu'elle souligne « la suprême lucidité, la profonde compréhension 
des contradictions réelles du mouvement du capital et la profonde 

(7) K. Marx F. Engels : « Manifeste du Parti cn,-;:-cc niste » Editions Sociales 
1963 p. 49 - 50. 

(8) Charles Gicle Charles Rist : «Histoire < > 	trines Econdmilties » 190P . 

(9) Jean Weiller « Préface... » op. Cit. p. .. 

(10) K. Marx et Engels: « Le Manifeste. 	or'. cit. p. 50 
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perception des connexions historiques » (11) qui font que «l'inte- 
rét du prolétariat est à la base de la critique de Sismondi » (12). 

Nous pouvons fonder sur les textes de ces deux auteurs et 
conclure hâtivement - comme ceux qui ont qualifié Sismondi de 
socialiste utopiste - et écrire que Sismondi apparaît plutôt com-
me un critique lucide de « l'idéologie économique » dont l'analyse 
est largement supérieure à celle des socialistes utopistes et qui ne 
débouche sur aucune sorte de construction utopique ou idéale 
contrairement à celle des auteurs ayant réellement appartenu 
à ce courant. 

Pouvons-nous cependant passer sous silence quelques apprécia-
tions des grands « ma îtres » de l'histoire de la pensée économi-
que et conclure ? Pouvons-nous passer sous silence cette phrase de 
Alain Barrère : « Le système de Sismondi ne pouvait aboutir qu'à 
une impasse » (13), ou cette autre phrase de Michel Bernard : 
« Sismondi s'est situé au-dessus des classes sociales et s'est ainsi 
condamné à l'impuissance » (14). 

La plupart des auteurs admettent que Sismondi ne voulait pas 
être — à l'image de Ricardo — le porte parole de la bourgeoisie 
montante au début du X IXme siècle. Pouvait-il l'être pour le prolé-
tariat (15), classe à peine embryonnaire, particulièrement en F ra n-
ce, en Italie, en Suisse, pays où Sismondi passa la majeure partie de 
sa vie ? 

En fait, nous pourrions écrire avec C. Passedeos (16) que les 
critiques de Sismondi lui reprochent le fait de ne pas avoir été 
marxiste. Aurait-il pu l'être même s'il l'avait voulu ? 

Lum:inuourg « Introduction à l'Economie politique » Anthropos 
1970 p. 58. 

(12) Rosa Luxembourg : « Accumulation du Capital » Maspéro 1971. To-
me I. p. 185. 

(13) Alain Barrère «Histoire de la Pensée Economique et Analyse contempo-
raine » Tome I Ed. Montchrestien 1974. 

(14) Michel Bernard : « Introduction à une sociologie des doctrines écono-
miques » Mouton. 1963 p. 199 et suiv 

(15) D'après Jean Weiller : Sismondi tut l'auteur qui pour la première fois uti-
lisa le terme de prolétariat. 

(16) C. Passedeos « Sismondi face au marxisme » in «Histoire, Socialisme et 
critique de l'économie politique « I S.M.E.A. 1975. P. 1262 et suiv. 
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« En ce temps 1 les années 1820 ) le mode de production capi-
taliste et avec lui les contradictions entre la bourgeoisie et le 
prolétariat étaient encore très peu développés. La grande industrie 
qui venait de naître était encore inconnue en France, or seule 
la grande industrie développe d'une part les conflits qui font d'un 
bouleversement du mode de production une nécessité inéluctable, 
conflits non seulement entre classes qu'elle engendre, mais encore 
entre les forces productrices et les formes d'échange qu'elle crée, 
et d'autre part, elle seule développe » (17) Marx est encore plus 
précis qu'Engels lorsqu'il dresse une comparaison entre Sismondi 
et Malthus : « Il ( Sismondi ) juge pertinemment les contradictions 
de la production bourgeoise, mais il ne les comprend pas et, ainsi 
ne comprend pas non plus le procès de leur révolution. Mais ce qui 
est au fond de sa pensée, c'est en fait le pressentiment que aux 
formes productives développées au sein de la société capitaliste, 
aux conditions matérielles et sociales de la création de la richesse 
doivent nécessairement correspondre les formes nouvelles d'ap-
propriation de cette richesse que les formes bourgeoises ne sont 
que des phénomènes transitoires, pleines de contradictions et ap-
paraît partout simultanément comme son contraire, c'est une 
richesse qui présuppose toujours la pauvreté et qui ne se développe 
qu'en la développant » (18). Si donc, pour Engels et Marx et dans 
une certaine mesure pour Rosa Luxembourg (19) Sismondi ne 
pouvait ni percevoir, ni comprendre l'essence du système 
capitaliste et ses contradictions internes, l'attaque contre le 
Sismondi utopique et surtout réactionnaire para ît pour le moins 
incompréhensible, d'autant que certains spécialistes du Marxisme, 
en particulier Maximilien Rubel, n'hésite pas à reconnaître en 
Sismondi un véritable précenseur de Marx. 

Ce qu'il faudrait surtout noter, c'est que la plupart des commen-
tateurs ont toujours tenté de situer Sismondi, soit par rapport à 

1171 Engels « L'Ami Dùhring » Ed. Sociales. 1977. p. 294 et 295 

(181 K. Marx : « Théories sur la plus-value » Tome III. p. 58 et 59. Ed. Socia-
les 1978. 

(19) Rosa Luxembourg porte pratiquement ;( Hir.;re, jugement sur Sismondi 
lorsqu'elle écrit. « // n'etait certes pas lionl,tu pour Sismondi d'avouer 
publiquement son incapacité à imaginer l'attnir au delà du capitalisme, en 
1820, à une époque où le règne du capita'!spie, de la grande industrie ve-
naient seulement de passer le seuil histut igue Comme cependant, 
Sismondi ne pouvait aller ni au delà du capitalisme, ni revenir à un ,çtiede 
antérieur la seule voie ouverte à sa crng-me était le compromis petit bour-
geois ». Accumulation du capital. op. rot, tome I. p. 185. 
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Marx, Ricardo ou Malthus, soit par rapport aux socialistes uto-
pistes, mais jamais par rapport à lui-même. 

Sismondi, contrairement à Ricardo et Marx, n'a pas pris part à 
son époque, dans le sens précis où il ne fut, ni le porte parole 
d'une bourgeoisie en pleine expansion, ni celui d'un prolétariat 
embryonnaire. Il ne voulait pas être comme Ricardo et ne pouvait 
être comme Marx. Il n'a pas pu produire une analyse du système 
capitaliste, aussi abstraite et aussi rigoureuse parce qu'il a refusé 
d'adhérer à l'idéologie économique (20), et il ne pouvait représen-
ter le « point de vue » du prolétariat parce que précisément le 
prolétariat était encore à peine embryonnaire. 

Les qualificatifs utilisés par Marx dans le premier passage cité du 
« Manifeste »... ne peuvent donner lieu qu'à de fausses interpréta-
tions, si on les extrait de leur contexte historico-politique. Le 
« Manifeste... » dans lequel Sismondi « bénéficie » de tous les 
« mauvais » qualificatifs est paru en 1848 (21), et cet écrit est da-
vantage compris comme une oeuvre polémique. Il s'agissait pour 

Marx de dénoncer les idées de Sismondi de 1819 - Idées qui pou- 
vaient encore avoir cours en 1848 plutôt que Sismondi, lui-même. 

On peut de la même façon expliquer l'acharnement (et le mot 
n'est pas assez fort ) de Lénine contre Sismondi. La Russie de la 
fin du XIXme siècle a connu une très grande effervescence de 
doctrines allant du populisme au socialisme révolutionnaire. 
Lénine a davantage attaqué les populistes à travers Sismondi 
« l'économiste suisse Sismondi C..) présente un intérêt tout parti-
culier pour la solution des questions économiques générales qui 
se passent actuellement avec insistance en Russie » (22) qu'il 
n'a attaqué le Sismondi de 1819 « Mais n'oubliez pas que cela 
fut écrit il y a plus de soixante dix ans et que Sismondi n'avait 

(20) Tout en ne cessant de se réclamer de Adam Smith, un des premiers au-
teurs à avoir porté le discours économique en idéologie économique. 

(21) Sans pour autant adopter ou rejeter la coupure opérée par Althusser 
entre «le jeune Marx » et le « Marx de la Maturité ». En 1848, Marx 
n'avait que 30 ans, même si sa connaissance de l'oeuvre de Sismondi était 
profonde, elle n'était que partielle. Marx n'avait pas encore commencé à 
étudier « Les économistes », A. Smith, Ricardo et Malthus. C'est ce qui 
explique le classement de Sismondi dans le « Manifeste » parmi des auteurs 
comme Fourrier, Saint-Simon, Owen, Proudhon, Babeuf. 

(22) Lénine « Pour caractériser le Romantisme économique » oeuvres tome II. 
Ed. du progrèg 1966 p. 129. 
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observé qu'à leurs débuts ces faits absolument nouveaux à l'épo-
que. Sa naïveté à lui est encore excusable (...) mais nos popu-
listes ont-ils dans leurs « objections » contre le capitalisme qui se 
développe en Russie, ajouté quoi que ce soit d'original aux argu-
ments de Sismondi » (23). 

L'analyse de l'ceuvre économique de l'auteur reste-t-elle finale-
ment le dernier recours pour situer Sismondi par rapport d'une 
part à une idéologie économique qu'il n'a jamais cessé de dénoncer 
et d'autre part au courant du socialisme utopique. 

B — Sismondi à travers les nouveaux principes d'économie-
politique ( N.P.E.P. ) 

Deux points forts caractérisent la pensée économique de Sis-
mondi : L'analyse de la Répartition des richesses et l'analyse par 
périodes ou analyse séquentielle si on adopte l'expression de 
Shumpeter. 

1. Anlayse de la répartition du R.N. 

« L'Etat où nous entrons est complètement nouveau, il met en 
lutte tous ceux qui possèdent contre ceux qui travaillent ». Cette 
phrase de Sismondi, tirée du N.P.E.P., place l'auteur en progrès par 
rapport au système classique et plus particulièrement par rapport 
au système Ricardien. Car, si dans sa théorie de la répartition du 
R.N., Ricardo assénait un dernier coup à la domination des prop-
riétaires en mettant à nu les conflits d'intérêts entre cette dernière 
classe et la bourgeoisie montante. Sismondi, lui, va « anticiper » 
sur un nouvel antagonisme de classe entre le prolétariat « cette 
classe qui produit tout » mais qui « chaque jour est plus près 
d'être réduite à ne jouir de rien » (24). 

Retrouve-t-on à travers ces quelques phrases de Sismondi des 
traces de la théorie des salariés de Ricardo, ou une annonce de la 
théorie de l'exploitation de Marx ? Le rapprochement peut être 
fait aussi bien avec Ricardo qu'avec Marx. Il peut être fait avec 
Ricardo si on oublie que Sismondi fait complétement abstraction 
des lois naturelles - principe sur lequel se base Ricardo - et il peut 

123) Ibid p. 195. 

(24) Pour Sismondi, et implicitement, le travail est à la source de toute riches-
se suivant en cela la tradition tracée par Smith et Ricardo, sans pour 
autant fournir une quelconque théorie de la valeur du travail. 
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C:tre, fait avec Marx si on oublie que Marx a dégagé sa theoi ie 
de l'exploitation à partir de l'analyse du système de pro-
duction (25). 

Sismondi, lui, semble se référer à quelque chose comme le rap-
port de forces ( 26). Pour cet auteur, la « plus-value » ou « le sur-
plus » est accaparé par les possédants parce que le rapport de for-
ces n'est pas en faveur de la classe qui produit tout. « En général, 
le capital qui salarie le travail et qui le rend possible n'est point 
resté aux mains de celui qui travaille, il en est résulté un partage 
plus ou moins inégal entre le capitaliste et l'ouvrier, partage dans 
lequel le capitaliste s'efforce de ne laisser à l'ouvrier que justement 
ce qu'il lui faut pour maintenir sa vie et se réserve à lui-même tout 
ce que l'ouvrier a produit par delà la valeur de cette vie. L'ouvrier 
de son côté lutte pour conserver une part un peu plus considé-
rable dans le travail qu'il accompli » (27). Certains auteurs pour-
raient voir du Marx en filigrane à travers ce passage de Sismondi. 
En fait, Marx est partout « présent » à travers ce chapitre sur la 
répartition du revenu « toute la production annuelle est consom-
mée annuellement, mais en partie par des ouvriers cui donnent 
en échange leur travail la convertissent en capital » (28 ( 

Il reste cependant que la « théorie de la répartition » de Sismon-
di serait restée bien pauvre si elle avait été limitée a cette idée de 
rapport de force - somme toute pas très originale puisqu'elle 
remonte à A. Smith 

Sismondi donne un prolongement à son analyse de la réparti-
tion en anticipant sur une théorie des revenu:, « il faut remarquer 
que le revenu national se compose de deux quantité:; dont l'une 
est passée et l'autre présente, ou, si l'on veut, l'une présente, et 
l'autre future. L'une, le profit de la richesse est actuellement entre 
les mains de ceux qui veulent consommer, et elle résulte de tra-
vaux faits dans l'année précédente, l'autre, la volonté et la puissan- 

(25) de l'expression « théorie marxiste de la répartition » dans 
certains ouvrages d'économie politique est abusive, c'est en non-sens. 

(26) Cette idée du rapport de forces, on la trouve déjà chez A. Smith lorsqu'il 
analyse la détermination des salaires. Elle n'est cependant pas aussi noussée 
que chez Sismondi et elle est limitée par le principe des lois rvlurelles, 
principe auquel recourt Smith. 

(27) Sismondi N.E.P. op. cit. p. 119. 

(28) ibid - p. 120. 
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L. de travailler, ne devient une richesse réelle qu'à mesure que 
l'occasion de travailler se présente et que cette puissance s'échange 
en même temps que les objets de consommation » (29). De 
l'utilisation du revenu des possédants dépendra le sort des travail-
leurs. 

Si le possédant est très dispendieux, cela se répercute sur les tra-
vailleurs, en dépensant plus que son revenu ne le lui permet, le pos-
sédant détériore son capital : « quand le dissipateur ayant son ca-
pital n'a plus de revenu, la part de production annuelle qui est 
offerte à la classe travaillante en échange de tout l'ouvrage qu'elle 
peut faire, en est dominée d'autant, pour son travail elle obtient 
moins de substances » (30). Par contre lorsqu'il épargne cela ne 
peut que profiter au travailleur - le possédant consommant une 
part moindre du revenu annuel, une plus grande en est laissée aux 
gens laborieux ( 31) - « Le riche fait donc le bien du pauvre lors-
qu'il épargne sur son revenu pour ajouter à son capital, car faisant 
lui-même le partage de la production annuelle, tout ce qu'il nom-
me capital, il le cède au pauvre pour que celui-ci en fasse un re-
venu » (32). 

Ce qu'on retient surtout du chapitre consacré par Sismondi 
au partage du revenu : 

— C'est cette distinction - nouvelle pour 1820 - operée par 
Sismondi entre seulement deux classes sociales, les possédants et 
les travailleurs, 

— C'est au niveau d'un rapport de forces entre possédants et 
travailleurs que se déterminent les deux revenus respectifs des 
deux classes. Cette lutte pour le partage du revenu tourne ioujours 
à l'avantage de la première classe sociale. Ce sont apparamment 
les mêmes conclusions auxquelles était parvenu A. Smith (33). 

(2 ,J) Sismondi - up. cit. p. 121. 

(30) lbid p 121. 

(31) A l'image des auteurs classiques Sismondi fait une totale abstraction de 
la thésaurisation, tout ce qui n'est pas consommé est épargné, et tout ce 
qui est épargné est investi. 

(32) Sismondi N.P.E.P. p. 122 

133) En faisant abstraction du phénomène démographique dans la détermina-
tion des salaires et en mettant en avant cette idée de lutte pour le partage 
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Sismondi prolonge cependant ses conclusions lorsqu'il montre 
pourquoi ce rapport de forces est toujours au détriment des 
ouvriers. « La puissance de travailler est un revenu dès que cette 
puissance est employée ; elle n'est rien si elle ne trouve point 
d'acheteur » (34), et caractéristique tout à fait nouvelle par rap-
port à « l'école classique » c'est cette importance et ce rôle de 
l'Etat mis en relief par Sismondi « lorsque l'Etat lui-même mange 
ses capitaux, comme il arrive surtout pendant la guerre où des 
emprunts considérables sont destinés à faire face à la dépense de 
l'année, il commence par créer une prospérité factice tant qu'il 
dépense le capital des emprunts, puis bientôt il réduit à la plus 
cruelle détresse, la population qu'il a fait naître, qu'il a nourrie 
avec ce capital lorsqu'il a commencé à payer ses dettes, au lieu 
d'en contracter de nouvelles » (35). 

En résumé, la plupart des socialistes qualifiés d'utopistes, lors-
qu'ils critiquent la théorie classique - entendons ricardienne - de la 
répartition dénient au principe des lois naturelles tout rôle dans 
le « mécanisme automatique de la répartition » mais leur criti-
que ne va guère au-delà. Ils se hâtent de construire cette société 
ou cette organisation idéale dans laquelle la répartition obéirait 
à des lois humaines et serait moins inégalitaire. Les auteurs ayant 
appartenu à ce courant, sont qualifiés d'utopistes précisement 
parce que le moyen de passage à cette organisation « idéale » n'est 
jamais décrit ( 36). 

Sismondi, tout en rejetant le principe des Dis naturelles, 

1. ne propose à aucun moment une orga.itsation idéale, même 

Liu R.N. A. Smith semble ne vouloir apporter aucune justification à 
l'établissement des salaires au niveau du minimum de subsistance. Ne mar-
que-t-il pas par là un manque d'enthousiasme à l'égard du NI.P.C. ? ( d'in-
téressants développements sont consacrés à ce sujet par Pierre Rosanvallon 
dans « Le capitalisme Utopique » Seuil 1979 I. Cette absence d'enthou-
siasme semble nettement ressortir lorsqu'il recommande une vigilance 
« soupçonneuse » à l'égard des capitalistes I « Richesses. » Gallimard 
p. 120 et s. ). 

(34) Sismondi - N.P.E.P. op. cit. p. 126. Ne retrouve-t-on pas une anticipation 
de la définition force de travail comme marchandise de Marx. 

(35) Sismondi - op. cit. p. 122. 

(36) Est-il nécessaire de rappeler que par définition une utopie est toujours du 
domaine du non-possible ? 

156 



Propos sur «l'utopisme» chez Sismondi 

si, pour certains auteurs ( 37), il fait l'éloge d'une aristocratie ter-
rienne dont le rôle et le devoir auraient pour but de réguler une 
activité économique et sociale ( 38), 

2. son analyse ( au sens éthymologique du terme ) est très supé-
rieure a celle des socialistes utopis..2s, 

3. et sa vision de l'économie est plus large, plus humaine ( mais 
pas dans le sens des socialistes utopistes ) que celle de ricardo. 

Sismondi doit-il être classé parmi les socialistes utopistes du seul 
fait qu'il ait refusé d'adhérer à l'idéologie économique (39) ? Un 
autre auteur l'a complétement « rejeté » et pourtant, il est qualifié 
de socialiste scientifique, qualificatifs qui ne sont d'ailleurs nulle-
ment réclamés pour Sismondi. 

L'opposition de la part de Sismondi à la loi des débouchés de 
J.B. Say permet de mieux situer la pensée de cet auteur. 

2 — Analyse « par périodes » et opposition à la loi des débouchés 

C'est, pour Shumpeter, du point de vue de l'analyse économi-
que, le véritable apport de Sismondi « le fait caractéristique de 
l'analyse de Sismondi, c'est d'être présentée en un modèle expli-
citement dynamique dans le sens moderne du terme » (40), mais 
le seul. « Du point de vue de l'analyse économique sa réputation 
reste bien supérieure par rapport à la critique de la loi de Say... » (41). 

(37) Y. M. Lutfalla « Sismondi aristophile » in Histoire, Socialisme et critique 
de l'économie politique - op. cit. p. 1241 et suiv. 

(38) Deux interprétations sont possibles à ce niveau - 1 1 rapprocher Sismondi 
de Malthus dans la défense des intérêts de propriétaires fonciers. Sismondi 
ne semble à aucun moment dans les N.P.E. prendre la défense, des intérêts 
des possédants, 2 ) Soit le rapprocher de Rosa Luxembourg et de Lukacs 
comme semble le faire Michael Lceuvy dans « Marxisme et Romantisme 
révolutionnaire ». Le sycomore (1979 ) et le classer ainsi parmi les « ro-
mantiques révolutionnaires ». L'analyse qui suit va tenter de démontrer 
que Sismondi est réfractaire à une quelconque classification. 

(39) « Une certaine ambigu ïté existe à ce niveau. Sismondi ne cesse de se 
réclamer de Smith tout en rejetant l'objet de l'Economie Politique 
Classique. 

(40) Shumpeter « History of Economic Analysis » - Allen and Unwin 1967 
p. 494. 

(41) lbid p. 494. 
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Le point de départ de l'analyse de Ssismondi est le suivant. 
Pour « que la loi de Say puisse être respectée » le revenu national 
doit régler la dépense nationale, celui-ci doit absorber dans le 
fonds de consommation la totalité de la production » (42). Pour 
Sismondi, il n'y aurait eu aucun problème « d'équilibre » si le 
revenu de l'année To achetait la production de l'année To, or 
pour l'auteur, « c'est le revenu de l'année passée que doit payer la 
production de cette année » (43) et l'erreur de Ricardo, de Say 
et même de Smith, c'est de ne pas avoir pris en considération cette 
réalité toute simple. La prise en considération du décalage entre le 
moment où le revenu est perçu et le moment où il eSt dépensé, 
d'apparence banale aujourd'hui, a été pratiquemerr: ignorée par 
tous les auteurs du XIXme siècle, de Ricardo à Walras en passant 
par Karl Marx. C'est ce qui a amené Shumpeter à voir en Sismondi 
le « précurseur » de la dynamique moderne. « Il fut le premier 
auteur à avoir utilisé systématiquement et explicitement l'analyse 
par périodes, méthode particulière de la dynamique » (44). 

De la seule introduction de l'analyse séquentielle ou par période 
Sismondi va pouvoir infirmer la loi énoncée par J.B. Say « Si la 
production croît graduellement„ l'échange de chaque année doit 
causer une petite perte en même temps qu'elle bonifie la condi-
tion future. Si cette perte est légère et bien répartie, chacun la sup-
portera sans se plaindre sur son revenu, c'est en cela même que 
consiste l'économie nationale, et la série de ces petits sacrifices 
augmente le capital et la fortune publique. 

Mais s'il y a une grande disproportion entre la production 
nouvelle et /'antécédante, les capitaux sont entamés, il y a souf-
france et la nation recule au lieu d'avancer » (45). 

La démonstration de cette affirmation se fait d'une façon 
extrêmement simple. Considérons un accroissement de P. entre 
to et tl auquel correspond un accroissement dans les mêmes pro-
portions de R entre ces deux périodes : P tl > Pto et Rtl Rto R 
étant = P ( absence de thésaurisation ) comme le revenu Ro est 
dépensé l'année tl nous aurons : demande tl qui correspond à la 
production tom Dtl < Ptl 

12) Sismondi /v.P.E.P. op. cit. p. 125. 
(43) Sismondi - N.P.E.P. op. cit. p. 129. 

(44) Shumpeter - H.E.A. op. cit. p. 495. 

(451 Sismondi - N.P.E.P. p. 130. 
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De la simple introduction de l'analyse séquentielle. Sismondi va 
déboucher sur une contradiction fondamentale du système capita-
liste. 

Une économie en croissance ne peut être qu'une économie en 
crise : « les nations courent des 0. ,mciers qui semblent contradic-
toires. Elles pensent se réunir égal ment en dépensant trop et en 
dépendant trop peu » (46). 

Ce problème d'une surproduction inhérente au système capita-
liste n'a jamais été évoquée par les auteurs classiques, sauf par 
Malthus mais d'une toute autre manière. Il sera repris par Rosa 
Luxembourg qui en fera le point de départ de sa théorie de l'impé-
rialisme (47). 

De sa découverte concernant l'inéluctabilité des crises de surpro-
duction en régime capitaliste, Sismondi n'a tiré malheureusement 
aucune conclusion judicieuse peut être parce qu'il n'a à aucun mo-
ment introduit le commerce extérieur dans son «schéma». Mais 
aurait-il pu le faire à un moment où les colonies et les pays étran-
gers étaient uniquement perçus comme un réservoir de matières 
premières et de biens alimentaires, en particulier le blé (48). 

L'auteur semble donc ne pas avoir réellement pris conscience de 
sa découverte, car la solution proposée donne à la « sagesse hu-
maine » la possibilité d'éviter les crises. « L'épargne faite l'année 
passée se partagera l'année prochaine, une portion comme revenu 
augmentera les jouissances du riche, une portion comme salaire 
augmentera la jouissance du pauvre. L'opération faite avec pru-
dence et mesure peut (49) donc se continuer. Mais on la rendrait 
ruineuse en la précipitant ». 

Sismondi partisan d'une reproduction simple, c'est-à-dire 
adversaire de tout progrès économique, seul remède contre les 

46) Sismondi N.P.E.P. p. 130. 
(47) Rosa Luxembourg ne réservera pas moins de 5 chapitres - fort élogieux 

d'ailleurs - à Sismondi dans l'Accumulation du Capital. 
(48) Cf. à ce propos le long et excellent chapitre consacré par A. Smith aux 

colonies. Chapitre qui malheureusement reste assez méconnu de la plupart 
des « spécialistes » d'A. Smith. 

149) Sismondi N.P.E.P. op. cit. p. 129. 
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crises de surproduction ; comme l'écrit Serge LATOUCHE (50) ? 
Pas exactement. L'auteur prône une croissance modérée et 
contrôlée où le rôle de l'Etat même s'il n'est pas cité explicitement 
apparaît important. 

Cette découverte de Sismondi est donc complètement étrangère 
aux écrits des socialistes utopistes. On n'écrira jamais assez que la 
« critique économique » des auteurs ayant appartenu à ce courant 
concerne essentiellement l'organisation de la production ( ce qui 
n'implique nullement une analyse du système de production 1 
et surtout la répartition du revenu national. L'analyse du fonction-
nement du système capitaliste ne semble pas avoir été leur point 
fort. 

Dirait-on pour autant que l'analyse de Sismondi est assimilable 
à celle de Malthus comme le font certains auteurs qui opposent 
Ricardo et Say à Malthus et Sismondi ( partisans et adversaires de 
la loi des débouchés ). Tous les deux, Malthus et Sismondi ont 
effectivement critiqué la loi des débouchés. Mais cela suffit-il pour 
les assimiler ? (51). 

Ce sont deux critiques qui ne peuvent être placeés sur le même 
plan, ni surtout avoir les mêmes prolongements. 

Malthus, en mettant l'accent sur le principe de la « demande 
effective » fait jouer à la déficience de la demande le rôle princi-
pal dans l'origine des crises de surproduction. Pour Sismondi, c'est 
l'offre qui joue le rôle déterminant. C'est l'accroissement de la 
production et de l'offre par rapport à la demande qui est à l'origi-
ne des crises (52). 

(50) Serge Latouche « Le projet Marxiste » P.U.F. 1975 p. 174. 

(51) Shumpeter lui-même semble récuser cette assimilation lorsqu'il écrit 
« Sismondi et Malthus furent les premiers critiques de la loi de Say. H 
est très difficile de classer leurs théories et aucun d'entre eux ne l'a 
complètement systématisé particulièrement pour Malthus qui a davantage 
produit une théorie de la stagnation (...) qu'une théorie de crises ». History 
of Economic Analysis op. cit. p. 740. de même pour Marx qui analysa la 
pensée économique de Sismondi à travers l'analyse de la pensée de Malthus 
sans pour autant les assimiler. Pour lui, Malthus n'est qu'un vulgaire pla-
giaire de Sismondi ( Théorie sur la plus-value, Tome Ill. op. cit. p. 70 à 76. 

(52) Sismondi est présenté par certains auteurs comme un théoricien de la 
sous-consommation. Sismondi fait effectivement des développements sur 
l'insolvabilité des besoins « en raison de la spoliation dont sont victimes les 
travailleurs » mais aucune analyse n'accompagne ces développements. C'est 
beaucoup plus un «jugement de valeur » « et il ne peut être considéré 
dans ce cas comme le point de départ de « la théorie des crises ». 
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Malthus en mettant en relief le rôle de la nécessité du maintien 
des travailleurs improductifs a pour objectif essentiel la défense 
des intérêts des propriétaires fonciers. Sismondi quant à lui a pour 
objectif de montrer - même de façon implicite - la nécessité de la 
régulation économique par l'Etat. 

« Il se prononce pour l'intervention de l'Etat dans la direction 
de l'économie et fut vraiment du côté des travailleurs ( he was 
thouroughly pro-labor » (53). C'est précisément ce que Malthus 
lui reproche « je ne saurais en aucune manière partager ses ( Sis-
mondi ) craintes au sujet des machines et encore moins admettre 
le vœu qu'il manifeste de voir intervenir fréquemment le gouver-
nement dans le but de protéger les individus et des classes entières 
de la société contre les suites de la concurrence » (54). 

L'assimilation Ricardo-Sismondi opposés à Say-Malthus (55) 
n'est pas plus valable que l'assimilation Sismondi-Malthus. Sismon-
di n'a pas utilisé les thèses fondamentales du système Ricardien 
pur pour attaquer l'économie libérale (56). Sa critique du régime 
capitaliste est en elle-même un rejet du système Ricardien. Jean 
Cartelier décrit très judicieusement l'opposition Sismondi-Ricardo. 
« L'insistance mise par Sismondi sur la nécessité et le caractère 
non automatique des débouchés pour les marchandises n'a absolu-
ment pas le sens d'une altération de la théorie Ricardienne des prix 
par l'introduction de la demande, mais bien plutôt d'une révision 
de la théorie du mouvement du capitaliste par l'introduction du 
cru-actère dualiste et contradictoire de la marchandise » (57). 

j..3) Shumpet, r -up. cit. p.493. 

(54) Malthus « Principes d'Economie Politique » Ed. Calman Lévy 1969 
p. 297. 

(55) Des auteurs marxistes n'hésitent pas à faire l'assimilation Ricardo-
Sismondi en se référant à la distinction économistes scientifiques - écono-
mistes vulgaires opérée par Marx. Sismondi étant beaucoup plus écono-
miste scientifique qu'un économiste vulgaire. Il ne peut qu'être à l'image 
de Ricardo - opposé aux économistes vulgaires Malthus et Say. 

(56) Pour Rosa Luxembourg « Sismondi se révèle supérieur à Ricardo par 
rapport à un autre point de vue, il représente le vaste horizon de la démar-
che dialectique, en opposition à la rude étroitesse d'esprit de Ricardo avec 
son incapacité de concevoir toute autre forme de société que celle de 
l'Economie bourgeoise » Accumulation du capital, Tome I. p. 187. op. 
cit. Alors que Henri Denis classe tout simplement Sismondi parmi les socia-
listes Ricardiens. « H.P.E. » - Thèmis p. 376 et ss. 

(57) Jean Cartelier « Surproduit et Reproduction » P.U.G. 1976 p. 244 
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En résumé, après avoir été longtemps ignorée, la pensée de 
Sismondi est actuellement, extrêmement controversée. Jamais 
l'expression de Roland Barthes concernant la lecture au pluriel 
(58) ne fut aussi bien appliquée qu'à propos de Sismondi. 

Durant la table ronde organisée à l'occasion du bicentenaire 
de la naissance de Sismondi (59), les différents participants ont 
présenté cet auteur dans des interventions très diverses. 

« Sismor 	précurseur de la théorie dynamique moderne » 

« Sismondi précurseur de la dynamique économique 

« Les emprunts de Marx à Sismondi » 

— « Sismondi face à Keynes » 

« Sismondi et l'industrialisation du Tiers-Monde (?). 

— « Sismondi et la Sécurité Sociale en France », 

Mais jamais Sismondi par rapport à lui-même, c'est-à-dire 
pourquoi pas auteur de transition entre l'économie politique 
Ricardienne et « l'économie politique marxiste » avec toutes les 
hésitations que cela présuppose. 

Rolano 	« Le plaisir du texte » - Seuil 1966. 

(59) Table-Ronde organisée les 7 8 mai 1973 à la Sorbonne Publication des 
différentes interventions, dans la Revue de l'I.S.M.E.A. sous le titre 
« Histoire, Socialisme et critique de l'Economie politique» en 1976 op. cit. 
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ELEMENTS POUR UNE APPROCHE 
THEORIQUE DES MIGRATIONS 

INTERNATIONALES DE MAIN-D'OEUVRE 

Ahdelkiim BE LGUENDOUZ 

Un constat de carence s'impose lorsque l'on aborde le problème 
des migrations internationales de travail. Sa théorie reste encore à 
faire malgré certains travaux relativement récents (1). L.e prob-
lème de la mobilité internationale du travail n'a jamais constitué 
en effet le sujet d'une théorie économique alors que la génèse et la 
logique de fonctionnement des migrations internationales de for-
ces de travail résident bien dans la structure des relations 

Professeur d la faculté de Droit et de Sciences Économiques de RABAT 

(1) L'ouvrage de G. TAPINOS qui se voulait aborder l'économie des migia-
tions internationales dans une approche synthétique ne constitue à cet 
égard qu'un résumé des théories traditionnelles sans aucun essai sérieux 
de reformulation critique. La méthode d'approche de l'auteur ne se dépar-
tit pas en effet fondamentalement de celle des néo-classiques. Voir 
« L'économie des migrations internationales » Paris, Fondation Nationale 
des Sciences Politiques A. Colin 1974, 288 p. 
— Une autre thèse a été publiée sur ce thème. Celle de Mahmoud AL LAYA 
« Les migrations internationales des travailleurs du Bassin Méditerranéen 
et la croissance économique » Publication de l'Institut Agronomique de 
Montpellier. Série travaux de recherches, numéro 1, juin 1974, 373 p. 
Le principal reproche que l'on peut adresser à l'auteur est qu' I analyse 
les flux migratoires en termes purement économétriques niant qu'ils 
soient aussi un phéonomène politique et social par excellence. Il adopte à 
cet égard la méthode d'analyse factorielle, menant à une analyse quanti-
tative de type strictement économétrique. Un exposé de cette méthode 
d'analyse factorielle est un produit dans le numéro de juin 1974 de la 
revue e Options Méditerranéennes » sous le titre e Essai d'analyse des 
facteurs explicatifs de l'émigration internationale de travailleurs dans le 
Bassin Méditerranéen » (p. 27 - 41 ). 
Nous indiquerons les quelques essais sérieux mais partiels effectués en la 
matière au fur et à mesure dans le texte. 
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economiques internationales. On peut alors être surpris de 
constater le silence quasi absolu sur le fait migratoire pourtant 
réel, opéré par les économistes aussi bien classiques, néo-classiques 
jusqu'aux théoriciens les plus récents de l'impérialisme. Au 
nombre très restreint d'ouvrages consacrés à cette question 
s'ajoute la brièveté des interventions sur ce problème clans les 
traités d'économie (2) au point qu'on laisse la question de 
l'immigration en pâture à d'autres disciplines ( géographie, socio-
logie etc... ) alors que la théorie économique est la première 
concernée par cette étude. 

— En particulier, nous attribuons a la démarche de l'écono-
mie internationale ( RICARDO puis les Néo-classiques ) qui exclue 
la possibilité de migrations durables et massives une lourde respon-
sabilité dans la marginal isation du fait migratoire présenté comme 
une bavure, un accident dans la marche des relations économiques 
internationales, l'hypothèse fondamentale rappelons-le, étant celle 
de l'immobilité internationale des facteurs à tel point que c'est elle 
qui détermine l'existence de la « nation » celle-ci ne pouvant être 
envisagée autrement que comme un stock ou bloc de facteurs (3). 
Il faut ajouter à cette carence les analyses du flux migratoire 
en terme coûts-bénéfices renvoyant à la théorie du « capital hu-
main » (4) et qui n'étudient pas en profondeur la genèse de ces 

.2) Une exception à cela. Celle de Gérard DESTANNE DE BERNIS qui con-
sacre dans la quatrième édition des Relations économiques internationales 
de Maurice BYE ( Dalloz, octobre 1977 ), un chapitre entier aux migr,i- 

bons internationales d'hommes : cf chapitre XIII pp. 568-622. 

(3) C. MERCIER fournit un exposé clair sur cette question en w• e t.)mps 
qu'une réfutation argumentée de ce type d'approche. Voir « Les migra-
tions transnationales » thèse d'Etat en Economie. Lyon, novembre 1975 
en particulier la première partie chapitre II. 

(4) A titre d'illustration, nous pouvons mentionner : 
— G. Abraham FROIS « Capital humain et migrations internationales » 
Rev. d'Economie politique, 2, 1964. 
— C. CAPORALE « Coûts et profits des migrations internationales » rev. 
de l'action populaire, janvier 1965, p. 37-50. 
— X. ZOLOTAS « International lahor migration and economic: develo-
pment with reference to Greece, Athènes, Bank of Greece. Repris et tra-
duit dans « Economie Appliquée », 4, 1967. 
— B. THOMAS « The international circulation of human capital » Minerve, 
1967 p. 479-506. 
— N. SCOTT «Grandes lignes d'une méthode pour l'analyse des coûts 

et des avantages des migrations de main d'ceuvre » rev. de l'institut 
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mouvements et leur sens théorique (5). 

— La deuxième raison nous paraît être attribuée aux finalités et 
modalités de la recherche elle-même sur les migrations qui est aussi 
mercantile que ne l'est le système du pays importateur de main-
d'ceuvre. On a pu noter depuis une décennie environ un engoue-
ment pour les recherches sur les migrations ( contrats, colloques, 
séminaires internationaux etc... ). Tout le monde en parle, mais le 
terme est chargé de contours différents selon les origines des 
financements et des impulsions données. 

Précisons en effet que le foisonnement des études lancées sur les 
migrations internationales n'est pas tellement l'expression d'une 
prise de conscience de leur importance mais provient plutôt du 
fait que la présence des travailleurs immigrés pose des problèmes 
aux autorités, institutions et collectivités dans les pays « d'ac-
cueil » ou même dans certains cas à l'échelle internationale. 

Si donc la question des migrations internationales est directe-
ment object d'études, soit elle se réduit le plus souvent à une ana-
lyse de données empiriques qui ont certes leur utilité et leur 
importance, soit elle évacue d'emblée tout problème théorique 
puisqu'elle ne s'intéresse à priori qu'à une forme quantifiée de 
la migration réduite d'ailleurs le plus souvent à un discours misé-
rabiliste. Ce sont donc essentiellernnt des recherches d'ordre pra-
tique dictées par des considérations politiques générales où on ne 
parvient pas à saisir la signification propre des migrations en les 
considérant dans leurs divers contextes économiques, historiques, 
sociaux et politiques. 

1 Lel Ildt10110. 	Eudes Sociales de Genève, numéro 2, février 1967 
— F. BOURGUIGNON ET GALLAIS-HAMONO « Migrations d'hommes 
ou migrations de capitaux ? Une analyse en terme coûts bénéfices du point 
de vue des pays développés et celui des pays en voie de développement » 
Centre de développement de l'O.C.D.E., Paris, 1975. 

(5) Cette analyse en terme de « capital humain» renvoie cl, Id théorie néo-clas-
sique qui assimile le capital physique ( machine etc... 1 au capital humain 
(travailleurs). De façon générale ce type d'anaiv ,....! considère le capital non 
comme un rapport social mais comme une Par conséquent il nie 
l'existence des classes sociales dans la mesure où le travailleur, considéré 
comme un « capital humain », est mis sur .!ri même plan que le capitaliste. 
C'est la position d'un grand nombre d'auteurs et notamment de Habib 
EL MALKI pour qui les 500 000 travailleurs marocains à l'étranger 
« représentent une partie importante di., capital humain national ». Cf. 
Chronique économique du Maroc, cette rc! , :.!e, numéro 3, décembre 1977 
p. 220. 
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Ce type de réflexion est donc nécessaire, les migrations interna-
tionales devant être intégrées dans l'élaboration d'une théorie 
économique afin de cerner leurs fondements. Maïs il n'est pas 
question pour nous d'avoir l'inconsciente prétention de fournir 
une explication quasi générale des migrations internationales de 
main-d'oeuvre. Nous marquons seulement que la recherche entre-
prise dans ce domaine nous a stimulé à abandonner les raison-
nements en terme d'immobilité internationale des facteurs, d'équi-
libre, de capital humain et de coûts bénéfices. 

1 REFORMULATION DU PROBLEME : 

1.1 Champs de validité de la définition : 

Deux questions préalables se posent : 

— Comment analyser l'émigration externe par rapport aux 
autres formes migratoires 

-- Comment interpréter les différentes formes de migrations 
externes depuis l'apparition de l'Etat-Nation car ce n'est qu'à 
partir de là que l'on peut véritablement parler de migrations inter-
nationales 7. 

Explicitons ces questions : 

Faut-il considérer le problème migratoire c'est-à-dire la mobi-
lité du travail comme une seule et même unité, toutes ses variantes 
n'étant que circonstancielles et sectorielles : migrations internes, 
migrations de peupler-rient, migrations interprofessionnelles, migra-
tons externes 7 En d'autres termes, l'émigration telle qu'elle a pu 
être observée jusqu'à présent a-t-elle des constantes, des caractères 
invariants 

Ou bien on admet qu'avec le temps et les transformations qu'à 
connu le système économique, l'émigration a totalement changé 
de nature, mais alob,. on ne peut plus parler du même phénomène 
et une nouvelle pt-tiHtion s'impose. Ou alors on pense que le phé- 
nomène tour-  en f - ,/ 	de même namre a pris des formes nouvel- 
les mais ce qui fou' 	essence mene n'ayant pas changé, il de- 
vient alors possible d'en donner une définition générale. 

De façon très globale, nous dirons que la nature du migrant 
dépend du cadre socio-économique dans lequel le c'éplacement a 
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lieu. Dès lors, ce qui caractérise les migrations depuis l'apparition 
du mode de production capitaliste i puisque ce sont ce les qui 

nous intéressent ) c'est que celles-ci ne constituent pas de simples 
deplacements humains mais des migrations de travailleurs. L'objet 
c'est le travailleur et le champ migratoire c'est l'espace dominé par 

le capitalisme dans lequel circule la force de travail. Autrement 
dit, l'ouvrier libre est en complète dépendance vis-a-vk de la 
concentration spatiale du capital, la force de travail était nomme 
toute marchandise déplacée, transférée, mobilisée. 

Donc pour déceler le sens général des migrations ii faru riepas-
ser les formes prises et étudier le processus ,enerateu, -  de l'en-
semble des migrations de travailleurs. C'est cette recherche des 
causes au niveau le plus fondamental qui permettra 	(ieH,sse, -  les 
distinctions traditionnelles opérees entre migrations sp ,.entenees 
migrations dirigées, migrations internes et migrations externes mi-
grations rurales et migrations urbaines ;  migrations 
de sous-qualifiés etc... distinctions dont la fonction t.sse -hpLe est 
de masquer l'unité du processus migratoile. 

Pour cela, il faut situer la rmgration dans soi! conta>. , .-
que, l'étudier par rapport au mode de production caperai:, a 
ses lois de régulations qui lui donnent un sens, une cofiérs.ne..1 
expliquent sa fonction. 

Nous voudrions montrer qu'il y a unite 	 "e "If`ifb- 

toire, que les éléments qui concourent e di Lln:;He 	divers 
mouvements migratoires sont identiqi 	quelle sine soi' 
cation du migrant. Doit-on en effet dissocier les analyses et refuser 
toute recherche en matière d'explicatinn générale sous le prétexte 
de différences de niveaux de qualification ou des moyens d? trans 
ports empruntés par les « cerveaux » et par les manœu\nre . Aucun 
a priori ne nous permet de dissocier ces mouvements Jetueis 
de travailleurs, de même peut-on dire que 	mouven -.ents actuels 
de travailleurs diffèrent des mou ,Jemente; :nternationaux liés 
à l'apparition du capitalisme cJr 	si -» - ; 	 notri2 iOS, en 
matière de migrations, 	n'y e p 	d' 	 c:iat 
nouveau système migratoire mais prédJr.— 	 -Jsp 
que peut revêtir un mouvement d'ilori• 	 - wr 
delà la diversité des formes ,À 
hétérogénite, les migrations r, ,- plen: 
de production capitaliste est l'ftHLfé 
les formes de migratic, 
spécifique. Nous tenons ai 
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des migrations internationales ne peut partir que de la force de 
travail. De ce fait, l'analyse des migrations au sens général revient a 
se poser le problème de la mobilité de la force de travail (6). On 
parviendra ainsi à ranger et unifier sous un même concept la 
multiplicité des formes d'existence de la force de travail rangées 
par les auteurs sous de multiples rubriques ( migrations internes, 
professionnelles, internationales, etc... ), et dépasser ainsi tout 
morcellement et parcellisation d'un même objet théorique. C'est 
donc à travers ce concept que l'on pourrait rassembler les éléments 
pour saisir l'Unité du mouvement migratoire. Mais ce qui retiendra 
notre attention ce sont essentiellement les mouvements interna-
tionaux de main-d'oeuvre. 

1.2. Définition proposée des migrations internationales 

Nous voudrions ainsi avancer une définition la plus large pos-
sible qui pourrait procéder d'une abstraction des situations concrè-
tes observées depuis l'avènement du capitalisme. 

L'émigration est un déplacement de la force de travail qui 
s'inscrit dans le cadre du marché mondial, un déplacement à l'inté-
rieur de la sphère dominée par le mode de production capitaliste 
sous forme de transfert de capacité de travail répondant à la dy-
namique du développement inégal en régime capitaliste et aux 
besoins de l'accumulation du capital. 

Cette formulation appelle de notre part les précisions théoriques 
et méthodologiques suivantes : 

a) Lorsque nous parlons de migration, nous évoquons l'idée 
d'un déplacement collectif découlant de la logique du mode de 
production capitaliste et non pas d'un comportement individuel 
rationnel décrit par l'analyse coûts-bénéfices en référence à la 
théorie du capital humain ou dénommée autrement, celui de 
«l'homo-économicus migrant ou l'homo-migrator un iversalis» 

(6) Nous sommes proches ici de la problématique suivie par J.P. GAUDEMAR 
qui rend compte de l'évolution de la notion de mobilité du travail dans la 
pensée économique dans sa thèse sur la mobilité du travail et théorie éco-
nomique. Essai de généalogie d'un concept, 1974, p. 620. 
Nous renvoyons à cet auteur tant pour une analyse historique de la notion 
de mobilité que pour un essai d'interprétation actuelle. Ces travaux per-
mettent en effet d'éclairer d'un regard nouveau le concept de mobilité du 
travail au sens large. 
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,hir analogie avec l'homo-économicus cher aux auteurs I cu  

classiques. La migration n'est donc pas un déplacement d'indivi-
dus ou un mouvement d'hommes mais un déplacement massif 
de travailleurs renvoyant à une situation sociale et constituant une 
réponse par rapport à cette situation sociale. 

Autrement dit, les migrations sont le reflet d'une situation de 
crise qui touche l'ensemble des sociétés dominées par le capital, 
le symbole de déséquilibres profonds. Les migrations doivent 
donc être appréhendées comme le résultat d'un changement 
d'état ou de condition sociale. Elles signifient autres choses qu'el-
les-mêmes et réalisent au plan de l'interrogation une « fonction 
miroir ». Mais ce miroir est à double face et il n'y a pas que la 
nature de la société du pays d'immigration qui s'y réfléchit. Ce 
miroir révèle aussi la nature de la société d'origine des migrants 
qui a connu une transformation des rapports de production et un 
changement de statut social de ses membres. 

b) On ne peut séparer la définition de l'objet à analyser, la mi-
gration, du processus qui est à l'origine de son apparition et de son 
développement. C'est dire qu'il faut analyser les raisons profondes 
de la genèse et de l'extension du mouvement migratoire et intégrer 
l'étude de la dimension historique. Ceci revient à prendre en 
compte la transformation des rapports de production introduite 
par le capitalisme. 

c) On ne peut comprendre le phénomène de l'immigration si 
on ne considère pas le capitalisme comme rapport social en tant 
que mode production d'abord mondial et national ensuite dans 
ses ramifications. Cela veut dire que lorsqu'on parle par exemple 
de l'internationalisation du capital, il ne faut pas privilégier uni-
quement l'aspect capital argent comme une certaine lecture de 
LENINE le laisse entendre, autrement on passe à côté de l'essen-
tiel. Car, si le capital est de l'argent, on ne peut déduire que tout 
argent soit du capital. Dans la définition proposée par MARX 
« l'argent ne peut devenir du capital sans s'échanger au préalable 
contre la force de travail de l'ouvrier » (7). 

Donc, lorsque nous parlons de marché mondial, nous signi-
fions la tendance à la généralisation du mode de production 
capitaliste qui implique l'introduction et l'élargissement du rap-
port salarial. Le manque relatif de main-d'oeuvre constaté actuel- 

(7) Chapitre ioedit, p. 117. 
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lement dans les pays du Centre malgré la crise et l'excédent de la 
périphérie sont les conséquences du développement inégal du 
capitalisme et l'extension du rapport salarial à la périphérie. 

En d'autres termes, les lois générales du mode de production 
capitaliste ne sont valables qu'à l'échelle du système mondial, mais 
le fonctionnement concret du modèle se traduit par des modèles 
différents selon qu'il est mis en oeuvre dans une formation sociale 
dominante ou dominée. Par exemple ;  la loi d'élargissement de l'ar-
mée industrielle de réserve est valable à l'échelle du monde capita-
liste mais pas uniquement dans les pays du « Centre », même si 
dans les deux cas, sa forme est différente prenant l'aspect de 
« marginalisation des masses » au sein de la périphérie. 

d) L'émigration - celle essentiellement en provenance du secteur 
dit traditionnel ( 8) - constitue un moyen de contribuer gratuite-
ment a la reproduction de la force de travail disponible sur le mar-
ché capitaliste. Autrement dit, la force de travail immigrée n'est 
pas achetée à son prix de production. Même la charge du transport 
de la région d'origine au lieu de travail, théoriquement à la charge 
de l'employeur - lorsque celui-ci du moins passe officiellement par 
l'intermédiaire d'un organisme officiel de recrutement de main-
d'oeuvre - revient le plus souvent aux travailleurs migrants. 

Les gains que représentent ces transferts de . pays reproducteurs 
de force de travail exportée vers les pays cor,.iimeigatetirs de force 
de travail importée sont d'un ordre difficinent concevable. 
D'après une revue patronale française ( E ntr :.?")- /se , numéro 948, 
novembre 1973 ), ce transfert, si l'on estiniu à 150 000 NF la 
formation d'un travailleur français de 18 ans, représente l'équiva-
lent en France, et pour la durée du Vlme plan (4 ans) de 90 mil-
lions de NF. Le même calcul indicatif appliqué à l'ensemble de 
la population active immigrée donne un chiffre de 270 milliards de 
francs. 

e) La définition proposée implique que l'émigration massive ne 
s'arrêtera pas s'il y a plein emploi dans les régions de départ, mais 
seulement quand il n'y aura plus de différence de niveau de déve-
loppement. Nous considérons que l'émigration qui est l'expres-
sion d'un déséquilibre et constitue un des éléments de dépen-
dance s'établissant entre des formations sociales caractérisées par 
des niveaux de développement inégaux, aggrave ceci au lieu de 

(81 Nous reviendrons sur la discussion de cette notion 
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combler le retard et l'inégalité de développement. C'est un facteut 

d'aggravation ayant des effets sous-développants (9). 

Autrement dit les migrations ne résultent pas uniquement du 
développement inégal mais en constituent un élément. A partir 
de là on peut dire que la mobilisation ( en fait forcée ) des travail-
leurs ne constitue pas théoriquement la seule façon d'amener ou 
de rétablir un équilibre. Car si les migrations sont un élément 
constitutif du développement inégal, les problèmes qu'elles met-
tent à jour ne peuvent trouver de solution sans s'interroger sur la 
stratégie dont elles procèdent. 

L'émigration peut ainsi être vue comme un transfert de poten-
tiel et de capacité de travail d'un système économique (stricto 
sensus) à un autre. Le développement des uns créant et accentuant 
le sous-développement des autres. Seule une étude généralisée peut 
mettre en évidence le processus de décadence des zones à émigra-
tion face au processus parallèle d'enrichissement des pays 
importateurs. 

Cela veut dire que les migrations internationales de travailleurs 
ne peuvent être prises comme un jalon menant à l'équilibre entre 
pays et encore moins à l'échelle mondiale mais comme un moment 
du fonctionnement de l'économie capitaliste. Elles n'aboutissent 
pas à une harmonisation du développement à l'échelle interna-
tionale mais constituent au contraire un instrument parmi d'autres 
d'approfondissement et d'élargissement d'une division interna-
tionale du travail, source de domination des pays capitalistes déve-
loppés sur les pays moins développés. Les migrations internationa-
les de main-d'oeuvre portent ainsi l'empreinte de la dynamique du 
capitalisme avec toutes les transformations que celui-ci a connu 
au cours de son histoire. La genèse et les modalités de fonction-
nement de ces flux migratoires renvoient non pas à la logique de 
l'équilibre et de l'harmonie comme le prétend la pensée dominante 
mais a celle de la reproduction économique et sociale du M.P.C. 
saisie dans sa dynamique de développement et d'extension spa-
tiale qui conduit au développement économique inégal tant à 
l'échelle interne qu'externe et a la stratification en classes sur le 
plan social. Le flux migratoire ne s'arrêtera donc pas de lui-même 
parce qu'il aura donné naissance à des mécanismes de retour à 
l'équilibre ; il a un effet cumulatif. 

(9) C'est notamment l'analyse de CINNANI : Emigrazione et imperialismo 
Ed. Riunti, 1968. 
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f) L'étude de l'evolution dans le temps des pays d'émigration 
et leur insertion dans la division internationale du travail, l'élargis-
sement du réservoir de main-d'oeuvre pour le capitalisme au Centre 
peut permettre d'analyser la dynamique de l'émigration d'un point 
de vue général. 

Cette description des caractéristiques des pays fournisseurs doit 
chercher à distinguer la spécificité de chaque niveau de développe-
ment car l'émigration aurait une signification économique diffé-
rente du point de vue du développement. D'où la nécessité d'une 
approche historique. 

g) Nous préférons parler de développement inégal plutôt que de 
« distorsions de la croissance » qui seraient pour J.M. CHEVA-
LIER, Guy DHOQUOIS, la cause de l'émigration actuelle des pays 
soumis au « néo-impérialisme » vers les pays capitalistes dévelop-
pés (10). 

Cependant nous pensons que l'observation des auteurs reste va-
lable pour les pays à même niveau de développement mais connais-
sant des taux de croissance différents. C'est le cas des mouvements 
migratoires dans certaines aires géographiques bien délimitées : 
certains mouvements migratoires intra-africains, a l'intérieur de 
l'Amérique Latine ou bien entre certains pays asiatiques. 

Cette inégalité de développement ne pro,ient pas bien entendu 
d'une disparité de ressources naturelles mais de la logique du capi-
tal et de la division du travail qu'elle corriiide en fonction du 
taux de profit. Les processus déséquilibrants sont inhérents au 
système capitaliste. Ils sont la condition de sa survie et de son dé-
veloppement. Mais si le développement inégal explique pourquoi 
les travailleurs émigrent, il n'explique pas pourquoi le capital fait 
appel à des immigrés. Il y a donc une nécessité d'étudier conjoin-
tement les causes économiques et sociales qui donnent naissance 
à l'émigration et les besoins des économies de réception. De plus 
cette loi du développement inégal' est valable aussi bien entre pays 
qu'à l'intérieur d'un même pays. Par rapport au mouvement migra-
toire interne répondant à ce développement inégal, on peut signa- 

(10) Cf. « Le néo-impérialisme » Communication des auteurs au Colloque 
d'Alger - mars 1969 contenue dans l'ouvrage « L'impérialisme », Université 
d'Alger, S.N.E.D. 1970, p. 227. 
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ler le cas typique de l'Italie ou celui de la Russie Tsariste ( 1 1 ) . 

L'ensemble de ces précisions étant fourni, on peut dès lors dire 
que l'émigration peut être analysée en terme de formation et de 
création historique de la force df: travail en tant que classe ouv-
rière, de sa mobilité, de sa mobili er pour les besoins de la re-
production du capital afin d'élaniïr la base d'extraction de la 
plus-value. En d'autres termes, il s'agit du processus par lequel le 
capital opère « sa véritable accumulation, l'accumulation des 
ouvriers en certains points près des instruments de travail (MARX - 
Grundrisse 1. 

Précisons ici que ce processus de création est le même quel que 
soit le mode de production d'où est prélevée cette main-d'oeuvre, 
Peu importe en effet le lieu d'extraction de la force de travail dans 
la mesure où seule la forme de sa mobilisation change étant donné 
pourrait-on dire que l'émigration actuelle des pays européens 
(Italie, Espagne, Portugal... ) n'est que la continuation de la dé-
composition du mode de production féodal tandis que l'émigra-
tion d'une autre provenance, des pays du Maghreb par exemple, 
serait prélevée d'un tout autre mode de production que d'aucuns 
appellent mode de production asiatique, ou tribal. Dès lors se 
pose la question de l'articulation à ces modes pré-capitalistes pour 
saisir la forme de la création de la force de travail (121. 

Ne peut-on dire que nous ne faisons aujourd'hui que revivre à 
l'échelle mondiale le processus de constitution permanente du 

(11) LENINE l'a bien montré pour les flux de main-d'oeuvre internes à la 
Russie. Voir « Le développement du capitalisme en Russie » Ed. Sociales. 
Cet ouvrage apporte une grande contribution à la théorie de la mobilité 
interne du travail. 

(12) On pourra se référer utilement ici à la méthode d'approche de Pierre 
Philippe REY en terme d'articulation des modes de production poursui-
vant en cela la démarche féconde posée par la problématique de Rosa 
LUXEMBOURG dans « L'accumulation du capital » T. II, Ed. Maspéro. 
Les travaux de REY sont : 
— « Les alliances de classe. Sur l'articulation des modes de production » 
suivi de « Matérialisme historique et lutte de classe » Ed. Maspéro. Textes 
à l'appui 1973. p. 221. 
— « Articulation des modes de production et internationalisation du capi-
tal ». Communication au Colloque « Internationalisation du capital » 
4.5.6. juin 1974. Université de Grenoble, p. 12 ronéotypées. 
— Capitalisme négrier. La marche des paysans vers le capitalisme ( études 
présentées par P.P. REY ) Ed. Maspéro, 1976. 
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irolétariat que MARX et ENGE.LS etudiaient en leur temps a 
l'échelon européen et qu'ils ne concevaient que sur un plan plané-
taire et généralisé ? : 

« La masse d'ouvriers qui ne sont qu'ouvriers, force de travail 
massive, coupée du capital ou de toute espèce de satisfaction 
même bornée - suppose le marché mondial comme le suppose 
aussi du coup, du fait de la concurrence, la perte de ce travail en 
tant que source, assurée d'existence et non plus à titre tempo-
raire. Le prolétariat ne peut donc exister qu'à l'échelle de l'his-
toire universelle » (13). Le problème qui est posé est donc celui 
de savoir comment cette universalité est atteinte, par quel proces-
sus, le capital englobe-t-il le monde entier. 

En nous référant à MARX, on peut préciser que de façon 
empirique, les flux migratoires n'apparaissent chez lui que sous 
la forme de la grande fresque historique de l'accumulation primi-
tive ou du dépérissement de l'agriculture et des campagnes pro-
voqué par le développement du capitalisme. MARX décrit alors 
plus un procès social global que le phénomène précis de la migra-
tion. C'est également sous la forme de fresque historique de créa-
tion de la force de travail, plus que de circulation de celle-ci. Le 
mouvement qui sépare le producteur immédiat de ses moyens de 
production donne en fait un prolétaire, crée une nouvelle force 
de travail et ne se contente donc pas de faire circuler une force de 
travail préexistante. Dès lors, la nécessité se fait sentir de distin-
guer les formes circulantes de la mobilité de la force de travail 
de leurs formes créatives. Les premières mettent en mouvement 
des forces de travail déjà disponibles et ayant servi comme valeur 
d'usage dans le système productif. Les secondes constituent un 
véritable procès de création et de production de la force de tra-
vail extorquées des secteurs pré-capitalistes et jetées sur le marché 
du travail. 

L'accumulation primitive du capital renvoie donc au mode 
de production et de création de la force de travail ; elle n'est pas 
autre chose que l'accumulation de la force de travail en tant que 
marchandise particulière. La condition essentielle pour le déve-
loppement du M.P.C. est donc la présence d'une masse de travail-
leurs « libres », libres de vendre leur force de travail et de se 
déplacer pour avoir les moyens de subsistance. 

(13) MARX et ENGEL : « L'idéologie allemande » Ed. Sociales, p. 54. 
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Ainsi dans le chapitre VII consacré à la force de travail, il écrit 

« L'étude de cette question nous conduirait à la recherche 
de ce que les économistes appellent l'accumulation antérieure 
ou primitive, mais qui devrait être appelée l'expropriation primi-
tive. Nous trouverions que cette - étendue accumulation primiti-
ve ne signifie rien d'autre série de processus historiques 
aboutissant à une dissociation ué l'unité primitive qui existait 
entre le travailleur et ses moyens de travail » (14). 

Il y a donc création d'un flux des espaces socio-économiques 
soumis formellement au capital vers les espaces qui lui sont sou-
mis réellement. Dès lors ne peut-on dire que ce flux ne peut s'ar-
rêter qu'avec la cessation de toute soumission formelle, le règne gé-
néralisé de la soumission réelle et de la plus-value relative ? 

Les analyses de MARX confirment-elles cette interprétation ? 
Certains passages le font explicitement ou implicitement en avan-
çant l'idée que tant que le système capitaliste ne domine pas tou-
te la production nationale, il reste une sphère sociale d'accumu-
lation primitive, une sphère qui opère le passage de la soumission 
formelle à la soumission réelle. 

« Au fond du système capitaliste, il y a donc la séparation 
radicale du producteur d'avec les moyens de production. Cette 
séparation se reproduit sur une échelle progressive dès que le sys-
tème capitaliste s'est une fois établi » (15). Ou encore : « Dans 
l'Europe capitaliste, mère patrie de l'économie politique, l'accu-
mulation primitive, c'est-à-dire l'expropriation des travailleurs est 
en partie consommée soit que le régime capitaliste se soit directe-
ment inféodé toute la production nationale, soit que — là où les 
conditions économiques sont moins avancées — il dirige au moins 
indirectement les couches sociales qui persistent à côté de lui 
et déclinent peu à peu avec le mode de production suranné qu'el-
les comportent » (16). 

Dès lors, ne peut-on dire, en partant de MARX lui-même, que 
l'accumulation dite « primitive » est en fait «permanente », entra î-
nant une incessante mobilisation de forces de travail pour ré-
pondre aux besoins de la reproduction du capital ! ? Aussi la criti- 

(14) K. ∎VIA 	Salaire, prix et profita Ed. Sociales, p. 45. 

(15) K. MARX, Le Capital, op. cité III p. 154. 

(16) K. MARX, ibid. III, p. 206. 
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ue formulée par Rosa LUXEMBOURG (17) selon laquelle MARX 
prend dans ses schémas de reproduction, l'hypothèse de la domi-
nation généralisée et absolue du Mode de Production Capitaliste 
se trouve-t-elle quelque peu atténuée. 

Cette méthode de mobilisation du travail à d'abord débuté par 
la traite des noirs qui « jeta les fondements de la grandeur de Li-
verpool » par exemple et « constitua toute la méthode d'accumu-
lation primitive » (18). 

A l'échelle interne également, le capitalisme a puisé dans les 
campagnes la force de travail nécessaire à son développement. Les 
capitalistes ont ainsi « conquis la terre à l'agriculture capitaliste, 
incorporé le sol au capital et livré à l'industrie des villes les bras 
dociles d'un prolétariat sans feu ni lieu » (19). 

Avec le développement de la production capitaliste et une cer-
taine raréfaction de l'exode rural dans les métropoles capitalistes, 
ne peut-on dire que les pays qui envoient de la main-d'oeuvre à 
l'étranger jouent le rôle des campagnes au début de l'industriali-
sation et qu'ils constituent la nouvelle armée de réserve étant bien 
entendu que celle-ci ne peut exister historiquement sur un autre 

11/1 Reprenons l'argument de celle-ci : 

Dans le chapitre sur la reproduction du capital et son milieu contenu 
dans le tome II de l'Accumulation du capital (p. 25 et suiv. ) Rosa 
LUXEMBOURG reproche aux analyses de MARX de se situer dans le 
cadre de l'hypothèse théorique d'une situation où le capitalisme est le mo-
de unique et absolu de production. A partir de ces prémisses, la repro-
duction de la classe ouvrière et l'exploitation plus extensive ou intensive 
des travailleurs sont en effet les seules sources de l'augmentation 
des forces de travail mobilisée par le capital dans la mesure où il 
n'existerait pas d'autres classes sociales que les capitalistes et les ouvriers. 
Or, pour Rosa LUXEMBOURG, les conditions concrètes de la repro-
duction du capital doivent tenir compte du double aspect de l'accumula-
tion « L'accumulation capitaliste dans son ensemble a donc comme 
processus historique concret deux aspects différents : l'un concerne la pro-
duction la plus-value à l'usine, dans la mine, dans l'exploitation agricole -
et la circulation des marchandises sur le marché... L'autre aspect de l'accu-
mulation capitaliste concerne les relations entre le capital et les modes de 
production non capitalistes, il a le monde entier pour théatre » ( R.L.T. Il, 
p. 116). 

(18) K. MARX, le Capital, L. I chapitre 27 « expropriation de la population 
campagnarde ». 

119) K. MARX, ibid. 
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mode que celui du rapport à l'industrie ? (20). Cela veut dire que 
cette sphère de recrutement de forces de travail qui va en s'ame-
nuisant à l'intérieur des pays capitalistes développés est relayée par 
la sphère extérieure des pays dominants ( pays dominés par le 
capitalisme et où ce système n'a été exporté que plus tardivement). 
Ainsi à l'expropriation du paysan autochtone succède celle des in-
digènes des pays colonisés entra înant pour conséquence immédiate 
l'émigration (21). Cela signifie que les migrations internationales 
de la force de travail découlent de la nécessité même pour le capi-
tal d'user des forces de travail issues d'autres formations sociales. 
Une fois «libérées» par l'extension du mode de production capi-
taliste partout dans le monde, ces forces de travail deviennent 
disponibles pour circuler selon les exigences de la valorisation du 
capital : soit elles paient leur tribut au capital investi dans leur 
propre pays, soit elles émigrent dans les métropoles capitalistes -
dans les deux cas, elles ne font que « suivre le mouvement du 
capital ». Ceci correspond d'une manière générale à l'exploitation 
de la main d'ceuvre coloniale sur place jusqu'à l'effondrement du 
système colonial ( la main-d'oeuvre coloniale est aussi exportée 
pendant cette période vers les métropoles impérialistes comme ce 
fut le cas par exemple pour l'émigration des Marocains vers la 
France, mais guère aussi massivement qu'à l'heure actuelle ) et 
puis à son émigration vers les métropoles capitalistes pour son 
exploitation en tant que main-d'oeuvre étrangère (22). N'étant 
pas en droit dès lors de comparer les régions développées des 
métropoles capitalistes dans la perspective du marché mondial de 
la force de travail à une seule et immense zone urbaine entourée 

(20) Il nous parait utile de rappeler cette évidence compte tenu de ce qu'écrit 
sur ce sujet Bernard GRANOTI ER : 
« Ni l'actuelle armée de réserve industrielle périphérique ni l'ancienne ar-
mée de réserve ne sont constituées principalement à partir de ces sources 
liées à la production capitaliste elle-même » in « Les travailleurs immigrés 
en France » Ed. Maspéro, 1970, p. 266. 

(21) Dans les pays colonisés comme l'Algérie, le Maroc etc... c'est la colonisa-
tion qui a produit l'armée de réserve industrielle et crée donc la possibilité 
d'émigration. Sur certains aspects de cette question cf. Abdelkrim BEL-
GUENDOUZ, « La colonisation agraire au Maroc et ses méthodes de péné-
tration », cette revue, numéro 4, juin 1978, p. 115-152 et « Transition 
coloniale au Maroc et structures de la dépendance», Al Asas, mars 1981 

(22) L'émigration vers les colonies, puis l'émigration des colonies vers les 
métropoles capitalistes ne sont que les effets successifs ( avec une unité 
dans le temps ) d'un même processus d'extension spatiale du capitalisme 
s'articulant à d'autres modes de production. 
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de campagnes constituées par les zones sous-développées de l'Eu-
rope et la zone tricontinentale ? 

Nous reprenons ici l'image de N. BOUKHARINE (23) selon 
lequel la distinction entre la « ville » et la campagne et le mouve-
ment alternatif qui s'effectuait autrefois dans le cadre interne d'un 
seul pays se reproduisent à l'heure actuelle sur une échelle plus 
vaste. Dès lors, des pays entiers en particulier ceux qui ont achevé 
leur révolution industrielle représentent la ville et les régions 
agricoles, la campagne. « Là, la division internationale du travail 
coïncide avec la division du travail entre les deux principales bran-
ches de l'ensemble de la production sociale, l'industrie et l'agricul-
ture et constitue ce qu'on appelle la division générale du tra-
vail » (24). 

Il est facile de s'en rendre compte en examinant de façon géné-
rale une carte mondiale donnant le rapport entre les pays à pro-
duction industrielle et ceux cantonnés ou à « vocation » agricole. 

Il n' y aurait pas ainsi de différence de nature entre ce qu'on 
appelle « migration interne» et migrations internationales, toutes 
deux ayant lieu au sein même de l'espace dominé par le capita-
lisme et constituent dans leur ensemble un élément structurel 
du processus de développement du capital. 

Dès lors, on peut considérer que d'une certaine façon la distinc-
tion entre migration interne et migration internationale à partir 
du critère juridique est purement formelle. Nous pouvons illustrer 
cette proposition par quelques exemples. 

(23) Cette vue est évidemment trop schématique et nécessite d'apporter quel-
ques nuances. A l'échelle mondiale, l'évolution de la mobilité de la force 
de travail semble résulter de trois grands mouvements : les migrations de 
force de travail d'une économie nationale à une autre, la pénétration des 
rapports capitalistes de production dans les pays sous-développés et l'in-
dustrialisation des pays sous-développés. 
Néanmoins on considère le fait qu'à l'intérieur même des pays dominés, 
les modes de développement sont de plus en plus orientés vers l'extérieur 
et reçoivent l'empreinte de l'impérialisme, cette tendance à la mondialisa-
tion dont nous parlons garde toute sa valeur. 

(24) N. BOUKHARINE : « L'économie mondiale et l'impérialisme Esquisse 
économique ». Ed. Anthropos, Paris 1971, p. 12. 
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1.3 Exemples de distinctions artificielles entre migrations internes 
et migrations internationales. 

I. On peut créer des frontières nationales là où il n'y en avait 
pas et on peut de même les éliminer. C'est ainsi que les migrations 
d'Irlande vers l'Angleterre étaient internes au siècle dernier puis 
sont devenues internationales après 1926. 

De même l'émigration des Algériens vers la France était consi-
dérée comme interne jusqu'en 1962 date de l'indépendance. Par 
contre, les migrations qui étaient internationales avant l'unifica-
tion de l'Allemagne ou celle de l'Italie sont devenues ensuite des 
migrations internes. 

De même en Afrique, il y a une série de mouvements migratoi-
res qui récemment sont devenus internationaux ( aussi bien vis-à-
vis de l'ex-métropole française que de l'ex-métropole britannique ►  
du fait de l'indépendance acquise par des pays ces 20 dernières 
années. 

2. Par ailleurs, la migration interne ne constitue parfois qu'une 
étape vers l'émigration externe qui en est le prolongement. Soit 
que le migrant ne fait que transiter par la ville ou alors les travail-
leurs urbains qui émigrent se font vite remplacer par l'arrivée de 
personnes poussées par l'exode rural. 

C'est ainsi que durant les 100 dernières années, l'Italie a été un 
important pays d'émigration. Depuis l'unification du pays, plus de 
9 millions d'Italiens ont émigré. Pendant une première période 
( 1871-1911 ), la plupart des émigrants venaient du Nord de l'Ita-
lie, où le Mode de Production Féodal avait été aboli avant l'uni-
fication et où s'était développée une agriculture commerciale 
prospère. Beaucoup abandonnaient les campagnes pour les centres 
urbains en Italie ou se rendaient dans d'autres villes européennes 
( en France et en Suisse ), ou bien encore Outre-Atlantique ( New-
York, Bueno-Aires, Sao Paulo ). 

Pendant la seconde période ( 1911-1967 ►  les rapports capita-
listes ont largement dominé le Mezzogiorno, engendrant de puis-
sants courants migratoires vers le Nord déjà industrialisé ( où 
l'emploi dans l'industrie est passé de 2,61 millions de personnes en 
1901 à 4,4 millions en 1911 ), ainsi que vers l'étranger. De1911 à 
1967, 4,92 millions d'émigrants ont quitté le Sud. Autrement 
dit, pour importante qu'ait été l'émigration du Nord, elle a été 
plus que compensée par l'immigration venant du Sud qui a joué le 
rôle de relais. 
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1.4 Retour à l'armée industrielle de réserve 

On ne prête pas suffisamment attention dans ce contexte aux 
fonctions assignées au secteur dit « traditionnel » dans lies pays 
sous-développés ou plutôt de ce qu'il en reste (25). 

Ceci est dû à une certaine conception que l'on se fait des éco-
nomies sous-développées en les qualifiant de « dualistes ». Cette 
thèse revient en effet à dire qu'il y a deux secteurs complétement 
autonomes : le secteur moderne assimilé à l'industrie et le secteur 
traditionnel formé essentiellement par l'agriculture archaïque et 
isolé du premier. Or l'absence de l'interdépendance entre l'agricul-
ture et l'industrie ne signifie pas que l'on soit ici en présence de 
deux secteurs, voir de deux modes de productions différents, l'un 
capitaliste et l'autre précapitaliste et qui n'auraient aucune liaison 
quelconque. Il ne s'agit en aucun cas d'une simple juxtaposition 
de secteurs ou de modes de production différents sans cohérence 
interne, comme tend à I affirmer la théorie « dualiste ». Une telle 

(25) Ce point a été largement dévoloppé notamment par Az ■ z BE LAL dans 
«Les blocages du développement africain » communication au séminaire 
sur le développement en Afrique, organisé à l'Université des Sciences 
Sociales de Grenoble par la Fédération des Etudiants d'Afrique Noire en 
France, juin 1971. 
Pour le cas de l'Amérique Latine, nous renvoyons aux analyses de Gunter 
FRANK, en particulier dans le « développement du sous-développement, 
Editions Maspéro. 
Ce point est également abordé par C. PALLOIX dans « L'économie 
mondiale capitaliste » T. I p. 241. Un argument comparable est développé 
par H. DENIS dans un article paru en janvier 1970 dans PolitiqueAulbur-
d'hui à propos du débat sur « l'Echange inégal » d'Emmanuel cité aussi 
par L. PACHAT » « Coût de la main d'oeuvre et d'investissement direct 
international - Cahiers de l'I.S.E.A., Série P. 20 juin 1972. Voir 
également Pierre Philippe REY « Transferts de plus-value et arti-
culation des modes de production » « Cahiers du C.E.R.L. numéro 8, 1974 
Samir AMINE « L'Accumulation à l'échelle mondiale » Aruhropos. Mais la 
contribution la plus importante dans ce domaine, nous paraît être celle de 
Claude MEILLASSOUX. « Femmes, greniers et capitaux » op. cit. 2me 
partie p. 20 - p. 138. cf. également sur ce point Sylos LABINI, problemi 
dello sviluppo economico, Bari, 1970 ; G. GALEOTTI, / movimenti 
migratori interni in /talla, Firenze, Scuola di statistica dell'Università, 
1967 ; l'emigrazione cento anni, 26 millioni, C.S.E.R., Roma, 1974 ; 
l'emigrazione italiana negli anni settanta (Antologia di stude sull' emigra-
zione ) Roma, C.S.E.R., 1975. 
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conception tend à exclure les formations économiques et sociales 
dites sous-développées de la sphère de reproduction et de domina: 
tion du M.P.C. De même à l'échelle du pays, elle tend à exclure le 
secteur non moderne de la logique capitaliste (26). 

Or , il semble que les pays du centre et les forces qui leur sont 
subordonnées à la périphérie assignent à ce secteur une quadruple 
fonction qui est nécessaire pour la reproduction du système. 

La première fonction d'ordre économique, consiste à garder ce 
secteur comme une réserve latente pour en puiser en parmanence 
une main-d'oeuvre très peu coûteuse, dont l'attraction vers l'emploi 
dans les activités capitalistes de production est assurée à un taux 
légèrement supérieur au niveau minimal de subsistance, que les 
conditions sociales et techniques de ce secteur permettent d'offrir. 
Autrement dit, c'est le niveau de couverture des besoins assuré par 
ce secteur traditionnel pour la reproduction physique de la popu-
lation, qui va intervenir pour déterminer la valeur de la force de 
travail transférée dans le secteur capitaliste de la Formation 
Economique et Sociale sous-développée, ou immigrée dans les pays 
importateurs de main d'ceuvre. 

Nous ne pouvons en effet valablement parler dans le secteur dit 
« traditionnel », de valeur de la force de travail, car il n'y a pas de 
marché de travail, de force de travail libre au sens marxiste du 
terme. C'est la migration qui concrètisera la libération, la pro-
duction ou création de cette force de travail. Dès lors, on ne peut 
comparer la valeur de la force de travail entre secteurs ou pays, 
que dans la mesure où il existe un marché du travail de part et 
d'autre. Par conséquent, toutes les fois qu'il s'agit du passage d'une 
formation précapitaliste à une formation capitaliste, la notion 

i261 Or, ceci n'empêche pas certains auteurs de reprendre à leur compte 
ce cloisonnement sectoriel des pays sous-développés, mis toujours en ve-
dette par les spécialistes du sous-développement. 
Ainsi en est-il de M. Ghali BERRADA qui va même plus loin en quali-
fiant l'économie marocaine de trialiste, du fait de l'avènement d'entre-
preneurs marocains. Il y aurait ainsi le secteur traditionnel, le secteur mo-
derne où prédominent les intérêts étrangers, et celui où s'est installée 
« l'élite de transition» que sont les entrepreneurs marocains : 
« Il nous semble qu'au Maroc et dans la phase actuelle, on tend de plus en 
plus à passer d'une économie dualiste à une économie disons trialiste où 
coexistent en définitive trois secteurs dort l'un tout en se réclamant des 
deux autres, se caractérise par des traits spi.!cifiques ». 

in : « L'entrepreneur marocain, élite de transition, » thèse d'Etat Universi-
té de Bordeaux, 1968, p. 36. 
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de valeur de la force de travail ne peut s'appliquer clans la forma-
tion de départ. On parlera par conséquent de niveau de couverture 
des besoins (27). 

La deuxième fonction sociale et politique peut être assimilée au 
rôle que joue cette même armée de réserve comme moyen de pres-
sion sur la classe ouvrière en général évoquée plus haut, en se méta-
morphosant d'armée de réserve latente en armée de réserve flot-
tante à travers l'exode rural. 

Cette fonction complexe constitue un enjeu politique très 
important. Elle intègre à la fois une pression incessante sur les 
conditions de vie et de travail de la classe ouvrière, tendant à déva-
loriser la force de travail, à réduire au maximum le rôle socio-pol i-
tique des travailleurs dans la vie de leurs pays... et le maintien des 
forces sociales rétrogrades disposant d'un certain pouvoir économi-
que et d'un prestige social. 

La troisième fonction est d'ordre idéologique . Elle est cons-
tituée par la diffusion de valeurs, de mentalités et de comportement 
de « soumission » et de « fatalisme », de recherche de la solution 
aux problèmes de l'existence à travers des réseaux créés par les 
liens d'asservissement et de subordination de la personne. 

La quatrième fonction enfin consiste à faire supporter à ce 
secteur, une partie du renouvellement de la force de travail, En ef-
fet, ces rapports pré-capitalistes ne sont maintenus que dans 
la mesure où ils ne s'opposent pas sérieusement à la mise en place 
des rapports de production capitalistes. Or, il para ît plus rentable 
et plus avantageux pour le capital, de faire reporter sur les struc-
tures communautaires une partie des charges afférant au renouvel-
lement de la force de travail, plutôt que d'exproprier totalement le 

(27) Ch. PAL LOIX avance au contraire l'existence d'une valeur de la force de 
travail dans le secteur traditionnel, même si celle-ci est « tenue pour null-
le ». C'est cette sous-évaluation ( dans sa logique l'auteur devrait parler 
plutôt de non-évaluation) de la force de travail du secteur traditionnel qui 
permet au secteur d'importation « la réalisation effective de l'inégalité des 
échanges » (p. 27). 
Voir «A propos de l'échange inégal ; une critique de l'économie poli-
tique », l'Homme et la société, octobre, novembre décembre 1970 p. 5 -
p. 34. 
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paysan ( habitat, subsistance alimentaire, jardins ouvriers etc...(28). 

Si on ne perçoit pas cette forme concrète d'action du capital, 
il devient malaisé de comprendre un certain nombre de pratiques 
que le capital financier continue à mettre en oeuvre aujourd'hui. 
Ces mécanismes ont pour base la perpétuation et la reproduction 
de rapports de production dont une des fonctions principales est 
de permettre le prélèvement du surproduit qui échoit en dernière 
analyse à la bourgeoisie, après que la classe dominante du secteur 
pré-capitaliste, l'ait extorqué aux producteurs directs. La consé-
quence directe de ce prélèvement est la dévalorisation systéma-
tique de la force de travail. Les procédés de cette dévalorisation 
peuvent se manifester concrètement de différentes façons. 

On saisit donc toute l'importance à accorder au secteur dit «tra-
ditionnel» pour la compréhension et la saisie du phénomène 
migratoire actuel. Ceci permet de renforcer l'idée que l'accumula-
tion du capital nécessite d'abord et avant tout l'accumulation 
des roducteurs. L'extension et la survie du capitalisme sont ainsi 
dialectiquement liées à la possibilité que détient ce système de 
dégager et de mobiliser une masse de travail libre pour tel secteur à 
partir de tel autre secteur. Voilà le secret d'une « politique de 
l'emploi » réussie ! Il est désormais établi que cela joue au delà des 
frontières « nationales ». Il n'y a ainsi pas d'opposition de nature 
ou de différence sur le fond entre le paysan breton contraint d'al-
ler user sa vie sur les chaînes de montage parisiennes de Renault 
ou Simca et le paysan marocain du Rif ou de l'Atlas qui parvient 
à vendre sa force de travail à un capitaliste allemand, belge ou 
néerlandais. Dès lors, la notion « d'émigration » paraît être idéo-
logique. Elle masque la réalité dans la mesure où il n'existe ni 
« émigrés » ni « immigrés » : il n'existe que des forces de travail 
produites, transférées et mobilisées quel que soit leur lieu d'extrac-
tion pour les besoins de l'accumulation du capital. Le levier de 

ces transferts est l'inégalité d'évaluation de la valeur de la force 
de travail. Ces inégalités ne sont pas dues à la fatalité ou au ha-
hasard : elles sont socialement nécessaires c'est-à-dire qu'elles sont 
définies par l'évolution historique des forces productives et des 
rapports sociaux. Elles sont donc aussi le résultat d'un rapport 

(28) Nous sommes proches ici de C. PALLOIX 'Lorsqu'il écrit : 
« Le secteur traditionnel est déterminé 	sa structure, sa mentalité, sor 
idéologie, par le secteur moderne» (sotiiigré dans ie texte). 
in « L'économie mondiale capitalite » - T . i! le stade monopolite et 
l'impérialisme p. 224. 
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de forces entre les pays capitalistes dominants et les pays domi-
nés. 

De ce point de vue donc, ne pourrait-on pas intégrer ce problè-
me à ce que MARX explique au sujet de la surpopulation et de 
l'armée industrielle de réserve (29). 

Précisons qu'il ne s'agit pas de surpopulation absolue mais 
d'une surpopulation relative qui est le résultat d'une politique 
consciente du capital. L'actuelle « explosion démographique » 
de la périphérie n'est qu'un des effets de la domination et/ou du 
colonialisme du fait de l'exploitation pendant la période coloniale 
des matières premières de ces régions avec les besoins en main-
d'oeuvre qu'elle comportait. De même que les racines de la famine 
de certains pays sont à rechercher durant cette période car il y a 
eu et il y a toujours au niveau du globe, une fantastique accumula-
tion de la misère produite par le mode spécifique d'accumulation 
capitaliste dans les métropoles (30). 

Ce mode spécifique d'accumulation dans les métropoles sup-
pose la non-accumulation du capital dans la périphérie, ou tout 
au moins l'accumulation d'un capitalisme dépendant contrai-
rement à ce que prétendrait une théorie continuiste et mécaniste 
du développement consistant à imaginer une suite de « Stades de 

(29) « Dès que le régime capitaliste s'est emparé de l'agriculture la demande 
de travail y diminue absolument à mesure que le capital s'y accumule. La 
répulsion de la force ouvrière n'est pas dans l'agriculture comme dans 
d'autres industries compensées par une attraction supérieure Une partie de 
la population des campagnes se trouve donc toujours sur le point de se 
convertir en population urbaine ou manufacturière et dans l'attente de cir-
constances favorables à cette conversion... Pour que les districts ruraux 
deviennent pour les villes une telle source d'immigration il faut que dans 
les campagnes elles-mêmes il y ait une surpopulation latente ». 

K. MARX, /e capital, livre I Tome Hl, op.cité, p. 25. 
(30) On ne peut attribuer comme le fait la bonne conscience bourgeoise, la 

famine à la « fatalité ». C'est ainsi que dans une brochure sur l'aide 
française au Tiers-Monde Giscard d'Estaing écrit : « La misère est inscrite 
dans la fibre de l'espèce humaine comme la maladie et la mort. Nous ne 
pouvons pas la guérir mais nous pouvons l'alléger ». Or, comme le montre 
par exemple le Comité Information Sahel dans un excellent dossier po- 

litique de la faim au Sahel et intitulé « Qui se nourrit de la famine en 
en Afrique ?» ( Cahiers libres 292-293, Maspéro 1974, 278 p. 1 il y a des 
affameurs officiels et patentés. 
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croissance » reproductible pays par pays (31). 

Le recours actuel à l'immigration au Centre n'est qu'un arran-
gement le système dominant s'adaptant toujours. Ayant crée par 
l'exploitation coloniale cet immense surplus de main-d'oeuvre en 
brisant également l'équilibre des formes de production antérieure, 
il en puise maintenant à volonté pour satisfaire aux besoins de 
l'accumulation comme il le faisait aux temps de l'esclavage (32). 
Les passés coloniaux qui se prolongent témoignent ainsi de la sta-
bilité des relations entre les pays capitalistes industrialisés et leurs 
anciennes colonies. 

La migration de main-d'oeuvre, autant interne qu'externe, cons-
titue donc bien un déplacement, une mobilisation de la force de 
travail au sein de l'espace dominé par le M.P.C. Dans ces deux 
formes, elle relève de la même dynamique du développement iné-
gal en régime capitaliste (33). 

On peut dire que la migration de la périphérie vers le Centre 
n'est nouvelle que dans sa forme et qu'elle reste de même nature 
que les autres ( internes, professionnelles 1 à savoir une mobilité 
à l'intérieur de l'espace capitaliste de la force de travail produite 
par le système (34). 

131) On reconnaît aisément ici qu'il s'agit de l'ouvrage de ROSTOW Les 
étapes de la croissance économique. 

(32) « La découverte des contrées aurifères et argentières de l'Amérique, pré-
cise MARX, la réduction des indigènes à l'esclavage, leur enfouissement 
dans les mines ou leur extermination, les commencements de conquête 
et de pillage aux Indes Orientales, la transformation de l'Afrique en une 
sorte de garenne commerciale pour la chasse des peaux noires, voilà 
les procédés idylliques qui signalent l'ère capitaliste à son oeuvre » Le 
Capital, L. I ch. 27. 

(33) Le problème de l'unité du mouvement migratoire pourrait être abordé 
à notre sens non seulement par l'analyse des causes, mais aussi par le 
biais de l'incidence de l'émigration. Si les causes de l'émigration sont diver-
ses, ses effets ne sont-ils pas les mêmes ? Autrement dit, en ce qui concerne 
les répercussions, les effets de l'émigration, y-a-t-il des différences fonda-
mentales entre les pays ou régions d'émigration ou bien est-ce que les dif-
férences ne portent que sur les causes ou méthodes d'exploitation qui ont 
créé les conditions pour les migrations ? 

(34) Les auteurs du « Dictionnaire économique et social » du CERM ont 
eu raison d'insister sur le fait que les migrations ne peuvent être saisies que 
si on les rattache au mode de production, qu'elles constituent l'une des 
conditions nécessaires de la formation de la classe ouvrière et qu'on ne 
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Rappelons que pour MARX, l'essence historique du système ca-
pitaliste est l'existence historique de la force de travail. Ce mou-
vement historique s'inscrit dans l'espace du capital. Et la forma-
tion de la classe ouvrière est une immense redistribution regroupe-
ment géographique de la force de travail en fonction des nécessités 
de l'accumulation du capital. 

Arrivés a ce point de l'analyse, on pourra dire qu'une des for-
mules qui permettrait peut-titre de débloquer sur le plan théori-
que cette hypothèque constituée par l'hypothèse quasi immuable 
de l'immobilité du travail adoptée par la théorie économique inter-
nationale ( tant classique que néo-classique ainsi que les théories 
sur l'impérialisme ) serait d'analyser les mutations du phénomène 
migratoire dans sa forme avec les mutations des besoins du M.P.C. 
Nous considérons en effet que la migration n'est pas un phénomè-
ne nouveau dans le capitalisme mais concomittant à lui et lui est 
même indispensable. Cette migration internationale s'étend sur 
une longue période de l'histoire du M.P.C. Mais il ne suffit pas de 
dire que la migration internationale répond aux besoins du capital, 
encore faudrait-il montrer l'évolution de ces besoins at en quoi la 
mobilité du travail satisfait ceux-ci, Il s'agit en quelque sorte de le 
monter de façon pratique mais de fonder aussi théoriquement ces 
constatations en évitant l'écueil toujours présent de l'analogie dans 
un domaine aussi mouvant que la mobilité de la force de travail. 

peut donc les maitriser qu'en maîtrisant le proces de production et de re-
production. On devrait donc s'attendre à travers  les éléments de cette 
définition voit mise en avant l'unité du mouvement migratoire. Or la conclu-

sion des auteurs est toute autre. L'élément fondamental pour eux est cons 
titué par la durée de séjour, ce qui fait que les migrations définitives et les 
migrations temporaires n'ont pas la même nature. Cela est d'autant plus 
paradoxal qu'ils affirment en même temps que les deux types de migration 
sont liés au procès de travail. 
Voir M. BOUV I ER-AJAM, J. IBAR ROLA et Nicoias PASQUARELLI 
«Dictionnaire économique et social » Centre d'Etudes et de Recherches 
Marxistes. Editions Sociales, 1975, p.p. 440-41. 
— Pour G. TAPINOS « La migration internationale de travail s'analyse 
comme un déplacement géographique associé au choix d'une profession » 
(p. 42 1, ou alors (p. 311 « émigrer c'est se déplacer. La distance est le con-
cept-clé de la migration ». Cependant la conception de l'espace par l'auteur 
est plutôt géographique que sociale, ce qui l'amène à différencier et à op-
poser les migrations internes aux migrations externes. Or, l'espace peut 
être analysé comme un rapport social. La constitution de l'espace peut être 
analysée en effet comme la traduction des rapports sociaux. La mobilité 
du travail .quelle soit interne ou internationale s'y greffe comme déforma-
tion structurelle de ces mêmes rapports. cf . «L'économie des migrations in-
ternationales » op. cit. 
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Dire par exemple que les flux de main - d'oeuvre étrangère repré-
sentent à l'heure actuelle une nécessité impérieuse pour les pays 
capitalistes industrialisés c'est énoncer une tautologie, en aucun 
cas fournir une explication sur le pourquoi de cette migration. 
Dès lors la proposition « l'apport de main-d'oeuvre immigrée est 
nécessaire » peut être reformulée différemment pour devenir 
« il est avantageux que l'apport de main-d'oeuvre immigrée soit 
nécessaire ». Le terrain d'approche est quelque peu différent. 
Autrement dit, il n'y a pas de besoins qui existeraient de façon 
immuable, mais des conditions socio-économiques fort dépendan-
tes de l'histoire qui font apparaître ou disparaître des besoins. Le 
repérage des besoins de l'accumulation du capital débouche en 
quelque sorte sur la recherche d'une logique de l'histoire des mi-
grations et contribue à leur donner l'unité théorique qui est la 
leur. 

La prise en compte de données sur les migrations relatives aux 
pays capitalistes industrialisés à l'heure actuelle amène donc à 
s'interroger sur leur économie mais également sur l'histoire de 
leur économie en relation avec l'histoire des migrations mais ce 
n'est pas malheureusement une tâche facile compte tenu de 
l'absence d'informations très précises. Ce que l'on dira donc 
ne constituera que quelques axes généraux. 

2. ESSAI DE PERIODISATION DES PRINCIPALES PHASES 
MIGRATOI RES 

Les migrations constatées à l'époque moderne correspondent 
dans diverses étapes et périodes historiques aux conditions par 
lesquelles est passé le capitalisme (35). 

Dès l'époque du capitalisme marchand, ce mode de production 
naissant s'est attaqué en Europe aux structures pré-capitalistes, en 

(35) Pour une étude générale de l'évolution du capitalisme nous renvoyons 
notamment à Maurice DOBB « Etudes sur le développement du capita-
lisme « Maspéro, 1971. La question est abordée indirectement aussi par 
Vladimir ANDREFF qui recherche une problématique à la périodisation 

de l'internationalisation du capital. 
Voir sa note : « Pour une approche historique de l'internationalisation du 
capital », Communication au Colloque de Grenoble sur l'Internationalisa-
tion du capital, juin 1974. 
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l'occurence de Mode de Production Féodal et a dra îné vers lui le 
surplus agricole et artisanal. 

Avec les progrès de la navigation, l'expansion commerciale inter-
nationale n'ouvre pas seulement de nouveaux débouchés mais aussi 
des zones de colonisation permettant la mise en oeuvre d'une pro-
duction considérable de surplus agricole dans les colonies améri-
caines. 

Pour l'accroissement de ce surplus agricole, il était nécessaire 
aux capitalistes marchands de mobiliser la force de travail, ce qui 
fut obtenu par l'institution dans les colonies de l'esclavage, avec 
la Traite des Noirs essentiellement. Cette forme d'exploitation 
de la force de travail se poursuivra à la périphérie alors qu'au 
Centre, la séparation et l'arrachement de plus en plus marqués 
des agriculteurs et artisans de leurs moyens de production accen-
tueront la libération de la force de travail. 

Avec le capitalisme concurrentiel, on assistera à la conquête de 
nouveaux marchés mais aussi à l'accaparement de matières pre-
mières par l'utilisation d'une force de travail gratuite grâce à 
l'exercice de la violence armée. 

Pendant que la mobilisation de la force de travail se fait à la pé-
riphérie par l'esclavage ou le travail forcé, la libération su centre de 
la force de travail se poursuit pour y constituer l'armée de réserve 
industrielle. Celle-ci devient tellement intense que la nécessité de 
son exploitation partielle vit le jour pour realiser l'équilibre du 
système. « En rendant surnuméraire là où elle réside une partie de 
la classe productive, la grande industrie necessite l'émigration, et 
par conséquent la colonisation de contrées étrangères qui se trans-
forment en greniers de matières premières pour la mère pat-
rie » (36). 

C'est la colonisation du Nouveau Monde qui deviendra la zone 
capitaliste la plus avancée grâce à la rencontre d'une accumula-
tion considérable de capital, de ressources naturelles mais surtout 
d'un grand potentiel de force de travail dû à l'immigration. Par 
ailleurs, on peut constater qu'au fur et à mesure que l'économie 
mondiale subit la pénétration et la dominance du M.P.C. et que les 

(36) K MARX, ie Capital, op_ cité 	p 131 
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rapports de production capitalistes mondiaux s'articulent sur lus 
modes de production locaux détruisant et consolidant à •la fois 
les formations sociales de la périphérie ( instauration de la chef-
ferie au Congo Belge ( 37) du Ca iqat en Algérie (38) etc... ) la 
domination des formations sociales capitalistes avancées grâce à 
l'action de leur appareil d'Etat (lite colonial ) puis grâce au néo-
colonialisme se traduisent par le soLz; développement des pays de 
la périphérie accompagné dans ces pays de libération de force de 
travail en raison de la destruction des formations économico-so-
ciales antérieures et à la réalisation mondiale des rapports de 
production. 

Cette force de travail nouvellement libérée va trouver partiel-
lement à s'employer au Centre dont le développement a épuisé 
la force de travail libérée restante dans les pays capitalistes avan-
cés. 

Pour donner les grandes lignes, si on fait donc l'analyse des mi-
grations internationales dans une perspective historique, on s'aper-
çoit que la forme et la direction des mouvements migratoires ont 
évolué en fonction du développement des besoins du M.P.C. et des 
mutations de celui-ci. Trois phases peuvent être alors nettement 
distinguées : 

2.1 — Celle de l'accumulation primitive qui s'est réalisée en 
grande partie par la Traite des Noirs extorqués d'Afrique vers 
l'Amérique via les métropoles européennes (39). Cette période 

(37) La colonisation capitaliste est nécessairement occupation, et par là, 
destruction, compression, oppression et spoliation de la société dominée, 
ce qui ne l'empêche pas d'utiliser d'autres formes de méthode d'encadre-
ment colonial en produisant des relais « indigènes » ou « autochtones ». 

(38) Cf. notamment Rosa LUXEMBOURG « L'accumulation du capital, 
vol. 2, chapitre 27. « La lutte contre l'économie naturelle » op. cité. Voir 
également l'étude analytique intéressante de René GALISSOT « Rosa 
LUXEMBOURG et la colonisation » in « L'homme et la Société » juillet 
1974 p. 133 à 151 où l'auteur reprend entre autre l'étude de la création 
des couches relais. 

(39) Notre formulation initiale possède cependant un inconvénient. En effet 
les définitions brèves si elles sont commodes puisqu'elles permettent 
de réserver l'essentiel sont cependant parfois insuffisantes puisqu'il faut 
en dégager des traits fort importants du phénomène à définir. Il ne faut 
donc pas oublier ce qu'il y de général et de relatif dans toutes les défini-
tions en général qui ne peuvent jamais embrasser les liens multiples et les 
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constitue pour ainsi dire la phase de l'exploitation primitive de 
certains peuples par l'esclavage. 

2.2 — La deuxième phase concerne l'émigration du Centre vers 
la périphérie. Ale est constituée par les migrations de peuplement 
à partir de l'Europe vers le Nouveau-Monde et les colonies afri-
caines et asiatiques. Ces migrations jouèrent le rôle d'exutoire et 
de soupape de sûreté pour les grands centres industriels saturés en 
main-d'oeuvre et dont le gonflement quasi incessant représentait 
une menace pour le système. Par ce puissant mouvement migra-
toire, un pays s'est enrichi pour devenir le centre du système 
capitaliste mondial, les Etats Unis d'Amérique. Cette période de la 
colonisation peut être analysée en effet comme l'extension du 
capitalisme. Beaucoup de pays seront ainsi transformés en four-
nisseurs de matières premières et de denrées alimentaires à bon 
marché pour le développement du capital dans les pays industriels. 
De même les structures internes des pays colonisés seront pro-
fondément transformées par la création notamment d'une puis-
sante armée industrielle de réserve, dont puisera le capital sur place 
et plus tard dans les métropoles capitalistes. 

3.3 	La troisième phase enfin s'inscrit dans la logique de la 
précédente. Elle est toute récente par son ampleur et clans laquelle 
peut s'inscrire le mouvement migratoire de la périphérie vers le 
Centre et ce sous deux composantes ou formes : 

. mobilisation de la main-d'oeuvre « banale » pour étendre la 
base d'extraction de la plus-value, combler le déficit de popula-
tion active et assurer la restructuration de l'appareil capitaliste de 
production. 

aspects variés d'un phénomène connaissant des mutations au niveau de la 
forme. 
La proposition de définition telle que nous la formulons n'inclue pas évi-
demment de façon directe la phase de la traite dans la mesure où la force 
de travail n'est pas libre. L'esclave est la propriété toute entière du maître 
( personne plus la totalité du travail fourni I. 
Cependant nous pouvons admettre que de façon indirecte la définition 
proposée peut l'englober dans la mesure où il y a utilisation d'une capacité 
de travail transférée. C'est donc l'aspect usage de la force de travail qui 
prédomine. 
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. appel a une main-d'oeuvre qualifiée ou « brain drain » « drai-
nage des cerveaux ») (40). 

Le problème consiste donc à essayer de caractériser ces trois 
périodes ainsi définies de ce mouvement triangulaire en montrant 
pour chacune d'elles comment sc pose de façon plus concrète le 
problème de la mobilisation de la 3. c;:ece de travail et voir la forme 
de la mobilité de la force de travail. 

EN GUISE DE CONCLUSION : 

Nous avons vu que l'accumulation du capital nécessite l'acquisi-
tion de forces productives nouvelles et pose alors la question de 
leur sources, de leur origines. Les mouvements migratoires cons-
tituent dans cette optique une des réponses possibles aux crises 
d'approvisionnement en forces de travail nécessaires à l'interna-
lisation du capital qui constitue une tendance dans la logique 
du M.P.C. Dès lors nous pouvons considérer que les flux interna-
tionaux de main-d'oeuvre portent le sceau de la dynamique du 
capitalisme avec toutes les modifications structurelles qu'a connu 
celui-ci au cours de son évolution. C'est ce qui nous a amené d'ail-
leurs à entreprendre une approche historique et à montrer sa supé-
riorité sur la démarche empirico-idéologique - coûts - bénéfices -
qui se refuse à intégrer dans son champ d'analyse la densité du 
concret et de son évolution en fonction du développement écono-
mique et social du M.P.C. 

A la lumière de l'ensemble des développements précédents qui 
nous ont permis de montrer les bases théoriques et historiques de 
l'existence réelle d'une mobilité internationale de la force de tra-
vail et l'incompréhension de la théorie économique face à ce prob-
lème, nous pouvons conclure en avançant les points suivants : 

— Les mouvements migratoires - internationaux notamment -
ont toujours existé sous le capitalisme et répondent aux besoins 
du système de se procurer et de localiser une partie des ressources 
en forces de travail nécessaires à l'accumulation du capital. Ré-
futer cette thèse signifie nier l'évidence, d'autant plus que les faits 
historiques que nous avons rappelés et les chiffres qui peuvent faci- 

(40) On pourrait ajouter une quatrième phase en gestion qui consiste à trans-
férer hommes et capitaux des pays développés vers les pays sous-dévelop-
pés. Cela reviendrait à créer des emplois sur place au lieu de déplacer les 
travailleurs vers les pays du Centre. Une des manifestations concrète est 
l'installation dans les pays de la périphérie d'industries d'exportations. 
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lement être fournis à l'appui sont sans appel. L'ensemble montre 
en effet l'inadéquation des hypothèses qui sous-tendent la théorie 
classique et la théorie néo-classique sur les échanges internationaux 
et donc le caractère erroné de leurs conclusions sur les migrations 
internationales. 

— A la suite d'une évolution historique marquée par l'empreinte 
de l'extension spatiale du M.P.C.,, les pays de la périphérie actuel-
lement exportateurs de main-d'ceuvre jouent le rôle de réservoir 
de forces de travail. Ce mouvement migratoire constitue bien une 
mobilisation de forces de travail et un transfert de capacité de tra-
vail ce qui constitue un processus déséquilibrant lequel processus 
est inhérent au système capitaliste. En anticipant sur le plan des ef-
fets de l'émigration, on peut dire qu'il n'y a pas de différences 
substantielles entre les pays ou régions qui subissent cette saignée 
de travailleurs. Les différences portent sur les causes ou méthodes 
d'exploitation qui ont crée les conditions pour les migrations. Le 
caractère destructurant et déséquilibrant de ces flux doit donc 
être fortement souligné ici. On ne peut ainsi prétendre corriger ces 
déséquilibres qui ont été eux-mêmes à l'origine de ces flux. Les 
mouvements migratoires revêtent dès lors un aspect cumulatif. 

Nous voulons dire par là que l'émigration s'auto-reproduit et 
qu'elle ne peut constituer en elle-même son propre remède. Cela 
n'empêche pas évidemment qu'un foyer d'émigration peut tarir ou 
qu'un pays n'arrête lui-même de façon administrative les départs 
vers l'étranger ou alors que les pays receveurs cessent pour une 
période plus ou moins longue l'importation de main-d'oeuvre 
étrangère comme c'est le cas actuellement. 

— Qu'il s'agisse de la croissance des échanges économiques 
internationaux ou de l'internationalisation du capital, le manque 
de prise en compte de l'hypothèse de mobilité internationale du 
travail constitue une mutilation théorique inacceptable et conduit 
à une appréciation erronée des faits d'expérience qui tranchent en 
dernière analyse. A la lumière des faits et statistiques disponibles, 
il semble irréaliste de continuer de raisonner en terme 
d'immobilité internationale du travail ce qui constitue par ailleurs 
un non-sens théorique, la force de travail, ne pouvant être que 
mobile. La seule réalité c'est l'internationalisation des rapports de 
production à l'échelle mondiale avec la circulation du capital ET la 
circulation de la force de travail. Pour sortir de cette probllémati-
que qui restreint la portée de l'internationalisation du capital, il 
faut dès lors forger ou redécouvrir des concepts et leur articulation 
de façon à ce que la mobilité internationale du travail puisse enfin 
apparaître comme un des moments de l'internationalisation du 
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capital et donc un élément essentiel des relations économiques 
internationales sans les sous-estimer par rapport aux flux de capi-
taux et aux échanges de marchandises. 

Cette mobilité internationale du travail nous amène ainsi à insis-
ter sur le fait que le capitalisme et l'exploitation du travail ne 
peuvent être saisis qu'à l'échelle globale et mondiale. Les grandes 
découvertes, la traite des Noirs, la colonisation et plus récemment 
la « coopération », le drainage des cerveaux et l'importation de 
travailleurs migrants sont tous des phénomènes qui ont une même 
détermination profonde : l'exploitation mondiale du travail. 

Seules les formes de celle-ci changent au cours de l'histoire du dé-
veloppement capitaliste. 

Aussi, faut-il voir dans ce silence quasi officiel sur la mobilité 
de la force de travail ou plutôt de la prise comme hypothèse son 
immobilité à l'échelle internationale le signe de la marginalité 
d'une notion secondaire qui n'aurait qu'un rôle théorique résiduel 
et ne constituerait par conséquent que le terme générique de phé-
nomènes économiques sans statut précis (41). En tous les cas, il 
sera toujours impossible d'expliquer les mouvements migratoires 
aux auteurs marginal istes pour qui le capital ne constitue qu'une 
chose, qu'un facteur de production parmi d'autres alors qu'il se 
présente comme le pouvoir fondamental, le rapport social caracté-
ristique. Si les auteurs néo-classiques en avançant la thèse du 
capital humain — dont la traduction empirique est l'analyse 
coûts-bénéfices — mésestiment ou nient pour des raisons évidentes, 
le rôle central du travail, comment expliquer sur ce thème de la 
mobilité internationale, le silence des théoriciens qui partent de la 
valeur travail et la place en tête de leurs écrits économiques ? Cette 
absence du thème de la mobilité internationale de la force de tra-
vail signifie-t-elle pour ces auteurs contemporains qu'elle ne pose 
pas de problèmes théoriques. Si tel était le cas, il nous semble que 
c'est une position déroutante qui va à l'encontre des présupposés 
théoriques de départ dont se prévalent ces critiques de l'économie 
politique qui attribuent en fait en dernière analyse à la force de 

(41) : Ainsi en est-il de Christian PALLOIX qui execute cette question fonda-
mentale à travers quelques brèves allusions contenues dans ses ouvrages. 
Les migrations ne constitueraient pour l'auteur qu'un « substitut des mou-
vements des marchandises » et s'expliqueraient tout simplement comme 
une non-application de la théorie du «rejet » de certains types d'industries 
vers les pays sous-développés. Voir L'économie mondiale capitaliste, t. Il, 
éd. Maspéro, 1971, p. 232. 
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travail un statut marginal et second. Comment peuvent-ils disserter 
sur l'internationalisation du capital (42) et l'accumulation à 
l'échelle mondiale (43) alors que celle-ci donne son répondant 
dans l'existence tendancielle d'un marché mondial du travail qui 
doit être analysé comme un processus essentiellement dynamique 
donc à l'état d'ébauche ? 

Certes, un des mérites de MICHALET, dans son ouvrage Le 
capital mondial (44) a été de montrer que le cycle du capital 
s'internationalisait et qu'il y avait une émergence de l'économie 
mondiale. Mais l'auteur n'utilise pas cette démarche pour poser 
la rupture avec la logique de l'économie internationale étroitement 
bornée aux échanges et limitant son champ d'analyse aux flux de 
marchandises et de capitaux qui ne suffisent plus à rendre compte 
de la réalité contemporaine. 

(42) : C'est le cas de l'ouvrage de Ch. PALLOIX, Elements d'économie 
politique de l'internationalisation du capital, Polycopié I REP, septembre 
1974, 268 p., publié chez Maspéro en 1975 ; cf. également, Travail et 
production, Maspéro, 1978, p. 134. . 

(43) : Il est symptomatique à cet égard de constater que Samir AMIN ne 
consacre à son volumineux ouvrage de 617 pages que quelques lignes. 
Cf. L'accumulation à l'échelle mondiale, Ed. Anthropos, Ifan - DAKAR, 
1971. Le développement inégal n'apporte rien de nouveau. 

(44) Editions P.U.F., 1976, 233 pages. 
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LES CONDITIONS D'UNE POLITIQUE 
CONTRACTUELLE A L'ÉGARD 

DU SECTEUR PUBLIC 

Philippe BRACHET* 

PLAN 

— Introduction 
ll 	— Qu'est-ce qu'une « politique contractuelle » ? 

— Pourquoi une politique contractuelle ? 
IV 	— Y a-t-il eu, en France relance de la politique contrac- 

tuelle à l'égard du secteur public, de 1978 à 1981 ? 
V 	— Les obstacles à une politique contractuelle 
VI 	— Les conditions de réussite d'une politique contractuelle 
VII 	— Conclusion 

I — INTRODUCTION 

Voici, remaniée, mon intervention orale de l'an dernier au col-
loque de I'A.L.F.A.C. (1) sur «secteur public et développement ». 
J'y ai rajouté une introduction et une conclusion d'après les quel-
ques informations que j'ai pu rassembler, quatre mois après mon 
arrivée. 

C'est dire à quel point je sollicite l'indulgence du lecteur : il 
jugera dans quelle mesure j'ai réussi à ne pas tomber dans les deux 
pièges symétriques qui guettent le coopérant étranger : la complai-
sance ( faire semblant de trouver que tout va bien au Maroc, pour 
faire plaisir à ses interlocuteurs marocains ) et le dénigrement 
( tout critiquer systématiquement ). 

• ,viaitre de culiterence en sciences économiques à l'Université  

I) Associatioq des Lauréats de la Faculté de Droit de Casablanca 30, 
Bd:Mohammed V - Casablanca. 
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La seule hypothèse de départ dans ma démarche que je pense 
déjà confirmée est la fécondité d'une approche comparative. Elle 
seule peut permettre un réel dialogue, mutuellement enrichissant 
entre Marocains et Français. Car il existe entre les deux pays, à 
côté de différences profondes et évidentes, des analogies importan-
tes. Et la méthode comparative, qui consiste à apprécier les unes et 
les autres et à en chercher les causes, peut permettre à chacun, en 
cherchant à comprendre l'autre comme à la fois semblable et 
différent, de mieux se situer en même temps lui-même. 

Ainsi les deux pays ont-ils en commun la force de la tradition 
centralisatrice du pouvoir et, en conséquence, le gonflement d'une 
bureaucratie qui semble sans limite parce qu'elle se renforce de son 
inefficacité même. Et qui provoque dans la société civile des alter-
nances d'apathie et de révolte. 

Similitude également dans les raisons du développement d'un 
secteur public industriel plus subi que recherché par l'Etat : il ne 
peut pas laisser dépérir des activités importantes pour le dévelop-
pement national ( qu'elles soient ou non d'intérêt général au sens 
strict ) et qui, n'étant pas rentables selon le critère à court terme 
du profit, sont délaissées par l'initiative privée. 

Similitude enfin dans le cercle vicieux dans lequel est enfer-
fermé l'Etat «libéral» à l'égard de l'initiative privée : il affirme que 
ses interventions - notamment les entreprises publiques - n'ont 
d'autre but que de pallier provisoirement à sa faiblesse et de la 
rendre plus vigoureuse pour, alors s'effacer. Mais, dans le même 
temps, ces interventions, par leur lourdeur, leur arbitraire parfois, 
empêchent de se développer cette même initiative privée dans la 
production qu'elles prétendent vouloir encourager. 

Comment sortir de ce cercle vicieux ? 

Cette question, le gouvernement français se l'est posée en 1965, 
quand il a confié à Simon NORA mission de proposer toute 
mesure susceptible d'améliorer la rentabilité des entreprises 
publiques. Rendu public fin 1967, son rapport contenait à la fois 
une analyse de la situation des entreprises publiques et de leurs 
rapports avec l'Etat et un ensemble de propositions visant leur 
réorganisation, que l'on a appelé depuis « politique contractuel-
le ». 

Il semble que cette même question, Sa Majesté le Roi HASSAN II 
se la soit posée dans son discours du 4 juin 1978 qui définissait la 
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mission confiée à M. Abdellatif JOUAHR I, ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé de la réforme du secteur public. 
Si l'on en juge d'après son intervention de clôture au colloque de 
I'A.L.F.A.C. et son interview du 30 décembre 1980 à Maroc-Soir, 
l'esprit des propositions qu'il a mises au point est le même que 
celui de Simon NORA. 

C'est pourquoi, toujours dans une démarche comparative, il me 
semble qu'une réflexion sur le bilan d'un peu plus de dix ans de 
tentative en France de politique contractuelle à l'égard du secteur 
public peut contribuer à éclairer la situation du Maroc sur ce 
point, quelles que soient les conséquences et les suites éventuelles 
de la « mission JOUAHRI », qui seront peut-être connues quand 
cet article para îtra. 

Il — QU'EST-CE QU'UNE POLITIQUE CONTRACTUELLE ? (2) 

Un contrat ne constitue pas en soi une politique : c'est une 
forme juridique. Mais il suppose des partenaires négociant à partir 
d'une certaine égalité et ne s'engageant que dans les limites du 
contrat. Ils restent libres par ailleurs. 

C'est en cela qu'on a pu parler de «politique contractuelle » en 
France, après mai 68 : elle désigna la volonté du Premier ministre 
J. CHABAN-DELMAS de substituer aux rapports d'autorité que 
l'Etat entretient à l'égard de ses administrés, des rapports basés sur 
l'autonomie des acteurs sociaux. Il s'agissait d'appliquer dans le 
domaine de la production la même volonté décentralisatrice que 
réclament les partisans de la réforme régionale dans celui des 
collectivités territoriales. 

La politique contractuelle vise donc à définir de manière opéra-
tionnelle les missions que l'Etat assigne à l'entreprise publique, 
les moyens de les atteindre et les procédures de vérification 
correspondantes. 

Elle constitue un engagement réciproque qui doit se situer 
dans un cadre temporel suffisamment long et stable pour que 
l'autonomie de l'entreprise ait le temps de produire ses effets 
bénéfiques dans le sens de la réalisati ,?h des objectifs définis 
contractuel lement. 

(2) cf. Ph. BRACHET Entreprise 	 • et socialisme ( Cerf 1978 
chapitre 10. 
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Elle n'a de réalité que si elle est basée sur l'autonomie de la 
volonté de chacune des parties contractantes. Le contrat I qui à la 
fois les lie et les libère ) donnant en même temps une consistance 
et des effets juridiques à cette autonomie. Car l'autonomie d'une 
personne juridique est délimitée par son domaine de compéten-
ce et définie par sa responsabilité pleine et entière dans ce domaine 
de compétence. 

Comme politique, la politique contractuelle part de l'Etat, du 
gouvernement qui la décide et de l'administration qui la met en 
oeuvre. C'est là son pari. Elle constitue la volonté réformiste de se 
désengager des décisions qui ne relèvent pas du niveau de l'Etat 
mais des directions des entreprises publiques. C'est une volonté 
réformiste parce qu'elle part des conséquences néfastes de la 
centralisation et qu'elle vise à réformer cet état de fait, en espérant 
en tirer une plus grande efficacité de chaque niveau de décision. 

C'est aussi une dynamique car, partant des rapports entre Etat 
et directions des entreprises publiques, elle se propage ( si elle 
prend corps ) aux relations internes aux entreprises publiques, qui 
se décentralisent et se contractualisent à leur tour. I sous la forme 
de « contrats de progrès » passés entre les directions des entrepri-
ses publiques et les syndicats ). 

III — POURQUOI UNE POLITIQUE CONTRACTUELLE ? 

« On ne produit pas comme on administre ». Cette phrase ré-
cente d'un homme politique français résume la raison d'être de la 
politique contractuelle : permettre aux entreprises publiques de 
s'organiser pleinement selon leur nature d'entreprise, afin d'amé-
liorer les résultats et les relations de travail. 

Car le bon fonctionnement d'une entreprise suppose une rapi-
dité de réactions aux impératifs technologiques d'une part, et aux 
variations des marchés achats et ventes ) d'autre part qui est in-
compatible avec la lourdeur de la hiérarchie administrative. Pour 
cette dernière, les décisions ne doivent jamais être prises par ceux 
qui les exécutent, mais par le niveau supérieur. 

Bref : contrairement à la définition du « Larousse », gestion 
n'est pas synonyme d'administration. Son rôle « est de fixer à 
l'exploitation des objectifs réalisables, donc compatibles avec les 
moyens, puis d'en contrôler l'exécution » 1 J. ME LESE ). Elle 
implique la fixation de délais qui sont fonction de la nature des 
questions à traiter, et qui doivent être respectés sous peine de 
sanction financière. 
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L'administration par contre est un travail de bureau qui consiste 
à faire descendre hiérarchiquement des directives pour application. 
Elle fonctionne dans un cadre annuel a priori, ne dépend que du 
gouvernement - et encore est-elle organisée de telle manière que 
cette dépendance est largement formelle - et ne connaît de sanc-
tions que celles qu'elle se définit elle-même, selon ses propres prin-
cipes - et surtout pas sous la pression des administrés. 

On constate chez les entreprises publiques ( mais aussi, d'une 
autre manière, pour les grands groupes financiers privés ) que la lo-
gique administrative envahit, domine la logique d'entreprise et la 
paralyse. Leurs déficits financiers et les tutelles administratives qui 
pèsent sur elles forment un cercle vicieux : ces dernières découra-
gent les projets d'investissements et paralysent la gestion, entraî-
nant une aggravation du déficit. Et en même temps, ce déficit 
croissant est invoqué par les ministères de tutelle pour justifier 
la multiplication des contrôles. En fin de compte, la « confusion 
des pouvoirs et des responsabilités » entre ministères et directions 
d'entreprises publiques, qui finissent par ne plus rien diriger, a 
pour conséquences des résultats médiocres et stagnants et un mé-
contentement général. 

« Comment rompre le lien qui attache le déficit croissant des 
entreprises publiques à l'alourdissement des tutelles ? » Dans sa 
troisième partie ( comment diriger les entreprises publiques ? ), le 
« rapport NORA » répondait : « décentraliser. Chaque fois que 
cela est possible, il vaut mieux pour l'Etat faire faire que faire par 
lui-même. Un excès de centralisation ne conduit pas, comme beau-
coup le croient à renforcer les pouvoirs de l'Etat, mais à les 
diluer. Mieux vaut un Etat qui exerce clairement ses pouvoirs géné-
raux, qu'une administration que sa prolifération-même paralyse ». 

IV — Y A-T-IL EU RELANCE DE LA POLITIQUE -
CONTRACTUELLE, EN FRANCE DE 1978 A MAI 1981 ? (3) 

Le changement d'appellation des trois contrats signés en 1978 
( avec les Charbonnages de France, Air-France et la S.N.C.F. ) 
(contrats d'entreprise, et non plus de prooramme ) traduit bien un 
changement de nature et d'ambition. 

Car trois ans ( durée des contrats d antreprise ) est un dék.4 .r 
adapté à la réalisation de certains olpeetifs financiers, mais il n'est 
plus question dans ce cadre ni de pz,f t --p-.7,e clair des compétences 

• 
-4 cf. mon rapport écrit pour le collniT..ie de l'A.L.,F .A.C. 
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entre l'Etat et l'entreprise quant à son programme de développe-
ment ( ce qui, il est vrai, suppose que la planification globale ait 
une certaine consistance 1 ni de la dynamique sociale de la parti-
cipation qui peut être alors enclenchée : il n'est question que de 
l'équilibre du compte d'exploitation. 

Début 1980, dans les domaines de leur compétence, le bilan 
des trois contrats d'entreprise est globalement positif. Mais leur 
fragilité fait apparaître l'inconsistance d'une politique trop exclu-
sivement financière. Car la dimension sociale passée par pertes et 
profits se venge. Elle contribue ( avec la conjoncture économique 

mondiale) à rendre incertains les résultats des entreprises publiques 
I y compris les trois faisant l'objet d'un contrat d'entreprise ). 

En définitive, c'est au moment où la dimension sociale de la po-
litique contractuelle serait la plus nécessaire qu'elle est aussi la 
plus difficile, du fait des rapports qu'entretiennent les forces 
sociales concernées avec celles que représente le gouvernement. Et 
comme la politique contractuelle est une des dimensions de la 
politique globale, sa nature essentiellement financière a la même 
caractéristique que la politique globale avait durant cette pé-
riode : la précarité. 

V — LES OBSTACLES A UNE POLITIQUE CONTRACTUELLE 

a) Une conception absolutiste de l'autorité, dans les institutions 
sociales comme les conditionnements mentaux. 

Selon la définition de M. BOURRICAUD I dans l'Encyclopaedia 
Universalis 1 l'autorité est le pouvoir d'obtenir, sans recours à la 
contrainte physique, un certain comportement de la part de ceux 
qui lui sont soumis. 

Il existe plusieurs styles d'autorité, analysés notamment par le 
sociologue allemand Max WEBER. Ils ne doivent pas être confon-
dus avec un régime politiquè ( monarchie ou république, prési-
dentiel ou parlementaire 1. 

Etant donné le poids de la hiérarchie dans l'organisation sociale, 
le type d'autorité de l'Etat - et d'abord de son chef - revêt une 
importance déterminante par son influence sur celui des autres 
institutions sociales. 

Si l'autorité est archaïque, manipulatrice, le contrôle ascen-
dant, celui qui s'exerce de bas en haut, du peuple sur le souve-
rain, ce contrôle ascendant est formel et l'Etat régente en fait 
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ou potentiellement toutes les décisions, même celles qui devraient 
théoriquement être du ressort des autres niveaux de décision. 

Dans ces conditions, une politique contractuelle est impossible. 
Même si l'Etat la décrète, elle n'entrera pas dans les faits parce 
qu'à chaque niveau, ceux qui devraient prendre des décisions de 
leur compétence n'oseront pas les assumer et s'en déchargeront 
sur leur niveau hiérarchiquement supérieur. Et elles ne seront 
jamais prises. 

b) La bureaucratie - Selon sa définition officielle, l'administration 
a pour fonction de « gérer l'intérêt général de la collectivité dont 
elle a la charge » ( Charles DEBBASCH ). Mais dans tout Etat 
centralisé, la réalité concrète de l'administration, c'est la bureau-
cratie. 

Elle est le produit du centralisme sur lequel est basé l'Etat : si 
toutes les décisions viennent d'en haut - directement ou par délé-
gation - il faut pour les gérer un appareil de plus en plus important 
et de plus en plus extérieur aux problèmes qu'il traite. Cet appareil 
se nourrit de son inefficacité-même, puisqu'il tire argument de 
cette dernière pour s'accroître encore. Résultat : les administrés, 
de plus en plus éloignés des centres de décision qui les concernent 
et n'ayant jamais en face d'eux les responsables, passent par des 
alternances d'apathie et de révolte. (4) 

La bureaucratie s'oppose à la politique contractuelle parce 
qu'elle y voit - à juste titre d'ailleurs ! - une atteinte contre son 
monopole de la gestion des affaires d'intérêt général. Sa tendance 
à elle est, en tirant argument de la complexité des affaires qu'elle 
traite, de multiplier les échelons intermédiaires et de subordonner 
la coordination horizontale entre services aux rapports hiérarchi-
ques verticaux. A l'inverse, la politique contractuelle suppose la 
diminution du nombre des échelons administratifs, la simplifica-
tion de leurs rapports et la prédominance de la coordination hori-
zontale sur la hiérarchie verticale. 

c) L'absence de développement économique, le chômage struc-
turel - Ils créent de la part de ceux qui subissent ces situations une 
passivité, un fatalisme qui ne les pousse à ne prendre aucune 
initiative, aucune responsabilité. D'abord parce que, dans ces 
situations, on ne leur en propose pas. Mais même si on leur faisait 
de telles propositions, ils ne croiraient pas en leur sincérité. Ils 

(4) cf. Michel CROZIER Le phénomène bureaucratique ( Seuil ) 1963 et 
On ne réforme pas la société par décret GRASSET) 1975. 
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créent aussi chez ceux qui ont peur de perdre leur emploi une 
attitude de repli sur leurs « droits acquis » qui a les mêmes 
conséquences. 

De la part des classes dominantes, ils créent une inquiétude et 
une crispation peu propices à partager leur autorité. De sorte que 
durant ces périodes de récession économique, de baisse du pouvoir 
d'achat et d'augmentation du chômage, le pouvoir a tendance à 
remonter, à se concentrer au sommet de la hiérarchie sociale. A la 
base, la déception qu'engendre cette dépossession se traduit par 
une attitude de retrait dans le travail, et par un risque accru 
d'explosion sociale. Au sommet, la peur des explosions sociales se 
traduit par la prédominance des aspects négatifs du pouvoir 
(empêcher ses adversaires d'agir 1 sur ses aspects positifs (agir soi-
même). 

C'est dans ces périodes que les « cercles vicieux bureaucrati-
ques » sont les plus manifestes et que la politique contractuelle est 
à la fois la plus nécessaire et la plus difficile à appliquer. 

VI — LES CONDITIONS DE REUSSITE D'UNE POLITIQUE 
CONTRACTUELLE 

ai Conditions structurelles 

— Une planification globale active ( c'est-à-dire pas purement 
indicative ) qui oriente effectivement l'aveqir à moyen et long 
terme, car les équipements du secteur public ont une durée 
d'installation  moyenne de l'ordre de celle du Plan. 

-- L'existence d'un organisme coordinateur du secteur public, 
interministériel et rattaché directement au Commissariat au Plan 
comme un de ses services-clés. 

— Des modalités de nomination et de révocation des dirigeants 
des entreprises publiques qui respectent l'équilibre nécessaire entre 
le légitime contrôle par l'Etat de la réalisation des missions de ser-
vice public et la non moins nécessaire autonomie de gestion de 
l'entreprise publique. 

— L'existence d'une magistrature économique réellement 
autonome du pouvoir (modalités de nomination et d'avancement I 
qui traite les litiges entre entreprises publiques et l'Etat ( notam-
ment 1 et réalise la nécessaire séparation entre l'administration et 
la juridiction. 
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b) Conditions économiques 

— Un plein emploi réalisé - ou du moins l'existence d'une vo-
lonté politique de s'en approcher, de la part du gouvernement, qui 
obtienne des résultats tangibles. C'est une condition indispensable 
pour créer une certaine détente dans les relations de travail, qui 
permette le développement d'expériences de participation, sur les-
quelles puisse s'appuyer la politique contractuelle. 

— Un surplus à partager, qui soit l'enjeu et le résultat des 
contrats de progrès, passés entre les directions d'entreprises publi-
ques et les syndicats. 

c) Conditions socio-politiques 

— Une autorité (dans l'Etat, les partis, les entreprises... ) légi-
time, c'est-à-dire qui respecte les limites de sa compétence, qui 
accepte de se soumettre au contrôle de ceux dont elle émane. Elle 
permet alors aux autres niveaux de décisions d'être eux aussi auto-
nomes, dans la sphère de leur compétence : leurs relations peuvent 
donc se contractualiser. 

— L'existence d'un rapport dynamique - c'est-a-dire conflictuel 
et accepté comme tel - entre une société civile active, prenant et 
défendant ses responsabilités, et un Etat gouvernant réellement et 
administrant lui-même le moins possible, c'est-à-dire décentrali-
sant les moyens administratifs aux niveaux ( fonctionnels et ter-
ritoriaux ) concernés. 

d) Conditions idéologiques 

Une compréhension opérationnelle - et non manichéenne - des 
rapports public privé. 

Les catégories de «public » et de « privé » sont en effet sou-
vent utilisées - dans le débat politique notamment, mais pas exclu-
sivement - comme des substances en soi, comme des catégories de 
pensée générales et exclusives l'une de l'autre. Elles sont alors 
caractérisées politiquement : public égale Gauche, et privé égale 
Droite. Le débat sur leur mérite respectif devient alors 
incantatoire. 

Si l'on veut au contraire clarifier, en théorie comme en pratique 
les rapports public/privé, il faut d'abord les comprendre comme 
deux pôles entre lesquels se distribuent les différentes activités, et 
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les croiser par les différentes fonctions remplies, ou par les dif-
férents modes d'intervention de l'Etat (5). 

En les relativisant et en les démembrant en leurs différents 
aspects, on s'engage dans une compréhension plus opérationnelle 
de leurs rapports, qui n'esquive pas les choix politiques, mais les 
situe sur un terrain où ils peuvent être expérimentés. 
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Des tableaux croisés de ce type permettent de ne pas confondre 
un paysan cultivant la betterave à sucre et un fonctionnaire, sous 
prétexte qu'ils relèvent tous les deux du secteur public, au Maroc, 
mais de préciser les rapports sociaux dans iesquels ils sont impli-
qués. 

VII — CONCLUSION 

Dans chaque nation, l'étendue et le contenu de son secteur pub-
lic sont le produit de son histoire, des gouvernements qui se sont 
succédés et des rapports entre forces sociales doni: ils étaient 
l'expression. En France, sous les gouvernements de Front popu-
laire en 1936 et Tripartite, à la Libération en 1944 : les classes 
populaires y ont obtenu un début de réalisation de réformes de 
structures - dont les nationalisations - qui ont non seulement 
relancé le dynamisme de la croissance en en élargissant les bases, 
mais eu aussi un effet en partie irréversible quant à la participation 
des salariés à certaines décisions. C'est pourquoi depuis trente-cinq 
ans, la frontière du secteur public est restée, en France à-  peu de 
chose près la même. 

5) cf. Pierre NAVI LLE, l'Etat entrepreneur : le cas de la Régie Renault 
éd. Anthropos 1 1960, introduction et conclusion. 
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Le paradoxe est que le Maroc, dont le Souverain se réclame plus 
nettement encore que Valery Giscard d'Estaing de l'idéologie 
libérale (6) est doté d'un secteur public dont le poids est nette-
ment supérieur à celui de la France et s'apparente à celui de 
l'Autriche, un des pays où le bilai-, de la social-démocratie est le 
plus positif. 

Le Maroc décidera-t-il un jour ce qu'il veut faire de son secteur 
public ? Appliquera-t-il jusqu'au bout sa décision ? Ce jour est-il 
bientôt arrivé ? Un des tests en ce domaine sera le degré de publi-
cité auquel le « rapport JOUAH R I » donnera lieu. Car il n'y a pas 
de politique contractuelle possible sans que l'information publi-
que ne soit traitée comme un service public et ne circule en consé-
quence publiquement. Ce n'est qu'alors que les objectifs assignés 
à chaque niveau de responsabilité pourront être confrontés aux 
résultats, à temps pour que les corrections soient faites avec une 
chance d'efficacité. 

La réforme contractuelle du secteur public marocain, si elle 
vient un jour en débat, recevra probablement un très large accord 
au niveau des principes généraux. Hommage sera ainsi rendu à sa 
rationalité abstraite. Et après ? Sur quelles forces sociales pourrait 
s'appuyer sa réalisation ? Les cadres d'entreprises publiques sont 
certainement un milieu où elle recevrait un accueil très favorable. 
Mais quel est leur pouvoir de décision ou de pression ? L'intérêt 
qu'elle rencontrera s'élargira-t-il à des couches sociales plus larges ? 

Tout dépendra, en fait, par qui et comment elle sera présentée. 
Ce qui illustre bien que si l'économique est déterminant en der-
nière instance parce qu'il délimite le cadre du possible, le politi-
que, lui, est toujours dominant. 

Casablanca le 7 février 1980 
Rabat le 22 janvier 1981 

(6) cf. HASSAN H Le défi (Albin Michel 1 1976. 
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CHRONIQUE ECONOMIQUE 1978 

Larabi JAIDI 

1978 s'est révélée une année d'indécision des pouvoirs publics 
sur les options à prendre pour le moyen terme et de réaction par-
tielle à la profonde rupture des équilibres fondamentaux de l'éco-
nomie nationale. 

L'absence de réformes de structures pour obtenir sainement 
l'expansion économique, et le choix, pour la période quinquennale 
achevée, d'un modèle de croissance largement ouvert sur un envi-
ronnement international en récession, se sont traduits par une ag-
gravation de la crise de l'économie marocaine. Plusieurs indices 
reflètent cette situation : 

— Le déficit du budget général de l'Etat est passé de 916 M. DH 
en 1973 à 4275 M. DH en 1978. 

— La dette publique à l'égard de l'étranger est passée de 
320 M. DH à 8174,9 M. DH en 1977. 

— L'inflation a dépassé le Taux de 10 % par an de 73 à 77. 

— Le solde négatif des échanges commerciaux a atteint 
8541 M. DH en 77 au lieu de 936 M. DH en 1973. 

— Le déficit des opérations courantes s'est situé à 9400 M. DH 
en 1977. 

L'optimisme entretenu par le gonflement de la rente phospha- 

• Liiscignant I cl Faculté de Droit de RABAT. 
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tière en 1974, avait conduit les responsables de l'économie na-
tionale à réviser en hausse en 1975, les premières prévisions du 
Plan ( L'investissement public fut porté à 26 milliards de DH au 
lieu des 12 milliards programmés en 1973 ). 

Cette révision est intervenue au moment même où se produisait 
un retournement défavorable de la conjoncture du marché mon-
dial des phosphates. Les premiers signes des déséquilibres économi-
ques sont apparus en 1976, sans trouver, pour autant, un répon-
dant dans les commissions préparatoires du nouveau Plan. Un Plan 
quinquennal était programmé pour les années 78 - 82 recondui-
sant les mêmes tendances d'expansion. 

Les grandes lignes de la loi des Finances de 1978 ( réduction des 
dépenses d'équipement, politique d'austérité... ) ont annoncé bru-
talement les changements d'orientation qui devaient se préciser au 
cours du dernier trimestre de la même année. Le nouveau Plan sera 
d'une périodicité plus courte, couvrant le triennat 78 - 80. L'ob-
jectif de stabilisation se substituera à celui de l'expansion. 

L'analyse de la conjoncture de 1978, requiert une apprécia-
tion préalable du bilan du Plan quinquennal 73 - 77 et des options 
du Plan triennal 78 - 80. 

I. BILAN DU QUINQUENNAT 73 - 77 

A — La croissance de i'économie Marocaine. 

Les résultats du Plan 73 - 77 dégagent une différence sensible 
entre les prévisions et les réalisations dans le rythme et la structure 
de la croissance de l'économie Mencaine. 

Le taux de croissance réese au cours de cette période est de 
6,8 %, le taux prévu étant de 7,5 % (1). Les taux de croissance 
sectoriels ne confirment pas les perspectives tracées par le Plan. 

. Les activités du secteur primaire ont baissé à un rythme 
moyen de 1,9 % alors qu'elles devaient progresser de 3,6 % par an. 

Cette régression exprime les limites de la politique agricole 

(1) Certaines etudes révèlent que le taux effectif n'est que de 4,8 %. La 
revalorisation de ce taux provient des nouvelles méthodes d'évaluation des 
agrégats selon le nouveau système de la comptabilité nationale. 
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marocaine. Les dépenses consacrées à l'agriculture ont éte évaluées 
à 4,17 milliards de DH au lieu des 2,25 milliards prévus. Plus de 
60 % de ces dépenses publiques ont été consacrées aux zones ir-
riguées ( 500 milles hectares dont 360 en grande hydraulique et 
140 en petite et moyenne hydraulique ). Ces périmètres sont des-
tinés essentiellement à la production sucrière et aux cultures 
d'exportation. Cette politique a bénéficié principalement à la 
bourgeoisie agraire dans la mesure où 50 % des superficies irriguées 
sont détenues par 5 % d'agriculteurs. Elle a entra îné aussi un gas-
pillage des ressources du fait de la persistance du décalage entre les 
superficies dominées par les barrages ( 380000 h ) et les superficies 
irriguées ( 343 000 h ) et du retard dans l'équipement et la mise en 
valeur de ces terres. 

Les zones «bour» qui produisent une grande production des 
denrées de base ont été négligées. Il en a résulté une accentuation 
du déficit alimentaire ( 30 % pour les céréales, 63 % pour les huiles, 
45 % pour le lait et les produits laitiers, et 12 % pour les viandes ). 
L'intervention dans le bour est pratiquement limitée aux zones di-
tes favorables ( Meknès, Loukkos, Fès ). Les objectifs de diffusion 
du progrès technique ( matériel agricole, semences, engrais... ) et 
de constitution d'exploitations viables se sont heurtés à l'absence 
de réforme des structures agraires. Les organismes de financement 
ne se sont intéressés qu'aux grandes et moyennes exploitations et 
les disponibilités réduites du Fond de la Réforme agraire ont 
empêché l'extension de cette politique. 

. Le rythme de croissance du secteur secondaire a été de 9,6 % 
par an en moyenne au lieu des 11 % projetés. La mauvaise conjonc-
ture internationale a remis en cause les perspectives et investisse-
ment dans les domaines de la prospection et de l'extraction des 
produits miniers. Il en a été de même pour la politique de valorisa-
tion locale de certains minerais ( Plomb, cuivre, pyrothmé ). 
La réalisation du programme phosphatier ( développement de la 
production, extension des capacités de Maroc-chimie, lancement 
de Maroc-phosphore I ►  a contraint l'O.C.P. à recourir aux 
emprunts extérieurs pour financer sa politique d'investissements. 

L'évolution de la production industrielle est restée modeste 
comparativement au volume des investissements consacrés aux 
projets réalisés ou en cours d'achèvement ( 5,5 milliards de DH I. 
La politique industrielle a privilégié les secteurs traditionnels 
( agro-industrie, textiles et cuir, bois, papier, matériaux de cons-
truction ) qui regroupent des industries dont les effets d'entraîne-
ment sur l'activité économique générale sont relativement limités. 
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Leur part dans les investissements industriels est évaluée à 66 %. 
Les industries chimiques et parachimiques ont accaparé 24,7 `)/0 
du total des investissements. Ils ont servi à l'extension ou a 
l'installation des unités de production des dérivées du phosphate, 
et à la réalisation du complexe du chlore et du Soda ( S.N.E.P. ). 

Une partie du potentiel de production de cès industries tradi-
tionnelles et des industries dérivées des phosphates est orientée 
vers l'extérieur, ce qui indique une tendance à la structuration 
de l'appareil de production industriel marocain pour répondre 
à la demande externe. 

Les investissements destinés aux industries mécaniques et 
électriques n'ont représenté que 3,5 % du volume total. La faib-
lesse de leur part dans la structure des industries de transforma-
tion et le renoncement au projet sidérurgique de Nador révèlent 
que la politique de substitution aux importations n'arrive pas à 
embrasser d'autres produits que les biais de consommation 
courante et à gravir d'autres stades du processus d'industriali-
sation ( demi-produits et biens d'équipements ). Les défaillances 
des mécanismes de fonctionnement de l'économie ( faiblesse de 
l'accumulation, dimension du marché, des articulations des 
structures... ) reproduisent les facteurs de blocages de l'industria-
lisation. Les conditions d'accueil favorables réservées par l'Etat 
au capital étranger n'ont pas constitué des incitations suffisantes 
à la localisation de certaines activités des grandes Firmes dans 
l'espace économique marocain. La participation du capital étran-
ger dans les investissements industriels encouragés par l'Etat n'a 
pas dépassé 10 % de la valeur globale des projets. 

. Quant au secteur tertiaire, son taux de croissance a été voisin 
de 8,3 % ; alors que son expansion devait être limitée à 5,9 % par 
an en moyenne. En enregistrant un taux d'évolution supérieur 
taux de croissance de l'économie, il renforce la structure déséqui-
librée de la P.I.B. 

Le secteur primaire ne représente plus que 13,9 % au lieu des 
17,5 % prévus. L'amélioration de la position du secteur secon-
daire, et la revalorisation de celle du tertiaire ne constituent pas 
un indice de progrès économique, dans la mesure où elles ne cor-
respondent pas à une évaluation de la productivité du secteur pri-
maire. 

212 



Evolution et Structure de la P.I.B. 73 /77 

Prévisions Réalisations 

Structure 
P.IB. 

1973 1977 Taux de 
croissance 

1973 1977 aux de 
croissance 

en M. en M. moyen moyen 

en DI-1 % de DH 
% 73/77 % .73177 

Primaire 3643 20,2 4201 17,5 3,6 3673 19,3 3538 13,9 — 1,9 

Secondaire 5265 29,3 7984 33,2 11 6002 31,5 8875 349 9,6 

Tertiaire 9073 50,5 11864 49.3 6,9 9379 49,2 12993 512 8,3 

P.I.B. 17981 100 24049 100 7,5 19054 100 25406 100 6,8 

M.: Millions 

Source : Documents des Pains 73 - 77 et 78 - 80 
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B — Formation brute du capital fixe 

Le volume des investissements au cours du quinquennat 73 -
77 s'est élevé à 44 milliards de DH, dont 26,3 émanent des dé-
penses publiques. Le dépassement des prévisions ( 26,3 ) s'expli-
que par les modifications introduites par l'Etat sur le programme 
des investissements à la suite de l'augmentation des recettes phos-
phatières. 

Le taux des investissements ( F.B.K.F. — P.I.B. ) a suivi un 
rythme moyen de 25,6 %. Les deux dernières années du Plan ont 
été déterminantes dans le relèvement de ce taux moyen. Cette 

hausse exprime davantage les fortes dépenses de l'Etat en matière 
d'infrastructure et la croissance du bâtiment qu'un croissement 
significatif de l'accumulation du capital dans les secteurs pro-
ductifs. Le rendement des investissements demeure faible. Il 
apparaît dans l'écart important entre le rythme d'évolution des 
investissements et les taux de croissance de la production. Les 
dépenses d'investissements correspondent souvent à des achats 
d'équipements et de technologie avancée au détriment de la si-
tuation du marché de l'emploi. Elles constituent, dans certains 
cas, une forme déguisée de consommation improductive ( dé-
penses de constructions ). 

Les sources des investissements ne reposent pas sur un proces-
sus d'accumulation du capital interne, elles émanent en grande 
partie de la rente phosphatière et des emprunts externes. 

Evolutions F.B.K.F. 73/77 

en Milliond de DH 1973 1974 1975 1976 1977 

— Matériel 1316 2172 3784 4844 6474 

— Bâtiment 925 1163 2018 2912 3885 

— T.P. 841 1172 2607 3498 4417 

— Autres 383 425 454 524 573 

Total 3471 4932 8863 11778 15349 

Source . Secrétariat d'Etat au Plan et au développement régional. 
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Evolution des investissements 73/77 

en Milliards de DH 1973 1974 1975 1976 1977 Total Prévisions 

. Volume des 
investissements 3,4  4,9  8,8 11,7 15,3 44,1 26,3 

. dont dépenses 
publiques (1,2) (2,2) (4,4) (8,1) (10,3) (26,3) (11,2) 

. Taux 
d'investissement 15,4 16,2 27,2 32,0 37,2 25,6 

Source : Secrétariat d'Etat au Plan et au développement régional 

C - Le Modèle de financement 

- Le financement du budget de l'Etat : 

Les ressources ordinaires de l'Etat ont progressé à un rythme 
moyen de 28,5 % au lieu des 11,9 % prévus en raison de l'augmen-
tation des prix et du développement des échanges extérieurs. La 
structure des ressources de l'Etat devait évoluer dans le sens d'une 
augmentation de la part de la fiscalité directe ( de 23 à 25% ). En 
fait sa proposition n'a pas dépassé 21,9 %; par contre, les parts des 
impôts indirects ( 41,3 % en moyenne ) et des droits de douane 
( 23,3 représentent à peu près les 2/3 des recettes fiscales. 
(64,6 % ) alors qu'elles ne devaient pas dépasser (50 %). 

Une croissance des recettes fiscales supérieure à celle des dépen-
ses de fonctionnement devait, selon les prévisions du Plan, favori-
ser la formation rapide d'une épargne publique pour élever sa 
contribution au financement du budget d'équipement à 20,8 %. 
En raison de la rapide progression des dépenses de fonctionnement 
I 24,30 % au lieu de 9,6 % ), le solde courant n'a représenté que 
17,8 % du financement de l'investissement public. Le recours aux 
emprunts extérieurs a, de ce fait, largerric-qt dépassé les prévi-
sions ( 45,5 au lieu de 32,6 % ). Le.; moyens de Trésorerie 
comblant le reliquat des besoins de firiaucement ( 25,6 % ) dont 
plus de la moitié provient des émissiorc. dag l'Etat. 

Il s'avère donc, que les investisserrents public furent assurés à 
raison des 2/3 par les concours extérieurs de l'inflation. 
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Evolution et Structure des Ressources ordinaires 

Prévisions réalisation s   

1973 1977 1973 1977 Moyenne 

I mpôts directs 23 25 21,4 2!,8 21,4 

Droits de douane 15 15 18,4 2zt,4 23,3 

Impôts indirects 40 39 44,6 30,5 41,3 

Enregistrement et 
timbre 7 6 7,4 9,3 7,3 

Autres recettes 15 8,2 0,0 6,7 

Total 100 100 100 100 100 

Source : Documents des Plans 73/77 et 78 

Le financement des investissements publics 

Prévisions 73/77 
---, 

Réal isations 73/77 

en M. 
de DH 

Taux de 
croissance Structure  

en M. 
de DH 

Taux de 
croissanct Structure 

Dépenses d'Equipement 11200 11,1 26325 59 

Solde courant 2337 40,1 20,8 4635 163 17,6 

Emprunts extérieurs 3656 11,3 32,5 11991 .130,5 45,5 

2347 11,4 21,1 4012 36,4 15,3 

Moyen de Trésorerie 

dont Avancés 

2860 6,0 25,6 5687 62,8 21,6 

Banque Centrale (3446) (13,1) 

Source : Documents des Plans 73 - 77 et 78 - 80 
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Le financement des investissements semi-publics 	prives 

Le manque d'informations ne permet pas d'évaluer rigoure-
sement la structure de financement des investissements privés. Une 
enquête réalisée par le secrétariat au Plan sur le financement 
des investissements publics et sPrili-publics a permis de dégager les 
résultats suivants : 

L'investissement public et semi-public a été financé à raison de 
37,5 % par les subventions de l'Etat ( 5740 M DH). Les crédits 
intervenant pour 27,2 % ( 4152, ) dont 16 % en provenance de 
l'extérieur. L'autre financement a ('Le évalué à 24,1% (3687,8 M DH) 
La part de l'augmentation cH (- mital n'a pas depasse 10,2 `,0. Il 
est à noter que le recours du secteur public et semi-public aux 
marchés financiers extérieurs a commencé à prendre au cours 
de cette période, une dimension nportante. 

— Le crédit bancaire : lu volume de crédits distribués au cours 
du quinquennat s'est élevé à 45137 M DH. Sa part dans le total 
des moyens de financement s'est situé à 27 %. La distribution de 
ces crédits selon leur origine indique que les banques de dépôts 
ont participé pour 64,2 % dans leur financement. Les établis-
sements financiés spécialisés n'ayant contribué que pour 34 % du 
total. Les 7,8 % restant étJrn fournis par la Banque d'émissions. 

La structure de ces crédi selon la durée révèle que les crédits à 
court terme ont représenté 64,1 % de l'ensemble des crédits avan-
cés, les crédits à moyen et long terme n'intervenant que par 35,9 % 
du total. 

Il apparaît que la réforme du taux d'intérêt créditeur n'a affecté 
à la limite que la structure des dépôts ( amélioration de la pro-
duction des dépôts à terme ), sans provoquer un changement no-
table dans la structure des emplois. Il y a eu même une tendance à 
la reconduite de la pratique hanclire de la « transformation 
inversée ». 

D — La répartition des « fruits de la ctGissance » 

Devant l'accentuation des disparités sociales, le planificateur 
marocain s'est donné un objectif de réduction des écarts entre les 
groupes sociaux. La récupération de l'appreil productif détenu par 
les étrangers devait être le support d'une politique de correction 
des inégalités par le biais de la redistribution des terres dans le 
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milieu rural et de la marocanisation du secteur industriel et com-
mercial. Cette politique devait être renforcée par une réforme 
fiscale et une ma îtrise de l'inflation. 

. L'action des pouvoirs publics ct:ns le milieu rural s'est révé-
lée en deça des objectifs retenus. La distribution des terres n'a tou-
ché que 160 000 hectares au lieu des 395000 prévus. L'inflation 
et la structure monopolistique du marché des intrants agricoles 
ont abouti à l'alourdissement des charges des exploitations agri-
coles. La nature des modes d'exploitation n'a subi aucun change-
ment. Les orientations de la politique agricole ont méme contri-
bué à favoriser la concentration de la propriété dans les terres irri-
guées et au morcellement des petitnc exploitations. 

. Dans le secteur industriel et commercial, le seuil de la maroca-
nisation ( 50 % du capital social des entreprises ) n'a pas permis 
un transfert réel du pouvoir de contrôle et de décision aux acqué-
reurs nationaux. L'opération n'a pas été étendue aux secteurs des 
Mines et du Tourisme. 

D'autre part, l'opération n'a touché que 49 % des entreprises 
marocanisables et plus de la moitié des entreprises concernées 
( 1526 au 3009 ) ont cessé leurs activités, ce qui na pas manqué 
d'entraîner un ralentissement de l'activité économique. 

Procédure Sociétés 
Entreprises 
individuelles Total 

- Cessation totale 15,9 92,1 33,2 

- Cessation partielle 37,4 _ 31,2 

- Augmentation du 
capital 20,2 __. 14,4 

Changement du 
statut juridique 17,9 2,3 13,4 

- Autres procédures 8,6 5,6 7.8 

100 100 100 

Source : Plan triennal - 78/80 
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Les entreprises qui ont attiré les capitaux marocains se 
localisent principalement dans l'immobilier et les services ( la part 
du capital marocain est passée de 8 % à 51 %) et dans le commerce 
( de 18 à 60 % ). 

La procédure la plus cuur-rament utilisée a été l'association 
à travers la cessation partielle, le changement du statut juridi-
que ou l'augmentation du capital. Dans le capital étranger, la pro-
cédure de la cessation partielle a été dominante. 

La commission des crédits destinés à marocaniser des entrepri-
ses de petites dimensions n'a libéré qu'un montant de crédits ne 
dépassant pas 53 M DH. Une faible fraction des classes moyennes 
a pu revoir les conditions de prêts ( capacités de remboursement, 
garanties etc... 1. Les couches supérieures de la bourgeoisie maro-
caine ont préféré recourir aux avantages de l'intervention de l'Etat 
et des établissements financiers ( B.N.D.E., S.N.I., C.D.G. ) pour 
se lancer dans des formes d'association regroupant les capitaux 
privés, publics et étrangers. 

La marocanisation a donc finalement permis à la Bourgeoisie 
marocaine de récupérer une partie des avoirs détenus par les 
étrangers dans le secteur de l'industrie du commerce et des ban-
ques. Elle a facilité un élargissement de sa base économique et fi-
nancière, sans pour autant entraîner Lin changement substantiel 
de son comportement économique. 

La politique de redistribution des revenus devait aussi s'opérer 
par une réforme fiscale qui devait oeuvrer en faveur de l'equi té 
sociale par l'impôt I Institution d'un impôt général sur les revenus, 
d'un véritable impôt sur les sociétés, réaménagement de l'impôt 
agricole, réorganisation de la taxe sur les produits et services etc...). 
Le Plan s'est limité finlement à introduire quelques réformes 
( Taxe urbaine et impôt immobilier ) sans répercussion notable sur 
la correction des inégalités sociales. Le système fiscal marocain 
continue de reproduire ces inégalités et de favoriser la concentra-
tion des revenus. 

L'évolution qui a marqué l'économie marocaine au cours du 
Plan Quinquennal 73-77 n'a pas introduit de changements décisifs 
dans la nature de ses relations avec l'extérieur, ni de modifications 
substantielles du profil de la croissance des forces productives. 
Une fraction des classes moyennes a pu bénéficier de cette évolu-
tion, mais dans l'ensemble, la différenciation sociale est plus ac-
centuée qu'auparavant. 
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Il — LES ORIENTATIONS DU PLAN TRIENNAL 

Optant pour la stabilisation, le Plan Triennal n'a retenu qu'un 
modeste taux de croissance moyen de 4,6 % par an. Les projec-
tions de l'évolution de la P.I.B. ne dégagent pas de modifications 
structurelles sensibles. Le secteur primaire interviendra pour 
18,9 % dans sa formation lors de l'année finale du Plan, au lieu de 
20,1 % en 1978. La production du secteur secondaire passera de 
30,7 a 31,7 %. Le Tertiaire maintiendra sa proportion ( de 49, 2 % 
à 49,4 % ). 

. La structure déformée des forces productives, demeurera mar-
quée par la fragilité de l'agriculture. Dans la mesure où les prévi-
sions de la croissance des activités primaires ne dépassent pas en 
moyenne 1,4 % par an, les objectifs de sécurité alimentaire et 
l'amélioration des conditions nutritionnelles paraissent démesurés. 
Le relèvement du taux de couverture des besoins ou Maroc en 
produits de base agricoles semble aussi incertain en raison de la 
croissance, à un niveau plus bas que la moyenne, de certaines 
productions ( céréales, produits d'élevage ) et de la reconduite de 
l'action essentiellement techniciste de l'Etat dans le ( ■ bour » sans 
amélioration des moyens financiers consacrés a ces zones. L'Etat 
concentrera ses investissements dans les périmètres irrigués 
( 1 M 62 sur 2,48 ) dont a peine 17 % sont affectés à la petite 
et moyenne hydraulique 

. Le taux de croissance du secteur seconi , e est évalué à 6,2 % 
en moyenne annuelle. La politique industrielle se donne un double 
objectif : Poursuivre la politique de substitution des importations, 
soit dans les secteurs où une demande solvable se manifeste ( bois-
sons, biens alimentaires, certains biens de consommation durable ), 
soit dans les demi-produits ( matériel de construction, matériel 
électrique, mécanique... ) ; et intensifier les encouragements aux 
industries orientées vers l'extérieur ( dérivés des phosphates, pâte 
à papier, vêtements, conserves etc... ). 

Le modèle d'accumulation reste tributaire de la demande inter-
ne existante. L'étroitesse du marché interne étant considérée 
comme une donnée permanente, les possibilités d'expansion des 
industries de substitution des importations risquent d'être d'autant 
plus limitées que les prévisions de l'évolution de la consommation 
ne dépassent pas une moyenne annuelle. La persistance de la crise 
dans les pays européens et les effets éventuels de l'élargissement de 
la C.E.E. pourraient freiner l'évolution, les exportations de pro- 

220 



Chronique économique 1978 

duits finis marocains, et par conséquent réduire rus possibilités 
d'expansion des industries tu ornées vers l'extérieur. 

Le volume des investissements offert aux projets industriels se 
situe à 5,4 milliards de DH dont 3, milliards provenant de l'Etat. 
L'intervention de l'Etat sera limitce:: à l'achèvement des program-
mes du Plan 73-77 Industries sucrière et phosphatière ). Les nou-
velles réalisations prévues. ne  concernent que des petits projets peu 
capitalistiques financés essentiellement par le secteur privé ( Méca-
nique, industrie électrique... ). La dynamisation de l'action du pri-
vé devrait selon les prévisions, compenser le désengagement relatif 
de l'Etat. Or les plans précédents ont montré que les capitaux pri-
vés s'engagent avec reticence dans les secteurs productifs malgré les 
nombreux stimulants propos(.-; par l'Etat. 

. Le secteur tertiaire évoluer: ,  a un taux moyen de 4,8 % princi-
palement sous l'effet des activités commerciales. 

Financement des investissements 

Le volume global des investissements est évalué à 36,9 milliards 
de DH 'pour la période triennale. Les dépenses des budgets d'équi-
pement sont estimées à 19,2 milliards. Le secteur privé, sur lequel 
tant d'espoirs sont fondés, risque de recourir aux emprunts exté-
rieurs ou aux crédits de l'Etat, surtout que l'épargne des entrepri-
ses diminuera selon les prévisions de 1,7 % en moyenne par an : et 
que celle des ménages régressera au cours de la même période. 
Leurs montants respectifs passeront de 5,3 milliards en 78 à 5,1 en 
1980 et de 4,5 à 4,1 milliards. 

D'autre part, les dépenses de budgets d'équipement seront fi-
nancées à raison de 50 % en moyenne par les concours extérieurs. 
Les avances de l'Etat interviendraient pour 16 % et les autres 
moyens de trésorerie pour 34 % dans l'ensemble des besoins de 
financement. 

Durant le plan, la masse monétaire évoluera à une moyenne an-
nuelle de 14,5 %. Le taux est plus réduit que celui de la période 
quinquennale 73 - 77 ( 20,4 % 1, mais par rapport à la croissance 
de la P.I.B. ( 4,6 % ), l'écart atteindra dix points. 

L'accroissement de la masse monétaire sera accompagné d'une 
augmentation non proportionnelle des flux physiques et réels. Les 
tensions inflationnistes risquent de persister, surtout que les créan- 
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Les du trésor représentent selon les prévisions 51,5 % et 52,2 % de 
la masse monétaire en 1978 et 1980. 

La politique économique retenue pour cette période se caracté-
rise par des tentatives d'action sur différentes variables. La progres-
sion des dépenses de fonctionnement est limitée, les dépenses 
d'équipement sont réduites, les recettes fiscales sont augmentées 
pour améliorer la couverture des charges globales. La maîtrise de 
l'inflation est recherchée à travers un contrôle sélectif des crédits. 
Le freinage de la dégradation des avoirs extérieurs est favorisé par 
la limitation des importations de certains produits et par l'encou-
ragement des exportations. 

Les options du plan triennal restent dominées par l'idée que 
les déséquilibres économiques ont un caractère conjoncturel. Les 
aspects financiers et monétaires de la crise prévalent sur sa nature 
structurelle. D'où la mise en oeuvre de mesures relevant de la poli-
tique budgétaire et monétaire. Le plan est conçu pour une période 
de transition dans l'attente de la relance économique dans les 
pays du centre capitaliste. 

La situation actuelle reproduit dans ses tendances générales les 
mêmes indices de la crise économique qu'a connu le Maroc en 
1915. Les plans 63 - 67 et 68 - 73 se sont soldés par une correction 
relative des déséquilibres financiers et monétaires, mais ont donné 
lieu à un approfondissement des déséquilibres économiques et 
sociaux ( faiblesse de l'industrie, déficit de la balance alimen-
taire, ma rgi nal isation des secteurs sociaux, polarisation social etc...). 

En s'inspirant de la même philosophie et en reconduisant une 
politique économique semblable à celle qui a été appliquée en cet-
te période, il est à craindre que le plan actuel n'aboutisse aux 
mêmes résultats. 

III - LA CONJONCTURE DE 1978 

A — Analyse Quantitative 

La production intérieure brute s'est élevée à 25 360 millions 
de DH, marquant ainsi une croissance annuelle limitée à 2,2 %. 
L'activité s'est révélée plus soutenue dans l'agriculture que dans les 
autres secteurs de l'économie. 
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1 . L'agriculture 

Le secteur agricole a bénéficié en 1978 de l'abondance et de la 
meilleure répartition des pluies. Estimée à 4182 M de DH, la va-
leur ajoutée a enregistré une prooression de 18,22 % sur les résul-
tats de 1977 atteignant ainsi le mentant le plus élevé de la dernière 
décennie. 

La contribution de l'agriculture à la P.I.B. s'établit désormais a 
16 % marquant une hausse de plus de deux points par rapport aux 
données de l'année précédente ( 13,9 % ). (2) 

a) La Production céréalière 

En dépit de la légère diminution des surfaces emblavées (- 2,8%), 
le montant de la récolte des quatre principales céréales a dépassé 
de 63 % celui de la campagne précédente pour atteindre 46 M Q. 
Cette évolution résulte du redressement du rendement global 
moyen des quatre cultures ( 10,1 Q/h contre 6 Q/h en 77). 

Sous le double effet de l'accroissement de la production et du 
maintien des prix d'intervention, les quantités livrées sur le marché 
contrôlé par l'O.N.I.C.L. se sont améliorées tout en demeurant 
faibles dans l'ensemble ( 7 % de la récolte globale contre 3 % en 
1977 I. L'attrait du marché libre et l'importance de l'autoconsom-
mation expliquent la part réduite commercialisée par l'Etat. 

En dépit de l'augmentation de la récolte, la couverture des be-
soins internes estimés à 52 M Q et la reconstitution des stocks ont 
nécessité un recours à l'importation de 15,5 M Q ( au lieu de 12 M 
Q un an plus tôt ). Le déficit alimentaire continue donc de peser 
sur les réserves en devises de l'Etat. 

b) Les légumineuses 

La production des légumineuses s'est accrue de 67 % d'une 
campagne à l'autre pour s'établir à 2,6 M Q en 78, par suite de 
l'extension de la superficie occupée par ces cultures et surtout de 
l'amélioration du rendement à l'hectare ( 5,3 Q contre 3,4 ). 

2) Les donnuus comptables de l'année dernière accordaient à l'agriculture 
une part de 20,4 % dans la P.I.B. Les évaluations des valeurs ajoutées secto-
rielles pour l'année 1978 sont calculées aux prix de 1960 sur lesquels sont 
basées les nouvelles données de la comptabilité Nationale. La part de 
l'agriculture dans la P.I.B., s'établit désormais à un niveau plus faible du 
fait du poids relativement plus important attribué aux autres secteurs. 

223 



	

1978 — 1977 	 1977 — 1978 

et de Quintaux et en 
Quintaux àlhcae Sprii 	rdcinRneetSprii 	rdcinRneet

-Bédr 19 	 040 75 19 	 40 	 11

-Bétnr 	 3 	 .0 	 , 	 5 	 .0 	 , 

	

 re 21 	 350 58 28 	 330 98

-Mï 	 2 	 .0 	 , 	 9 	 .0 	 , 

oa 	 60 2.0 	 , 	 57 4.0 	 01

Eouin dsspriis e éotse e edmnsdscrae 	rniae 

nmlir 'etrs 

Source Ministère de l'agriculture et de la réforme agraire. 
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o'n pu atteindre le niveau record 
enregi s tre:. 	3 - 7"1 

	
7 M 	), elle est même restée en deçà de 

la I1.10y.'.• -,A; 
	 co dis du dernier quinquennat ( 4,2 M Q ). 

olivier, vignes, agrumes ) 

Juction auru nicole  

En progression de 34,1 %, la production d'agrumes a atteint 
le niveau record de 1 070 000 tonnes. Néanmoins, les ventes 
à l'étranger, chiffrées à 673 000 tonnes, n'ont progressé que de 
13 % en raison notamment de la détérioration de la qualité d'une 
partie de la production. La C.E.E. continue d'absorber près de 
58 ?/0 des tonnages commercialisés à l'extérieur. Par contre, les 
expéditions destinées au marché soviétique accusent une nouvel-
le fois une légère diminution ( 190 000 tonnes au lieu de 200000 
tonnes en 1977) pour ne plus représenter que 28,2 % du total des 
exportations d'agrumes. 

. Cependant, les recettes procurées par les exportations d'agrumes 
marquant une augmentation de 14,9 % pour s'établir à 809 M DH 
représentant ainsi l'une des principales sources de devises du pays. 

. Affectée par les mauvaises conditions climatiques du début 
de l'été, et par le vieillissement des plants, la production de vin a 
baissé de 40,6 % en 1978 pour ne pas excéder 548000 hectolitres. 

Les revenus des exportations vinicoles risquent d'être encore 
plus faibles que ceux de l'année dernière ( 27 M DH ) qui avait 
déjà enregistré une chute des exportations de presque 50 % 
( 196000 h ) malgré un niveau de récolte satisfaisant. 

. En baisse de 46 % par rapport à la campagne précédente, la 
récolte d'olive n'a atteint que 163 000 tonnes . La production 
d'huile dégagée n'a pas dépassé 15 000 tonnes ( 58 % de moins 
que 1977 ) et a été presque totalement réservée à la consomma-
tion locale. 

d) Les cultures industrielles 

Evaluées à 2 750 000 tonnes, la production des cultures indus-
trielles a été améliorée de 64,4 %. 

L'extension simultanée des superficies récoltées ( 99 850 h au 
lieu de 48 200 ) et des rendements ( établis en moyenne à 40 T/h 
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Evolution des superficies, des récoltes et des rendements des légumineuses 

I 	 ! 

En milliers d'hectares 
et des Quintaux 
et en quintaux l'héctare 

I 
1976 — 1977 

I 
1977 	-- 	1978 

Superficie Production Rendement Superficie Production Rendement 

- Fèves 190 937 4,9 221 1614 7,3 

- Pois-chiches 43 11() 2,6 68 367 5,4 

- Palitg poig 117 333 2,8 95 .457 4.8 

- Divers 36 79 2,2 37 211 5.7 

- Lentilles 75 125 1,7 79 _ — 

Total 461 1.584 3,4 500 2649 5,3 

Source : Ministère de l'Agriculture et de la réforme Agraire. 
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contre 30,6 T. en 77 ) a favorisé une expansion de 67 % de la ré-
colte betteravière qui s'est établie à 2400000 tonnes. 

Le secteur de l'élevage demeure marginalisé. A une faible prolifi-
cité s'ajoute une forte mortalité en période d'allaitement. Les 
cultures fourragères restent peu pratiquées ( 1,3 % de la superficie 
cultivée ). En raison du manque de ressources alimentaires et de 
la faiblesse de l'encadrement sanitaire, le bétail se trouve à la merci 
des aléas climatiques et des maladies meurtrières. 

Quant au secteur avicole, sa production a progressé de l'ordre 
de 18 % atteignant ainsi 82 000 tonnes de viande blanche. La po-
litique de l'Etat dans ce secteur est caractérisée par un soutien 
massif à l'élevage industriel privé au détriment du milieu tradi-
tionnel qui représente pourtant plus de 40 % de la production en 
viande oviaire. L'évolution de l'aviculture industrielle reste précai-
re dans la mesure où les aliments composés qui lui sont indispen-
sables, bien que fabriqués au Maroc, sont tributaires du marché 
extérieur pour l'essentiel de leurs composants ( notamment de 
ma ïs ). 

D'autre part, la production laitière estimée à 800 millions de 
litres contre 620 millions en 1977 se révèle toujours insuffisante 
pour couvrir les besoins internes évalués à un milliard d'équivalent 
litres, d'autant plus que les usines de conditionnement ne col-
lectent que le quart du volume produit. Les achats de produits lai-
tiers à l'extérieur se sont élevés à 156 M DH. La politique de sub-
vention des achats de vaches de race pour faire face au déficit 
laitier n'a finalement bénéficié qu'à la couche de la paysannerie 
ayant les moyens de pareilles acquisitions. 

Il en est de même pour la production de la canne à sucre qui a 
enregistré une augmentation de 88 % se situant ainsi à un niveau 
de 334 000 T. 

Dans ces conditions, les quantités extraites des unités de l'indus-
trie sucrière sont passées en un an de 233 000 T. à 367 000 T., per-
mettant ainsi de redresser le taux de couverture des besoins inter-
nes à 65 % et réduisant le coût des achats extérieurs de 510 à 
305 M DH. 

Par contre, la récolte du coton (3) a enregistré une baisse de 
près de 20 %, en raison de la réduction des surfaces concernées et 

(3) Il s'agit le la récolte qui a débuté à la fin de l'année 1977. et dont la 
commercialisation a été effectuée en 1978. 
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Rece 	 béta Er. prr4duction de v i ande 

1976 --- 	197 7  i 	 1977 	— 	1978 

Recense, len Têtes 
abattues 

 P oins en Recensement al-bêat et ts 
ue s 

Poids en 
Tonnes 

Bovins 

Ovins 

Caprins 

Total 

3.62 	)0a 

14.270.000 

5.750.000 

23.0-10.000 

2 311.600 

534.700 

3.438.200 

	

68.400 	2,003 .000 

	

28.400 	I 5 .a ., 2.000 

f-;.,) 	_000 

	

102.500 	)4 . i 3 , .000 

554.560 

2.443.560 

587.0(.0 

71.700 

30.400 

6.800 

3.685.0110 108.000 

Source Rapport de la Banque du Maroc 1978 

de la dimintition de 12 à 10 Q à l'hectare du rendement moyen. 
Le marché intérieur étant demandeur surtout de fibres courtes et 
moyennes, la production locale, estimée à 178800 0. n'a donc fait 
qu'alourdir les stocks dans la mesure où le niveau des exportations 
est demeuré limité en dépit de son redressement. Les données pro-
visoires relatives à la cueillette effectuée en 1978 font ressortir une 
nouvelle contraction de la production clécoLflant d'une contraction 
des superficies cultivées. 

e) Le cheptel 

La production contrôlée de viande rouge dégage ur accroisse-
ment de 6,2 % des tonnages traités. En dépit de la faiblesse de la 
demande ( la consommation de viande ne dépasse pas 1,7 Kg par 
habitant en moyenne annuelle ), l'offre de viande demeure insuffi-
sante. 

Les résultats de la campagne agricole de 1978 ont permis grâce 
au niveau record de certaines productions d'atténuer les problèmes 
de ce secteur. Mais au delà de la conjoncture actuelle, la situation 
alimentaire du Maroc reste dépendante des conditions climatiques. 
Le financement du déficit dans le domaine des produits de pre-
mière nécessité repose en grande partie sur les capacités d'exporta-
tion de quelques produits agricoles ( agrumes, primeurs... ). Le 
taux de pénétration des produits marocains dans les marchés tra-
ditionnels, notamment celui de la C.E.E., est en baisse ces der-
nières années. L'élargissement de la C.E.E. risque de réduire les 
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Source de la Banque du Maroc 1978. 
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possibilités d'écoulement des produits agricoles marocains dans le 
marché communautaire. La poursuite de la politique agricole 
actuelle pourrait rendre l'avenir plus aléatoire que le présent. 

2. La production minière et énergétique 

D'une année à l'autre, l'expansion du volume de la production 
minière s'est nettement ralentie puisqu'elle a atteint 6,5 %au lieu 
du 15,8 % précédemment. Les recettes tirées des exportations de 
minerais ont été d'autant plus lentes dans leur progression que le 
léger redressement de la demande extérieure n'a pas eu d'effet sen-
sible sur les cours et que les principales monnaies de réglement 
se sont dépréciées. 

De son côté, l'activité énergétique s'est abaissée de 7 à 5,5 %. 
Le taux de dépendance du Maroc à l'égard de l'extér eur est de-
meuré élevé' les ressources nationales disponibles n'ayant elles 
mêmes que faiblement augmenté. 

a) Les mines 

Fortement tributaire de la demande externe, la production mi-
nière a subi les contre-coups des difficultés de la relance écono-
mique dans les pincipaux pays industrialisés et des dérèglements 
du système monétaire international. ( La livre et le dollar étant les 
monnaies les plus couramment utilisées dans les transactions inter-
nationales portant sur les minerais ). 

Dans cette situation, la valeur ajoutée du secteur minier a aug-
menté de 6,5 % représentant 3,7 % de la P.I.B. au lieu Je 3,5 % en 
1977 (5). 

Evaluée à 2 839,5 M DH, la valeur « carreau Mine » (6) de l'en-
semble des produits miniers non énergitiques a connu un renver-
sement de tendance vers la baisse régression de 4,8 % au lieu 
d'une progression de 13 % en 1977 ). L'amélioration relative aux 
résultats du plomb et du cobalt ne parvenant pas à compenser la 
baisse de celle des phosphates, du fer et du zinc. 

De ce f 	Io produit des recettes des ventes de minerais bruts 

∎ :_)) mes iimp es selt calculés à partir des constants sur la base des nouvelles 
suries de Li comptabilité Nationale 1 1969 ). Les données précédentes 
évaluèrent la part des mines dans la P.I.B. en 1977 à 5,5 %. 

16) Le prix r carreau. Mines » est égal au prix F .0 .B . de la Tonne de minerai 
diminuée des frais de transport, de changement et de déchargement sup-
portés depuis la mise jusqu'au port. 
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l'étranger n'a marqué qu'un accroissement limité de 2,3 %. Sa 
valeur étant de 2 643,6 M DH, elle ne représente que 42, 5 % des 
recettes de 1974. 

. Les Phosphates 

Si la production marchande des phosphates s'est accrue à un 
rythme appréciable de 15 % pour être portée à 20,2 M T dépassant 
2,2 % le chiffre record réalisé en 1974, les recettes tirées des expé-
ditions à l'étranger n'ont progressé que de 2 %. Le produit des ven-
tes a atteint 2 262,2 M DH, bien que le volume des exportations a 
atteint 17,3 M T marquant une avance annuelle de 10 %. La baisse 
des cours du marché mondial a réduit le prix moyen de la tonne 
exportée. 

La répartition géographique des exportations ne révèle pas de 
modifications sensibles. La part de l'Europe de l'Ouest dans le 
total des ventes est passée en un an de 60,9 à 62,9 %, tandis que 
celle des pays de l'Est est avancée de 19,4 à 17 % par suite du recul 
des acquisitions de la Roumanie et de la Yougoslavie. En mainte-
nant ses acquisitions à 2,7 M T, l'Espagne demeure au premier 
rang des clients, elle est suivie par la France qui a reçu 2,1 M T (au 
lieu de 1,6 M T en 1977 ). 

Les quantités de minerais traités sur place n'ont pas dépassé 
1,8 M T, soit 9,6 % des ventes globales. 

L'activité phosphatière est appelée à connaître un développe-
ment rapide à la suite de l'accord conclu avec l'U.R.S.S. Qualifié 
de « contrat du siècle », l'accord porte sur une durée de trente ans e 

 l'U.R.S.S. s'est engagée à financer les frais de mise en exploitation 
du gisement de Mskala qui nécessitera des investissements de 
l'ordre de 2 milliards permettant ainsi d'extraire 10 M T supplé-
mentaires par an. 

Les autres minerais 

La situation des minerais autres que les phosphates est restée 
stationnaire dans son ensemble. Le montant des exportations qui 
était égal à 44,1 M DH en 1977 n'a guère vrié cette année. Cette 
situation résulte d'un mouvement contradictoire et différencié se-
lon la nature des minerais. En progression de 6,6 % l'extraction ciu 
minerai de plomb s'est établie à 165,9 millions de tonnes. Grées 
à une meilleure tenue des cours, les resultats obtenus à l'expor 
tation ( 182, 4 M DH I ont augmenté encore plus rapidernen: 
1 7,8 % I, bien que les quantités expédiées aient reculé de 2,5 3/4. 
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N . ouuction globale nette d'énergie électrique a été estimée 
pour l'exercice 78 à 4060 M de K.W.H. La légère augmentation 

enregistrée d'une année à l'autre ( 10,6 % ) résulte principalement 
de l'extension des apports d'origine thermique qui se sont élevés 
à 2718,8 M 	au lieu de 2397 précédemment, la production 

71 Le ralentissement est dû à la stabilisation de l'activité économique et de 
la demande d'essence imputable à la fois au relèvement des prix de l'es-
sence et à la régression des ventes de véhicules. 

Déjà fortement augmentés en 76, les barêmes de l'essence ordinaire et du 
super carburant ont été respectivement majorés de 10,5 % et 9,5 % tandis 
que ceux du global et du fuel ont été rehaussés de 13,3 et 16,7 %. 
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d'ot igine hydraulique ne s'étant guère accrue que de 5,4 (io J341,7 
M K.W.H. ). 

Les quantités d'anthracite extraites ont augmenté de 1,8 %, 
s'établissant ainsi à 720 000 T. Par suite de l'extension des com-
mandes des centrales thermiques et d'un redressement des exporta-
tions, les tonnages vendus se sont élevés à 826000 T. provoquant 
une contraction des stocks. 

Dans l'ensemble, les activités minières et énergétiques ont été 
marquées par l'évolution de la conjoncture internationale. La ten-
dance à la baisse des cours des minerais a annulé les ga ns poten-
tiels résultant de l'augmentation du volume des exportations de 
certains produits. La crise de la sidérurgie a réduit les vertes du fer 
marocain à des quantités presque négligeables. Par contre, la factu-
re pétrolière continue de peser de plus en plus lourdement sur les 
déséquilibres externes. 

IV . L'INDUSTRIE 

L'industrie marocaine s'est ressentie des effets de la crise La 
production de ce secteur n'a augmenté que de 6,3 u/0 au lieu de 
7,4 % en 1977. Evaluée à 5070 M DH, la part de l'industrie et de 
l'artisanat dans la P.I.B. ne s'est pas sensiblement modifiée d'une 
année à l'autre ( 19,5 % contre 18,9 % en 1977 ). Les résultats 
enregistrés auraient été encore plus médiocres sans l'impact de la 
campagne agricole sur les industries alimentaires . 

Déjà touché par les répercussions d'un environnement interna-
tional peu favorable au développement des exportations des pro-
duits élaborés, le rythme de progression de l'industrie s'est encore 
décéleré par l'effet des mesures de stabilisation. La diminution de 
l'intervention de l'Etat s'est traduite par un fléchissement des ca-
dences de presque toutes les branches. 

. Les industries des biens de consommation 

L'industrie textile a fléchi de 3,2 % en 1978. L'élargissement 
des contingents admis sur les marchés de la C.E.E. et I améliora-
tion des revenus agricoles n'ont pas été suffisamment élevés pour 
exercer un effet stimulant sur la production. 

Il en est de même des industries électriques. L'activité de ce 
secteur s'est réduite de 13,2 % par suite de la forte contraction 
de la demande des biens de consommation durables. 
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Evolution de la balance energétique 

En Milliers de « Tonnes 

équivalent petrole » T.E.P. 

1977 1978 
 

Total % Total % 

. Consommation 

- Charbon 434 11 459 11 

- Produits pétroliers (*) 3.178 73 3.331 79 

- Gaz naturel 66 1 62 1 

- Electricité hydraulique 359 9 368 9 

Ensemble 4.037 100 -4.220 100 

dont fournie localement : 

- Anthracite 414 48 432 49 

- Pétrole et gaz naturel 86 10 85 10 

- Electricité hydraulique 359 42 368 41 

Ensemble ,859 100 885 100 

. Déficit énergétique 3.178 3.335 

En pourcentage de 

la consommation globale 79 79 

Source : Ministère de l'Energie et des Mines 
(*) A l'exclusion des produits pétroliers non énergétiques ( bitumes, lubri: 
fiants ). 

Les diverses autres activités ont enregistré soit une diminu-
tion de leur taux de progression ( papiers et cartons 3,8 % contre 
8,2 % en 1977 ) ; soit une légère reprise ( industrie du cuir : 2 % ). 

Seules les industries alimentaires ont vu leur taux de croissan-
ce marquer une nette avance au cours de cet exercice, en raison 
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tics après une longue période de gel des salaires et des traitements 
I 1973 pour le secteur public et 1971 pour le privé ) n'a pas 
manqué d'entraîner un durcissement des conditions sociales et 
une recrudescence des luttes syndicales dans les différents secteurs 
de l'activité économique. Le nombre de conflits sociaux officielle-
ment recensés est passé de 780 à 916 en 1978 provoquant la perte 
de 306000 journées de travail. 

Dans le domaine de l'emploi, il faut rappeler que le plan trien-
nal prévoit la création annuelle de 71 400 emplois. L'évolution 
enregistrée au cours de 1978 montre le caractère non réaliste de 
ces prévisions. Les créations d'emplois ne semblent: pas avoir dé-
passé 13 800 postes. Les créations nettes sont encore plus faibles 
( 5934 emplois ) compte tenu des licenciements intérieurs au cours 
de la même période. Pour se prémunir contre les effets de la mau-
vaise conjoncture, plusieurs entreprises ont eu recours à la 
compression de leurs effectifs ou à la réduction des horaires de 
travail. 

L'amélioration de la situation du travail en milieu rural révélée 
par les informations disponibles est toute relative. La dernière 
campagne agricole n'a eu un effet positif que sur le travail saison-
nier. Cette situation demeure précaire et dépend des aléas de la 
conjoncture. 

Le problème de l'emploi se trouve encore plus aiguisé par les 
orientations du plan actuel. La politique industrielle actuelle 
semble s'appuyer sur les projets de petites dimensions, décentrali-
sés et utilisateurs de main-d'œuvre. Mais cette orientation apparâ ît 
beaucoup plus comme une option imposée par les difficultés de 
mobilisation des moyens de financement que comme une compo-
sante d'une stratégie globale pour remédier au chômage et au sous 
emploi. 

L'Etat continue de privilégier les issues partielles et tradition-
nelles qui ne peuvent constituer une solution effective à ce prob-
lème. Le programme de la promotion nationale pour le plan 78 -
80 devrait procurer 28 M de journées de travail pour cette période, 
particulièrement en milieu rural. En 1978 à peine 6,5 M ont été 
effectivement fournies, chiffre en baisse de 44 % par rapport à 
celui de l'année précédente. 

Quant à l'émigration, son mouvement a décliné. Les contrats 
d'embauche ont diminué de 37,6 % et le nombre des émigrés n'a 
pas dépassé 12 834. Ce net fléchissement résulte de l'arrêt des dé-
parts vers la lybie et de la baisse des contrats conclus avec l'Arabie- 
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Séoudite. Cette issue est devenue d'autant plus pruc.,iire que le 
courant migratoire vers la France, qui a représenté 91 % de l'en-
semble du mouvement de cette année, est en grande partie consti-
tué d'emplois saisonniers. 

B — Analyse qualitative 

1. L'équilibre extérieur 

La progression alarmante du dencit commercial au cours du 
quinquennat précédent a contraint les pouvoirs publics à prendre 
une série de mesures, s'articulant sur deux axes susceptibles d'as-
sainir la situation des comptes extérieurs. 

. Une action sur le comportunent des agents importateurs par le 
biais de mesures fiscales. Elle s'est matérialisée par le relèvement 
du taux de la taxe spéciale à l'importation et par l'institution d'un 
dépôt préalable égal à 25 % de la valeur totale des importations 
prévues et bloqué en compte non rémunéré pendant une durée 
minimum de six mois. Cette obligation étant sélective, elle ne 
s'applique pas à des produits jugés indispensables ( produits ali-
mentaires, pharmaceutiques, pétroliers... ), aux petites et moyen-
nes entreprises et aux coopératives. 

. Un aménagement de la politique d'importation s'appuyant sur 
deux mesures importantes : L'une directe, elle consiste dans la 
révision du programme général des importations. La classification 
des produits fut modifiée, afin de soumettre à autorisation un 
certain nombre de produits dont l'acquisition était libre aupara-
vant ; et de prohiber à l'entrée des biens de consommation jugés 
non essentiels ou fabriqués localement. 

L'autre mesure indirecte résulte de l'effet de la réduction du 
montant des investissements publics sur les importations, notam-
ment celles des biens d'équipement. 

a) Structure des échanges 

Certes, les mesures d'ajustement ont eu un effet de correction 
du déséquilibre du commerce extérieur. Ce dernier, qui était éva-
lué à 8542 M DH en 1977 est revenu 6100 M en 1978. 

En dépit de ce coup d'arrêt donné à la spirale déficitaire, le 
déséquilibre ne demeure pas moins préoccupant, puisqu'il atteint 
la valeur des exportations et représente près de 23,6 % de la P.I.B. 
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b) Evolution des importations et des exportations 

. Les importations évaluées C.A.F. passent de 14 402 M DH en 
1977 à 12 361 M en 1978 marquant une baisse de 14,2 % infé-
rieure à l'objectif des 20 % prévus. 

Les produits alimentaires ne se sont accrus que de 3,1 % en rai-
son notamment des acquisitions de blé ( 856 M DH ) pour la re-
constitution des stocks sur lesquels des prélèvements importants 
avaient été opérés l'année dernière. Dans l'ensemble la charge des 
achats de produits alimentaires s'est établie à 2005 M DH. 

Les importations de produits énergétiques se sont accrues de 
6,7 % ( 1782 M DH contre 1669,4 ) sous l'effet des achats de 
produits pétroliers raffinés (•— 25 % ) par suite de la situation du 
potentiel de traitement des raffineries nationales. Les importations 
d'huile brut n'ont augmenté que de 1 %. 

La diminution des acquisitions de graines oléagineuses, de 
bois et de soufre ont permis d'abaisser le montant des achats de 
produits bruts d'origine minérale et végétale de 8,5 % (1177 M DH 
contre 1392 en 1977 ). 

Les importations de produits manufacturés ont accusé une bais-
se de 20 %. La valeur des achats de biens d'équipement est passée 
de 4970,7 M DH à 3386,9 M DH, soit une diminution de 31,9 %. 
En valeur absolue, elle représente 78 % de la réduction globale des 
importations. 

Les demi-produits ont montré une certaine réticence aux mesu-
res de limitations des achats à l'extérieur. Leur taux de décrois-
sance relativement faible ( 7,4 % ) a maintenu les niveaux des 
dépenses à 2 813 M DH. En s'établissant à 3 386,9 M DH, les 
achats de biens de consommation ont baissé de 11,4 %. Mais un 
nombre limité de marchandises continue de dra îner l'essentiel des 
dépenses de ce poste. Il s'agit notamment des voitures de tourisme, 
pièces et parties de carrosserie ( 305 M DH ) et des appareils électri-
ques ( 108,3 M DH ). 

Il apparaît que l'allègement de la contrainte extérieure s'est réa-
lisé surtout par la régression des acquisitions des biens d'équipe-
ment, dont la part dans les importations totales est passée de 
34,5 % à 27,4 %. Dans le même temps, la part des produits bruts, 
des biens de consommation et des demi-produits est demeurée voi-
sine de 10 % pour chacune des deux premières catégories et de 
22 % pour la troisième. Par contre celles des denrées alimentaires 
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ec des produits enerqé tiques se sont légèrement consolidées (16,2% 
et 14,4 % 

Le montant des exportations s'est situé à 6261 M DH enregis-
trant avance annuelle de 6,8 %. Cette évolution résulte essen-
ticilement des ventes d'articles manufacturés et des denrées ali-
mentaires. Leurs parts dans les livraisons globales sont passées 
respectivement de 22,4 % à 23,9 % et de 47 % à 42,4 % en dépit de 
`extension des expéditions des phosphates. 

Comptabilisées pour 2022 M DH, les exportations de denrées 
alimentaires ont progressé de 18,6 `. )/0 grâce à l'augmentation des 
ventes d'agrumes ( 809 M DH contre 615,5 en 1977 Cette crois-
sance en valeur n'exprime pas une hausse des tonnages, mais plutôt 
une amélioration du prix de vente unitaire. Les conserves de fruits 
et rie légumes ont suivi la même tendance. Les primeurs ayant bais-
sé aussi bien au niveau de leurs volumes que de leurs valeurs. Les 
systèmes de prix de référence et calendrier institués par la C.E.E. 
pénalisent lourdement les exportations marocaines. 

Les produits bruts d'origine animale et végétale marquent une 
baisse de 10,6 % s'établissant ainsi à 203 M DH. La reprise des 
exportations de coton en masse n'a pu compenser la chute brutale 
des ventes d'huile d'olive. 

Première source commerciale des devoirs pour le Maroc, les 
exportations de produits miniers ont atteint cette anflée le seuil le 
plus bas depuis 1974 ( 2448,7 M DH ). L'évolution est cependant 
divergente pour les phosphates et les minerais. 

Les ventes de minerais, autres que les phosphates marquent une 
légère progression ( 417 M DH contre 408,5 en 1977 ). En dépit 
de l'effondrement du fer ( 8,2 M DH au lieu de 34,7 M ), l'évolu-
tion relativement favorable des autres produits ( cobalt, plomb, 
manganèze ) permet aux recettes tirées de l'exportation de ces pro-
duits de se rapprocher du niveau enregistré en 1974 (430,7 M DH)• 

A l'inverse, le produit des livraisons des phosphates a fléchi de 
9,6 % en dépit d'un élargissement de 9,5 % des quantités expédiées, 
chiffrées a 2034 M DH, les recettes tirées des phosphates n'ont 
plus représenté que 32,5 % du montant global des exportations au 
lieu de 36 % en 1977. 

Quant aux exportations des produits semi-finis et finis, l'évolu-
tion positive des premiers ( 622,7 M DH au lieu de 563,5 ) est liée 
à la croissance des livraisons des dérivés des phosphates : celle des 
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seconds résulte principalement de l'amélioration des ventes de 
biens de consommation ( 876 M DH contre 753 M en 1977 ) qui 
provient elle même des résultats enregistrés par les ventes des tapis 
et des tissus de coton, les recettes tirées des vêtements confection-
nés et articles de bonneterie ont stagné en raison de la limitation 
par la C.E.E. du taux de pénétration de ces produits dans le mar-
ché communautaire. 

cl La répartition géographique des échanges 

Si le déficit extérieur s'est réduit en 1978, les courants com-
merciaux sont demeurés sans changement fondamental. Ainsi les 
pays européens sont demeurés les principaux partenaires du Maroc 
puisqu'ils ont fourni 72 % des achats ( 73 % en 1977 ) et absorbé 
82 % de ses ventes ( 80 % en 1977 ). Les trois-quart des échanges 
se trouvent couverts par les courants établis avec le continent 
européen, soit une proportion équivalente à celle de l'année 
dernière. 

On peut noter toutefois quelques variations sensiblement 
différentes. Les transactions avec la C.E.E. se sont soldées par 
un déficit de 2511 M DH marquant une contraction de 38,2 % 
en un an. Signalons, cependant que la C.E.E. représente toujours 
plus de la moitié des échanges globaux du Maroc. L'amélioration 
du taux de couverture des échanges du Maroc avec la communauté 
( 58,7 contre 44,6 en 1977 ) ne résulte pas d'une modification 
favorable des positions des exportations marocaines, ou d'un chan-
gement positif dans la structure de ses échanges. Elle découle prin-
cipalement de la réduction des achats des biens d'équipement. 
( Prés des 3/4 des importations marocaines en ces produits sont 
originaires de la C.E.E. ). Un changement du rythme de croissance 
de l'économie pourrait ramener le déficit à sa situation antérieure 
ou même l'aggraver, d'autant plus les exportations marocaines de 
produits agricoles risquent de connaître dans l'avenir de graves 
difficultés. 

Les courants d'échanges avec les autres principaux partenaires 
dégagent un mouvement contradictoire, mais sans effet important 
sur le déficit global : une réduction de la position débitrice du 
Maroc dans ses relations avec l'U.R.S.S. ( de 150,6 M DH à 68,7 ) 
et le Japon ( de 309 M DH à 168,5 ) et son alourdissement par 
rapport aux Etats Unis ( de 793,2 à 860,4 M DH ) et aux pays 
arabes ( de 761,5 à 881 M DH ). 

Enfin, la balance commerciale du Maroc se trouve débitrice 
dans tous les groupements géographiques. Un renversement de 
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tendance s'est produit dans le solde avec l'Afrique ( — 56 M DH 
en 1977 à — 15,6 en 1978 ). 

2. L'équilibre budgétaire 

La situation financière de l'Etat a été marquée ces dernières 
années par l'aggravation du déficit budgétaire. Plusieurs causes 
ont été à l'origine de cette dégradation des finances publiques : 
l'augmentation des charges de l'Etat en raison de l'accroissement 
des investissements publics, la baisse des recettes phosphatières 
après 1974, le gel de certaines sources de financement, et enfin 
l'augmentation des dépenses destinées à la défense de l'intégrité 
territoriale. 

La loi de finances présentée pour l'exercice 1978, se veut une 
loi de stabilisation sur le plan financier. L'effet stabilisateur est 
recherché par l'application de certaines mesures traditionnelles : le 
ralentissement de la progression des charges ordinaires, la 
contraction des dépenses d'investissement et l'augmentation des 
recettes fiscales. 

Les charges globales du trésor évaluées à 24 963 M DH, ont su-
bi une diminution de 4,4 %. Le total des ressources prévues 
s'élèvent à 24 124 M DH, soit une progression de 12,2 %, par 
rapport à 1977. Le déficit global de la loi de Finances est passé 
de 4525 M DH à 839 M DH marquant une importante réduction. 

a) Les dépenses du Budget général 

L'analyse de la structure des dépenses révèle que la politique 
d'austérité s'applique plus particulièrement aux dépenses d'inves-
tissement. 

— Les dépenses de fonctionnement au sens large connaissent 
un accroissement de 14,3 % se situant à 11 349 M DH, soit 58,7 % 
de la dépense globale au lieu de 45,8 % en 1977. La répartition 
fonctionnelle indique une hausse de toutes les rubriques à 
l'exception des charges communes. 

. Toutefois, l'augmentation de 24 % des dépenses réservées au 
traitement des fonctionnaires ( 5903 M DH ) ne s'explique que 
par l'incidence financière de la régularisation de la situation 
d'emploi et de l'avancement du personnel. Les rares créations 
nouvelles d'emplois étant limitées à l'enseignement et à la 
sécurité. 
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. L'accroissement de 18% des dépenses de matériel (2074 M DH) 
bénéficié essentiellement au ministère de l'intérieur et aux forces 
de sécurité. La santé et l'Education ne recueillent que 18 % de 
cette augmentation totale. 

. Les dépenses de souveraineté atteignent 45 M DH, soit une 
hausse de 18,4 %. 

. Quant aux charges communes, estimées à 901 M DH, elles 
diminuent de 18 % en raison de la réduction des subventions 
de la caisse de compensation ( 271 M DH au lieu de 550 M en 
1977 ). Il apparaît que la baisse des cours de la plupart des 
produits de première nécessité importés n'est pas répercutée au 
niveau du consommateur. L'Etat recourt, par contre, au 
relèvement des produits en hausse ( produits pétroliers ). 
Parallèlement à cela, les subventions au secteur privé 
comptabilisées dans les charges communes enregistrent un 
accroissement de 11 % ( 192 M DH ). 

. L'évolution des crédits de fonctionnement est différenciée 
selon les départements ministériels. La réduction des dotations 
est de 14 % pour le ministère des finances ( 1098,7 M DH ), par 
suite de la baisse des subventions de la caisse de compensation ; 
elle est de 35 % pour les départements de seconde importance 
( Justice, Information, Administration etc... : 2234 M DH ). 
Les ministères de la défense et de la sécurité ( 3128,1 M DH ) et 
les départements à caractère social ( 3276,4 M DH ) et économi-
que ( 830,2 M DH ) enregistrait une hausse respective de leurs cré-
dits de 28 %, de 21 % et de 14,5 %. La situation politique du Maroc 
et les besoins incompressibles de ces derniers départements expli-
quent l'évolution de leurs dépenses de fonctionnement. 

. Les conditions draconiennes de l'aide extérieure se sont tra-
duites par un accroissement du poids de la dette publique. Le 
montant des crédits affectés au remboursement de ces charges est 
porté à 1880,6 M DH, soit une augmentation de 80 %. 

La dette amortissable s'élève à 1636 	DH ( en hausse de 
88,2 % ) provenant principalement de l'ar;ivel à échéance en 1978 
du paiement du capital après la fin du différé d'amortissement 
dont bénéficiait la plupart des prêts. Le capital et intérêts à verser 
au titre des prêts contractés sur le marché financier international 
sont passés de 212,1 M DH en 1977 à rfl0,6 M DH en 197, dont 
414 M au titre du capital à amor.  
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Prévisions globales des lois de finances de 1977 et 1978 

En Millions de DH 
1977 1978 

Charges Ressources Soldes Charges Ressources Soldes 

Budget Général 21.680 17.405 — 4275 19.477 19.078 — 399 

- Dépenses de fonctionnement 8.886 9.469 

- Dépenses d'investissement i 	11. 744 R.12R 

- Dépense de la dette publique 1.050 1,880 

. Budgets annexes 1.059 1.059 — 979 979 

Comptes spéciaux 3.365 3.115 — 	250 4.507 4.067 — 440 

Loi de Finances 26.104 21.579 — 4525 24.963 24.124 — 839 

Source : Ministère des Finances. Division du Trésor 
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— Les dépenses d'équipement 

La loi de finances de 1978 se caractérise par la forte réduction 
des dépenses d'équipement ( 30 % ) qui s'établissent à 8122 M DH. 

. Le ministère des finances dispose de la plus forte dotation 
(3192,7 M DH ), soit 39,2 % du total des dépenses. Le relèvement 
de la proportion de ce ministère dissimule en fait une diminution 
de 24,1 % des crédits qui lui sont réservés. 

Les sommes affectées à ce ministère sont destinées à couvrir les 
participations de l'Etat dans différentes sociétés ; l'Etat n'interve-
nant pratiquement pas dans la réalisation de nouveaux projets. 

. La réduction des dépenses des autres départements à caractère 
économique ( 2573,7 M DH ) est encore plus importante 40,4%). 
La baisse des crédits concerne plus particulièrment les secteurs de 
l'agriculture ( 40,5 % ), de l'énergie et des mines ( 36,5 ) de 
l'équipement (49,2 % ) et des transports ( 50,7 % 

Des diminutions aussi importantes de l'investissement public 
signifient un ralentissement net du processus de croissaric.e. Lac 
cumulation du capital sera d'autant plus freinée que l'intervention 
du secteur privé reste déterminée dans son volume et dans sa l ova 
lisation par le degré d'engagement de l'Etat. Le budget appara ît  

comme un budget de récession. 

. Les départements à caractère social marquant une baisse de 
26 % du montant de leurs dépenses d'équipement ( 628,9 M DH ). 
La situation de ces secteurs se trouve d'autant plus marginalisée 
que leur part dans les dépenses totales est très faible ( 1 8 ) et 
que les réalisations du plan quinquennal sont restées en deça des 
normes prévisionnelles notamment dans le domaine de la santé. 

. Les crédits d'équipement affectés aux ministères chargés de la 
sécurité publique (1577,6 M DH ) sont réduits de 24,6 % en dépit 
de la situation particulière du Maroc et des charges imposées par 
la défense de ses territoires récupérés. 

b) Les ressources du budget général 

Les ressources prévues pour la couverture des charges di: bu de 
général marquent un accroissement de 9,6 %. Elles se siteien 

à 19078 M DH. 

. La structure de ces recettes dégage une hausse inno(y1..- -  
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ressources ordinaires ( 24,5 % ). Leur montant étant évalué à 
12 790 M DH. Les versements de l'O.C.P. subissent une nouvelle 
diminution de 19,83 en passant à 1500 M DH en 1978. De ce 
fait, l'accroissement des ressources provient principalement des 
autres recettes fiscales qui se chiffrent à 10 575 M DH au lieu de 
7776 M DH en 1977. Les contributions indirectes participent à 
raison de 75,5 % dans cet élargissement. Les droits de douane 
enregistrent un accroissement de 45 % de leur montant, à la suite 
du relèvement de la taxe à l'importation de 8 à 12 %. L'apport des 
droits d'enregistrement et de timbre augmente de 51 % et les 
impôts indirects au sens strict progressent de 28%. 

En revanche, les modifications apportées à la fiscalité directe 
que ce soit par l'aménagement des cédules existants ou par l'insti-
tution de nouveaux impôts (8), n'entraînent pas de changement 
réel dans la structure de la fiscalité marocaine. Les impôts directs 
enregistrent une réduction de leur part dans les recettes fiscales 
globales ( de 29,9 % à 28,9 ) (9). Cette situation provient de la 
faiblesse quantitative et qualitative du rendement des remanie-
ments fiscaux. 

Les nouvelles ressources résultant de ces remaniements sont éva-
luées à 110,5 M DH, soit à peine le quart du produit de relève-
ment de la taxe spéciale sur les importations (450 M OH ). 

. Une autre composante des recettes ordinaires est constituée 
par les produits des monopoles et exploitations. Evaluée à 
1223 M DH, la baisse de leur apport est estimée à 21,7 %. Cette 
diminution provient de la réduction des avances de 1"0.C.P., mais 
aussi de la faiblesse de la contribution du secteur public aux res-
sources de l'Etat, en dépit de son élargissement. L'absence de 
contrôle réel des établissements publics est une source de gaspil-
lage au détriment du rendement financier de ces établissements. 

. Les prévisions d'emprunts sont arrêtées à 6270 M DH au lieu 
de 7115 M en 1977. Le montant des concours extérieurs passe de 

(8) Il s'agit d'un changement dans le système de la taxe urbaine qui devient 
progressive et personnalisée, du relèvement des taux d'imposition des 
tranches de revenus supérieurs concernant la contribution complémentaire, 
de la retenue à la source de la taxe sur les produits des actions et parts so-
ciales et de l'institution de l'impôt sur les terrains urbains et de la taxe sur 
les profits immobiliers. 

(9) Cette participation revient à 23 % si nous excluons l'I.B.P. payé par 
l'O.C.P. (600 M DH ). Par contre, les impôts indirects et droits de douane 
représentent 65 % des recettes fiscales. 
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6700 M DH à 5500 M pour l'exercice en cours. Cette diminution 
s'explique par la contraction des investissements publics. La ré-
duction de la part des concours extérieurs dans les recettes du 
budget général de 38,5 à 28,8 %, n'est pas significative puisque 
les emprunts extérieurs doivent financer 67,7 % du programme des 
investissements au lieu de 57 % dans l'exercice précédent. Le re-
cours aux moyens de trésorerie, notamment aux avances de l'insti-
tut d'émission pour compléter le financement du déficit de caisse 

Les prévisions des ressources budgétaires des lois de finances de 1977 et 1978 . 

En Millions de DH 1977 1978 

. Ressources Ordinaires 10.290 12.808 

Impôts directs 2.482 3.228 

Droits de Douane 2.001 2.904 

Impôts indirects 3.160 4.013 

Enregistrement et Timbres 660 1.000 

Domaines 50 44 

Exploitations et Monopoles 1.562 1.223 

Recettes diverses 215 228 

Recettes en atténuations des dépenses 85 88 

Fonds de concours — — 

Recettes d'ordre 75 50 

. Autres Ressources 7.115 6.270 

Recettes 	exceptionnelles 15 _ 

Recettes d'emprunt dont : 7.100 6.270 

externes (5.300) (5.500) 

internes (1.800) ( 	770) 

Total 17.405 19.078 

Source : Ministère des Finances. Division du Trésor 
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s'est lait dans une proportion plus faible que l'année dernière, mai 

le maintien de ce moyen de financement dans une conjonctur 
caractérisée par la récession n'a pas manqué de favoriser les tee 
sions inflationnistes. 

3. L'équilibre monétaire 

La politique monétaire s'est inscrite dans le cadre des orienta-
tions générales définies par le plan de stabilisation. L'adoption 
d'un budget d'austérité à forte réduction de l'investissement pub-
lic s'est accompagnée d'un renforcement des restrictions du crédit. 
Le financement de l'économie est soumis aux projectifs de ma îtri-
se de l'inflation, et d'atténuation du déficit du trésor e': du compte 
courant de la balance des paiements. 

Aussi, les autorités monétaires ont reconduit les mesures de 
contrôle quantitatif des crédits. Leur extension étant limitée à 
10 % du volume distribué en 1977. Ce dispositif d'encadrement a 
été accompagné d'un encouragement à la formation de l'épargne 
nationale ( révision de certains taux créditeurs ), de l'institution 
d'un dépôt préalable à l'importation et de mesures de stimulation 
des exportations. 

Evolution des composantes de la Masse monétaire (en Millions de DH ) 

En Millions de DH 
1977 

— 

1978 

Montants 
ariation 

en % 
Montants 

Variations 

en % 

A. Disponibilités Monétaires 17.865 17,9 20.639 15,5 

- Monnaie fidiciaire 6.651 16.0 7.677 15,4 

- Monnaie scripturale 11214 19,1 12.9C2 15,6 

B. Quasi - Monnaie 

dont 

2.180 24,4 3.672 68,4 

Dépôts - importation — _ 713 — 

Total de la Masse monétaire 20.045 18,6 24.311 21.: 

Source : Rapport de la Banque du Maroc 1978 
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L'évolution de la masse monétaire a été relativement marquée 
par l'application de ces dispositifs. 

a) Structure de la masse monétaire 

Le montant de la masse monétaire s'est établi à 24 311 M DH. 
soit un taux d'accroissement de 21,3 %. Cette forte hausse est 
d'autant plus en contraste avec la volonté des autorités monétaires 
de réduire la progression des disponibilités en circulation, qu'elle 
trouve son origine dans une poussée importante des créances de 
l'Etat au cours du dernier mois de l'année. Les retards accumulés 
dans les années précédentes ont contraint l'Etat à apurer dans 1.11 

court délai les dépenses d'investissement engagées antérieurement. 

Les tendances qui ont niarq , Jé l'évolution des composantes de la 
masse monétaire traduites par un fléchissement de la progression 
des disponibilités monétaires ( 15,5 au lieu de 17,9 % en 1977 ) 
parallèlement à un accroissement de l'évolution de la quasi-mon-
naie ( 24,4 contre 21,9 % en 1977 ). 

. La monnaie fiduciaire a progressé sensiblement au même taux 
que l'année précédente ( 15,4 % ). Son montant a atteint 7677 M 
DH. Sa part dans le total des disponibilités monétaires et quasi-
monétaire s'est légèrement réduite ( 31,5 au lieu de 33,2 % ). 

. La progression de la monnaie scripturale s'est révélée nette-
ment inférieure à celle observée en 1977 (15,6 au lieu de 19, %). 
Ce ralentissement s'explique par les mesures de restriction du cré-
dit et par le relèvement des conditions de rémunération des pla-
cements à terme. Le montant total des dépôts à vue s'est chiffré à 
12 962 M DH. Sa part dans la masse monétaire a baissé de 56% à 
53,3 %. 

. La Quasi monnaie a évolué à un taux élevé de 68,4 %. En se 
situant à 3672 M DH, elle renfocre sa proportion dans l'ensemble, 
des disponibilités de 10,9 à 25,1 %, par suite de l'extension des dé-
pôts à terme, des comptes à échéance fixe et de l'institution des 
dépôts préalables à l'importation. 

b) Les contre-parties de la masse monétaire 

. Les créances du trésor : elles ont constitué la première source 
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de création monétaire ( 54 % de la masse monétaire 	Les enga- 
gements du Trésor public évalués à 13 561 M DH ont connu une 
expansion considérable de 34,1 % qui a largement excédé l'accrois- 
sement substantiel observé en 1977. Le trésor s'est trouvé à 

Evolution des contre parties de la Masse monétaire ( en Millions de DH ) 

En Millions de DH 

1977 1978 

— 

Montants 
ariations 

n % Montar ts 
ariation• 

-n % 

Avoirs extérieurs nets 1.812 — 	1,4 1.779 — 	 1,8 

Créances sur le Trésor 10.116 27,5 13.56]. 34,1 

Crédits à l'économie' 8.867 16,6 9.761 10,1 

Total des contre parties 20.795 _ 25.101 _ 

Divers _ 	750 790 ___ 

Masse monétaire 20.045 24.31 - , 

Source : Rapport de la Banque du Maroc 1978 

concurrence de plus de 80 % à l'origine des moyens de paiements 
nouveaux. Cette situation a été rendue possible grâce aux ressour-
ces qu'il s'est constitué auprès du système bancaire. En augmen-
tant leurs souscriptions au delà du plancher obligatoire, les ban-
ques ont élargi leurs portefeuilles d'effets publics. L'encours des 
dépôts des entreprises et des particuliers chez les comptables 
publics s'est aussi élargi. Le placement des ressources disponibles 
en bons de trésor devient un moyen de les préserver de l'érosion 
monétaire. 

En dépit de la réduction de leur taux de progression, les créan-
ces de la Banque du Maroc se sont alourdies de 1049 M DH, pas-
sant d'une année à l'autre de 5009 M à 6058 M DH. 

. Les crédits à l'économie : estimés à 9761 M DH, ils se sont de 
nouveau ralentis sous l'effet du ressèrement du dispositif d'enca- 
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drement des concours. Leur augmentation de 10,1 % a découlé de 
l'extension des crédits des banques, l'institut d'émission ayant 
enregistré une réduction de ses concours. En accélérant le règle-
ment de ses créanciers, le trésor a provoqué une amélioration de la 
trésorerie des banques. Celles-ci ont fourni une proportion impor-
tante des crédits et n'ont eu rect.,, , ,,s qu'exceptionnellement aux 
avances spéciales de l'Institut d'émission . 

Dans le cadre de l'objectif de rétablissement des équilibres fon-
damentaux de l'économie, la politique de crédit devait jouer un rô-
le de régulateur et de réajustement. Dans cette optique, elle reste 
dominée par la notion du retour à l'équilibre, et elle procède selon 
la méthode traditionnelle du « stop and go ». Limitée par son 
caractère ponctuel, sa fonction de financement du développement 
s'estompe. Son impact sur la conjoncture demeure réduit dans 
la mesure où les variables déterminantes des équilibres fondamen-
taux sont de nature exogène. Ce qui fait d'elle une politique pas-
sive qui intervient a posteriori, préoccupée par la stabilité du prix 
même d'une stagnation de l'économie. 

La structure de la distribution du crédit par grands secteurs 
d'activité est demeurée stable. La part de l'agriculture et de la pê-
che est restée supérieure à 11 %, celle des mines et de l'industrie 
proche de 45 % et l'importance relative des services est demeurée 
voisine de 45 %. Les concours à moyen et long terme n'ont pas 
dépassé 37,8 % du total des crédits. 

. Les Avoirs extérieurs : leur montant s'est établi à 1779 M DH 
enregistrant une nouvelle baisse de 33 M DH. Le recul paraît limi-
té en valeur relative, mais il faut souligner qu'il intervient dans une 
situation où les achats à l'extérieur ont été considérablement ré-
duits. 

Les mesures d'assainissement de la situation financière de l'Etat 
n'ont pas amélioré sensiblement les réserves de l'Etat et des ban-
ques puisqu'elles n'assurent toujours qu'à peine un peu plus d'un 
mois et demi d'importations. 

4. L'équilibre de la _balance des paiements 

La balance des paiements a dégagé un solde négatif de 26 M DH, 
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maigre l'importance de la diminution des dépenses publiques 
d'équipement. Le déficit des opérations courantes a été ramené de 
8223,8 M DH à 5625,4 M. L'alourdissement des charges des inté-
rêts de la dette extérieure a réduit l'incidence de l'atténuation du 
déséquilibre des échanges de marchandises. En dépit de sa diminu-
tion, le recours aux capitaux non monétaires pour équilibrer les 
comptes extérieurs s'est situé à un niveau élevé qui renforce la 
dépendance financière du Maroc. 

a) Les opérations courantes 

Les opérations sur biens et services : le déficit qui affecte ces 

Solde des postes de la balance des paiements (en Millions de DH ) 

En Millions de DH 1977 1978 

Biens et services — 	10.875 — 	 8.737 

Paiements de transferts -i 	2.652 + 	3.118 

Opérations courantes — 	8.206 — 	5 619 

Capitaux non monétaires — 	8.223 + 	5 593 

Balance des paiements — 	17 - 	26 

, 	 — 

Source : Office des changes. Division des études et de la balance des paiements 

transactions a enregistré une baisse de 20 %. Les échanges de 
marchandises évalués F.O.B. ont fait apparaitre une diminution de 
leur solde négatif ( 4 752 M DH ) imputable plus à la baisse des 
importations ( notamment des biens d'équipement ) qu'à la pro-
gression des exportations. 

Le solde du poste des « frais de transport et d'assurances » a dé-
gagé une nouvelle fois un lourd déficit de 1119,8 M DH, bien 
qu'en diminution par rapport à 1977 en raison de la baisse des 
importations. 

254 



Chronique économique 1978 

L'excédent de la balance « voyages » 11210 M DH ) a augmenté 
de 12 %. Deux facteurs ont été à l'origine de cette évolution. Une 
légère expansion 2,9 % ) du nombre des visiteurs ( 1 545 760 ), 
alors qu'il s'était accru de 23 % en 1977 ; et une élévation de la 
dépense moyenne par touriste. En déflaquant le tourisme de 
croisière ( 68 667 personnes ) et 1, -; flux de marocains domiciliés 
hors frontières ( 364 500 ), l'estimation du nombre de non-na-
tionaux s'est établie à 1112608. 

Evaluées à 1650 M DH, les recettes en devises ont augmenté 
de 10 %. L'apport du tourisme semble limité en comparaison des 
charges financières impliquées par la réalisation des complexes 
touristiques, des dons et primes d'équipement dont bénéficie 
leur fonctionnement. 

La rapide augmentation ( 57 % ) des versements affectés au 
titre des intérêts de la dette extérieure ( 1040 M DH ) a entraîné 
une détérioration du solde négatif dégagé par le mouvement des 
« revenus des investissements » ( 1182 M DH au lieu de 712 M en 
i977). 

Les transactions gouvernementales ont fait apparaître un déficit 
se situant presque au même niveau que l'année précédente 
(2980,7 M DH ). 

. Paiement des transferts : l'apport net des transferts sans 
contre-parties s'est établi à 3118 M DH au lieu de 2652 M un an 
plus tôt. Les transferts de devises des travailleurs immigrés ont 
constitué l'élément déterminant dans l'excédent de cette rubrique. 

Les rapatriements d'économies sur salaires sont passées de 2652 
à 3176 M DH marquant une avance de 20 %. L'institution de pri-
me de fidélité au bénéfice des virements effectués à partir de la 
France a contribué à cette progression. 

Le surplus des paiements des transferts a permis de financer 
35,7 % du déficit de la balance des biens et services. 

b) Les opérations en capital 

Elles ont dégagé un solde excédentaire s'élevant à 5592,4 M DH 
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au lieu de 8206 M DH en 1977. Cette évolution s'explique par le 
recul des concours extérieurs tant publics que privés et par l'exten-
sion des remboursements en capital de la dette. 

. Les opérations du secteur privé présentent une détérioration 
de leur résultat par rapport à l'année précédente ( un déficit de 
227,1 en 1977 1. Cette situation a résulté des effets conjugés de 
deux facteurs : la forte contraction des crédits commerciaux privés 
( de 1170 M DH à 686 M ) a provoqué un déficit du solde de ce 
poste ( 139,6 M DH 1. L'accroissement des dépenses au titre des 
prêts et investissements 335,8 M DH au lieu de 206 M DH ) a 
entraîné une baisse de l'excédent à ce titre (187,4 au lieu de 
239,9 M DH). 

Les prêts et investissements privés étrangers au Maroc se sont 
chiffrés à 517,3 M DH dont 65 M pour les prêts et 452,3 M pour 
les investissements. Les secteurs qui ont le plus draîné Ies capitaux 
sont les industries ( 51 % les Banques ( 12,4 % ), les grands 
travaux ( 11 % ) et le tourisme ( 6,8 % ). Les investissements 
proviennent à hauteur de 32,7 % de la France, de 27,4 % de 
l'Arabie Séoudite, de 9,5 % des Etats Unis et de 6,8 % de la Suisse. 

. Les opérations en capital public : le flux des entrées nettes 
de capitaux publics non monétaires est revenu de 7562 à 5703 M 
DH, à la suite d'une contraction des recettes ( 6764,2 contre 
8213,5 M DH en 1977 ) et de presque un doublement des 
dépenses ( 1061 M DH contre 561,1 M DH ). 

Les concours extérieurs accordés au Maroc en 1978 se situent 
à 6685 M DH. Les emprunts contractés par l'Etat ( 4084 M DH 
et les établissements publics ( 2601 M ) se répartissent en prêts, en 
devises (6012,5 M ) et en prêts en marchandises et aides projets 
(672,5 M ). 

Le volume global de l'aide provient de différentes sources : 
les concours de la France portent principalement sur les prêts en 
marchandises ( 271,7 M DH ) et en versements en devises (117,5). 
Les prêts de la B.I.R.D. (296,1 M DH ) étaient destinés à refinan-
cer les crédits de certaines institutions financières ( 118,5 M ) au 
trésor ( 98,8 M ) et à des entreprises publiques ( 78,8 M DH ). 

L'aide consentie par la R.F.A. porte sur des prêts en devises 
( 118,9 ) et sur des prêts en marchandises ( 4,1 M DH ). 
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LL idrge recours aux emprunts extérieurs durant ces uel mère, 
années commence à produire ses effets. Les remboursements en 
capital au titre de la dette extérieure ont progressé de 86,8 % en un 
an atteignant ainsi 1024,5 M DH. La répartition de ce montant 
entre les entreprises publiques et le trésor est de 371,9 et 652,6. 
Les dépenses globales relatives à l'amortissement en principal et 
intérêts de la dette publique yè sont chiffrées à 2006,2 M DH. 

Au moment où les charges ue la dette marquent une progression 
importante, les recettes en devises ( exportations — recettes touris-
tiques — transferts des travailleurs immigrés I n'enregistrent qu'une 
modeste hausse de 11,3 % et les avoirs extérieurs régressent de 
33 M DH. 

Les capacités d'endettement du Maroc commencent à être 
entamées, et le seuil de solvabilité est proche surtout que les possi-
bilités de constitution d'encaisses suffisantes de liquidités interna-
tionales risquent de se réduire, du fait des incertitudes qui pèsent 
sur les exportations marocaines, et sur l'évolution des transferts 
des travailleurs immigrés. 

Les options du plan triennal s'inspirent d'une conception traui-
tionnelle du cycle économique. Un refroidissement de l'appareil 
économique devrait succéder à une période de « surchauffe » qui 
n'a pas manqué d'introduire des déséquilibres dans les grandeurs 
globales de l'économie. La rationalité de cette démarche est 
discutable même dans le cas des pays capitalistes avancés qui dis-
posent de plus de capacités d'action sur les mécanismes de fonc-
tionnement de leurs économies et sur les variables déterminantes 
de leurs évolutions. A plus forte raison, les techniques d'ajuste-
ment paraissent inadéquates face aux déséquilibres structurels 
d'une économie sous-développée. L'évolution de la conjoncture de 

978 au Maroc confirme ce jugement. 

L'action des pouvoirs publics a été dominée par la recherche 
d'un assainissement de la situation financière. Les « coupes à la 
hâche » sur les dépenses budgétaires et sur les importations, les 
effets d'une bonne récolte peuvent donner l'apparence d'un redres-
sement de la situation. 

Mais à quel prix ? La politique. économique poursuivie en 1978 
a freiné la croissance des forces productives sans pour autant 
entra îner une stabilisation réelle. Les politiques sectorielles 
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produisent la structure déséquilibrée des forces productives. Les 
sources de financement internes se tarissent et incitent a 
l'endettement extérieur. Les distorsions sociales se renforcent par 
le fonctionnement à rebours des transferts sociaux. L'inflation 
devient un mode régulateur de l'activité économique. 

Pour sortir de la récession et de l'impuissance devant l'inflation, 
une autre politique s'avère nécessaire : l'alternative est dans la re-
fonte des structures. 
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LES NOUVEAUX INTERNATIONALISTES 

Jean-Claude MARTINEZ ' 

Le droit international public est une curieuse discipline. Là 
où on le croit en mouvement, il est en fait sans changement. Mais 
là où on le croit arrêté sur de permanentes positions, il est en 
réalité tout en évolution. 

En mouvement, le droit international public semble l'être dans 
sa pratique quotidienne. Du moins quelques concepts bien sonores 
et leur utilisation militante le laissent croire. La revendication 
d'inégalités compensatrices, l'affirmation d'un « patrimoine com-
mun de l'humanité » ou la mise en avant d'une théorie des profits 
excessifs appartiendraient à ce cours nouveau et en traduiraient les 
audaces. Or en fait de nouveauté, il n'y a là que du bien banal. La 
banalité de la loi du plus fort. 

Hier des nations dominaient, comme d'autres l'avaient fait avant 
elles. Elles s'étaient tout naturellement créees un droit à la mesure 
de leurs intérêts. Aujourd'hui d'autres nations dominent. Par le 
nombre, par la ma îtrise d'une matière première sinon de plusieurs, 
par un génie de la manipulation de l'histoire qui finit par faire des 
histoires. Tout aussi naturellement que les nations précédentes, ces 
nouvelles nations, en position de force, exploitent juridiquement 
leur avantage. Où est alors la nouveauté ? Mais il sera nouveau 
comme les nouveaux philosophes le sont ou la nouvelle droite l'est. 
C'est-à-dire au mieux une nouveauté sur l'identité des bénéficiaires 
où l'on ne se préoccupe pas de la qualité de la matière. 

On voit donc le bien modeste sort de la révolution du monde 

I utesseuf A9iegé de Droit Public Faculté de Droit de Montpellier. 
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international. Le sort de bien des révolutions. Celui de ne pas en 
avoir. Rien ne change et ne peut changer dans un monde des réa-
lités internationales condamné aux évolutions circulaires. 

En revanche, maigre consolation il est vrai, tout est en voie de 
changement au monde de l'analyse de ces mêmes réalités. Si la 
société internationale ne peut changer et si le droit qui la régit 
ne peut faire guère mieux, la doctrine par contre pouvait s'amélio-
rer. Et c'est bien ce qu'elle a fait. 

L'ouvrage de Abdallah SAAF, sur « l'obligation de négocier 
en droit international public », en est un témoignage. 

On dira que la doctrine partait en la matière de si bas, qu'elle ne 
pouvait qu'arriver plus haut. Et c'est vrai. Sans même chercher un 
impossible point de référence avec les incomparables du Droit Civil 
ou du Droit Administratif, il n'est pas niable que les théoriciens 
du droit international ont plus fréquenté les plaines que les cimes. 
Sauf à dépasser ces dernières pour atteindre les nuages, lorsque 
traitant du droit international il eût fallu au contraire s'enraciner 
au plus profond des réalités. 

Les exemples de cette modestie de la doctrine passée du droit 
international sont d'ailleurs dans toutes les bibliothèques. On y 
étudie des organisations internationales données, ce qui n'est 
qu'un travail de photographe. On y parle de problèmes territo-
riaux, ce qui n'est qu'un travail de journaliste pour le présent, de 
chroniqueur pour le passé. On y traite d'ingérence, de pollution, 
de décolonisation, de conflits internes ou non ce qui n'est qu'un 
objet de conversation, au mieux dans un excellent: salon. Et s'y 
l'on y parle de responsabilité ou de sanctions, ce sont enfin des 
études de droit, mais il n'en est guère qui soient allées bien loin sur 
cette voie. 

Ne parlons pas d'une théorie de l'acte juridique en droit interna-
tional public ou d'une théorie des obligations internationales. A 
l'impossible nul n'est tenu... ! Sauf peut-être quelques audacieux 
ou quelques juristes tout simplement sérieux. Il en est. A la com-
mission du droit international évidemment. Dans la jeune doctrine 
de plus en plus souvent. On connaît sous cet angle les éléments de 
J.P. JACQUE « Pour une téorie de l'acte juridique en droit inter-
national » ou les recherches de M. GOUNELLE sur la motivation 
des actes internationaux. L'étude de M. SAAF sur l'obligation de 
négocier appartient à cette veine. 

Le thème est on ne peut plus juridique. On ne peut plus théori- 
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que. Au delà même du droit civil et de sa théorie ces avant-
contrats, la doctrine du droit international public le connaît de-
puis toujours sous le nom de « Pactum de contrahendo » ou de 
« Pactum de négociando ». Encore qu'à la différence des autres 
auteurs (1), M. SAAF fasse une distinction entre les deux no-
tions (2). 

De quoi s'agit-il ? 

Certains engagements internationaux font aux Etats obligation 
de négocier un accord, voire même de le conclure. La jurispruden-
ce internationale, de la C.P.J.I. à la C.I.J. (3), en passant par les 
juridictions arbitrales (4), porte d'ailleurs trace de la vitalité d'une 
institution qui se développe dans la pratique actuelle des Etats. 

Mais la fréquence des applications n'amène pas pour autant la 
clarté de la notion. Elle rend même plus lancinante la question 
fondamentale qui se pose ici, comme pour la plupart des institu-
tions du droit international. L'obligation de négocier oblige-t-elle à 
conclure ? En termes plus généraux, quelle est la portée de cette 
obligation ? 

La question renvoie d'ailleurs à une autre. Quelle - est la nature 
de cette - obligation ? Comment la qualifier ? Est-ce une obligation 
de résultat ou de comportement ? Même ne participe-t-elle pas des 
deux à la fois, dans la mesure où elle serait une obligation à deux 
degrés sinon à double détente ? 

A toutes ces questions, M. SAAF répond minutieusementt . 

Toute sa démonstration repose, on l'a vu, sur la distinction d'une  
obligation de négocier générale et d'une obligation de négocier 
plus contraignante dans la mesure où elle est conditionnée soit 
par des précisions conventionnelles antérieures, soit par l'inter 
vention d'un tiers (5). 

' I ) L. MARION, la notion de « Pactum de contrahendo » dans la jurisprti 
dence internationale, R.G.D.I.P. 1P74, p. 449. 

(2) A. SAAF, l'Obligation de négocier 	droit 	national pu 
Il 1979, p. 449. 

(3) C.P.J.I., Trafic ferrovière entre ia Lithuanie et la Pologne, A.E. 42 p, 
C.I.J. Plateau continental de la Mer du Nord, 1969, p. 281. 
Compétence en matière Jes Pêcheries, Rec. 1974. 

(4) Affaire du lac Lanoux, R.S A. XII p. 281. 

(5) C'est ainsi dans le,: cas sur les produits de 	e ou à l'art. 28 par 
G.A.T.T. 
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L'obligation de négocier à teneur générale, recouvre on le ut.:\, 
ne le traditionnel « Pactum de négociendo ». C'est le degré mini-
mum dans la force contraignante. Il oblige les Etats à des négocia-
tions effectives et surtout à négocier de bonne foi. Là, l'obligation 
de négocier trouve un moyen de s'affermir. La notion de bonne 
foi, dont E. ZOLLER a déjà montré d'ailleurs qu'elle est quasi-
ment le « Deux ex-machina » qui donne quelque consistance aux 
plus mouvants chapitres du droit international (6), devient ici le 
moyen de mettre en oeuvre l'obligation de négocier. Pour autant, la 
borine foi n'apporte guère qu'une limite relative au pouvoir discré-
tionnaire des Etats. M. SAAF parle même d'une obligation de 
négocier au contenu décevant. 

Ce n'est qu'avec l'obligation de négocier conditionnée qu'une 
plus grande densité juridique se retrouve. Surtout dans la société 
institutionnelle. Au sein des organisations internationales en effet, 
l'obligation de négocier devient « plus riche et plus complexe ». 
Elle peut aller jusqu'à un modèle type d'accord, comme c'est le 
cas au sein du G.A.T.T. ou de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique. 

Mais même a ce degré supérieur dans la forme obligatoire, « le 
Pactum de contrahendo » ne devient pas pour autant une 
obligation de résultat. Les deux types se retrouvent sur la même 
nature modeste d'une obligation de comportement. 

La conclusion pourrait décevoir alors qu'il faut en savoir gré à 
M. SAAF. Après 452 pages d'études attentives, savoir conserver 
un profil bas et pouvoir résister à la tentation de placer l'objet de 
son étude au centre de quelques cosmogonies doctrinales, sup-
posent beaucoup de maîtrise. Beaucoup de lucidité. Autrement 
dit des qualités de scientifique. 

Sous cet angle, les nouveaux internationalistes semblent bien 
être réellement nouveaux. On est loin des études clinquantes et 
tonitruantes sur je ne sais plus quel impérialisme, quel colonia-
lisme, quel centre, quelle périphérie et quelles autres cucurbitacées 
doctrinales ou universitaires. Avec l'obligation de négocier, voilà 
un beau sujet. Un bel ouvrage. Un auteur à suivre. 

E ZOLLEr), La bonne foi en droit international public, Paris Pédone 
1978. 
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COMPTE RENDU SUR « INTRODUCTION 
DU MODE DE PRODUCTION 

CAPITALISTE ET DESAGREGATION 
DE L'ARTISANAT AU MAROC, 1850 - 1956 » 

idémoire de D.E.S. Sciences E .conotniques de Abdelhaq KHYAR 

Abdelkrim BELGUENDOUZ 

En 1976, à l'Université des Sciences Sociales de Grenoble, 
Abdelhak EL KHYAR I Ma ître Assistant à la Faculté de Droit (if-
Casablanca, a soutenu un mémoire de D.E.S. Sciences 
Economiques sur le thème « Introduction du Mode de Production 
Capitaliste et Désagrégation de l'Artisanat au Maroc,» 1850 - 
1956 » (176 p. ). 

Ce travail de qualité est une contribution sérieuse à l'analyse de 
la genèse du sous-développement au Maroc. 

En effet, dans le cas du Maroc qui connaît le sous-développe-
ment, on ne peut pas discuter celui-ci sans revenir sur certains as-
pects historiques qui peuvent donner des éléments explicatifs du 
phénomène. C'est pourquoi l'auteur a analysé l'artisanat dans la 
problématique du sous-développement. 

Trois questions principales constituent le point de départ de 
l'étude. 

— Pourquoi dans le cas du Maroc et de façon générale dans le 
cas des pays sous-développés, y a-t-il eu désagrégation de l'arti-
sanat et pas disparition de celle-ci comme en Europe Occidentale ? 

— Pourquoi l'artisanat au Maroc du XIXme siècle n'a-t-il pas 
l‘bouché sur la production capitaliste ? 

,tesseur d lu Faculté de Droit de RABAT. 

265 



Revue juridique, politique et économique du Maroc 

— Enfin, en quoi cette désagrégation de l'artisanat explique-t-
elle en partie le sous-développement actuel du Maroc ? 

Pour rendre compte du processus de désagrégation de l'artisa-
nat, l'auteur a placé celle-ci au milieu du XIXme siècle pour deux 
raisons : 

— La désagrégation ne peut s'expliquer que par les facteurs de 
blocage qui existaient déjà à l'époque. 

— Le choix de cette date permet de voir quel a été l'impact de la 
pénétration des rapports capitalistes au Maroc par la suite. 

Le résultat de l'étude est concrétisé dans le dernier tableau qui 
est présenté en annexe et qui traite de l'évolution de l'artisanat 
dans les deux modèles : 

— Modèle colonial : cas du Maroc et des pays qui ont connu la 
colonisation ; 

— Modèle central : en se reiéiant principalement à l'Europe Oc-
cidentale à l'aube de la Révolution Industrielle. 

Dans le « modèle colonial 	le capitalisme était déjà arrivé à 
son stade monopoliste ; la technique connaissait déjà une certaine 
complexité et les investissements étaient déjà hautement capitalis-
tiques. 

Par contre, pour le modèle central, le capitalisme était encore 
à son stade concurrenciel, la technique était au départ encore 
simple et les investissements étaient peu capital istiques. 

L'agression qu'a connu l'artisanat diffère dans les deux cas : 

— Dans le modèle colonial, elle se fait au départ par le biais 
des exportations. C'est après qu'il y a eu une industrialisation loca-
le qui supplante et se superpose aux exportations. Cette agression 
est externe et brusque. 

— Par contre, l'agression de l'artisanat dans le modèle central 
est interne et longue dans la mesure où elle a connu plusieurs péri-
péties : la coopération, la manufacture, puis la fabrique et qu'elle 
s'est faite par le biais de l'industrialisation. 

Au niveau du résultat sur l'artisanat, l'auteur montre que les ef 
fets ne sont pas les mêmes. 



Mémoire de D.E.S. de A. KHYARI 

Dans le modèle colonial, l'artisan ne pouvait pas avoir l'ambi-
tion de se reconvertir, tellement la technique était avancée d'une 
part et que d'autre part, l'artisan prolétarisé n'avait pas d'alterna 
tive dans l'industrie, puisque celle-ci, qui est la cause de sa ruine, 
est beaucoup plus situé au niveau des centres de décisions à 
l'extérieur qu'à l'intérieur. 

Pour ce qui est du modèle central, l'artisanat a été détruit par 
une industrie locale, ce qui a permis aux artisans d'intégrer l'indus-
trie de deux manières. Soit en se reconvertissant en industriels 
comme c'était le cas pour une minorité d'artisans riches, soit en 
se prolétarisant pour la très grande majorité et en trouvant un 
emploi dans l'industrie. 

En somme, l'idée directrice de l'auteur est qu'il y a intégration 
par disparition dans le modèle central alors que, le résultat pour 
le Maroc fut la désagrégation et une évolution vers le sous-dévelop-
pement. 

L'étude de Abdelhak KHYARI comporte cependant quelques 
lacunes : 

— L'auteur a eu l'ambition d'entreprendre une étude globale de 
l'artisanat alors qu'il aurait été préférable d'effectuer une étude 
plus fouillée dans un secteur bien déterminé ou une ville bien pré-
cise. Mais ceci aurait posé évidemment un problème de documen-
tation. 

— La définition de l'artisanat n'est pas donnée de façon précise . 

— Très souvent, manque de preuves matérielles à la fois générale 
à tous les secteurs et pour toute la période 1850 - 1956. 

C'est ainsi que la domination du capital marchand sur l'artisa 
rat n'est pas étayée par des exemples probants. En ce sens, il n'y 
pas eu d'étude du marché à la criée qui est central et qui aurait 
pu mettre en relief la spéculation des marchands pour dominer les 
artisans. 

Malgré ces quelques lacunes, qui peuvent être surmontées par 
une légère refonte de l'étude, ce travail de A. KHYARI mérite 
d'être publié. 
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LA GRANDE IMPASSE INDUSTRIELLE 

Compte relidu du séminaire «Etat et développement industriel 
au Maroc », Rabat, 4 et 5 avril 1981 (1) 

Noureddine EL AOUF1* 

1 — Au Maroc, l'information économique disponible est, d'une 
manière générale, celée comme un tabou. Le panneau est clair : il 
est strictement interdit de chercher la lumière sous le boisseau. On 
craint, du côté de l'administration, que les « forcenés de la criti-
que », les « cohortes du hurlement » à l'université, ne dévoilent le 
secret de la «micro-régulation» et de la gestion au jour le jour. En 
face, on prétend que la pauvreté (relative) de la recherche et la 
faiblesse (relative) de la recherche et la faiblesse (relative) de la 
connaissance s'expliquent, principalement, par l'inimitié que 
conçoivent contre les chercheurs les responsables de la documen-
tation et des archives dans les différents ministères. Voyez les 
thèses. Elles sont giboyeuses de théories et de concepts. Horrible-
:i u dépouillées de faits, de chiffres, et d'analyse empirique. 

*1 Enseignant à la Faculté de Droit de RABAT. 

(1) Voici la liste des différentes contributions sur la base des thèmes retenus : 

Rapport Introductif : 	 Habib EL MALKI 

Thème numéro 1 : Planification et politiques Industrielles 

— Achour : 

	

	Aspects de la planification industrielle 
au Maroc. 

— Hanane : 	Politique industrielle au Maroc et Divi- 
sion internationale du travail. 

— Oulhaj : 	Etat et régionalisation de l'investisse- 
ment industriel au Maroc. 

Thème numéro 2 Structures industrielles - Nature et Évolution 
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Les plus grosses en concrétude sont celles (très rares) qui, d'une 
manière ou d'une autre, parviennent à se construire sur la base de 
documents obtenus sous le manteau. Le mur, épais, ne laisse rien 
filtrer. 

Derrière celà, il y a, sans doute, le caractère engagé de l'écono-
mie politique. Ils ne sont plus dans la science. Ils pratiquent le 
catéchisme intellectuel et se livrent aux borborygmes idéologiques. 
Ils font violence aux chiffres et leur font dire ce qu'ils ne doivent 
pas dire. L'argument est difficile à repousser. De fait, le discours 
de l'économie politique est - évidence biblique - au moins dual. 
Mais le réel - autre évidence - ne résiste pas moins au traves-
tissement. Il finit toujours par se donner dans sa nudité totale. La 
normalisation de l'analyse conduit au rétrécissemement de la 
recherche, à l'apoplexie de la connaissance. C'est, au contraire, le 
teléscopage des regards et des partis pris contradictoires qui lest 

éclore les idées et enrichit l'information. 

2 — Contre la persistance du tabou au plan de l'échange d'infor-
mations et d'idées, le Département de Sciences Economiques de la 

  

— Benkirane : 

— Kadmiri : 

— Guellaf : 

L'expérience de sous-traitance au Ma-
roc. 

Appareil productif, Etat et relations 
financières. 

La grande entreprise industrielle au 
Maroc. 

Thème numéro 3 : Etude de Cas 

— Khachani : 

— Mikou : 

Le complexe Sidérurgique de Nador 

L'expérience marocaine en matière 
d'aide au développement aux P.M.I. 

Thème numéro 4 Stratégies - Alternatives 

— Judet : 	 Industrie et maîtrise technique : le rôle 
de l'Etat. 

— Jacquemot : 
	

Les modèles alternatifs d'industrialisa- 
tion : de l'industrialisation dépendante 
à la stratégie d'autonomie collective. 
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Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales de Rabat 
a décidé, à l'initiative de son chef le professeur H. El Mal ki, de 
réunir les enseignants/chercheurs de la Faculté et les responsables 
de l'administration économique dans un séminaire autour du 
thème : «Etat et développement industriel au Maroc » (Rabat, 4 -5 
avril 1981). 

La décrispation obtenue, l'expérience devrait se poursuivre, 
attraper d'autres occasions. Maintenir et épaissir le flux. L'aven-
ture est initiatique. Elle ouvre une brèche dans la cloison élevée 
par l'administration. 

La deuxième cloison qui est tombée sépare, curieusement, entre 
eux les enseignants/chercheurs à l'intérieur d'une même Faculté. 
contextes, on sélève avec une extrême vigueur contre la surdité du 
philosophe au savant, et on tente, contre vents et marées, de cons-
truire « le passage du Nord-Ouest » et de rétablir le contact entre 
les sciences exactes et les sciences humaines (M. Serres, Hermes V, 
Minuit, coll. «Critique», Paris 1980). 

Ici les morceaux d'un même corps demeurent encore éparpillés 
dans tous les sens. On se rend compte, après coup seulement, 
qu'un entrecroisement dans un lacis réflexif allait permettre 
d'apercevoir d'autres horizons, autrement féconds. 

Cette fois-ci la rencontre fut réalisée à temps entre des travaux 
en cours et des thèses en préparation. L'objectif du séminaire : que 
le frottement des hypothèses, des arguments et des fragments 
d'analyse provoque l'étincelle lumineuse et permette les désob-
structions nécessaires. 

La présence de chercheurs étrangers est la marque, s'il en fût, 
que les frontières entre les lieux de la recherche doivent/peuvent 
s'évanouir totalement, et que le mouvement des idées doit/peut 
s'accomplir entièrement et se déployer sans bornes. 

3 — L'importance du sujet choisi comme thème du séminaire est 
incontestable. La problématique de l'industrialisation renvoie 
immédiatement et d'un même mouvement à un faisceau de dimen-
sions. A l'intérieur de cet entremêlement surgissent, directement 
ou indirectement, des interrogations, des concepts, des lignes de 
force qui traversent la problématique générale dans plusieurs 
directions. Le séminaire a fréquenté la plupart de ces sentiers..  
Jusqu'aux profondeurs quelquefois, par un simple survol oblique 
quelquefois d'autres. 
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La dimension générique est englobante, et sans doute détermi-
nante. H. El Malki a choisi de partir de cet angle supérieur pour 
introduire les différentes thématiques du séminaire. Le capitalisme 
mondial, qui fonctionne comme «économie-monde» (selon le 
schéma braudélien) distribue le processus d'industrial sation dans 
l'espace entre centre et périphérie. Pendant très longtemps les éco-
nomistes «tiers-mondistes» ont regardé cette métaphore spatiale 
comme mise en marche de la contradiction principale et, par voie 
de conséquence dialectique, comme fixation et immobilisation 
momentanées des tandems secondaires de la contradiction. La 
périphérie est perçue de trop loin : une unité, non une diversité 
(Y. Lacoste, Unité et diversité du tiers-monde, François Maspéro/ 
Hérodote, Paris, 1980). 

S. Amin, tenu pour responsable de ce réductionnisme, fut la 
cible - souvent par pure bévue - de tous les déchaînements. On en 
a conclu assez vite à l'écroulement de tout l'édifice théorique bâti 
et fignolé avec soin. 

De fait, l'analyse particulière de l'industrialisation dans le Tiers-
Monde, surtout depuis la libération, donne à voir une très grande 
diversité, plusieurs figures industrielles. Le Tiers-Monde n'est plus 
(n'a jamais été) singulier, il est pluriel. La réalité impose le primat 
de la diversité sur l'unité. 

La fracturation du Tiers Monde en plusieurs groupes de pays 
(quatre selon l'O.C.D.E.), distanciés industriellement les uns des 
autres, prend racine dans «les mutations en cours du système de 
l'économie mondiale» (H. El Malki, rapport introductif), c'est-à-
dire dans le grippage du régime d'accumulation intensive, et dans 
l'altération de la régulation monopoliste. C'est-à-dire dans la crise, 
ainsi que l'expliquent, d'une manière éminemment pertinente, R. 
Boyer, J. Mistral, A. Lipietz, après, bien entendu, M. Aglietta. 

La crise dans le Tiers-Monde est un phénomène qui date. 
Structurelle et consubstancielle au sous-développement, elle le 
fonde et le poursuit dans son mouvement. Ici, les «années des illu-
sions» n'ont jamais eu lieu. Elles ont sagement, mais paradoxale-
ment, roulé pour l'occident seul. L'histoire rappelle que la crois-
,ance dans le Tiers-Monde est trop fugace (exceptionnelle) pour 
laisser une trace dans la mémoire historique. Est-il nécessaire, par 
conséquent, de regarder le passé ? de faire le bilan de l'indépen-
dance et de la construction ?. 

4 — P. Jacquemot pose les yeux sur les traits essentiels. Il lit la 
théorie du sous-développement dans les «stratégies» et les «modè- 
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les alternatifs d'industrialisation » mis en œuvre par les pays sous-
développés. Lecture devenue, au demeurant, classique. Deux 
directions fondamentalement divergentes : extraversion et auto-
centrage. Mènent vers la première le modèle de l'économie primai-
re extravertie, celui de l'économie d'import-substitution (avec ses 
deux phases ) et celui de la promotion des exportations de biens 
manufacturés. La seconde se dédouble en « deux voies de l'indus-
trialisation intériorisée ». La première bifurcation porte une 
« industrialisation en profondeur ». D'emblée on pense à l'Algérie. 
P. Jacquemot, moins emballé par la subjectivité, préfère remonter 
benoîtement le chemin des origines. Il retrouve Lénine et Préobra-
jensky bien avant De Bernis. Le « socialisme réel » déjà largement 
maculé au centre, suinte une « lancinante douleur de la liberté » 
( W. Boukovsky ). 

A la périphérie, il se transmue, par la violence des perversions, 
en un tragique capitalisme d'Etat dépendant et bureaucratique 
I Benhouria ). Démiurge d'une industrialisation exténuante, tron-
quée dès le départ, et superbement émasculée à l'arrivée. 

Infécondité du transplantatement ? Assurément. Crépuscule des 
modèles ? Non pas. La faconde des bricoleurs de modèles est 
intarissable. Mais la « stratégie d'autonomie collective » ( deu-
xième bifurcation ) est « une auberge espagnole », nous prévient 
Jacquemot, où « chacun peut apporter la nourriture de son 
choix ». Elle allie la raide radicalité de la rupture ( avec le système 
capitaliste mondial ) à la mollasse douceur des éco-développeurs 
I ces néo-archaistes ? ) à l'endroit de la nature et du monde, et 
à l'angélisme du « small is beautifull ». 

5 — Le Maroc lui s'est engagé, avec ferme détermination, dans 
la première direction. Celle de l'extraversion. Celle donc où 
l'impasse industrielle est la plus grande. Depuis 1960. Année déci-
sive du grand virage à 180 degrés. Car la première phase, rappelle 
L. Hanane ( Politique industrielle au Maroc et division interna-
tionale du travail ), résolument volontariste, promettait industria-
lisation et développement auto-soutenu. Souvent cette phase est 
regardée avec nostalgie. Ce que fait Hanane. Il faut aller plus loin 
et rechercher les causes du revirement de 1960. Ces causes restent 
à étudier, en profondeur. Et dans ce domaine, les armes de la cri-
tique et de l'autocritique sont irremplaçables. Pour mieux connaî-
tre les nouvelles pierres d'achoppement et les écueils qui ne sont 
plus ceux de 1958. 

Car il suffit de regarder du côté de ceux qui n'ont pas vécu les 
mêmes ratés de la décolonisation et qui ( en conséquence ! ) ont 
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pu avoir les mains libres pour monter dans le train de « l'industrie 
industrialisante » et aller vers le « développement auto-centré ». 
On sait maintenant, avec la distance, que les performances furent 
médiocres. Que c'est la limite du parcours, et la plus belle femme 
du monde ne peut donner que ce qu'elle a. 

Hanane décrit deux autres phases après le retournement de 
1980. Les « coupes » opérées sont livrées brutalement, sans nulle 
justification, comme si le morcellement du temps ne devait obéir à 
rien. 

D'abord 1964-1972, années hantées par le « spectre du para-
digme néo-classique ». Le modèle appliqué est celui de l'industrie 
de substitution aux importations. Depuis 1973, ensuite, est 
adoptée une « politique de recherche d'une place dans la D.I.T. 
classique » fondée sur la marocanisation, un code des investisse-
ments plus libéral, le développement des P.M.I., l'approfondisse-
ment des rapports avec la C.E.E. 

L'idée majeure qui traverse le discours de Hanane est simple. 
Le Maroc fait des pieds et des mains pour occuper une place 
correcte au centre de la D.I.T. Il n'y parvient pas, parce que son 
régime d'accumulation est carencé. La logique qui porte l'analyse 
de Hanane risque, cependant, de faire glisser dans un cercle 
visqueux. Pour que l'industrie manifeste de la réviviscence et que 
s'élargisse l'accumulation du capital, la D.I.T. devrait être plus 
clémente. Et la boucle est bouclée. 

Mais en fait, le Maroc ne se trouve pas à côté ou en dehors des 
nouvelles mutations de la D.I.T. Les éclaboussures l'atteignent, au 
contraire, profondément et obéit aux exigences de la délocalisa-
tion. Il reçoit, de plein fouet, les effets de la crise à l'échelle mon-
diale.- 

La valse-hésitation de la « stratégie de développement » du 
secteur industriel entre l'import-substitution ( plan 1968-72 ), la 
promotion des exportations (plan 1973-77), qui finit par «reposer 
sur l'exportation et la substitution » ( la Vie Economique, 19 Juin 
1981 ) dessine justement cette réalité. Le développement de la 
sous-traitance est un autre indice. Le discours qui enveloppe ce 
phénomène majeur de l'internationalisation du cycle productif 
met l'accent sur les effets robustes qu'il produit dans le sens de la 
reconversion de l'industrie et de l'intégration économique. 

6 — A. Benkirane montre qu'il y a loin de la coupe aux lèvres 
( l'expérience de la sous-traitance au Maroc s'est déroulée dans 
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un mouvement très ample (19530 entreprises sous-traitantes 
contre 2246 entreprises indépendantes en 1976-77 ), repéré dans 
des secteurs aussi divers que la mécanique, l'électrique, le textile, 
l'agro-alimentaire. Elle n'a cependant pas engendré les « liaisons 
amont-aval » qui caractérisent généralement les économies où le 
M.P.C. est achevé. Elle ne permet, en moyenne, qu'une valorisa-
tion locale de 45% ( exemple Berl iet-Maroc ). Le reste de la valeur 
est externalisé à travers le commerce captif, instrument occulte de 
l'échange inégal. 

De Bernis avait, dans les années 60, montré que certaines indus-
tries sont, économiquement, déconnectées de « l'environnement 
localisé et daté » ( M. Byé ), mais peuvent produire des « effets 
d'entraînement » autrement puissants sur d'autres environne-
ments, extérieurs. L'industrie de montage est de cette trempe. 
Simple maillon d'une chaîne réglée par les F.M.N. Les détermina-
tions techniques, financières, commerciales sont toutes émanées 
du centre. 

7 — Et l'Etat dans toutes ces intrications ? Est-il cette machine 
évanescente devant la puissance du grand capital ? ou ce mol 
instrument entre les mains de la grande bourgeoisie locale et étran-
gère ? Les deux approches ont, on le sait, été largement triturées 
dans la théorie générale de l'Etat. Au séminaire, ce fut un grand 
silence. Pourtant la place de l'Etat se trouve au centre du réseau 
d'interrogations. L'affleurement de la problématique théorique 
dans la plupart des communications a fini par s'évanouir dans le 
flot d'informations relatives à la politique économique de l'Etat 
destinée au secteur industriel. 

L'obscurité dans le champ de connaissance théorique de l'Etat 
explique donc largement les tâtonnements et les errements. Mais 
ici la méthode elle-même n'est guère plus éclairante. Le plus sou-
vent son absence dépare toutes les constructions autour de l'Etat. 
D'autre fois elle s'avance titubante et hésitante entre deux portes : 
celle qui s'ouvre, d'entrée de jeu, sur les concepts abstraits et se 
ferme sur une théorie générale « clé en main » ( généralité III selon 
la terminologie d'Althusser ). Celle qui, au contraire, désire partir 
du bas de l'etiage pour escalader vers les hauteurs théoriques de 
l'Etat. C'est-à-dire glaner et ramasser le rrr,ximum de matières 
premières brutes ( information, statistiques, notions,... ) ( généra-
lité I ). D'abord. La théorie viendra après, d'elle-même. Ce dernier 
choix de la méthode s'explique principalement ( nous répétons ) 
par une constatation douloureuse, lare -rent ressentie, de la vacui-
té de l'analyse économique en éléments d'information au premier 
degré. Comme une réaction contre l'impérialisme de la théorie, et 
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une révolte contre les ravages des concepts polymorphes. Mais ce 
coup de tête énervé de la méthode peut, s'il n'est pas vite apaisé, se 
transformer en une tête à queue, provoquer d'autres ravages que 
Marx a été le premier à dénoncer, et engendrer, à l'opposé, la pla-
titude positiviste. Voyons la méthode du capital. L'ordre logique 
du discours théorique doit procéder de plusieurs niveaux et res-
sortir d'un double mouvement entre le concret et l'abstrait. 

8 	La démarche de A. Kadmiri semble fuir opiruâtrement tous 
les excès. Utilisant les instruments d'analyse de l'économie indus-
trielle largement développés en France ( cf. les travaux de J.M. 
Chevalier ), l'objet de sa prestation ( Appareil productif, Etat, et 
relations financières ) est d'examiner les mutations de l'appareil 
productif compte tenu de l'articulation des rapports entre capi-
taux publics et capitaux privés, et de l'influence du système finan-
cier. Il y a là, on s'en rend compte sans peine, un espace important 
du système industriel marocain qui s'éclaire sous un jet de lumière 
nouveau. La thèse de Kadmiri s'annonce stimulante sur plus d'un 
plan. 

9 — Un second travail emprunte la méthodologie de l'économie 
industrielle : « la structure financière des grandes entreprises indus-
trielles » de M. Gallaf. Le courant remonte à Berle et Means 

cf. entre autres The modern corporation and private property, 
New york, The Mac Millan co., 1933 ) qui mettent sur pied pour 
la première fois, sur une base empirique, la méthodologie, qui 
deviendra célèbre, de l'analyse de la notion de contrôle au sein 
d'une entreprise. Cette méthodologie, qui prend appui sur plu-
sieurs types de. contrôle ( privé, majoritaire, minoritaire, conjoint 
etc... ).révélera d'une manière éclatante la structure financière de 
l'économie américaine ( cf. J.M. Chevalier, La structure financière 
de l'industrie américaine et le problème du contrôle dans les gran-
des sociétés américaines, Cujas, Paris, 1970 ). Plus tard la même 
méthodologie, légèrement retouchée, déteindra sur d'autres 
structures ( cf. pour la France, essentiellement, les travaux de 
F. Morin ). 

Le travail de Galief entend se placer dans le sillon ouvert aux 
Etats-Unis en 1933 et pose, pour le Maroc, grossièrement, une 
problématique '‘eà-,i( -.;ue qui s'articule autour de quatre points : 
« identification ses entreprises dominantes du secteur industriel », 
« évaluation » d :e.u ,  « poids économique », « analyse de la struc-
ture du contrôle ou s'exerce sur la propriété économique de ces 
entreprises », et enfin ( last but not least ) « analyse des stratégies 
adoptées par les différents détenteurs de ce pouvoir économique » 
qui sont « l'Etat, le capital étranger et le capital privé national ». 
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Mais Gallef ne se contente pas de simples plaquages et ne 
s'arrête pas aux reconductions tranquilles. Il pousse plus à fond ses 
interrogations et focalise les instruments d'analyse empruntés sur 
les singularités de l'industrie marocaine : 

« — Quel est le poids économique et le pouvoir de chaque 
fraction du capital ? 

« — Pourquoi le capital public est-il dominant ? 

« — La marocanisation, de 1973, contribue-t-elle au renforce-
ment ou à l'affaiblissement du capital étranger ? 

« — Pourquoi dans la majorité des cas y-a-t-il association entre le 
capital public et le capital étranger ? ». 

Gallef ne démontre rien ( encore ). Il pose tout simplement des 
questions qui demeurent la bouteille à l'encre de toute étude rela-
tive a la structure financière de l'industrie marocaine. 

A ce niveau, on ne peut que relever la pertinence des interpella-
tions et suggérer, peut-être, d'autres. Par exemple celle-ci. Le mor-
cellement du capital social en trois grandes fractions n'indique que 
les lézardes de la surface. Il ne dévoile en aucun cas les mouve-
ments souterrains qui sont susceptibles de mieux trahir les contra-
dictions du capital, et d'autoriser, en conséquence, une connaissan-
ce plus intime de sa nature. Ce qu'il faut, c'est porter, dans l'analy-
se, aux limites ultimes, l'éclatement du capital. Il est bien entendu 
inutile de dire tous les prolongements que l'on peut inférer, à par-
tir de là, quant à ( prenons un seul exemple ) l'intellection des 
classes sociales. 

10 — Mais l'effort le plus décapant de Gallef est celui qui nous 
livre, dans des tableaux synoptiques laborieusement confectionnés, 
la figure de l'entreprise marocaine arrêtée dans les divers secteurs, 
à travers plusieurs caractéristiques ( activité principale, forme juri-
dique, capital social, chiffre d'affaires, nombre d'employés, locali-
sation... ). 

Gallef veut être exhaustif. Il égrène 400 entreprises industrielles, 
employant plus de 100 salariés et contribuant pour 70 % à la va-
leur ajoutée du secteur. Il décrypte les types de contrôle et l'évolu-
tion des taux de participation dans 10 groupes publics de 1975 à 
1978 ( 0.C.P., B.R.P.M., C.D.G., B.N.D.E., S.N.I., O.D.I., 
S.N.C.E., O.N.C.F., et O.N.P. ). 
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Les chiffres avancés montrent éminemment la dominance ( en 
volume ) de la fraction publique du capital dans l'industrie maro-
caine. 

Toutefois l'extraversion du système productif industriel montre, 
à l'évidence, que le capital public ne possède pas la ma îtrise de 
l'économie. Le palonnier échappe à l'Etat. Ce résultat ne peut être 
vérifié par l'alchimie des chiffres à cause des paramètres de qualité 
qu'il requiert. Mais celà n'empêche qu'il doive être réexaminé en 
profondeur, en connexion étroite avec des savoirs autres que 
l'Economique. 

Car, sur ce point central, l'analyse prolonge ses racines à l'infini, 
se ramifie, s'enfle et s'écarte en un éventail d'hypothèses plus géné-
rales. 

11 — Le texte de P. Judet ( Le rôt( dçi l'Etat dans l'industrialisa-
tion, Etat et maîtrise technique ) dégage à partir de deux exemples 
précis, recueillis en Corée du sud et au Brésil, une idée novatrice. 
«De l'Inde au Brésil et à la Corée du Sud, des faits s'imposent 
donc qui témoignent d'approches effectives vers une plus grande 
maîtrise technologique : toute réflexion autour de la dépendance 
technologique doit aujourd'hui en tenir compte ». La nuance 
introduite par JUD ET est assez forte pour débiliter la vulgate qui 
réduit le phénomène du transfert technologique à une « simple 
consolidation de la dépendance ». 

L'impossible devient ainsi possible. A condition, bien entendu, 
souligne Judet que l'Etat cesse d'être une simple « béquille » et 
s'achemine plus hardiment, vers une « ma îtrise technique élargie » 
et vers « une réduction de la dépendance technologique ». 

A condition, également, que la « poursuite d'objectifs à long 
terme » se substitue à la « politique de moindres risques fondée 
sur la passation de contrats clé en main et d'accords de licence 
restrictifs ». 

12 — Les conditions nécessaires ( mais sans doute pas suffisan-
tes ) ramenées par Judet du Brésil et de la Corée du sud ne 
semblent guère avoir de chance d'être réunies dans l'exemple ma-
rocain. Ici la sous-industrialisation a pris racine. Oulhaj ( Etat et 
régionalisation de l'investissement industriel au Maroc ), Mikou 
( l'expérience marocaine en matière d'aide au développement aux 
P.M.I. ), et Maaroufi ( l'O.D.I. ) se sont appliqués à convaincre, 
mais en vain ! Leur discours n'a guère pu retentir. L'échec de la 
politique de l'Etat en matière industrielle est patent. Il ne sert à 
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rien de nier l'évidence. Voici encore la saga du complexe 
sidérurgique de Nador, mille fois métamorphosé avant de finir 
laminoir ( M. Khachani ). Un autre indice ( de taille ) du déboire 
industriel. 

13 — L'industrialisation est, dans l'absolu, un horizon inattei-
gnable, toujours lointain. Au Maroc le phénomène a, dès le départ, 
été poussé dans l'impasse. Il a déjà touché à sa dernière limite. La 
rectification implique, inexorablement, « une autre équation poli-
tique » ( H. El Malki, Lamalif, numéro 126, juin 1981 ). C'est la 
conclusion terminale du séminaire. 

14 — L'anatomie du spectre industriel au Maroc ne doit pas 
s'arrêter là. La réflexion sur l'ordre industriel ne fait que commen-
cer. Mais les clairs l'emportent déjà sur les ombres. 

Cependant un « oubli insolite » ( P. Jacquemot, rapport de syn-
thèse ). L'ouvrier. 

La faculté de Fès semble porter le regard sur cette figure centra-
le de l'ordre productif. Celà promet un séminaire et le surgisse-
ment. 

Rabat, juin 1981. 
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